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P~EFET DE L'"UOE 

Arrttt N" 2015111-<1002 

porI.nl 

DECLARATION D'UTlUTE PUBLIQUE 
• de.IB ... IH,U! de pril4o...erMnt ft de ~v.11on de •• ,UII 

• de Mn.l.uration dn ptrWnWe. de proteeùon. 

AUTORISATlQN D'unUSEA DE L'EAU 
... vue do 1. _lion numlll,.., 
pour Il pnxluetlon 011. dl'lrfblltlor! pIIr un ,. ... u public 

DEClARATION DE PREl.EVE~ENT 

poW' .u. 1. rIY!W. AUDE .......... nt le _,.. '" BLOMAC .n 
"U potable 

LE PREFET DE L 'AUDE 
Chewller de III ~~, 

Vu ~ COde de la San" Publque e' notamment les artldes l 1321-1 i L 1321-1001 L 132.· 
3. A 1321-1 il R 1321.e6 . 

Vu la Code de rEnwomement. et notanvneflItes lItIdH L 21.-1 • l 2'4-11, L 21 4-8 et 
rarlidl L 215-13 ; R 2'4-' ; 

Vu le Code Génânli de$ CoIGc1MIes T.rrilOtIaIeI et notammenl rartk:le. L 2224-1· 1 . 

Vu le Code de f EJproprlal1Ol'l pou' calAlfl d'utilité puDlique : 

Vu le Code de 1'lkbanIIme et notammenIlOI'I article LI2&-I • 

Vu le d6cnIl2012·07 du 27 jenvIer 2012 . 

Vu III tUliWratlon du ~ MuroIapaI de iii corn"""" de ID commune de 8k;mac en dei' 
du 5 lévrier 2009 • 

Vu r __ ...,... tlabll pei' lot Ctwï.u.n SOLA. h~og6oIogue agr~ &Il m81~le d'nyglfme 
p .. bllq .... en Gate du 22 juin 2012 , 

Vu. les rtbull811 de renquête publlqt.e qui l'est dfioulée du 29 septembre 8J 29 octobre 
lOI • • 
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, 
Vu le fSpport et lM conduSlons Clou commleseire enquêteur aePOMs 10 11/1112014 • 

Vu raVIS 18VOflIbki lImis par la ConseIl o.panemeotal de rEnvlrol1r.ement et delI RiIquos 
Sanitaires tU Technologiques de l'AucMI en ClaIe du 15 IIvri! 2015 : 

CONSIDERANT 

Ol.lll les br ~I$ an eau desUnée il lB COI'\IQfnmatlon humllno de la commune de~. 
inoncés' reppul du ÔOS$ler 8on1 justifl6:s ; 

Qu". Y Il ',eu da met!Je an COI'llorm~é avec la ~gi61alion lesln.tallanons de production el de 
dls:ributiOn des ealD! destinées il la consommation humaine Ge la commur. de Blomac : 

SUR proposition du s eeriùllre géNr.l6e ,. prileetu,. de rAud4l , 

ARREn: 

CHAPITRE 1 : OeCLABA!!QN D' UTILITE PUBLIqUE ET PRELEyEMENT DE l 'EAU 

ARTICLE 1 : DECLARATION C'UTILITl! PU8UQUI! 

Sont d6d.ark cfUlU~. publique.u b6néfIce de la comlTUl8 de BIomaç : 
los I~ rWIM en we de .. dérivation des lieUX supe!1IclalBa de 18 rIYi6re Audt 
pour la çorqommaUon humatnll, à pal1lr de 18 pme lUI' rAude lIluée 1$1,1' la c:onvI'III!MI de 
Blomac : 
la création de ~H de protection Il'nI'I16dIata el r&pPfcx:hée au&au de$ 0INI'8g68 da 
capt-oe et l'Institution OH RI"IItUdet "sodee. pou' Hlurer la ptOltICIioo des 0tM1I0M 
el de la qua/ilili de l',au. 

ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES, LOCALISATION ET AMENAGEMENT OU 
CAPTAGE 

CM'acta"ltlqu" .. la rusoura. 

La resllOUl'Cfl _ le l\etNe Aude, long de 22. kllomètntt. qui prune! !NI source dan$ le 
~1IItI'\8fI1 dei ~ .. III 2185 metre. cfalbode el .. jette dans la met 
Wdite"*,," aux cabanel de Flewy Son basin vefAOI est ,je rOldre de S3o'O km' et • 
drIIne 80% des eaux du ~t .YIIC 18& ~ .muents · Rebenty. Sou, l..Iuquet, 
Fr.squeI. OrbIel. ",,,"'lI-oc. .... 0rtlIcIu el cene 

la r6g1me ~ rlXa pat III station de mesure de Maraillelte. Située A 5 km et! amont 
du pompepo, fllil-walllllr. pour '- ..... iocie 19116-2010. lM YIleurs de rêfélence SUiVarltes 

• ~ Il'''''' annuet M 20,1 mJls ; 
_ 0MNA5 (dtbIt d'6ti1lgl ôe rM:urrence & am) de 1.5 mlfI . _ '*"'. aue q~ 610 m31s • 
• D6bft de crue ~ no m3ls. 
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, 
CIl'1Iet6ristlqu., des OU\'nIgel 
La pose d'e.al.l HI 'oc?kée sur .. eommUl'lfl de Blomac. au ,\Id lM ra~.tlon III ln 
bord ..... du n....v. AI..odoo. La pompe élan! a.ituào diftlll!elNflt dana le fIeuw Aude. en riva 
gauche, lOIt dans le domaine pubIc dama ... 

Loal/Ntion 
~: BIomac 
Patœte 0 PF 
CO(lllx ... ;sn lBimnbbert"'r1 Il X . 621 076 y ; 17n4a5 et Z · 57 NGF 
Code de la ITIissed'uu FRQRl82 l 'Aude du F~U8I.II tlCesse 
Sous bas!>" Yer5aOI CO_ 'l_01 AfIIuenII Aude mIkI_n. 

YulnénJbillt' lM t. ' UIOU,e. et rtsques dt polllltion 
La renouroe c.aplée est 00 COUfII 11"0", Ioc:allM en J:OnO de p.)ne klneme" ••• UlupIIift, 
ce qui tu! ooof6r. un degr6 de Ill.llr*llbiN lrÙ ........ 

les nsqoe. poIenlteIs ÎdeflIifl61 sont lin .wc re,ets lftIWII d'assainissement. cch :Ij" et 
f10rt coIIedifl, 8intI qU',uxlI(;tiv'ites agricoIn. eue .... r i •• 11 dM. Ylgnobles. Dena" cNimp 
proche, ranc:len c:ap(aQe conYnunal, utilil6 comme b6cha de r.priM et non 6Ianc:ht, ~ 
égalemenl 6tre un wct ... de c:ontMnlnetion. Er! ow.. db ~ de pc+dIon KdOenIeile 
8J1istenl, noIIIfOOIeI'It au riveIIu du potlI de MafHlllelte ...... MI JOUIe d6ptM-.men1ll1o 51 

Chacun de cet fac\eln de MQ~ • '" indivlt1, ... IIAInOIf'II ~ .!ln • pl opon. doc 
mtturel de protection elflcienles. 

ARTICLE 3 : AUTORISATION DE PRELEVEMENT D'EAU DESTINEE " LA 
CONSOMMATION HUMAINE 

li commune de BIomIIc 11$1 autorisée .II prêle ... , 81 .il ô6ri_ uoe partie dM uux 
lupertlciellel de rAIde. lU niveau de la priM auf ,'Aude ca. lM ~ fixéee par le 
présent arr6" . 

ARTICLE .. : CONDITIONS DE PRELEVEMENT 

~ lonlclt" et lutod"Uon .1.1 Il're du Code de l 'Envltonnlllment. 

D4b11 lIonln! m..lmum ! 10 m' 
D4tl11 ~J/er m •• lm"," : 114 m' 
Nb" .nnuel m ... lmum : 632111 m' 

En .ppIic8lion des !!rtle$es L214- 1 a L2 14-8 du Cod!! de rEnviroonemertl , IN pt8levements 
.... venl du râg/me dll raUloris.llOfl III ln rejets du rêglme da d6c18~tion, lU litre de la 
'lOm8, id.ture des optretlons IMIIXêfl à l'.t1Id!I R.214-1, 

1.3 .1.0. Aulor"'Uon au titre de Il rubrque 1.3 ,1,0 poo..w un prélèvement 5Upérieur à 8 
m3Ih dans UM mne ÔB rêpartition dH elux (ZRE Aud4I m«Iiane', 

A ce lilre, conlorrMmenlà rartJde L2224· 7-1 du CGCT el rWlide 2 du dlk:rel 2012·91 du 21 
jarMer N12, t. COIfImISle de Blomac cIeVi1i s'engager dl"" un pan d'action de réduction 
des perte., si ~re avec 11'1 programme p!urlennuet de travaux. lIflrl de parvenll è un 
rendemonI ou reseau de dlalribulton do 85%, 

2...2.3,0 DkI.retion su litre 6e III rubrique 2.2.3.0 pour le rejet dans kis GllWI <le surface, le 
!lux lotaI de poIubori brute .tanl comptls entre ln niveaux dll r61érence RI el R2 pour rUll 
.u mcWis d!Iti parem6lres, I.e refel de le r~ière de traiIemerIl repritsentenl uno charge 
th60rIQue de 32 ~ cie MES. 
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• 
LH "'I~M"'" ~ d!tjoc • ., d'un Iysltme de ~ I*meta.!. de veriller ln 
pennanencl on ....aeur. oontOlll'l6m.n1 III r.rtide L 21"-8 du CodI de rEnvironnement 
L'exploUflI est Ienu dl contefVet tro/8 AM ln doIliefa CICIITft90Ildant III en meIIJI"eI el de '" tenir' diIpotIIion titi r.utor1t' .ama •• tl1lt/llw. Ln rtsuaata de ce. mesuru doiYent être 
~....,. l'~me.(( au Nrv1c41 de t. poIkle dl l'nu du otpenement. 

ARl1CLE 5 : 1H000NISATlONS ET DROITS DES TlERS 

les 1ndenwIoI ... qU: peuyenI 6u. dI.a lIWl ptopr\élllitel dei Lerr8 .... ou !lUX ....... 11)8011 
toi """""" 1* '- .,.. In conIomli16 ou cept.ge eommuoal "" Blomac fOOt nx... selon ln 
r6g1n I!ppIicabiel ... INIl:I6t9 d'.~proprillion pour ellUSI d'uliNI publique Let indemnilh 
du.. .ont • t. charge de .. oommune d, BIormte. 

ARTICLE Il : PERIMETRES Of PROTECTION DU CAPTAGE 

Des p6rim6trMo de prOIeCtiorIlmr'rIêdlate et rapPtOCh6e 10/1. 6tablll lulOII dot iMtaII8lion1 
de capleVe- c- perime""" "·ét. ..... 11 COI.loImemem II,/)( h:llClltlOnt OH" ~foellH" 
joints lU present ~t'. 

1.' : O'lpoeltl_ ~I ClUIi p4< h .. itf'n "- prutKtk.ot t .. nn>tdI.tl , t.PPl'ochH : 

,- PœlérieIM"ement • 18 OIte de PlIblIcaIion du prMem ri", !Out ~ cu 
gMtioonaire d'une mlelllllion. cfloftl KtMt. , cfU'I ~. ou d'une oo::upttion du aoI 
reglement6 qui voudrait ~ epporter une modi!Ie8lion. dfM1; '11re CQOI\IIn" lOrI Inlefllion • 
fautOl'iUI unllairl en ~ ln ~I de .on P'cfet Il nota" ..... ClIn QIII 
l'lSqUenl de porter atteinte difl'Clement ou Indifectetnenl • Il quaIü de l'eau . ... "'" .. 
diapœitiom p!"6vun POUl' ~I!II' aux t1IquM ptècItOt. Il lin • fourY'k \oui les 
renselgl'l8l'lWl'lll suacepIibIa de IuIttr, demMdH • .., ~ r ...... d'un hydr~ 
""rH. IUII IIlIis du pétltlonnlin. 
II- TouIei ~ dtlYront lin! pmn pour que Il COI!IIrUIe de BIorrIK et rautorite 
AriItan lOIem ....... MM reIMI 01 kO ~ ... t.d Il ~ da 
~ llquKIM ou.alublet III no",,*-~ ~ da protec:Iîon, ., œmptft, lWr ln 
poriIoIli 0. voIe$ de oomml.ricatlorllraversanl ou jl:M!lenlles p8r".fMb_ de PfOCeCtiorl 
III· La af:8lIOfI da IOUI nouveau ....". ciItSIirW III rlllîmeoowion en NU pol" de\q 'an 
r~ d"urIe noweIIe Nom,1Ion au tare dM Codes da tE~ el de • Sin.' 
PYbIIque el Ifl.lllenowele 06darll!iofI d'uliI6 publique 

11.2 : Am6~""'nt du ~ et P6r1rMtlH de PnlCKtloo .rnm6ditlt. : 

L'tr;drOfl6C*:g,. ~ soUlgne Il ~ ..".,.. 0.. Ille, ..... QUI le tIIQue de 
/;OfltllmIMlIOn de rMQ8Jl pI,Iita, qui tort de b6dlIt de rwpriM n'III. ne "'1'0" pat d'UfI 
CU'1 I,~ elanche. Il po~StI cIoroc: un p8r'.,., de pooleàa, .","'te comllillM de 2 _. 
L' Pertmetre de Protection ~re de,. a",tiollfM pom/MP 

• sera repot-s. ... 18" un ca-re de '0 lM"" de COte engIcbanI: le pompe, CiOIioIn,,"*,CIIU 
plan liguranI en lIiII'iItlC8 1 Ce p611m61re ne ... Pft d61w" coniple ter1U du (;8o~e 
Inondable du lÎte. 
Un .. 00ri ~ InuIW est k c ti ,lII dant ca p6rim6lre, IlllIIOlIimit4r ~,.,...,... de .. priM. 
Cet ~ ... d6r, ...... , ou comb16 eu moren de ml**- i'Iertn. 
En OI,IIAI , oet1e patceIe 6tent ........ lWr le Oomeine public ftwI.I. l.IIle eonwntion ~ ... 
6tabie IIIVI(; ln _w.as 01 r6tart 
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, 
/... Péi innih cH Protectionlmmofdi, t. de ~ sl,1lon de,."n" 

Il 5erll eonstltut d"un CëIlTé de 25 IMIra de c6t6 centre lU' l'andItfI pUI\5, SIl le Pl'roelt 4150 
de la section A. c:onfa ""''!'Ient lU plan flglOflt en ,,..,.n 2-
Ce ~.,tètre leflI d6h.ri avec une dOCIle ""aptM lU ewaClllre ftJrdabIe du Me H leflI 

6quip6 (fun portail "'.,. ctune fermetlA. 
La piIte Iravet$8tlt 8CIueIIamenl ce p6riMtreMnl ô6p1ac::6e. d lU notd, 1OII.u lUeS 
le cwelage de 1'.ncIen Pl* ... ~ afin de le rendre IOtMmenI étanche 

Rég~nt.tJon de CI' P,P.I. 

DanI œs PP" . r.c::œ. 5efa Mmhé IIWI 1geI'It$ t:hargIh de la rnaif\(enançe et al.!): Hrvicu 
de (XlflIrOie. Toue. 1tCIrvÜ, lUIre que oeIIe dMlinH III re~pIoibtKln des 0tMagU. ut -Ces zones doivent ~IAI lOIgneu5ement enlrel--..es et ",,1110168, pétiodlquemn. En 
partk:uller. le Wgél&tlon ptMente lU' ... e doit t!re r6guM1 ...... t.iIIN (~Ie /TWIUIIIIe ou 
m&eanîqtJfl) et IOUle p&anUI!lof\ d '.rtlreS Hl interdite. L'utlllM1ion ou le lIOCkege CIe prodUit 

d*nIque ou ph~ nt ,ll1cternenl ~1IIfdIIe. Tout ,bct-ve de 1T\iII"'" ou de pruduII 
qui,. sont pas dnI::temanI: néœueIre$ pou' rup/Clitltlon du captage: Ht ~l 

AtICUl oo.rvrage de cap'.age supplémentaire .... peul Itt. rUlIM, UUI euIofIMtiofl 
prilfedDnlle prNlabIe. 

6.3 : Perlmetr. de Prcuetlon RapproehM 

Le PPR retenu ~ tonItit:lM d'Une bande ôe lertÙI d'environ 35 m6m de Uirge de 
pan I!!I d'lIutrA nu Iii rAdalltM du coun d' ..... et . '~erdIInI .... une Ionguow d'ClTVllon 5,1 
kion'lMI es en amont. tu-qu'iI'IJ pont de 1. RD 57 • MaJMlIena. 

la Incalin tlon réelle du I~ du lIeuYe p;If rapport' TapplieatlOn cadaltrlle de ... ttr. 
prise en oomPte. natammef'lt dans le mne de dN1loi\Jol'l du ft el'\tl'I MtrleiDeue et Cllpendu. 

Afin d"11U'fIf la proIeetIon ~ lawc. des Ml'Vltucle5 sonllmtdl.o8ea ... lu j)ltce/lel 
du ~ de proiedlOl'l rapprochee (PPR), meotIonn6es dans r'ldl"M\ pan;:ellair. /oint en 
smexe du dossier. 

En r6g1e i1én6n1le. lOute actJYit6 rowelle prend en cornple la ~ dn 
rell$Ol,lrCleS en eau du lI8CIeur daRI! le cadra de la rêglon-ûtlon applicable • c:heque prqeL 

• "th! de. p~~,.·tr l 'III.ltril#. let pot~n l"II Ih IIÎIlIÎ ..... t. pnll~IIIIII dt l'IIq.llin, ...... 1 
Inlndl .. : 

- III erhl10n de plaRl! 0 · ... 1.1 et de mares . 
- r.~pIo~atton et lM ~i. d. ca ......... OUIII7I ..... 'a • • 

• A r", d'bl1fr" n,ll't" ...... ,kJ. (If l'n u ..... Ittnllu ""pt .. ""ff en, ~.IU dr. pullul ton, 
MIni [nt,rdlta l 

1> Inslallatloftl clats",s I!O\If !'Iflylronntmenl "CPEt 'ctM!ts d!yents 01 SJockage. ; 

. les oépOllI e l stockageS o'oraurH rn60a06rH, d&che15 InertH et gravilt. , de IJ'CKhlH. 
indulln'" alOiI que de Ioul prodlJitl IIJ\I081)IlbIH o'dérer la quablé œ. UIlX : 

- les Insta lla tions cie œIIecte el de irlilement d'aawc UIée •• grloo~1 el toute ca~lIa8l1on de 
produits d'llmique. : 
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• 
). InftatlM!ll\IJ I!n6alru " KW:! .... 
• III t6riN\iDn cie IOule ~ .... dit c:ommunIcIllon _ IU.US, ~ pilles 
• rulillulion de mkheler daM l'enrr«lIn dei .... /'OUI1ëtw 

). ActÎy!!j' 'Cricq'" el rinIuJt 
• lea IICbYilH d'6Ievag8 : PIIrc:ege . .. .oua.1Ion an.! que ..... III WlIIIiI ; 
• les enlouIuemef1ts cie eadavrH et d6cheta d.nlfI'I8UX : 
• r'~ndltge de liste ... _ ,aux uRes. YINII_, d6chet. de dlsliIane et dit tous ptOdWts 

fennenle!ldNes , 
• les 8Ires de 1aV9 de matolriel .grlcole el ôe rempillMlI8 dOl '*' l ail. de puIYo6riutlon 

utiIIMs pour le IrIIlt.mem de o..oIbna. 

Dans ce ",6"mfolre IOn! Interdits de I~ gW,.IfI, lM -clMI". 'mlalatioM l' 06p6ts 
IUJ-OeP"b'nn d'etrtr-'l'IfIf UI'\8 pollution de l\8ture III rllfldre 1' .. 1.1 Impropre III III œntorTImillion 

"""""'" 
W.llatt·hrioll ft asdyilh dzkerplfn 

Let .. crnu ' . ment lulonon'Ml' ou hCllf. l8fOI1I to6/IrM IOUII rj_ qu" 
soWIt mas en COI~Oi'i ~"'....ec; Il r6glementation. 

T,"- prefet ôe ~ d'~ dewa r'Po!lch • da ~.u. de rejets c:ompetibIM. lYeC 
III ~ de rAude danl ropiql.e dit ,*pondr. III rotJtecd du bon 6'1' en 2021 el III la 
prod\.lCtlDn d.1U poe" I.e dot ... If'.WlnIôItion cteYrI 060 ...... ..,., rinnocultj "" .... 
VII' v'- •• pme d'nu cie BIomK. 

L_ ~!Ie , "'IppIqoletllpee.WI ~et.œ"'" .... " , .. tlaprodllClion et 
III la diIUibutlon _ -.or. iNuH dei capI-oet NOrI ... ou III la ,... en taMIl de$ 
dItpotitlonl: de r,rrtl. de DUP 

En r6gle ~. IOule lIdMl6 nouveIrt doit pieuh en oompte III pruIedion dei 
tMaOUrOH en NU lM ce MâeU' II-. .. ClIdre de la rëgIemIntation ",,,+ '!!Ie j c:t1aqw 
projet. En parlicuIet', louI '" •• relalW III dH ptOje1s. Ir.' hdons.lICO'Wil8s ou InIVIIUll, doit 
f ..... robjet d'un .xamen .tterU cIH autont6t chargées Oit l'in$tn..e en ce qui COI I0Il. le los 
,... 6venluels de tranden de IUbmlnees poIuw!le5 en diiecllon de Il ""","" lei 
douiefl: doI"nI componer let; ...... U d'apptéciation III cel ~ 

TOIJI 1.ltI;, PfO!ets de nv.ux 011 act/YIl8S ~ de pn;JYOQUef dIoec::temeot 0l.I 
Indnetemenl UM ~bon q~tive ou qlAtl1iCative de III ~. do/IIem lM 
roo,et d'un.vIs ptblable de flIJdtogêolog ... "",.... 

l . 1ot.lrte dit 1'''''111'111 du PP R dIM1I c:ont.,~uel une ZlInI ~ de proIection de 
captage I)tA)Wc d'elu d_ le Plan local d'Umarlllme. 

LI mlM " Jour dot 1116\6. jri!ectorIUli dellnltablionl. letMlM " lWeI ovwagos 1OIJI'I1111 
• 1IIIOriIa1ion. se,.. offeetu6rl lU rl(;lt'd da seMtuOM a Hérer'l1OS aile pélillfltle. (le 

pt*' "', dtIlniet danlle prtMnI arr61. 
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ARTICLE 9 : CONTROLE SANITAIRE 

u vtmrcalion de la qualité des eaux est assurée (:I:dOtlTlèment 11 la régiementlillon en 
~ les Pl"ë~vements d'eau sont eftectuH par des 8genI. de !'autorHé unitaire ou d'Ion 
IabonJloft Itgf6e • cet effet Les 1na/yMs sont réa»sées par let; Isbo<'atoiru agreea par le 
tvUotsUlre de la Sante 

lH poIllbiit .. de prise. d'échanllllon5lOfl1 auI.rie., notamment, p&f ; 
un ,oUIItet pennel14nt le prélè .... ment de reau brute.vant traitement, 
un robinet de Iri't_nt d',1IU lraiI __ pm d61lflfection et avant cQlribu\lon 

Ces robioeIs $0l'Il. am6nagé. Ge façon 11 petmellt. 
- le remplissage œ, fllK:on5 hIIœw libre d'lU moins ~O cm etIIre le robnet elle rbpC~ 
pen'I.ell.ilnt févacuation des eaux d'éc:ouIement III l'eKlMleurdu bMi. 
o le ftambiIge des roblr.ela. 
• l'IdenllflCaUOl'l de la nature et de la proYeNllCII dl! " Eleu qui , 'koule (p;JnonœaIJ, plaque 
gravée). 

le. coùI, dt! pl'él6vame1'll et d 'aoal)'l8' sont eroti6remont • la charge de rekpioUnl ou de 
son cHI1êg8111re. 

LM agenlJ dei seMce. de l'Etal c:n.gft; de l'IIppllciI!lon !lJ Code de la Sa-ù. Publique ou 
du Code de l'EnVlrOOl'lflment doI .. n1 avoir con.tammef't libre ltCCk aux Iosl8l1atJons ; 
l'up'OÎlam responsa~e de • .,.,a' tioc .. HI tlnu de leur IaÎUef • diIposltiOrl le reglllre 
d'oploiùJtiort 

Oulte le cootr6le reaIiM par rautorité unita"., l'lUpIoiant •• \ tenu de _Iller en 
permlnence la quaU\6 des eawo; destinée •• le eon&OITlmalkln hI.Imaine. 

Celte IUl"llflillaoee compn!InCI : 
• un examen réguherdes instalaboN, 
• un ptogrlWl'1"" dtI , .. II ou d'an ... ,ffKl"' •• ur ÔM poItm; diitu .. .. m., e" fo"ellon des 
riIques klentif'IIM: que peuvent praerll.1n Io5tanatïon., 
- t.tenue d'un fichIef sanitaire reoJeiII.nI rensemble dei Intormations c:oIect8es. ce titre 
- 1. verifieallon de j'eftk:acilé de traitement de d6sinfedlon lU minimum 1 1011 per semaine, 
et Iystilmallquement en eu d'or.ge ou d'6pIaodet dlmltiquel exœptlo .. ".11 en "8Isoranl 
que toute contamination l)IIr lei lOUI-PI'odultl de la dtarofedion .. 1 m.In\81'1U8 au riYeau le 
pIo.II bas possible, sana COli 1P'0000lettre ~ c;No, l"feçtion, 

L'eKPlOita"t lient a dl&pOli1iDn du !)tete! (autoolé la"itare) les rHUtall de la lurvell~nce de 
la qualité des eaux el porte • N tonnaislilnce 101.( lnelôenl pouvanl avoir dei 
c;onséquenœs pou- la unie publique, 

ARTICLE 10 : INFORMATION SUR LA QUAlITE De l ' EAU 

L'of1O(lmblo dH Ii:outtatl cre..-lye.os dei préWl ... e"*.1I eft'cctuoh au II~ .. \Ju l,:I,Ir1\f06e 

.. n~alre elle' ,ynth8$el COI •• lIeotén que peul 'tablir ...... ont. loaIlitail'e sous la forme de 
bilans NnitllreS ae Il situation pour une piIrIode d.termInêe sont portN .. la connaissai'ICI 
ail puOIlt salon les dispolÎllOnl. de la réglementation en vîg~ur 
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• 
ARTICLE 11 ; DEGRADATION DE LA QUALITE DES EAUX 

En ces de dégradation de le quall:é dei eaUK, ayent pour COOstlqUtlncet ~ dépassemenl 
des limite. de qualite reglementalres, l'exploitant est tenu : 

d'en ln10rmer immédlslemen' le Préfet. 
d'effectuef Immédiatement une enquête afh .. d'en déterTl'llnllr la cause. 
ete porter immédiatement le. constatatlOllI elles conck.siona de renquêlll aux aut01ités 
compétentes, 
de prendre le plus rapidemanl possibll!! les mesures correcfiveI nécessaires afin de 
rotDbllr 10 qualit6 0. l' ... u, 
d'Informllf les consommateurs dM motifs de d6gradallao de la qualité des eaux, el Gel 
mesures c:orrect1ve. mises en place POUf Y remédier. 
de restreindre , ~oIr d'Interrompre la dlsttibution des eaux. !ofsque le Prefet (l'aulorite 
sanitaire) estime que celle distribution constilile un risque pour la sante des personnes. 

CHAPITRE 3: : OISPQSlDQNS pIVERS§S 

ARTICLE 12 : RESPECT DE L'APPLICATION OU PRESENT ARRETE 

le bénéfICIaire du présent acte de déclaralion d'utilité pUblique el d'aulorlsahon veille 8U 
respect de rapplitatien de cet arrêté Y compris aux prescription. dan$ let! penrnètres de _. 
lH condrtlons cie rtalisation, d'aménagement et d'ex,plo~atlon dM ouvrages, d'exécution 
dei travaux ou d'exercice d'adNit6s doivent satitfalre aU)( prescnptionl fixées pM le présent 
errête. 
Tout prejet de modification du système actuel de production et de distribution de reau 
destln6& Ji la consommetlon humaine dG la oommune de Blomac devra én décleré eu 
préfet accompagl'lé d'un do5sler dermiuant les caraCl~ du projeI, 

ARTICLE 13 : DELAI ET DUREE DE VALIDITE 

les Irnaallalioos, activités , dép6ù;, OlMageS el oceopation du sol eidstanlll, elna! que les 
\/aveux el aménagements décrits doivent satisfelre aux obligations du pré1;ent atfêt' dans 
un 0.181 maxlmum d'un an 
l lt$ dispositions du présent arrêté demeurant applicables tanl que)es cap18g.e8 participent ê 
l'approvilioonemenl en eau poIable de 1. ~yité dans ~ condiloons fixées dans 0II1uk:I 
el tent que tes forma~tés officielles d'abandon du caplage (IlOtamment délibérallon 
communale) n'aUfOrtl pas étt!J effectuées. 

ARTICLE 14 : ACCES AUX CAPTAGES 

le titulaire du present aele do~ étre ~ mesure d'accéder ~lIn!rnent su captage, A cette fin, n 
dJlt être propriételre de, VOies d'accès 0\1 bénéficier d'\.K1e tervItude de pa5$Rga. 
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AA:TlCLE 15 : HOTlFICATION ET PU8UCfTE DE l · ... RRETE 

le présent antl' e5llf8oslnls au œmandeYr en vue de la mlse en 0MIVrtI <In dltpotitiont 
cie œl afTêt6, Oe ... iOtific::ation sans d61a! lUX jM~lans ou lyan\ droI\I; d .. parceIIet 
c:oncemées paf lM ~Ires de pm\aCtIon, Ge III mile " dispoIltion du publie, de 
rafllchage en mairie PM'Idanl Ulle dlrie d'~ lI'IOit; Ô6$ elCtraila de c:eluk:l .numéiant 
noIammenl les ~'" MI'VItudes auxquelles les OU'o'r1IfjGI, les Instt.llltloot., ln lrllvaux 
ou lei actMtès!;OOt 1OI..m1', de MIn lmeftIon cs.. le. doW'rIents d'~ dDnI .. rnIM 
., JOur doit être affective dant un délai maximum de 3 lnOiJ 1pt6s Il (i811> de aignMln du ..... " 
le procft: verbal de raccomplillemenl de, formelitél d'atrlCNge nt dm_ pel' ln lOIn. du 
maltre d'olNfalle, 1e man de le wmmune de Blomac. 
Un extre~ de cel iWr6tiI est InI.!té, par le, lO\n$ et _ trait du btc~1 de l'aulanutlOn, 
dans de1Jl Journaux 1ocewI. 
le meltre <fOlNr1lgl!llrllnsmel , raulorilê unllalfe dans un d6IaI de li moII 1,Ofës la data de 
la signature du Pr6fet, une oole .ur rKCOmpl"emenl dea 'OIm&IUtn conœmMlt Il 
nolifiœlion .u_ propriél8lllHi1 dei parcohl cOllee"., per le, pêt~'''If .. de proIec\iotI 
rapprocMe, rlnsertion!;le ferrttê dans les Oocunentt d'IJrt).nllme 

ARTICLE l e : ceLAIs DE RECOURS ET DROITS DCS TltRS 

Le présent arrêté peul 'In! cUI'''' eu tribunal administratif de Montpellier 

• en ce qui concerne Il d6c1enllllon d'utlhté publIQUe en !IPPIk:.llon de (',rtlde R .21 · \ du 
Code de Justice Admlnlttratlve : par toute pet10MII .yan! intérêt pour .gir, dan. uo 
lMIal de 6&wt mois é compter de IOn aIfIchage en fT\IIltIa, 

• en ce qui concerne let Mf'o'itocIu d'utWtft publlqUM ln .pplicatiOn de r 'r11de R 421·1 
du Code de Justice AdmlnltlratiYe par lei proprIét.lres c:oncemn danl un dêlal de 
Ô8UlI mOIS i compter de la notlllcauon, 

• en ce qui conoeme le Code de l'Envlroonement ; en allPlicatlon dei; articles l 211-8, L 
21"-10, L 2H~-2 dl! Cado de l'En-"ron,*,,enI 

. J* le b*o'*licIaifa, dans un délai de ~ rnc:IIIi oornplel' de n notiflcalk>n, 

. par ln liera, danI un dêlal de .. .... i oo",p",", de n publication ou de son 
atTid1age, ce dêlal eum! le ca. 6ch6anl ~v' jusqu" la lin d'une p6riode de 
deux ann6el lurvant la mIH en ~ de r-natallltion 

ARTICLE Il : SANCTIONS APPUCABlES EH CAS DE NON-RESPECT DE LA 
PROTECTION DES OUVRAGES 

En appMcauun liIo r. tIde L 132 .... 3 du Code de le &an~ PuOIq ..... le fail do no ptI~ .. 

oonIOfmlIf IIWI IbposCionS dei ltdM ponant dêdilratlon d'utilit6 publique I!$I puni d'un an 
d'~ et de 15000 (d'amande, 

En appk.tIon de r.rtlde L 1 3201~ du Code de la Sent6 Publique, It falt Ge dégl1tder dei 
O/Magei pubIieI dKlln61 • recevt* ou • conduwe d6t •• UJI d'a!1mentaIiDn. dl! laIuar 
introduire dM mallMel ~ de ,.... • la salu1lntt dam l'.au de SOIM'œ, des 
fontaines, clet fcnga, dM pt,fII, da citemn, des çonduIIH, dei aql.llducl;, ciel réseM)n 

d' •• u MlMln! • rahmentallOft puNIque ... ponl de Ifoil ans d'empr1&ClMefTlenl: et de 45 000 
(d'ame~, 
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ARTlCtE 18 : MESURES EXECUTOIRES. 

le Secreta .. G6nëraI dt! La Préfecture de t'Aude, 
Les Malles de$ CCWTYIU'leI de Blomac, Capendu. Oouzern; 81 MarselUelte, 
le 0inIcteU' ~~ des TfllritoIIel et de .. Mer, 
Le DirecteU' R6g1ona1 de rErwifonoemenl, de l'Arn6l\agerntlnt et du 1.oQement. 
le Colonel du groupement de ~asrneOe de l'Aude, 
Le o.recteu Gl!nênII de fAQence R6gIona1e de Saflb) du L.lnguedoc-R0U!J8~1on, 

" 

sont chargés, chacun en 01 qui le conœme, de reJC6cu!ion du prêsenl amtll quj Hfa lIUbIi' 
au ro<;ueil ... lICI8$ aclmlnlatrallfs ce La Pfel8ClUfe de l'Aude. el Gonl 11'18 ~_ 

lef10e â la diapoliban du ptbIic da~ IN mslries dB Blntmlc, Douzeol , C'p"ndu al 
Marseillena 

CARCASSONNE. Mo 2 ~ AVR. 21115 

Pour" pre/III '" par dêIé!:latlon. 
le aeaetalre génêflll de la prMeellIftI 

C \r=> 
TMo flRCHOW 
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ANNEXEt : PARCELLES DU PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 

COMMUNE SECTION PARCELLE U EU OIT 

BLOMAC A 32' Les Brells 
325, les Brells 
'26 Les Brells 
' 27 les Brells 

328p I:es Brelts ,,, Les Brells 
332 les Brells 
338 les BreHs 
33' les Breils 

34O, l es BreUs 
342, les BreHs 
34' Les Bre~s 
34. Les BraUs ,,, Les BreUs 

34' , Les SreHs 
417 p LM C8m!b~nes 

418 LH CalTab~nes 

4 19 p Les~nes 
Lee c.".b/grIeS 427p Let! Ca ' e/);gIM!i1 

.26 Les CarratNgnet 
429 p Les c..abIgon 
. 59 .. """"'''' 

MARSEILLETTE A '" , .. c.._ 
'''' "c.. ... 
'"" La Crobiefo 
360, LB C,ablero 
.S< La Mijarlel 
.3.""" LI Mijanel 
. 37 P Lelrd~ ." ,,-". CO_ .. " ..., l.1ija1* ." le Mijanei 
44. lfI MIjO/IfII 
'" , Le Mlianel 
,,", --'" V-... 

"" V ..... 

'" , V ..... '" , PlaIne de SI Metry 

'" , PIaIroe de St Mefry 

'" , Plane de St Merry '" , PIII'1e de SI MIIft)' 

"" PlaIne de SI MIIfTY ... PIaloe de SI Merry ,." Platr..! de SI Merry 
573p PlDlnedl~= ." Plaine de 51 
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AC 

'" ,,, 
<m, 
6T8 p ." , "" . 
"" ... 
"" 686 

'" '" "" '00, 
6111 P 

'" '" 

131 P 
732 P 

"" .s., 
m '" , ." , ,,, . 
'" . 873 P 
874 P 
1032 P 
1081 P "00 , 
1091 P 

" PlaIne Ile SI 
<OU,.,. 
le Mijer>el 
Le Mijaoel 

-~ V,""",," 

""""" PIai'Ie de 5: Merry 
f"IIIIne oe S; Merry 
LaF~Bassa 
leM<janel 
Plall\ll d. St Merry 
PlaIl10 011 SI Merry 

, ... ..... ..... .... 

" 
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• ..... ,." ... 
'" . 990. 
'" "" 991. 

"" 999. 
1625 Il 
1626 Il 

131 Il 
132 
133 p 

"" "'" 

"'" .. p"", .. 
PorrI de MIllHi!lelIe 
Pont de M_lle!te 
Pont de MII'$e~tle 
Pont da M;w'sell~t!e 
Pont deMalseU!flUe 
Poot de Marsellll!tIt! 
PonI de t.4arsellene 
Pool de M9fMiletle 

SI MaWoe 
St Maorice 
SI Maunce 
St Maurice 

" "'""" StMiUIce 
LesNauze. 
Les NSUlft 
u.Nautell 
Les Niuzel 
e.._ 
e.."","" 

" 
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'" p 

'" '" 
... ... 

Mate Marine 
Male Manne .......... 
Mme MarInII ........... .... ""'" .... -........ ......... .... -.......... ............ -... _~ 
~-.
lo 

" 
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428 

da", 

427 

P.P . I.; Enviroll 
10 JI! 10 m 

. .1. : Environ 
251t23 "' 

" 

504 

459 

l'Aude 

ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE LA COMMUNE DE BLOMAC 
AVIS SANITAIRE PRISE O'EAU DANS L'AUDE 

DELIMITATION DES PERIMETRES DE PROTECTION IMMEDIATE 

Agrandissement de la Section A - Feuille 2 du cadll$tre de BLOMAC (CBdaslfe.gouvJr)) 

Echelle : 1/1 000 
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PREFET DE l 'AUDE 

Arrêté N° 201S111..{)()03 

Portant autorisation d'utiliser le puits prive . Font de Boul .. situé sur ICI 
commune de Vlllesèque des Corbières et desservant la propriété, Domaine 

M .. ndourelle, de Monsieur Wlm VAN HAUTE, 

le Prélet de rAude, 
Chevalier de la légion d'Honneur, 

Vu le Code Oeta Sante Publique et l'lOtamment les articles L 1321-1 à l1321 ·10 et 
R 1321-1 a R 1321-66 : 

Vu le Code MInier et notamment l'article 131 : 

Vu le demande elfectuée par Monsieur Wlm VAN HAUTE, VHS France SASU, on 
date du 25 mars 2014 : 

Vu le rapport de M, Christophe SU8 tAS, hydrogéofogue agréé en matière d'hygiène 
publique, en date du 25 février 2015 : 

Vu l'avis favorable émis par le conse" départemental de l'environnement el des 
risques sanitaires et technologiques de l'Aude en date du 15 avnl2015 : 

CONSIDERANT 

01,1'11 n'e)(IS18 pas de réseau d'eau potable a pro)(lmlté de cells propriélê et qu'II n'est 
pas possible de raccorder celui-cI au réseau public d'eau potable dans des 
conditions economlques raisonnables ; 

Que les besoins en eau destlnée li! la consommation humaine de cette propriété sont 
Justifiés ; 

Ou'U y a lieu de mellto en conformité avec la Jégillatlon les instanations de 
production et de dlslribution des saux destinées li! la consommation humaine de 
cette propriété ; 

Sur proposlUon du secrétaire général de la préfecture de l'Aude. 
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ARRETE 

ARTICLE 1 : 

L'utilisation du puits privé . Font de Bouls», situé au sein de la propriété de Monsieur 
Wlm VAN HAUTE. VHS Frat1C8 SASU. est :ilutorls:ée pour ,'alimentation en eau 
potable da son domalne « Mandourslle •. commune de ViI!esèque des Cortliéfes. 

ARTICLE 2 LOCALISATION, CARACTERISTIQUES ET AMENAGEMENT DU 
CAPTAGE 

~~~~~~~~~,,;Co;:m~mune: Vitlesèque des Corbières - ~eu-dlt : Col de Il 506 section B 
Il étendue : X:: 642 687 Y If 1 776 120 altitude 148 m. 

Il s'agil d'un puits citerne (Noria) de 7.2 m de profondeur avec une enceinte 
clrculalfe murée de 7 m de diamètre et surélevée de '.60 m par rapport au sol. 

L'ouverture du puits de 6 m2 environ donne accès au puits maçonné de 2.5 m de 
diamètre bâll en J>ien"e sèche. 

Une buse de béton JOUld9 le puits c6té nom, d'une profondeur d'un métre par rapport 
au sol. avec une arrivée d'eau qui serait le trop plein du puits. 

Au niveau géologique, le secteur de la Mandourelle est composé de deux types de 
6t,uctur~ géomorphologiques . 
• les grandes collines calcaires ou dolomitiques au SlJd.eSl., 
• une grande dépression mameuse correspondant à la mise à r affleurement des 
formations argileuses et marneuses du Trias. 

l e puits de Font de Boots se situe sur la terminaison la plus occidentale de cette 
nappe calcaire. 
l es formations supérieures sont représentées par les dolomies et calcaifes. 
fortement altérées et fracturées en surface. leur épaisseur a été évaluée Il une 
vingtaine de mètres au droit du puits qut capte cet aquifère très peu captif (faible 
rèser.e) mals très transmlsslf (forle reactlvlté aux précipitations). l e ruisseau de 
l'Adoux semble par contre déconnecté hydrauliquement de cette nappe. 

ARTICLE 3 : CONDITIONS DE PRELEVEMENT 

le débit mQlClmum d'exploitation autorisé est de : 7.7 mJ/jour. 864 ml/an 
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ARTICLE .. : QUALITE DE L'EAU 

LI! quaJit@ de r •• u devra être conforme aux disposîlions dM artides R 1321·2 et 
R.1321-3 du Code de la Santé Publique. 

ARTICLE 5 : ZONES DE PROTECTION DU CAPTAGE 

Des tonea de protoctlon Im"*ilate et rapprochée sont établies lIJ10Uf des 
installations da captage. 
La localisation e\ lu limites da OBI :zones .ont reproduites en annexe du ptéaent 
arTêlé. 

5.1 : AtMnagll1'Mlnt du captagtl 81 zone rh pt"owctlon Immédiate : 

Le capla;e doit fa ir. ,'objet des amMIagements suivants : 
• Un capoc de fermalurt étanche et ~ sera mis en place sur le puits, 
• lM arbres e' arbu$tlll aux abQfda du pulls seront en#eIIés cie façon mécanique, 
• renceinte du pulll ..... rendue étanche par le mile en pI8œ d'une dan. de 
propAné bélOMée, avec une pente wtrI rextêrÎflut, 

Ces preoonlsallons , 'appliquent 6galement • la bu .. en b6Wn jowrtanlle puits. 

le puits sera nettoyê avant dillribulion, rouvrage Mfi Inapeclé alin de vérlner son 
état général. 

CeU. UIfM d, protaction Immjdjata, .. ra matiltial's6e p8f une clOture qui prendra 
la forme d'un rond de 8 mètres de diamètre, SUf une hauteur de 2 mètres, Iem!ée 
par une pane cadenassée, ar." d'~r r.c06, dM personne. et dei anm.ux. 
Elle englobenlle pwt!i , son enceinte et la buse béton. 
Cette zone nt Huee sur la patoalle n-506 el 508, section B, PI'OPri'tê du 
pjtitIonnalre. 

Dans Cln. zon. loute .ctlvU' •• ,. Inl. rdlhl, •• cepté celle liée il 1' •• P'oltation 
du forage. 

Ble devra être déblOUM8ltlée mbnlquement et manuellement. de façon tru 
regu!lère. L'ua,age de toul herbicide ell interdit, 

5.2 Zone de protection r.ppro<:h". 

Ce périmètre correspond é la c:orrj)e de rAgf1lna! au,aI qu'au. veflantl calcMn du 
pech d. Couyoul. 

Parce'" 506, 507. 505 pp (pour partie) de la commune de VlIesèque œa Corbl6rn 
el appartenanl BU pétitIOnnaire. 
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A l'Intérieur de ce P'f1mètre. la r6glementatJon g6nénI8 retatlve à la lulle oonlte la 
pollution des sols el des 8aulC l8f'8 strictement respeaH. 

Seront Interellts : 

• les dépOls d'ordure ménagertls, de détritus. d'épaves. de produits el malières 
susceptibles d'altérer la qualité des eaux par Infiltration ou ruisselement, 
• l'lmplantaUon d'ouvrage de transport des eaux uséeS d'origines domestJques ou 
Industrielles bruies ou épurées, 
• ta création d'Inhumations privées, de parcs éolJens OIJ pholovollalques, 
• le stockage de lisiers, de fumiers. de bouM même compostées el de Ioole autre 
résidu agrk::ole ou Industriel comportant des matières <l'ganlques. 
• l'épandage de lisier., de boues même compostées, d'engrais organique ou 
minéral, de 8l.Ibstanœ8 chimiques actives (pesUckles. fongicides. insectlddea. 
biocides), 
• l'épandage en 101 naturel ou Innltrsllon d'eaUlI usées mêmes épurées, de boues 
d'épYtatlon d'origine industrielle ou agricole, 
• toutes zones de regroupement d'animaux, 

ARnCL..! 0 : TRAIT!MI!!NT Of. L'eAU 

Les eau)! doivent subir un IrBÎlemenl de désinfection en continu a~ant distribution, 
La lurbidlté serI lurveibée el dans révenlualitë de résultats défavorables, le 
traitement de dhinledion sera complété en amont d'une IlItration adaptée de type 
filtra il sable. 

Touta modilic:allon uh.èrieufe de produit ou da procédé de traitement doll étre 
soumise il r avis préalable de rautoritê unitaire. 

L'exploitant du C8gta!)e doit l8nIr il disposition de ,'auloritê sanitaire, un carnel de 
bord oU doivent élre reportées la date el la nature des opétatlom de maintenance 
des dispositifs de déslnf9dlon et de filtration a offectvef selon un échéancier précis 
devant figurer sur ce document.. 

ARTICLE 7 : CONTROLE SANITAIRE 

La vènflcation de la qualité des eaui nt 8$SUrèe eonlotmémeril è la tèglamenlaUon 
an vigueur, 
les prélèvements d 'eau soot etlectués pa, les agents de rautonlê sanitaire OU d'un 
laboratoife agrée a cet effet. Les analyses sont réalisées par las /aboralolnJs agréés 
par la Mlnlstére de la Santé, 
Les poS!lbllités de prises d'échantillons sont assurées, notamment. par 
- un robinet permettant la prélèvement de reau bruie. 
_ un robinet de prélèvement d'eau trIilêe apres dèslnfectJOn et avant dlStriJution 
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• 
lH coOlS de prél6vement et d'analyses IOn! entiëremeot Ji III charge de rexploitant 
ou de son dél6gatan. 

Les agent. ciel servion cie r Elat charges de "application du Code de la Santé 
Puklil'liift ou du Code de rEnvlronnemeni doivent avoir constammeollibre accè5 aux 
Inllal!at!ona. 

ARTICLE 1 : RESPECT DE L'APPLICATION DU PRESENT ARRETE 

le b6nétlclalre du présent acte d 'aulOrisallon velile lU 1lIspec1 de rapplication cie cel 
arrêté '1 compris 8U)( prescriptions densles 20081 de protBction. 
Les condltlont cie réalisation, d'amenagem&nt et d'exploitation des OI.I'II'ag85, 
d'exécution des tt8vaUK ou d'exercice d'actIVités doiYenl sab,fanaux prescriptions 
fixées par le présent arrêté. 
TOUl projet de modiflC8Uon du système actuel de production et de dlltribulion de 
reau destinée a la consommation hl.ln8lne de ce( 6IabIluement devra être d6daré 
au prêlet accompagné d'un doulltr définlssanlles carkl6nsliQues du Pf0f8L 

ARTICLE 9 : DElAI ET DUREE DE VAliDITE 

Les Instalations. adMlés, dép6ts, otIYfIIg8I e t OCQ rpc!M du sol exiltants. .~ QUe 
les Irevaux el aménagements d6critl cIofYenl satlafaÏ'e 8UJC obtIgalions du prèMnt 
arrêté dans un délai maximum de 1 an 
Les diIposibons du présent atT616 demeurent appIca~ tant que le captage 
patticIpe é rapprovisionnement en .au potable de le pr~ dam: les conditions 
fixées daM c:eIuk:f el tant que let Iorma\itet offldellltl Ifandon du Clptape 
n'Iurool 13" été effectuées. 

ARnCLE 10 : MESURES EXECUTOIRES 

Le ~ ~I cM la prefecture de rAude. 
Le ScIuH'nIIfat de NartJonne. 
Le MaInt de VIIIeUQue des CortJIérel, 
Le Colonel commandant le grOYpement de gendarmerie de l'Aude, 
Le [)6j6g~ r erritorWJ de rAgence Régionale de Santé, 

sont cherg6s. chacun en ce qui le concerne, de ,'ex6wtlon du présent 1,,6té qui 
sera publl6 ... recuel da 8Cl8s administratifs de la Pr4lfeclure de l'Aude 

Carcalsonne, le 2 1 AYR lDIS 

Pour le Préfet et par cIéIégafbn 

La~~ PnWlICl\Ke 

Th., FIRCHOW 
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Arril~ prHeflonl u· 201511B-OOOi 
Rt la lir l '" modalilh dt' IlIlu t'Ir Cltlt"n dit pll n .nli· dlilémioalioo dit f hlluutguayl t1 de Il 

dt .. ,ut' du, It' dfpartemflll dr l'AUDE 

Le Préfo:{ de: l'Aude:, 
Chevalier de le L~girn d' llonncur, 

vu le: Code: de: 1. Sant ~ Publique:. el notammenl les anie:les LI416- 1, LI435· 1, U 114· 5, U 114·7, 

U1I5· 1 , U 115-4, DJ 113-6, 03113 -7 et RlI1"-9: 

vu le Code Gbl6u1 dd Collc:ctivitb Tcnilonalc:s, el nollmmenl tes articles L2212·2, L2213·29 , 

L221l ·31 el U321.2, L2542·3, W " 2-4; 

VU Il 10$ 0°64_1246 du 16 décembn:: 1\164 relative' la lune oootn:: les mou.stiqucs.. modilitt 
notamment par l'article n de 11 lm OW 2004·809 du 1) août 2001 rebtive aw: libertés el BUX 

rcspollSlbiiites loc:aICI, anribvanl alUI dq"ncmcnt. I~ responsabi litt de la rëaliullon des optnuions 

de lune oontre les mou511qltel dans le: dq"nemell1 oil ils oonstitucnl une menace pour 1. Wll~ de la 

population; 

vu le dccn:t nO 2005·1763 du 30 d6ec:mbre 2005 pris pour l'Ipplieanon dc5 arhcles 71 et 72 de la 
loi n· 2004·809 d ... 13 .,ût 2004 relative lUX libert&! C1 responsabilit~ localet, et mOlhlilnlle code 

de la salll~ publique (dispositions rtglancntaites), ainsi que le dœrCl n· 65· 1046 du 1er dieembre 

1965 pris pour "Ipplication de la loi n· 64-1246 du 16 dtœmbre 1\164 relalive' 1. lutte C(lIltn:: les 

moushques : 

VU le dCcret n· 2006-413 du 24 avril 2006 oomplêtant la liuc des maladiCi faisant l'objo:{ d'une 

translDlUlon obtigatoire de donno!es individuelles Ji l'autonu! SIIlIltaU'e; 

VU t'wu! minbtcrlel du 26 IIDOt 200~ , modifi~, fixant 1. hile des dq.nemenlS (Jù Ill!! mou51lques 

oonstitumt une menace pour 1. lante de IR populltion ; 

VU l'.mt~ préfl:C1oral du 20 septembre 1979, mOlhfi t, ponant li&Ianmt sanHaire dtpartcmental et 

notamment ]'ltticle 121; 

52 "'" JWl O ...... · CS 20001 • IIU6 CARCASSONNECEDill( 9 
HonIrts d''''''er'llIfc dw hoadl ... ,...di 1Ia»12h - Il~t 611.1 le ver>litedlllc llIl(),r llll Il~1 S~ 

nlfptooœ tII .61101100·T';~_ (\'61723198 
sov __ ........... < ... tl!IoK ..... r ........ ..... ",... •• _.- . F..-.!. 10.1 U~( .. t ' ....... _. 
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vu le Dtt:rd fi" 2013-30 du 9 jan\icr 2013 relatif ft la mlsc en U:UYK du rtglcmenl sanhairt' 

International (2ooS) cl l'AlTlll du 5 llOYembre 2013 fixanl la Ilsle des pons el aérndmml!5 en 

apphcauon des lU1icles R 3115-6 t'I R. JR21·) dIt code de I~ nnté publique; 

VU l'În!:lrueuon 1)050011201 41136 du 29 a~ril 201~ menant lI jollf le iluide rt'iltif UlM modalités 

de mi5e en Cl'uvn: du plan llnu-dlls6ninatlon du chikungunp c:t de la dengue en m~trnpole; 

VU 1· .... 11 du ConscilDfpanemental de l'En"'\Tonnement, dei; R'5Qu~ SamWtes ct Technologiques 

du Ihvri12015 ; 

Consld6-an1 que l'e~mble du tc:rrituirc du département de l'Aude C51 etuH par les mini$lres 

chargés de la santé ct de l'environnemcol lU ni ... CI!u 1 du risque yectond • 

Cunsidéran! que le bilan annuel de la surveillance du mou51ique A~u ulbopiCIIIS &bli pIT 1'1:10 
M&lherrnl1êe Identifie cc: mOUJtlque oomme ~ant ,mplillll~ el actif dans le dêpartcmcnt de l'Aude : 

C(lnsid~nt que It'$ populauon. d'Afift'$ ulbopicllU implantêes sur le lemloire du dilpanement de 

l'Aude peu\'enl !Ire les vet'leul1 dc:ti ... iN' du c:hikungunya ct de la dengue el con&fituent de ce fai . 

une menace pout 1. nnté pubhque; 

Considêrant qu'il con ... iem d' anticipel une évcnlucUe prolifmtion du moustique .-foou o/bopjetus 

(yccteur potentIel de la dc:oguc CI du chikungunYl) ct ses conséquences pcmible8 lur la Nlnlé 

humllllC , 

SUR PROPOSITION du Dirt'I;teur G<:neral de rAgctK:e Régionale: de Santé du Languedoc 

RouSlillOl\ (ARS), 

ARRETE 

A.RT ICLE 1 - Dale dt dfbut des orKMllionJ el pfrÙII ~ Ir~ d ' In lt n ·t blklo 

La tOialit~ du département cs. définie: en :tOM de IUlle: conlre le moustique ... C>ctc:ur du chikunJUIIYl 
CI de 'a dengue. 

Le plan anti-disséminatiOl'l du chikunguny. CI de la dengue du Min!stb-c de 1. SUlt~ el des 
Solidari tb dul7 mar!l 2006. ct son lnslnlctioo anouelle d'application, ~ont mi5 en Œ\1\'n: dans le: 
dêpaJ1~ment d~ l'Aude. 

La mise en ttOvn: de ec plM débute à compleT du 1er mai CI jusqu'.u 30 noycmbre 2015. 

ARTlCLt: 1 - D~flnl .lon dei op~ratioo l 

L'.ppliC81ÎOn du plan anti-dissémination de 1. dengue CI du c:hikuogunya dans le: dtpartWlenl de: 
l'Aude, se compose: de plusieurs axn d'inlen'entions : 

_ 1. survallance entomolOgique CI la IUlle contre lt mou§tiqut par le Dépancmenl de I"AUik en 
... enu de IICS compêtcncel en m"ib'e d~ pro$pCCIion Cllnli lcmenl, UlI\'an, controles tt évalu.tion 
dc:s moyens de luite Inti·vcclOnelie ; 
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II JUI"oClI1ance tpidémio)ogiquc U50Ciant l'ApCC' Régionalc de Slnlê CI les professionnels de 
Alltf dll dq,ananen! ; 

• \cs actions Ik communication el d' infonnlllOllluprts des prof~s,~umneI5 de SIIlItt. du publie pour 
la mobili!lllllon eommunaulli re, linsl que des actions d'éduutlon s.nlUuro de Il JIOIIUlallOll ; 

Cc plan ne: priJuge en rien d' Ictions ou de tna",u~ spêdflqueJ qUI devraient s'appliquer' ccrwllCS 
infrastructu~ ouvrages, ou bll.tis qui .ppanailnlÎcnt lII!eesl>IIirn d..uu le courant de l'année 

\)aru le dqllrlcmenl de l'Aude, l'orpnisme de droit public habilité i procéder ou, f.ire proctdcr 
de luite conlre les mousllque:.; est le Dép~rtemellt de l'Aude qUI peul délégua celle 

, un opl!nalcur. Dans le dl!putcmcnl dt \' Aude c 'est l'Entelltc Interdeparu:rneota\c. pour la 
du Ituoral MbhlClTlll1~ (EID M6dIlc:rran6c) OOot le li~gc est 16S, AvOIIIC Paul 

3 4 1~4 Montpellier Cedc.l 4(TtI : 0467,63.67.63· Fu : 04 .67.63.S4.0S - Coml1l : 
. site inlernel ; w\lrw.cld·mod.oli ou WWW.aJboPlctuSLR,Org} i qui 1 tt~ 

pM VOie de oonventionnemcnl. 

ARTICLE 4 - MGd. licH d 'inlu '\'cn tio n pour lu I~Hl l i b bllili!; , ptnt trtr dus lu 
proprl~lk prh·~ts . 
En ca. dc nwcssi té CI pour ptodda IlIlI actions qui leur incombent, les agents de 1'0pl!ralWl" (E\D) 
sonl lu\Qrislls A pénétrer IVC(: leur malmel dlllU les propritt~ publiques ct privées. mbne habilm. 
aprb qlle ICI propritlairts, localaires, CJlploillnlS 011 OOCUpanlS al ont étt a",i55 , temps polir leur 
permettre de prendre IOUtCS dispo5itiOllllulilc:s pow ""uvegarde de leuCll mlér&. 

F.n CIl de rems ou de diffieuh~ d'ace&ler , une propritle privée, l'inlo:tVentioa des agenl!l de 
l'op&aleur public ~I &.re r«Usee 24 h .prb l'CJlp,notlQll d'une mise en demeure du Pti(ct affichée 
en mairie. 

L'.cc~s dans 1e$liewr par un 1genl de direction ou d'cncad~enl du servlcc du dtpartemenl ou de 
son opéraleur public est pcnnu " 'cc assi$taDce dll mllre ct du oommis&.i rc de poltoe ou du clIef de 
gcodannm c ou dc leurs dëI~, Pwcês , 'm al 5CI1I dressi. 

ART ICLE !5 - Survelll.nn el p rlKpccdon eo lomolOfliquc 

ObjecfljS SlIrveilftr fu progressiml sbJKruphiqut dt l'implantu/iun d 'Aetks afbopicflu par 1/n 

rhtflU de pieges pondoirs 

SUI'\'CUlIDtc d t Il prografiou lléognphlq ur: 
Rtsponsable de oeuc .!, .. tion : Départ ement de l' Aude et p!II"dél~gut ion son oplnteur 
Contenu de l'action ; 

MiK 01 place dc pitges pondoirs ct relel'o!:s tiguhen sur le laTÏtoire mdemnc. 
Transmi"ion , l'ARS LanguedIK Roussillon aprts ehaque relnt de CCI pi~gu 

seminellci d ' un bilan rclalif au relevé dunmtl. periode: du 1- mal iD 30 novembre, 

Surveillancc dbltt : ":l abUSltmtn l~ dt Jall l t, r I pOlll lS d ' tnl rf t RSI 
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EI.bJluemuts d~ unll: , 
Conh:nu de j'action: 

• progrdmm~ de 5urv~lIancc ct de lu!!", ann-"':etoncllc (repérage ~ éhmmation mécanique 
dcs gîtes larnires, laiternent confonnêmau aux dispositions prévucs paT les 1IITtt6; 
pré(ectùTllu~ rcl.ll (s il t. IUlle contre Ie~ mousllques en 'Pp1Îcalion de 1 a loi 0°64_1246 du 16 
dêcembre 1964, H' ), 

• plan de protCclion des usagers ct des personnels conln: les plqÎlTO:S de mousnqucs 
(moustiquaires, dilTus.t:uT'!i, H'). 

• plan d'information et de (onoat ion des ~rSOMels de l'éubliss.=meOl avec, BII bli'soin, 
l'appui d~ J'ARS : 11 la fois des pcrsonnc:ls de maintcfUlllCe el des personnels de sam!! 
(susceptibles d'intervenir dans le domail'll:: de l'éducation' 1. SIInt.! (maternité, mrottine 
"&lnlule et réanimation infantile" urgences, ,.,), 

• renforcemcot des mesure! de précauti0D5 standanl !UT'!i des SOIR~ afin d'é''';tl''- tout accident 
d'exposi tioo au sang Ou tT'llosmis!lon nosocorniale. 

Points d 'entréC! RSI 
COnto:nu de l'actiun : Aéroporl de Carca$$onne en l'a)'! Cath:m:· Sud de FrDJlCe 

• Mise en place de piêges pondoirs relevés régulièn:mall et élimination dCli &ÏtCII hllVlUICS _ 
prise en charge par le geslionnaire SUt l' emprisc de la plat~ rorme, y compris pour les 
tl1lilcmcots adulticides, 

• Mi~ en place d~ pi~gl':ll pondOirs relev~ réguliêrcmcnt daM un périmètre de 400 mêtres 
autour de la platefiJrme CI ICl lIllilanents nécessaires, le Q5 échéant, à la charge du 
D.q,artClllent de l'Aude ct son opênl1eur. 

ARTICLE 6 - Sun'elU.nee ~pldlmiologlque 

Obj«/ift,' l'rlfvenlr IfJ lIisslmùwl;(1r! du virus de lu dcngue ttlou du chik"ngrlllytl 01 rec/ieil/ml! III 

plus liil piMslble les (:tU $lUptc/S fI c01!ft,'mb, ell giront Q\'el" le Deparlemcnt th "AUth 0 11 SOI! 
o~fYI'tllr le rlsqlle dl' dusrmino.tiOIl des "rus Celle $l4n't'iIIoll~ U décline li "klwlon local el 
nlIflonaL 

A l'l'chelun local: 
Responsable de l'action : ARS Languedoc Roussillon 

Cooh,ou de l'adion ! 
• Réceptions des signalements de cas suspcds cl des d6claratiOM obligatoires (DO) dei! cu 

oonfinnés de dengue, ou de chibmgunya : 
• SllIvcillance des passages aUIl urgences ht»pitalières pour pathologies transmlSCJi par des 

vectellrs ; 
• Signalement au Dtpartcrnent de l'Aude: et it liOn opérateur (ElO) des cas suspects 011 

confirml's pour misc en œuvre des actions entomologiques adéquates autOUf des lieux de vie 
dell malades ; 

• Tl1Insmission par quinzaine de bilan, régionaux par l'ARSfClRE aux difTcrents acteurs du 
plan. 

Al' échelon national : 
Respon.sablede j' action : INVS/CIRE 

Conte nu de ,'action: 
• Appui' l'ARS et' la CIRE pour la sUlVeilillnce et la gestion des cas' l'khelon local , 

ARTI CLE 7 - Lutte el traitemen ts 

ObjtcJÎfs L/milu la dvlsi/kallon fi f 'upomion goographiqut d 'A~/fes olbopic/us : agir /IUIOllf 

ths r.:a,f importés, suSptt;/1 ail confirmh tl tvilu f 'apparirion dtt CUl //wloohlQnf!,. , 
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A) ResponSllble de l'aellon : Dëpar1entent de l ' Aude ou son opérnteur. 
Contenu df l'action: 
Pro~pectlon ct traitemenl$ claus le$ lOnes o~ la pr6sl:nce du ntQusllqu<:: le tl(ie<::Sli,e : 

• A la demande de l'ARS en cas de confirmation d' un cas vir~1J\iq ue ct dc 1. praenc:e 
oonfinnêc du mousliquc par une prospection appropntc. 

A ce tiU"C. les agents du strvicc ou de l'organisme public chal]l.~ de la IUllf nrlli,vCCloriellc 
pourront p6lélrcr avec Icurs matencls dans les propriétés publiques Cf privêcs pour)' entreprendre 
les ae lions CI les eonlltlleslN!ccssai rcs prevus" l' article 1 er de 11110; su!Vi~ du 16 d«cmbre 1964. 

Les 'UbstancC5 activC$ lIurorisécs utilisées par rEID Méditcrt1lnéc 6 échelle opél1ltionnel1e 
poLIt la démoustication figurent dans le I~bleau 5ui\'llnt (une ~bstance Dell\'C pan Eue eitre 
plusieuTll fois, 1e$ligncs du tablcau eOl"TCspondC/lI 6 dcs formulations cn uS~1:e 6 l'E1D 
MMncrranée). 

Bueil/iii. 

Leur emploi e$I autorisé sans avis pr&labl", 

Ics tYJXI de milieux 

il ' 
IcItypel de milieux 

.Inti ... dultcs utili&<! Cil milieu urbl.in Cf 
pm ..... 

• anu..t!ultCl utiliat en milieu urbain CI 
pmurbam 

i " 

Les tranements seront ciblés CI colKluiu pa!" voic terrestre. Lcs produit! devront être utilists selon 
les rtgJes de classi fication CI d'étiquetage en vigueur ct confonnément i la !1!glcmentalion des 
produits biocide! ( Règlement ~'Uropéen 0 ° 528/2012) dènomm6 .. Biocides Il CI IrnIlspostc "" drull 
français aux lII"Iicle! L 522. 1 et suivant du code de J·environnement.. Par ailleurs et cn appliC3tion 
de l'arrêté du 9 octobre 2013 rdatif aux eolKlitiolU d'exercice de I"lIf;:tivité d'U1Bisalcur 
profesSionnel el de dislnbutc:ur de certains types de produits biocid.:s, iJ r;st obligatoire' partir du 
If< juillet 20 l S de justificr sa capacite: dïntcl"\'cntion dans ce domaine par l'obtention du ~ Ccrti· 
biocides Il Dons tou~ la; cas les intCIVentions !lCTUnl rcspcClucuscs des cspacq naturels protégCs ct 
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sensibles. 
Pour les produit> Inti·adulte, ~ tliS de proximitt d'une 1.Qne humide ct afin de limiu::r lU muimum 
lout impact au niveau du compuniment aquatique, une zone d'e.oc:cluslOn de 50 mêtt"es doH ~lre 

~I«- pour les i1inênîrc$ des \êhicule5 util ises pour l'application li Ultn Bas Volume (UBV) ct 
unc lone de 25 metres pour les tnlitcments effectub par les t..juipcs il pied, 

TouteS autre5 modali tés d'utilisation des produits ci ,dessus 011 tOUle ulilisallon d'un aUlle produit ne 
sont possibles que 5clon les indiClluoT15 données dans Un alTêlé pf(!::(ccloral complemmuure. 
Le Département de: l'Audt, avec son opb':ueur, aplis toutlnlilcmCntl'as~ure de la bonne n'aliution 
CI de l'efficacité des mo!SUrCs entrepri5CJ. Un bilan est foumi il l'ARS apres chaque intco·tmion 

ARTICLE II - Iofonnalioll tl communication 

/.(J J/rolégle de COlllmUntw/iOll 0 mel/re ~n (l',m", ù riche/on dépDr/cmenlnl re/è • ., de rélo/, ur 
élroile collabora/ion u"te t'ARS CI, lu DGS en ca, th uiu Dons III cadre de 10 diffusion d'une 
cullure de prbenlion, m'c forte coorrJin<lllfJ/r tmlre l'ensemble des (K"lturs. dt {"kMlon 
dépllrlemenlol. In'ee le I)éparlemtnl de 1'Alille fi SOli opirolfllr ainsi que Id COII'IIiUII(tl" Ut 
priviMgiée. Ce. ins/ollces commulliquClI1 /'1 infurmenl lu po""IUliQII$ des ge.!lu de pti'"l'lIlrOli 
lIol/lml/l€l/l/Ï 10 SuppreJjjOIl de.s gÎles. 

lIars pt' riadt dt [[if(' !Nlvuu 1 du plan natiODa!); 

Aupris des voya&eurs: (ARS) 
Objec/ifs Privenlr l'IIIJpl)rtaliun dl' cas de dellgue ou de chikulIgU/'yu Cil délre/onl prêcocemttnl 
lu cos impl)r/ts. 
Cibles: profe$SionneJs, public, voyageurs 

En pananceou provenanCll de paYl re<:onnus en zone d'cndboie. 
En panancc de 1. rigion si le niveau 3 du plan national est atteint. 

Contenu des actions: 
Information des CCflt/t'$ de vaceinatiun int~"fMlionau~, 

Rencontre avec les gesllonnai res des porlJ CI atroports poUl la diffuslOo de consignes. 
diffusion de lignlllêtiqucs adaplées, mise Il disposi tion de documents INPF.s. 

Auprb des professionnels de santt du département : (ARS) 
Objeclifs : mobiliser les profeJSÎonrre/.s de JOnlé .fur le risque de prolifératioll dQ vina el il la 
dklarol;oll du cas SUSpecl de dellguc el du ehiwngullya 
Contenu des actions: 

• Information en début de sa,son sur 1e5 SIgnes cliniques de.s pathologlcs transmi5e5 piU" cc 
vecteur ; 

• Information sur les c.onduitcs A lco!r (/:lCC BUlC C3$ suspects ou confirmês de denguc CI du 
chikungunya, 

Auplis des maires : (Dr!panemenl de l'Aude ct wn opCntteur, ARS) 
L 'ühqlo/l commrmo! UI incolllCJ urnubI~ dans /0 J/ral~8ie de IUlfe ollli-veclOritlfe l. 'objrcrif dt: te 
\"O/rt tli de rappel .. , / 'imporlllllce dt lu mobilisulion commmrau/flire 
Conlcoll des actions : 

• Tnrnsmiuion de messages sur les conduites' tenir pour éViter la proh(mtion de mouslrques; 
• Rencon1rt:s avec l' opérattur pour rappels d'informations; 
• Signalemcot aux mairies des lOnes de prospection 1.'1 lnIitt'tncnt poUt racili ter la mise en 

a:U\'TC des actions d'rnformation des populations et la mise en o:tNle des actions 
entomologiques. 
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• Aupres dc:s maires cl habitants des "lones bén~lidant d'un tl1litement : (Département de 
l'Aude el son operaleur). Infonnalion préalable ' la réalisatIon de la d6m.U5\lcl.tion (dalo, 
heure, consignes' respecter paT 1C!! habi tant!, .. ). 

Auprès du pubhe : (])épartc.ment de l'Aude el son OpêraICUT, ARS, oollmlVÎ16i Imtarilles, 
mairies» 
Objeclift rllPII~ler 1 "imponllne~ Il, III .llIpprrssinn d~$ srles IQrval~ 
Cibles : populauon gtnérale 
Contenu des actions . 

Diffusion d" Illa'lucl1cs d'infÙflllatiou, ditccleLllcUI ",lOb lO<lUi "u}lrb de Iclai, CI de .ill" 
pn:scntant d"!! risq\lC';$ 1Kcrus (campinll5 , cimetières, copropriétés ... ) 

ARTICLE 9 - 8 111n de. la camplgne. 

Au plus IIrd un mois Ijlfis la fin de la p!riode de mbe en (rUVTe du plan fbo!c' l'article 1", rEID 
Médite:nanée enverra au Pn:!fet, CI A l'ARS qui le présenlera au CoDERST le bilan de l, campagne: 
qui del'Tl comporter les l:lbnenll suivants: 

• Résult:l1s de 18 5uf\'eillance CI pT~ntatiOl1 de la cartographie des zonCli de présentes du 
mou$lique vecteur dans le dêpart~",ent, 

• produiu m5ttticidcs ulilisl:s : nom commercial , C<)mposiuon al substances aeuvC$, doses de 
trlIilcmcnt, quanlité3 ulilisées sur le département, 

• lisle el cartographie des 7.oncs traitees. nombre: de: uaitcm~"111 par 7.one:. 
• n:!5ultal dc~ .:venIUeUe:i éludes ~t 1. rl:sistance des mOUJ51lqucs vecteurs loçault a~ 

insecticides, 
• diffiCllll~ rellConlrUs polIT la mise en application de l'.rrft~, 
• In formations sur I~$ préc.ut ions prises pour limiter lïnddmc:e de! opérations de traitement 

sur la faune, la floN Cl le$ mme~ naturels tUtaillant si DéccSJIIÎTC les 4!te:i d'am~lioral ion' 

apporter pour [es opérations' ,·enir. 

ARTICLE 10: PorU cl a~ropor1 

l.es responsables du a&nporu ct ports, oonsidérk comme des points d' enlm: , ont obligation de 
menre cn œuvre un programme du lulle anti-vectorie lle el d'informer les pIIsSligen au depart ou au 
retour des :wn~ aml!minées .{Cr. art.S) 
Ils rc:ndc:nl compte de leurs actions en ITllnsrnc:tU\IIt un rapport des IUlcrvcnlions au Pltfet el au 
directeur général de ragente Itgionale de sant~, au minimum une fuis en lin de saison. 

ARTICLE 11 : Appllu tioD 

l.e Dir«teul gênêral de [' Agence Régionale de SanIe!. le Sccn:!Ulire Général de: la Prêf~cl>tre r Aude, 
les Sous·pltfcu. le Pltsidenl du Conseil Dl:panL"lllc:nlal Ik l'Aude, la Directrice R~gionaJe de 
l'Environnement. de l' Aménagemcm ct du Logement, la Dircçlricc: Dq,artcmcmale de la Cohésion 
Sociale CI de 1& Protection des Populations, les Directeurs des services communa\!.'( d'lIygi~ne et de 
santé, les Maires du d.!partcmc:nt $OIl1 challlés, chacun en ce qui les concerne, de l'exkulion du 
prêsetn arrêté qUI SCTlI publi~ au n:cudl des Beles administralifs du dCpartemc:nL 

Carc8S50nne, le 28 AYR. 2D15 
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Annen 1 i 

U :,'I NIVF.AUX de RISQUE DEnNIS d'ol le PLA.'Io' l'OATIONAL 

Le risque Jlnlll.:'I\aI~mcnt OOIWIII,.t par la Jl'eKn~e du mrlUSllqUC ~ c[usl; en 6 Il,velUX de 1) i 5 
Ces OJ\'elU IOnt iuus de : 

- Dormies i!lIIolllologiques 

l'our les nI~""'ux 0 el l, la détllCtion de l '~ CS! n;ali"';e pat l'ob-so!rv'''e>n d' œufs d~eJu nlbop,clliJ JUT 
un p' ~8e pondOIr. 

Nh'nu ~ l ltopiduJ 0 

O .• absence d'Acdnnlbopknll 

O.b pl"bmcc: ccntr61b: , ob§cr,'lIioo d 'œufs lU' un pi~ge pondoir \U;, ·; d 'ulle inlen~;fill.ll!i()Q du pÏl!geage les 
5m1.ines 5Uh'lnlCS d d'un trai,ernen, V;l\Ionl • 1'~ I ;", inmlion ou à UM lII)f"I·prolifération du mow;lique.. I.e ou 
I~ rn<l}~ de ' ",;'~m~nl< ~""isio et mis en pl .... d4pondonl .,.. 1'*"fMI'iu ~10mol"gi~ue (en.di"","", 
possiblr 011 JCUlement têduCllon de t' infnUlI'on ), d~ concitions en",mnnancnUllu ainsi que dc 1. f.isabilité 
(espace public ou pr,..,t) 

- Critères de surveillaI/ce humaine 

Pour le>" ni,'c"ux 1 • 5, db lors q ..... le moustique ~ mtplanl~ CIllCli f(nive~u l ' signalementsICCl!Io!rés) 

Obs.ef1"II,cn d' ~uf, ~T plusieun piêg« pond<.>in: A plusieun; JqlrÎse5 (n:le,i$ au moins J fois positifs telan 
un progtallUllC' de ,..,Ie,,,"\ ipmfiqueman lIdapu\ II. la silUlllioa) JUÎ,c • une imcniification du piélCl~ 
(dOcolIlant ~ l'observat;on d'un pnmiw piC&<, posit; /) ~I :>bsm-.lion <k larvu et/ou d'.dulln ...... lmIOUfS 
!kt pitgn., 

Nl,·u u .lltopktusl A,J., aIOOf'i~IUJ' implanl';" el "",tifs el l''"~scnce d'wt cas humain Butoch"",c Ç()ofir.ni 
dt: IUIlsmi.sion \'MorÎelle de ehikul1gtI1l)'ll OU de cIenguo:, 

Ni .... u l lltoplcl Ul JAn/es albt>pitlu.t i1!lp!anl~ ct Ktif. et prkencc: d'un foyer de cu lIunl&iru I UIOC htOUes 
(lUfinilj/)l1 d~ foytT: lU moins 2 cas groupés dans le 'em~ cl r~l 

NI"nu ,loop k luJ; 4 A~ties albopicll4J' unpl&lltr!s CI a.ctik ct prUmcc: de plu!icu" foyen; de cas bum&lllll 
1",och1O!"lH (foyers distincu uns lim tpidtmiologique ni ~ique m in: ctlK). 

Nh'nll .1~pklus 5 Aetii:~ nloopitIUS implantés CI actif! cl epidanic 

5. ripartitiOll diffuse de cas humains Iltl{oclt!onell SIUl5 fo)CI"J Ind,~idllalu"" 
S b ~pidmie SIU une ~tme clalB;e avec lin UlIlX d'anaq"" tleY~ qui dtpasse les etlpKtte, dt l\II\'c,llanu 
qJiMmiologlquc CI CIItomologiquc mises en pJau poIIf la ni~8ux anteneutJ el nl!cn.silc urtel adaptMion des 
modal ile, de ~11 ..... eillana: CI d '.clion. 
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PRÉFET DE L'AUDE 

Direction départemeotale de la cohésion sociale 
et de la protectian des populations 

Arrêté na 2015091-0011 fixant la composition du comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail de la direction départementale de la cohésion ~ociale et de la 

protection des populations de l'A UDE 

La directrice départementale de la cohésion social.e et de la protection des populations 
de l'AUDE, 

Vu la loi nO 83-634 du 13 juillet 1983 modifi,,~ portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi na 84-16 du 11 janvier In4 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, notamment son article 16 ; 

Vu le décret nO 82-453 du 28 mai 1982 moditié relatif à 1 'hygiène, la sécurité et la prévention 
médicale dans la fonction publique; 

Vu le décret na 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
in terministérielles; 

Vu le décret na 2011-184 du 15 févricr 2011 relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics dc l'Etat; 

Vu l'arrêté n02015082-002 du 23 mars 2015 relatif à la création du comiLé d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail de la direction départementale de la cohésion sociale et de 
la protection des populations de l'AUDE; 

Vu les nombres de voix obtenues par les organisations syndicales candidates lors de l'élection 
du comité technique de la direction départementale de la cohésion sociale et dc la protection 
des populations de l'AUDE, 

Arrête: 

Article 1er 

Sont habilitées à désigner les représentants du pcrsonnel au sein du comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail de la direction départementale de la cohésion sociale et de 
la protection des populations de l'AUDE, les organisations syndicales suivantes : 

FO 

1 

TIruLAlRES SUPPLEANTS 

2 2 
UNSA 2~ __ ________ -L~2~ ________ ~ 

http:fixant.Ja
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Article 2 

Les organisations syndicales ci-dessus énumérées disposent d'un délai de 30 jours à compter 
de la notification du présent arrêté pour désigner leurs représentants titulaires et suppléants, 

Article 3 

L'an'été nO 20[0-11-4413 du 16 decembre20l0 fixant la composition du comité d'hygiène, de 
sécurité ct des conditions de travail de la direction départementale de la cohésion sociale et de 
la protection des populations de l'AUDË est abrogé, 

Article 4 

La Directrice départementale de la Cohésion Snciale et de la Protection des Populations de 
[' Aude est chargée de l'application du présent arrêté, 

Fait il Carcassonne, le - 1 ,A 'lK 'l 'I~ 

La directrice départementale, 

Marie-José CHABBAL 
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FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral portant organisation de la direction départementale de la cohésion 
sociale et de la protection des populations de l'Aude 

Préfet de [' Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU loi nO 82-213 du 2 mars modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions; 

VU la loi nO 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'Etat; 

VU le décret nO 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements; 

VU le décret du 18 avril 2013 portant nomination de Monsieur Louis LEFRANC en qualité 
préfet de 1'Aude ; 

VU le décret nO 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
intenninistérielles ; 

vu l'arrêté n02010-11-0275 du 27 janvier 2010 portant organisation de la direction 
départementale de la cohésion sociale et la protection des populations de l'Aude; 

VU J'avis du comité technique de la DDCSPP, réuni le 20 mars 2015, 

VU l'arrêté du Premier Ministre du 23 décembre 2014, portant nomination de l'vJ:me Marie
José CHABBAL dans l'emploi de directrice départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations de l'Aude; 

SUR proposition de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de l'Aude, 

ARRÊTE: 

ARTICLE 1 : 
La direetion départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de 
"Aude exerce, sous l'autorité du préfet de l'Aude, les attributions définies à l'article 6 du 
décret du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales intenninistérielles y 
compris la mise en œuvre des politiques relatives aux fonctions sociales du logement, de 
l'intégration des populations immigrées et de l'organisation de l'accueil et de l'hébergement 
des demandeurs d'asile. 
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Elle n'est pas en charge des missions citées au paragraphe III de l'article 5 du décret. 

ARTICLE 2: 
l'organigramme de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection 
des populations comprend: 

-une direction, 
-une mission départementale aux droits des femmes et à l'égalité, 
-un secrétariat général, 
-un Service Jeunesse et Sports 
-un service Politique de la Ville 
-un Service Politiques Sociales 
-un Service Concurrence Consommation et Répression des Fraudes 
-un Service Vétérinaire 

ARTICLE 3: 
la chargée de mission aux droits des femmes et à l'égalité met en œuvre les politiques 
relatives; 

-aux droits des femmes et à l'égalité entre les hommes et les femmes; 

ARTICLE 4: 
le secrétariat général a pour missions d'assurer' 

-la gestion budgétaire et comptable, 
-les ressources humaines et la formation, 
-la gestion de la logistique, 
-le contrôle interne comptable, le contrôle de gestion, 

-le secrétariat du comité médical et de la commission de réforme de la fonction publique 
d'Etat et de la fonction publique hospitaliére et des praticiens hospitaliers, 

ATIClE 5: 

le service Jeunesse et Sports met en œuvre les politiques relatives: 

-à la promotion et au contrôle des activités physiques et sportives, au développement 
maîtrisé des sports de nature, à la prévention des incivilités et la lutte contre la violence 
dans le sport ; 
-au contrôle de la qualité éducative des accueils collectifs de mineurs et à la sécurité 
physique et morale des mineurs qui y sont accueillis; 
-à l'animation des actions en faveur de l'engagement, de l'initiative, de l'expression, de 
l'information, de l'autonomie et de la mobilité internationale de la jeunesse; 
-au développement et à l'accompagnement de la vie associative, du bénévolat et du 
volontariat ainsi qu'à la promotion de l'éducation populaire aux différents âges de la vie; 

Il concourt : 
-à l'insertion professionnelle des jeunes; 
-à la formation, à la certification et à l'observation des métiers et de l'emploi dans les 
domaines des sports, de la jeunesse et de l'éducation populaire; 
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-à la planification et à la programmation des équipements sportifs; 
-à la prévention des crises; 

ARTICLE 6: 
Le service Politique de la Ville met en œuvre les politiques relatives' 

-aux actions sociales de la politique de la Ville; 

ARTICLE 7: 
Le service des Politiques Sociales met en œuvre les politiques relatives: 

-à la prévention et à la lutte contre les exclusions. à la protection des personnes vulnérables, 
à l'insertion sociale des personnes handicapées, aux fonctions sociales du logement, à la 
lutte contre les discriminations et à la promotion de l'égalité des chances; 
-à l'inspection et au contrôle des conditions d'accueil et de fonctionnement des 
établissements et services sociaux; 
-à l'intégration des populations immigrées et à l'organisation de l'accueil et de 
l'hébergement des demandeurs d'asile: 

Il concourt : 
-à l'insertion professionnelle des personnes vulnérables; 
-à l'indentification et à la prise en compte des besoins prioritaires de santé des populations 
les plus vulnérables; 
-à la prévention des crises; 

ARTICLE 8: 
Le service Concurrence Consommation et Répression des Fraudes met en œuvre les 
politiques relatives à la protection et à la sécurité des consommateurs, en veillant: 

-à la loyauté des transactions; 
-à l'égalité d'accès à la commande publique; 
-à la conformité, à la qualité et à la sécurité des produits alimentaires et non alimentaires et 
des prestations; 

En contrôlant: 
- les ventes soumises à autorisation et les pratiques commerciales réglementées, au besoin 
en réprimant les pratiques illicites; 

En concourant: 
-à la surveillance du bon fonctionnement des marchés; 
-à la prévention des crises; 

ARTICLE 9 : 
Le service Vétérinaire met en œuvre les politiques relatives à la protection et à la sécurité 
des consommateurs, en veillant: 

-à l'hygiène et à la sécurité des produits alimentaires; 
-à la santé et à l'alimentation animales, à la traçabilité des animaux et des produits animaux 
dont il assure la certification; 
-à la protection des animaux domestiques et de la faune sauvage captive, aux conditions 
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sanitaires d'élimination des cadavres et des déchets animaux; 
-à assurer l'inspection d'installations classées pour la protection de l'environnement, 
exerçant des activités agricoles et une partie des activités agroalimentaires ; 

En contrôlant: 
-l'exercice de la médecine vétérinaire, la délivrance et l'utilisation des médicaments 
vétérinaires ainsi que la production et la distribution des aliments médicamenteux; 

En concourant: 

-à la prévention des risques sanitaires; 
-à la prévention des crises et à la planification de sécurité nationale; 
-aux mesures de police dans les exploitations agricoles relatives à la sécurité sanitaire 
alimentaire ; 

ARTICLE 10 : 
Les services de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de l'Aude sont implantés à Carcassonne. Les services permanents d'inspection 
vétérinaire sont implantés sur les 2 sites d'abattoirs de Narbonne et Quillan. 

ARTICLE 11 : 
L'arrêté préfectoral du 27 janvier 2010 est abrogé. 

ARTICLE 12: 
Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude et la directrice départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 

carcass::::~ 2 ?,AVR. 2015 

~Ll~~ 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE l'AUDE 

Arrêté n° 2015076-0001 portant prorogation de J'arrêté du 18 avril 2012 portant 
révision du Plan de Prévention des Risques d'inondation du bassin de l'Orbieu 

sur la commune de Lézignan 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code de l'environnement et notamment son article R562-2 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n"2004-11-3223 du 1" décembre 2004 portant approbation du 
plan de prévention des risques d'inondation du bassin de l'Orbieu; 

Vu l'arrêté préfectoral n02012079-0012 du 18 avril 2012 portant prescription de la révision 
du Plan de Prévention des Risques d'inondation du bassin de l'Orbieu sur la commune 
de Lézignan ; 

Considérant que la révision du Plan de Prévention des Risques d'inondation (PPRi) de 
l'Orbieu sur la commune de Lézignan-Corbières ne pourra être approuvé dans les trois ans 
qui suivent la date de l'arrêté de prescription de la révision du PP Ri ; 

Considérant que la phase d'association de la collectivité à l'élaboration de la révision du 
PPRi a nécessité de nombreux échanges et la réalisation d'une tierce expertise concernant 
les aléas; 

Considérant qu'il convient de proroger le délai nécessaire à l'instruction de la révision de ce 
Plan de Prévention des Risques d'inondation sur la commune de Lézignan-Corbières afin de 
permenre à la prOCédure de se dérouler conformément aux dispositions réglementaires; 

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l'Aude, 

ARRETE 

Article 1e
, - Le délai d'approbation de la révision du Plan de Prévention des Risques 

d'inondation de l'Orbieu sur la commune de Lézignan-Corbiéres est prolongé jusqu'au 17 
octobre 2016. 

Article 2 - Les modalités d'élaboration de la révision du PPRi, d'association des 
organismes et personnes publiques concernées restent inchangées. 
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Article 3 - Le présent arrêté est affiché dans les locaux de la Mairie de Lézignan
Corbières, ainsi qu'au siège de la communauté de communes de la région Lézignanaise 
Corbières et Minervois, pendant un mois minimum. 
Un extrait du présent arrêté est publié en caractères apparents dans un journal diffusé dans 
le département. 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs (R.A.A) de la Préfecture de 
l'Aude. 

Article 4 - Conformément aux dispositions des articles R421-1 et R421-5 du code de 
justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Montpellier dans le délai de deux mois à compter de la dernière date 
de publication. 

Article 5 - Une copie du présent arrêté sera adressé il : 

- Monsieur le Maire de la commune de Lézignan-Corbières 
- Monsieur le Président de la communauté de communes de la Région 

Lézignanaise Corbiéres et Minervois; 
- Monsieur le président du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des 

Jourres et du Lirou 
- Monsieur le préSident du Syndicat mixte des milieux aquatiques et des rivières 
- Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer 
- Monsieur le Président du Conseil Général de l'Aude 
- Monsieur le Président du Conseil Régional Languedoc Roussillon 
- Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du 

Logement du Languedoc Roussillon 
- Monsieur le Président de la Chambre d'Agriculture de l'Aude 
- Monsieur le Directeur du Centre National de la Propriété Forestière 

Article 6 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, Monsieur le Maire 
de la commune de Lézignan-Corbières, Monsieur le Président de la communauté de 
communes de la région Lézignanaise Corbières et Minervois et Monsieur le Directeur 
Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Carcassonne, le - 2 AV", 2015 
Le Préfet 
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PREFECTURE DE L'AUDE 

ARRETE PORTANT PERMISSION DE VOIRIE - Numéro 2015097-0001 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le décret n02010-146 du 161ëvrier 2010 modifiant le décret n02004-374 du 29 avril 2004, 
relatif aux pouvoirs des préfets et à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les 
régions et départements, 

VU le décret du 18 avril 2013 portant nomination de Monsieur Louis LE FRANC en qualité 
de Préfet de l'Aude 

VU l'arrêté du Premier Ministre du 19 fëvrier 2013 nommant M. Jean-François DESBOUIS, 
mgél1leur en chef des ponts, des eaux et forêts, Directeur Départemental des Territoires et de 
la Mer de l'Aude, 

VU l'aLTété Préfectoral N °2013164-0024 du 17 juin 2013 dOill13nt délégation de signature a 
M. Jean-Francois DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude 

VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8-1 et R. 411-9 , 

VU la circulaire nO 96-14 du 6 février 1996 relative il. l'exploitation sous chantier, 

vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre l, 8' pattic, signalisation 
temporaire, approuvée par aLTété ministériel du 5 et 6 novembre 1992, 

VU la demande en date du 18 mars 2015 par laquelle 

GrDF UCF Languedoc Roussillon 
MOAR AGNRC LARO 

18 rue Rossini 11100 Narbonne 

demande 

L'AUTOR[SATION POUR LA REALISATION DE TRAVAUX SUR LE DOMAINE PUBLIC. 

Branchement GAZ 
RN 113, N°175, avenue Pdt Franklin Rooseve[t 

commune de CARCASSONNE 11000 

VU l'avis favorable délivré par le maire de Carcassonne en date du 2 avril 2015, 

VU l'avis de la D.G.F.T.P précisant que [a redevance due pour cette opération est incluse dans 
[a redevance g[obale payée par GRDF au plan national, 

VU l'état des lieux, 
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ARRETE 

ARTI CLE 1 - Autorisation, 

Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés dans sa demande, Ù charge pour lui 
de se confmmer aux dispositions du règlement cie voirie de la ville de Carcassonne,. et des 
ilrticles suivants: 

ARTICLE 2 - Prescriptions techniques particulières, 

Le pétitionnaire est infonné qu'il doit se renseigner en mairie pour connaître l'existence d'ou
vrilges il proximité de son projet. 11 devra également demilnder aux ildministrations et établis
sements possesseurs de câbles Ou de canalisations souterraines, susceptibles d'exister aux 
lieux des travaux, toutes informations sur la présence, l'emplacement .la profondeur de ces 
installations .. ilinsi que les prescriptions il observer. 
Pour cela, il adressera il chaque propriétaire de réseaux une déclaration d'intention cie com
mencer les Iravaux DICT Les opér<ltions de piquetagc des trilvaux <lVec l'entreprise devront 
recevoir obligatoirement l'ilgrément du service gestionnaire de la voie. l.orsque la circulation 
est maintenue il proximite de laquelle la tranchée est ouverte, la longueur maximale il ouvrir 
sera égale" celle que l'entreprise sera capable de rclermer dans la mêmc journée. Dans le cas 
d'emploi de matüiaux auto-compactants nécessiwnt un temps cie séchage. un alternat par feux 
sera mainlènu de jour comme de nuit par le pétitionll<lirc el il ses Frais. Il sc'ra conforme au 
schéma correspondant du manuel clu Chef de chantier Signolisalion Temporaire d'Avril 1994. 
S'il Y il emploi d'engins à chenilles, ils scront spécialement équipés aJln de ne pas marquer les 
chaussées. Les trClnchées seront I..'xécutél..'s élU maximum par Y2 chauss~è. 
Le PREDECOUPAGE est OBLIGATOIRE; Les travaux doivent être ex,éculés de façon à 
ne pas gener l'écoulement cles eaux, à ne pas défOlmer le profil normal de la voie. Aucun dé
pôt de matériaux ou de matériel nécessaire à l'exécution des travaux n'empietera sur la chaus
sée. Les matériaux d'extraction seront évacués et mis en dépôt. 
En cas de nécessité, Les racines de platanes dcvront êtrc coupées en coupe l'ranche et nette. 
Les matériaux d'apport (GNT 0/20, Grilw, ciment ou remblai auto compactant) ,cront com
pactés en fonction du guide technique de rc'mblayaf'c des tranchees et réfection des chaussées 
de mat 1994 de la Norme NFP 98-331 de septembre 1994 et du dossicl' CTRTU N 78 sur 
l'utilisation des matériaux auto compactant d'avril 1998; le compactage minimum demandé 
est de type lli 
Dans le cas ou la couche de roulement définitive est dillérée, le permissionnaire est tenu cie 
mettre une couche de roulement provisoire qu'ilmainliendra en bon état et il devra notamment 
intervenir il la demande du gestionnaire pour les tlashes supérieures ou égales il 5 Cill. Si dans 
un délai de 2 jOllrs li! Jefaillance du permissionnaire <"t constatée, il se substilue" lui et réa· 
lise les travaux il ses frais. En cas d'urgence. le ;;~stionn;!ire exécute 5<1115 mise en demeure el 

aux frais du permissionnaire, les travaux nécessaires au lllaintien de la securité routière. 

Réalisation de la couche de roulement définitive: elle esl réalisée conlormément aux presc,-ip
tions techniques particulières. S'il a eu une réfeclion provisoire. la réfectioll detinitive devra 
intervenir dans un délai maximum de 6 Illois à compter de la date de lil1 des travaux de rem
blayage. Lorsque le bord de t8 fouille se trouvc "moins de 0,50m du hord du caniveau Ou trot
toir. la couche de roulement comprise enlre le bord de la fouille et le trottoir sera enlevée el 

remplacée par les matériaux utilisés pour la couchc de roulement détinilive. 
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Chaussées: !e:) matériaux utilisés seront des enrobes à chaud dont la rnise en œuvre répondra 
,lU guide COJnmun et il la panie II du guide d'app'licatlon des nornles pour le Réseau Routi~l 
National. Les matérial,x cakair~s ne S01lt pas admis: qualité des matériaux: B lI! a. 

Trottoirs: ils sont soumis aux mŒmes règles de réalisation des chaussées, il h::xception de la 
couche de rouk:i1lênt '-Fü sera fi2faite il l'identique. 

Période de garanrie: la d!Jrée de la garantîe esr de lJN AN. L'jnter\'erwat est responsable' de 
l'évoIution des rranchées rêrT~blayeesjusqH'à la tin de la garanrle. Si un défaut est constaté, 
J'Inrervcnant devra réparer :;;;OliS CINQ jours, sauf en cas d'urgence, et ren~~dicr au défauL En 
cas d'urgence Ou cl' inexécution des travaux, le gesnonnaïre àc la route pourra faire exécuter 
les travaux ~ux frais de l'intervenam. Toutes les réparmions pendant la période de garantie 
sont Il ta charge de l'intervenant. 
Tous les ouvrages réalisés sont à la charge du bér.éücîaire Ut\ l~autorisarîon. 
"roul anléilitgenlent devra se cODfornler à ja réglementation (dative aux personnes à !1JobiliTé 
réduite. 
Les travaliX de réfection seront réalisés dans I.è cadre d" règlement de voirie de la ville de Car
caSSOlUle. 

ACTORISATION D'ENTREPRENDRE- OUVERTURE DE CHANTIER ET DELAI 
D'EXECUTION DES TR/\V AL.iX 

Les travaux se situent en agglü!nération . Un arrêté de circulation devra être sollicité auprès de 
la mairie de Carcassonne 
Si les travaux n'Oil~ pas fai! l'objer d'une procédure de coonJil1arion, Je service gestionnaire de 
18 route, ou lè~ InaiÀ'~\ PCUVC1Ü, dans leur autorisation d 'entreprel1dre le:; trav~lUx; fixer une pé
l'iode d'exécution dilTé,'ente de celle proposée par le pétitionnaire 
Ils peuvenl en {Jutn:'_, fixer dans cette aULorÎsa[lon, une fin d'cxéclJtiol~ du chantier" 
En aucun cas, il ne devra lias v avoir de fouilles ouyertes pendant le week-end. 

ARTICLE 3 - Sécurité et signalisation de challtier. 

L'intervcnanr doil prendre ,de JOUi' cornrne de nuit, sous sa responsabilité el il ses frais, toutes 
les rnesures relatÎves à rexpJoitatioa du domaine f)Ublic et ri la sécurité de la circulation 
Le pétitionnaire esr tenu de Illettre en place la signalisation temporaire réglementaire, dans le 
strict respecl de~ 1 ègles éuulIcécs. 

ARTICLE 4 - Implantation ouverture de chantier et. récolement. 

La rb:ilisatioll des travaux autorisés dans le catin: du présent arrêté ne pouna excédl~r la durée 
de 5 jO!1 cs. 

La cOnf0!1'!1i~e dè,S travaux sem contrôlée par le gèstiom"laire de la voirie au tenue du chantJer. 

ARTICLE 5 - RespolJsnbilité. 

Certe autorisarion est délivrée à titre personnel et ne pelll être cédée. 
SOli titulaire est responsable tant vis-il-vis de la collectivité représentée par le signataire que 
vis-fi-vÎs àes tiers, des aceîdenls de toute narure qui pourraienr résulter de la réalisaHon de ses 
travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
Dans le cas où l'exécutîon de l'autorisation ne serait pas con LOrll1e aux prescriptions tech
nÎqllès définies précédelnnlent~ le bénéflc,iaire serF!. mis en delneure de r~lnédier aux malül
ÇOHS, dans un délaî au terme duquel le gesliormaü·c de la voirie se substituera à luI. Les frais 
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de cette intervention seront à Ja charge du bénéficiaire et récupérés par J'administration 
comme en matière de contributions directes. 
Il se devra d'entretenir l'ouvrage implanté sur les dépendances domaniales, à charge pour lui 
de solliciter l'autorisation d'intervenir pour procéder à cet entretien, du signataire du présent 
arrêté. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 6 - Validité et renouvellement de l'arrêté remise en état des lieux 

La présente autonsation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel 
à SO'l titulaire: elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans 
qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

DIFFUSIONS 
Le bénéficiaire pOlir attribution 

Carcassonne, le fi ] A.VR 2615 

le Directeur Départemental 
des Territoiœs et àe la1Ç{er -
J"D~DESBOU1S 

La commune de CARC ASSONN E pOlir information 

La présente décision pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratifde 
Montpellier dans les deux mois à compter de sa notification. 
COllfonnel11ent aux dispositions de la loi 78- 1 7 du 06/0111978 relative à l'infonnatique, aux 
fichiers et aux libeltés, le bénéficiaire est infOlmé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectifi
cation qu'il peut exercer, pour les infonnations le concernant, auprès des services de la 
D.D.T.M ci-dessus désignés. 
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Ub.r,1 . t,ali,l· f"u.,n;,1 

RÈPU8L1QUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° 2015030-0010 
portant modification des modalités de prélèvement dans le canal de Luc par la mise 

en exploitation du captage Saint Louis 
pétitionnaire: Syndicat Mixte du canal de Luc/Ornaisons/Boutenac 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la légion d'honneur, 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.214-1 il L.214-6, R.214-1, 
R214-6 il R.214-56 ; 

VU l'arrêté du 11 septembre 2003, modifié par l'arrêté du 07 août 2006, portant application 
du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux 
prélévements soumis il autorisation en application des articles L.214-1 il L.214-3 du code de 
l'environnement et relevant des rubriques 1.1.20 , 1.2.1.0., 1.2.20, ou 1.3.1.0. de la 
nomenclature annexée à l'article R.214-1 du code de l'environnement; 

VU l'arrêté du 19 décembre 2011 relatif à la mesure des prélèvements d'eau et aux 
modalités de calcul de l'assiette de la redevance pour prélévement sur la ressource en eau, 

VU le SDAGE Rhône Méditerranée 2010-2015 ; 

VU la loi relative il la concession du canal d'irrigation de Luc sur Orbieu du 31 juillet 1888 
autorisant un prélévement dans l'Orbieu de 1500 I/s, conditionné il la restitution dans l'Orbieu 
d'un débit minimum de 550 Vs il l'aval du barrage de Luc; 

VU l'accusé de réception de déclaration d'existence n011-2010-00087 délivré le 04 août 2010 
autorisant un prélèvement annuel dans l'Orbieu maximum de 3 502 234 m3 ; 

VU le récépissé de déclaration concernant le forage Saint Louis n011-2012-103 du 29 
octobre 2012 ; 

VU la demande de modification des modalités de prélévement d'eau déposée le 07 août 
2014 par le Syndicat Mixte du Canal de Luc/Ornaisons/Boutenac, en tant que pétitionnaire ; 

VU les compléments apportés au dossier initial le 30 janvier 2015, suite il la demande du 
service instructeur du 22 décembre 2014 ; 

VU le rapport du directeur départemental des territoires et de la mer de l'Aude en date du 
05 février 2015 ; 

VU l'avis du Conseil Départemental pour l'Environnement et les Risques Sanitaires et 
Technologiques (CODERST) en date du 26 février 2015 : 

VU l'absence d'observations du pétitionnaire sur le projet d'arrêté qui lui a été soumis par 
courrier en date du 26 février 2015 ; 
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Considérant que : 

- la modification de modalité de prélèvement d'eau pour l'irrigation de la vigne conduit à une 
diminution substantielle du volume de prélèvement dans l'Orbieu , 

- la diminution du prèlèvement est obtenue par la mise en place d'un rèseau d'irrigation en 
goutte en goutte, 

- l'irrigation de la vigne contribue à diminuer le stress hydrique de la plante, 

- les nouvelles modalitès de prèlèvement contribuent à garantir la restitution du débit rèservè 
dans l'Orbieu à l'aval du barrage de Luc, 

- l'absence d'incidence sur l'usage eau potable des communes de Lèzignan-Corbières et 
Ornaisons, 

- l'absence d'incidence du projet sur les milieux aquatiques, 

Considérant du fail de ces mesures, que les nouvelles modalités de prélèvements d'eau 
contribuent à la rèsorption du déficit quantitatif de l'Orbieu et que le projet respecte les 
principes de la gestion équilibrée de la ressource définis à l'article L 211-1 du code de 
l'environnement. 

SUR proposition du secrètaire général de la prèfecture de l'Aude, 

ARRËTE 

ARTICLE 1 : OBJET DE L'AUTORISATION 

Le Syndicat Mixte du Cana l de Luc/Ornaisons/Boutenac est autorisé à modifier son 
prélévement d'eau dans l'Orbieu pour l'irrigation de vignes, par la mise en exploitation du 
forage Saint Louis sur la commune d'Ornaisons . 

La présente autorisation est dèlivrèe au titre des articles L214-1 à L214-6 et des articles 
R214-17 et 18 du code de l'environnement, au titre de la rubrique suivante : 

Rubriques de la nomenclature loi sur l'eau 

1,3.1.0. Ouvrages, Installations, travaux permettant un prélèvement total 
d'eau dans une zone où des mesures permanentes de répartition 
quantitative instituées, notamment au regard de l'article L211-2, ont 
prévu l'abaissement des seuils : 

10 capacité supérieure ou égale à 8 m3/h (A) 

régime 

Capacité de 
120 m3/h 

Autorisation 

Le prèlèvement d'eau dans l'Orbieu est plafonnè aux valeurs maximales suivantes : 
3 170 000 m3/an 
débit instantané maximal de 450 Ils selon les dispositions du plan de gestion de la 
ressource en eau figurant en annexe . 

Le prélèvement d'eau à partir du puits Saint Louis est plafonné aux valeurs maximales 
suivantes : 

264 900 m'Jan (/es pré/évements seront effectués sur les périodes d'irrigation 
prévues aux dècrets n° 2006-1526 et n° 2006-1527 du 4 décembre 2006) 
volume journalier de 2 280 m'/j 
débit instantané de 120 m'/h. 
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ARTICLE 2 : OBJET DES TRAVAUX 

Les travaux consistent en la mise en place d'un dispositif de pompage, la construction d'un 
local de surpression et la pose d'un réseau d'irrigation sous pression sur les communes de 
Luc sur Orbieu et Ornaisons. 

ARTICLE 3 - CARACTÉRISTIQUES DES PRINCIPAUX OUVRAGES 

Les ouvrages à créer se décomposent en : 

2 forages équipés de groupes de pompage délivrant chacun 60 m3/h, soit un débit 
total d'exhaure de 120 m'/h, 

une bâche de reprise de 30 m3 permettant l'amorçage des groupes de pompage, 

une station de pompage équipée de 3 groupes de pompage: 1 de 30 m3/h et 2 de 90 
m3/h, les deux derniers fonctionnant en alternance, 

Un réseau d'irrigation enterré équipé de chambre de desserte et d'un compteur
vanne automatisé par adhérent 

ARTICLE 4 : PRESCRIPTIONS 

Phase chantier 

Les tra vaux seront exécutés avec le plus grand soin et conformément aux règles de l'art. 

Toutes précautions utiles seront prises pour éviter tout risque de pollution accidentelle du 
milieu récepteur . A cet effet, une aire de stockage des matériels et carburants sera 
aménagée de façon à retenir les éventuels écoulements ou lessivages. 

phase exploitation 

Les installations de pompages seront réguliérement entretenues. 

Le prélévement réalisé à partir du captage Saint Louis sera équipé d'un compteur 
volumétrique dont ta lecture pourra être réalisée à l'extérieur de la station de pompage, 
accessible aux agents de contrôles de police de l'eau. Un registre sera mis en place au 
niveau de la station de pompage. 

ARTICLE 5 - MOYENS D'ANALYSES, DE SURVEILLANCE, D'ENTRETtEN ET DE 
CONTRÔLE (Y COMPRIS AUTOCONTRÔLE) 

En fin de saison d'irrigation, le relevé d'index du compteur volumétrique sera réalisé. De 
même, un relevé des débits instantanés , des volumes journaliers et du volume de 
prélèvement annuel à la prise d'eau dans l'Orbieu sera réalisé. Ce bilan sera transmis au 
service de l'eau et des mitieux aquatiques de la Direction Départementate des Territoires et 
de la Mer de l'Aude, au plus tard le 31 décembre de chaque année civile . 
Conformément aux articles 4 et 5 de l'arrêté du 19 décembre 2011 , le dispositif de comptage 
de la prise d'eau dans l'Orbieu, ainsi que le compteur volumétrique il installer dans la station 
de pompage Saint Louis seront remis il neuf selon une fréquence de 9 ans à compter de la 
notification du présent arrêté. A défaut, un diagnostic de fonctionnement sera réalisé selon 
une fréquence de 7 ans à compter de la notification du présent arrêlé. 
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ARTICLE 6 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'INCIDENT OU D'ACCIDENT 

En cas d'incident ou d'accident le pétitionnaire mettra tous les moyens utiles en œuvre en 
vue de la protection des milieux aquatiques et de la prévention des risques et en préviendra 
dans les plus brefs délais, la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude. 

ARTICLE 7 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation est donnée pour une durée de 30 ans à compter de la notification 
du présent arrêté. 

ARTICLE 8 - CONFORMITÉ AU DOSSIER ET MODtFICATIONS 

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont 
situés, instal:és et exploités conformément aux plans et contenu du dossier de demande 
d'autorisation sans préjudice des dispositions de la présente autorisation. 

Toute modif:cation apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la 
réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur 
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du PréFet, 
conformément aux dispositions de l'article R.214-18 du code de l'environnement. 

ARTICLE 9 - CARACTÈRE DE L'AUTORISATION 

L'autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l'État 
exerçanl ses pouvoirs de police. 

Faute par le pétitionnaire de se conformer aux dispOSitions prescrites, l'administration pourra 
prononcer la déchéance de la présente autorisation et, prendre les mesures nécessaires 
pour faire disparaître aux frais du pétitionnaire tout dommage provenant de son fait, ou pour 
prévenir ces dommages dans l'intérêt de l'environnement de la sécurité et de la santé 
publique, sans préjudice de l'application des dispositions pénales relatives aux 
contraventions au code de l'environnement. 

Il en sera de même dans le cas où, aprés s'être conFormé aux dispositions prescrites, le 
pétitionnaire changerait ensuite l'état des lieux fixé par la présente autorisation, sans y être 
préalablement autorisé, ou s'il ne maintenait pas constamment les installations en état 
normal de bon Fonctionnement. 

ARTICLE 10 - DÉCLARATION DES INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Le pétitionnaire est tenu de déclarer, dés qu'il en a connaissance, au préfet les accidents ou 
incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet de la 
présente autorisation qui sont de nature à porier atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.211-1 du code de l'environnement. 

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le maître d'ouvrage devra 
prendre ou faire prendre Ioules dispositions nécessaires pour metlre fin aux causes de 
l'incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier; par exemple, en cas 
de déversement accidentel de substances polluantes, le prélévement rapide, l'analyse et 
l'évacuation en centre agréé des matiéres et des sols contaminés par leur infiltration. 
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Le pétitionnaire demeure responsable des accide~ts ou dommages qui seraient la 
conséquence de l'activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement 

ARTICLE 11 - REMISE EN ÉTAT DES LIEUX 

Si le pétitionnaire souhaite meltre fin à la présente autorisation, le préfet pourra exiger un 
projet de remise en état des lieux total ou partiel accompagné des éléments de nature à 
Justifier celui-cL 

ARTICLE 12 - ACCÈS AUX INSTALLATIONS 

Les agents chargés de la poke de l'eau et des milieux aquatiques auront libre accés aux 
installations, ouvrages, travaux ou acllvités autorisés par le présent acle, dans les conditions 
fixées par le code de l'envirormement. Ils pourront demander communication de toute piéce 
utile au contrôte de la bonne exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 13 - DROITS DES TIERS 

Les drOits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 14 - AUTRES RÉGLEMENTATIONS 

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations 
ou d'obtenir les autorisations requises par d'autres réglementations. 

ARTICLE 15 - PUBLICATIONS - NOTIFICATIONS 

Un avis au public faisant connaître les lerrnes de la présente autorisation sera publié à fa 
diligence des services de ta préfecture de l'Aude, aux frais du demandeur, dans deux 
journaux iDCaUX ou régionaux diffusés dans le département de t'Aude. 

La présente décision sera mise à la disposition du publiG sur le site Internet de la préfecture 
pendant un an au moins, 

La présente décision sera notifiée aux maires de Luc sur Orbieu, Ornaisons, Lézignan
COi'bières et Boutenac et un extrait sera affiché dans les lieux réservés à cet effet dans ces 
communes pendant une durée d'un mois au moins. Procés-verbal de l'accomptissement de 
cetle formalité sera adressé par les soins des maires des communes citées ci-dessus élU 
préfet de rA~de 

ARTICLE 16 - RECOURS 

La présente dècision peut être déférée à la juridiction ad;ninistrative par les tiers, personnes 
physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnemenl de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai d'un an à compter de ta 
publication ou de l'affichage de ces décisions. ToutefOis, si la rnise en service de l'installation 
n'est pas Intervenue six mois après lél publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de 
recours cont1nue à cou,'ir jusqu'à l'expiration d'une période de S'IX mois ap,ès cette mise en 
service. 

La présente décision peut être déféeée pae ies demandeurs ou exploitants, dans un délai de 
deux mois à compter de la date à laqueile ta décision leur a été notifiée. 
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ARTICLE 17 - EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, les maires de Luc sur Orbieu, Ornaisons, 
Boutenac et Lézignan-Corbiéres, le chef du service départemental de l'Office National de 
l'Eau et des Milieux Aquatiques, le directeur départemental des territoires et de la mer de 
l'Aude, le Commandant de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans les mairies citées ci
dessus. 

Carcassonne, le 
~ 2 AVit 

~J..I r" " 
~&oc.:::.~, !!IJ;..1."+....,...,;)--_~ 
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ANNEXE : plan de gestion de la ressource en eau sur l'Orbieu 

Débit de 
Prélèvement 

Niveau 
Usages du Usages sur la Usages sur une 

l'Orbieu piezo(P) Puits 
maxdu canal 

, 
ressource de 

Aval Qrise 
reseau nappe 

de luc (Ils) 
AEP 

gravitaire réalimentée substitution 
d'eau II/s) Ornaisons * 

Niveau 
Remplissage dr' AEP + irrigation 

1 
Q>450 I/s 4501/s nappe + aspersion + irrigation 

irrigation goutte il goutte 

Niveau 
100 I/s 

Maintien de AEP + irrigation 

2 
450>Q>220 

goutte il goutte 

Niveau o I/s 
AEP + irrigation 

Q<220 P<3.40 !TI 
3 goutte il goutte 

Niveau o I/s 
Irrigation goutte 

P~3.40 rn AEP 
4 à goutte 

Q = débit en I/s; 

P = piérométrie en mètre; 

AEP = Alimentation en Eau Potable 

Les cases non renseignées indiquent une absence d'usage ou d'indicateur de gestion 
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Ub,r,j • Éôa/i,j • Fra'rrfJJli 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° 2015062-0003 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

Société Coopérative Agricole de Vinification Coursan, Armissan, Béziers, 
installations de vinification à Coursan 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30; 

VU l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2251 ; 

VU l'arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans j'environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement; 

VU la demande présentée en date du 11 septembre 2014 par la SCAV Coursan Armissan Béziers dont le siége social est à 
Coursan pour l'enregistrement d'installations de vinification (rubriques n0 2251 de la nomenclature des installations 
classées) sur le territoire de la commune de Coursan; 

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la conformité des 
installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n"2012199-0014 prescrivant études et travaux à la SCAV Coursan Armissan 
Béziers en vue d'améliorer et de sécuriser les condiUons de fonctionnement du site: 

VU l'arrêté préfectoral du 14 novembre 2014 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu être consulté par 
le public; 

VU les observations du public recueillies entre le 14 décembre 2014 et le 11 janvier 2015 ; 

VU les observations du conseil municipal de Coursan: 

VU les avis recueillis lors de l'instruction administrative auprés des services suivant: Agence Régionale de Santé, services 
risque el biodiversité de la OOTM et SOIS; 

VU l'arrêté préfectoral du 4 février 2015 portant prorogation du délai d'instruction du dossier de demande ICPE présenté 
par la SCAV Coursan Armissan; 

VU le rapport du 25 février 2015 de l'inspection des installations classées; 

VU J'avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques du 19 mars 2015. 

CONSIDÉRANT que les circonstances locales, qui révélent des enjeux de protection de l'environnement et du voisinage 
notamment, nécessitent des prescriptions particuliéres pour la protection des intérêts listés à l'article L 511-1 
du code de l'environnement et à l'article 54 de l'arrêté du 26 novembre 2012; 

CONSIDÉRANT que les aménagements des prescriptions générales de l'arrêté ministériel susvisé du 26 novembre 2012 ne 
remettent pas en cause la protection des intérêts mentionnés à l'article L511-1 du code de l'environnement, 
sous réserve du respect des prescriptions des articles définis au titre 2 du présent arrêté; 

APRÈS communication au demandeur du projet d'arrêlé statuant sur sa demande d'enregistrement; 

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du département de l'Aude: 
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ARRETE 

TITRE 1. PORTEE, CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1. BENEFICIAIRE ET PORTEE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DUREE, PEREMPTION 

Les installations de SCAV Coursan Armissan Béziers représentée par M. Garcia dont le siège social est situé à Coursan, faisant 
l'objet de la demande susvisée du 11 septembre 2014, sont enregistrées. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en service 
dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives (article R.512-74 du code 
de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

W DE LA INSTALLATIONS ET ELEMENTS REGIME DU PORTEE DE LA 
NOMENCLATURE ACTIVITES CONCERNEES CARACTERISTIQUES PROJET DEMANDE 

2251 VINIFICATION 180 000 HL E REGULARISATION 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

L'installation est Située dans le village de Coursan, section BI, parcelle n~ 57, POUf une superficie de 8 541 ml. 

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs rMérences sur un plan de situation de 
l'établissemenltenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et explOitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans le dOSSIers dépOSés par l'exploitant, accompagnant sa demande du 11 septembre 2014. 

Elles resrrclr.nt les dispOSitions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables aménagées, complétées et 
renforcées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.4.1. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions associées à l'enl"egistrement se substituent à celles des actes administratifs antérieurs qui sont abrogés. 

ARTICLE 1.4.2. ARRETES MINISTERIELS DE PRESCRIPTIONS GENERALES 

S'appliqu(mt à l'établissement les prescriptions de l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 26/11/12 relatif 
aux prescriptions générales applicables aux inslallations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2251. 

ARTICLE 1.4.3. ARRETES MINISTERIELS DE PRESCRIPTIONS GENERALES, COMPLEMENTS, 
RENFORCEMENT DES PRESCRIPTIONS 

En référence à la demande de l'exploitant (article R.512-46-5 du code de l'environnement), les prescriptions de l'article 54 de 
l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 26 novembre 2012 sont aménagées suivant les dispositions du Titre 2 
« Prescriptions particulières » du présent arrêté. 
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TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 
---- ---

CHAPITRE 2.1. COMPLEMENTS, RENFORCEMENT DES 
PRESCRIPTIONS GENERALES 

Pour la prolection du voisinage, les prescriptions générales applicables aux installations sont complétées comme suit. 

ARTICLE 2.1.1. BRUIT ET VIBRATION 

Les aménagements de lutte conlre les nuisances sonores, issus du diagnostic acoustique, pour lesquels s'engage le 
pétitionnaire, tout en ga"antissant le libre écoulement en cas de crue, sont mis en fonction avant la fin du mois de juillet 2015. La 
mesure de bruit prévue à l'article 54 de ['arrêté du 26 novembre 2012 est effectuée lors des vendanges du vin rouge lorsque tous 
les aménagements onl été réalisés. Cette mesure se fera dans les conditions représentatives de ['activité. 

Les propositions faites par l'exploitant sont accompagnées d'une analyse des impacts sur la zone inondable. 

Le mpport est remis a'vant le 31 janvier 2016 <'3 l'inspection des installations clAssées de J'environnement et copie est fAite;'1 
l'Agence Régionale de Santé. Si les aménagements réalisés en 2015 se révèlent insuffisants pour respecter les valeurs définies 
à l'article 54 de l'arrêté du 26 novembre 2012, l'exploitant propose des moyens correctifs et les met en œuvre avant les 
vendanges suivantes. 

ARTICLE 2.1.2. ODEURS 

Un état des émissions olfactives est réalisé lors des vendanges de l'année 2015 et fourni à l'Inspection des Installations 
Classées avant le 31 janvier 2016. 

TITRE 3. MODALITES D'EXECUTION, VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 3.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 3.2. : EVOLUTION DES CONDITIONS DE L'AUTORISATION 

Indépendamment des prescriptions figurant dans le présent arrêté, l'exploitant doit se conformer à toutes celles que 
l'administration jugera utile de lui prescrire ultérieurement, s'il y a lieu, en raison des dangers ou inconvénients que son 
exploitation pourrait présenter pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de l'environnement et pour la conservation des sites et monuments. 

ARTICLE 3.3. : RESERVE DES DROITS DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 3.4. : AVIS D'INFORMATION 

Un avis au public sera inséré par les soins de monsieur le préfet de l'Aude, aux frais de l'exploitant dans deux journaux publiés 
dans le département de l'Aude. 

ARTICLE 3.5. : AFFICHAGE 

Un extrait de l'ar(t:lé récapitulatif des principales prescriptions, sera affiché en r. ~ :::l riC de Coursan pendant une durée de quatre 
semaines. Procès verbal de l'accomplissement de cette forrnéllité sera adressé par les soins du maire des communes à Monsieur 
le Préfet de I·Aude. 

Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture et affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les 
soins du bénéficiaire de i'enregistrement. 

ARTICLE 3.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

En application de l'artir.li'': L514-6 du code de I"environnement le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
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Il peut être déféré à :Ia Juridiction administrative territorialement compétente: 

1" Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'acte leur a été notifié; 

r Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients 
ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.511-1, dans un délai d'un an 
à compter de la publication ou de l'affichage de l'acte. ce délai étanl. le cas échéant. prolongé jusqu'a la r,n d'une période de six 
mois suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris a bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postér,Al r ement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant enregistrement de cette installation ou atténuant 
les prescriptions prlmillves ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à !a juridiction administrative. 

ARTICLE 3.7. EXECUTION - AMPLIATION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, le délégué territorial de l'Agence 
Régionale de Santé, la chef du selVice départemental de l'Onema, le maire de Coursan, les officiers de police judiciaire sont 
chargés, chacun er ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêlé dont amplialion sera notifiée à l'exploitant et qui 
sera publié au recu~ des actes administratifs de la préfecture de ,'Aude 

À Carcassonne J le " 7 MR. ?D15 

r~'~'II I ' .. , 
.lI: :'1)" ri l r 

c 

, , I l 
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Liberté • Égalité' FMlernité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° 2015072-0008 
portant prescriptions spécifiques sur le prélèvement d'eau dans l'Aude sur la 

commune de FLEURY D'AUDE pour la submersion de vignes 
pétitionnaire: SCEA HORTALA 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VlIle Code de l'environnement et notamment ses articles L211-1, L214-1 à L214-6, L214-
8, R,214-1, R,214-8, R,214-6 à R,214-56 ; 

VU l'arrêté du 11 septembre 2003, modifié par l'arrêté du 07 août 2006, portant application 
du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux 
prélèvements soumis à autorisation en application des articles L214-1 à L214-3 du Code de 
l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0, ou 1.3.1.0 de la 
nomenclature annexée à l'article R,214-1 du Code de l'environnement; 

VU l'arrêté du 19 décembre 2011 relatif à la mesure des prélèvements d'eau et aux 
modalités de calcul de l'assiette de la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau; 

VU le SDAGE Rhône Méditerranée 2010-2015 ; 

VlI l'arrêté préfectoral n° 2014087-0003 du 1 er avril 2014 donnant délégation de signature à 
Monsieur Jean-François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de 
l'Aude; 

VU la demande de prélèvement d'eau déposée le 6 février 2015 par Jean-Marie HORTALA 
représentant de la SCEA HORTALA, en tant que pétitionnaire; 

VU l'accusé de réception de déclaration d'existence n° 11-2015-00027 en date du 16 mars 
2015 ; 

VU les observations du pétitionnaire en date du 6 avril 2015 sur le projet d'arrêté qui lui a été 
soumis par courrier du 16 mars 2015 ; 

Considérant que: 

- La demande de prélèvement d'eau correspond à un besoin de submersion printanière de la 
vigne pour la lutte contre la salinité des sols. 

- Le prélèvement d'eau sera effectué dans l'Aude sur la commune de Fleury d'Aude en 
dehors de la période d'étiage allant de juin à octobre, pendant laquelle un important déficit 
quantitatif a été constaté. 

- Les eaux seront prélevées en faible quantité (le prélèvement instantané représente moins 
de 2 % du QMNA5 moyen sur la période visée). 
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Considérant que: 

de ce fait, le prélèvement n'aura qu'un impact très limité sur le milieu naturel et ses usages 
considérant que le projet respecte les principes de la gestion équilibrée de la ressource 
définis à l'article L. 211-1 du Code de l'environnement. 

SUR proposition du secrétaire général de la Préfecture de l'Aude, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : PERIODE DE PRELEVEMENT D'EAU 

Le prélèvement d'eau spécifiquement dédié à l'irrigation de la vigne ne pourra être réalisé 
qu'aux mois de février, mars, avril et mai de chaque année civile. 

ARTICLE 2 - MOYENS D'ANALYSES, DE SURVEILLANCE, D'ENTRETIEN ET DE 
CONTRÔLE (Y COMPRIS AUTOCONTRÔLE) 

• Un compteur volumétrique sera mis en place sur le pompage et sera facile d'accès 
pour les agents de contrôle. 

Un bilan annuel des prélèvements sera réalisé. Ce bilan sera transmis au service en 
charge de la police de l'eau et des milieux aquatiques de la Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer de l'Aude, au plus tard le 31 décembre de chaque année 
civile. 

• Conformément aux articles 4 et 5 de l'arrêté du 19 décembre 2011, le compteur 
volumétrique à installer sur le système de pompage sera remis à neuf selon une 
fréquence de 9 ans à compter de la notification du présent arrêté. À défaut, un 
diagnostic de fonctionnement sera réalisé selon une fréquence de 7 ans à compter 
de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 3 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'INCIDENT OU D'ACCIDENT 

En cas d'incident ou d'accident le pétitionnaire mettra en œuvre tous les moyens utiles en 
vue de la protection des milieux aquatiques et de la prévention des risques et en préviendra, 
dans les plus brefs délais, la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude, 
service de l'eau et des milieux aquatiques. 

ARTICLE 4-ACCÈS AUX INSTALLATIONS 

Les agents chargés de la police de l'eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux 
installations, ouvrages, travaux ou activités autorisés par le présent acte, dans les conditions 
fixées par le Code de l'environnement. Ils pourront demander communication de toute pièce 
utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 5 - DROITS DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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ARTICLE 6 -AUTRES RÉGLEMENTATIONS 

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations 
ou d'obtenir les autorisations requises par d'autres réglementations. 

ARTICLE 7 - PUBLICATION - NOTIFICATION 

La présente décision sera mise à la disposition du public sur le site internet de la préfecture 
de l'Aude pendant 1 an au moins. 

Un extrait de la présente décision sera affiché dans le lieu réservé à cet effet pendant une 
durée d'au moins 1 mois. 

ARTICLE 8 - DÉLAIS ET RECOURS 

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative par les tiers, personnes 
physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai d'un an à compter de la 
publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation 
n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de 
recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en 
service. 
La présente décision peut être déférée par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée. 

ARTICLE 9 - EXÉCUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le maire de Fleury d'Aude, le Chef du 
Service Départemental de l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques, le Directeur 
Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, le Commandant de gendarmerie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, et dont une copie sera tenue à la disposition 
du public à la mairie de Fleury d'Aude. 

Carcassonne, le 

Le Directeur Départemcl 
des Terri~la Mel 

J~1f901s DESBOUIS 



Préfecture de l'Aude 

Arrêté n° 2015089-0001 
mettant en demeure Monsieur SUBIAS Sébastien de procéder à l'évacuation des 

dépôts illicites de déchets et de remblais sur sa parcelle sise 
sur la commune de La Redorte 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.171-7, L.171-8 et L.562-5, 

Vu le rapport de constatation établi par le correspondant territorial de la DDTM de l'Aude en 
date du 5 février 2014, faisant état de la présence de dépôts multiples de matériaux issus de 
chantiers de démolition, déposés à l'arrière d'une digue-merlon, sur la parcelle B 1 n0827, 
située sur la commune de La Redorte, lieu-dit Lounou, dans le bassin de l'Argent Double, 

Vu la consultation de la mairie de La Redorte informant que la parcelle en question 
appartient à Monsieur SUBIAS Sébastien, demeurant aux Cascals, 11700 Azille, 

Vu l'avis du service prévention des risques et sécurité routiére de la DDTM de l'Aude du 12 
mai 2014 stipulant que ces dépôts sont situés en zone inondable dite Ri4, définie dans la 
cartographie du Plan de Prévention des Risques inondations (PPRi) de l'Argent Double 
approuvé le 17 juillet 2007, 

Vu le courrier de notification de constat de dépôts illégaux, notifié le 21/08/2014 à M. 
SUBIAS Sébastien et les observations dont il a fait part verbalement le même jour, affirmant 
qu'il n'est pas responsable des dépôts, 

Vu la copie de dépôt de plainte contre X enregistrée par la gendarmerie nationale le 
03/09/2014,contre les auteurs de dépôts illicites effectués sans autorisation sur la parcelle 
dont M. SUBIAS est prioritaire, 

Vu le constat d'événement établi le 15/01/2015 par le correspondant territorial de la DDTM 
sur la même parcelle, observant que les dépôts initiaux n'ont pas été évacués et que de 
nouveaux dépôts de matériaux du BTP d'un volume de 1200m3 ont été ajoutés depuis le 
constat de février 2014, 

Considérant que les dépôts formés initialement sur une emprise approximative de 690m2 
pour un volume d'environ 1100m3, avec des hauteurs moyennes de 1,JOm, situés en bord 
de lit majeur du fleuve Aude, auxquels s'ajoutent 1200m3, constituent des remblais en lit 
majeur, 
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Considérant que les dépôts de remblais se situent en zone inondable définie dans le 
réglement du Plan de prévention des risques de l'Argent Double, dont le règlement interdit 
tout aménagement du sol susceptible de perturber l'ècoulement des eaux et d'aggraver le 
risque, 

Considérant que selon l'article L.562-5 du code de l'environnement, le fait d'aménager un 
terrain dans une zone interdite par un plan de prèvention des risques naturels prévisibles 
approuvé ou de ne pas respecter les conditions de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation 
prescrites par ce plan est puni des peines prévues à l'article L.480-4 du code de 
l'urbanisme, 

Considérant que malgrè l'information donnée à M. SUBIAS sur les dépôts existant en février 
2014 et son devoir d'évacuation en tant que propriétaire, aucun dispositif n'a été mis en 
place sur le terrain pour en limiter l'accès et que la décharge est toujours active et réduit le 
champ d'expansion de crue de près de 1300m2, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : 
En application de l'article L.171-7 du code de l'environnement, Monsieur SUBIAS Sébastien 
est mis en demeure d'évacuer les remblais constitués par des dépôts de déchets du BTP 
dans le lit du fleuve Aude sur la parcelle référencée B1 n0827 dont il est propriétaire. 

ARTICLE 2: 
L'évacuation des remblais doit être réalisée dans un délai de trois mois à compter de la 
notification du présent arrêté. 

ARTICLE 3: 
A défaut de se conformer à la présente mise en demeure dans le délai prévu à l'article 
précédent, et indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, Monsieur 
SUBIAS Sébastien s'expose aux sanctions administratives prévues aux articles L.171-7 et 
L.171-8 du code de l'environnement. 

ARTICLE 4: 
La présente décision sera notifiée à Monsieur SUBIAS Sébastien, par lettre recommandée 
avec avis de réception. Elle peut être déférée au tribunal administratif de Montpellier dans 
un délai de deux mois à compter de la date à laquelle elle lui a été notifiée. 

Le Secrétaire Général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et de la 
mer, le maire de La Redorte, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aude. 

A Carcassonne, le - 2 AVI1 7 f .~ 
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"""UO;L'LlU" FRANÇAISE 

Préfecture de l'Aude 

Arrêté n02015089-0002 
mettant en demeure Monsieur CASQUEL Jean-Pierre de procéder à l'évacuation des 

dépôts illicites de déchets sur sa parcelle sise sur la commune de Cuxac d'Aude 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 171-7, L. 171-8, L. 171-11 et 
L.541-1 à L.541-3, 

Vu le rapport de constatation établi par le correspondant territorial de la DDTM de l'Aude en 
date cu 14 février 2014, faisant état de la présence de dépôts multiples de matériaux et 
déchets divers (terre végétale, matériaux de démolition, appareils électro-ménagers ... ), 
déposés sur la parcelle cadastrée section AB n'27, dans le champ d'expansion de crue du 
Fleuve Aude, 

Vu la consultation de la mairie de Cuxac d'Aude informant que la parcelle en question 
appartient à Monsieur CASQUEL Jean-Pierre, résidant au 17 rue André Nougaret 34500 
Béziers, 

Vu l'avis du service prévention des risques et sécurité routiére de la DDTM de l'Aude du 12 
mai 2014 stipulant que ces dépôts sont situés en zone inondable dite Ri3, définie par la 
cartographie du Plan de Prévention des Risques inondations (PP Ri) des Basses Plaines de 
l'Aude, approuvé le 12 novembre 2008, 

Vu le courrier en date du 18 août 2014 et notifié le 22 août 2014 à Monsieur CASQUEL 
l'inforMant du constat de dépôt et de la mise en demeure de régularisation susceptible d'étre 
prise a son encontre en application du 2' de l'article L.171-7 susvisé, 

Vu l'a8sence de réponse de Monsieur CASQUEL au terme du délai déterminé dans le 
courrier du 18 août 2014 susvisé, 

Vu le constat d'événement établi le 09/01/2015 par le correspondant territorial de la DDTM 
sur la même parcelle, observant que les dépôts initiaux n'ont pas été évacués et que des 
travaux de terrassement ont été réalisés, enfouissant ainsi une partie des dépôts initiaux et 
que ces terrassements ont donné lieu à un comblement partiel de zone humide, 

Vu qu'aucun dispositif n'a été déployé pour empêcher l'accés à cette parcelle et que des 
déchets issus du BTP ont été ajoutés sur les terrassements et qu'aux abords immédiats de 
la zone humide, de nouveaux dépôts de produits agricoles, déchets verts et plastiques ont 
été abandonnés. 
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Considérant que les dépôts de déchets se situent en zone inondable définie dans le 
réglement du PP Ri des Basses Plaines de l'Aude, dont le réglement interdit tout 
aménagement du sol susceptible de perturber l'écoulement des eaux et d'aggraver le risque, 

Considérant que selon l'article L.562-5 du code de l'environnement, le fait d'aménager un 
terrain dans une zone interdite par un plan de prévention des risques naturels prévisibles 
approuvé ou de ne pas respecter les conditions de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation 
prescrites par ce plan est puni des peines prévues à l'article L.480-4 du code de 
l'urbanisme, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer, 

ARRËTE 

ARTICLE 1 : 
En ap~lication de l'article L.171-7 du code de l'environnement, Monsieur CASQUEL Jean
Pierre est mis en demeure de remettre en état d'origine la parcelle AB n027 dont il est 
propriétaire en évacuant les dépôts de déchets constatés en février 2014 et janvier 2015. 

ARTICLE 2: 
L'évacuation des déchets doit être réalisée dans un délai de trois mois à compter de la 
notification du présent arrêté. 

ARTICLE 3: 
A défaut de se conformer à la présente mise en demeure dans le délai prévu à l'article 
précédent, et indépendamment des poursuites pénales qui peuvent étre exercées, Monsieur 
CASQUEL Jean-Pierre s'expose aux sanctions administratives prévues aux articles L.171-7 
et L.171-8 du code de l'environnement. 

ARTICLE 4: 
La présente décision sera notifiée à Monsieur CASQUEL Jean-Pierre, par letlre 
recommandée avec avis de réception. Elle peut être déférée au tribunal administratif de 
Montpellier dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle elle lui a été notifiée. 

ARTICLE 5: 
Le Secrétaire Général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et de la 
mer, le maire de Cuxac d'Aude, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l'Aude. 

- 2 AVP ~ " .~ 
A Carcassonne, le 

~trl ... , '1' '1 

"c""" lE?? 
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LI",r!1 • S,dUtl • Pnd'rJflll 

RÉPUBLIQ.Ul!. FI.ANÇAJSl!. 

PREFET DE L'AUDE 

Arrété n° 2015089-0004 
fixant les circonscriptions et portant nomination des lieutenants de louveterie dans le 

département de l'Aude 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la légion d'honneur, 

VU les articles L 427-1 à L 427-9 et R 427-1 à R 427-24 et R 422-88 du Code de 
l'environnement, 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie, 

VU la circulaire du 5 juillet 2011 du ministére de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement relative aux lieutenants de louveterie, 

VU l'avis du Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Aude en date 
du 29 septembre 2014 et du 12 novembre 2014, 

VU l'avis du groupe informel départemental réuni en date du 12 novembre 2014, 

VU l'avis du Président de l'association des lieutenants de louveterie de l'Aude en date du 12 
novembre 2014, 

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : 
L'arrêté n° 2014325-0015 en date du 11 décembre 2014 est retiré et remplacé par le présent 
arrêté 

ARTICLE 2. 
Le département de l'Aude est divisé en vingt-cinq circonscriptions de louveterie définies à 
l'annexe 1 du présent arrêté. 

ARTICLE 3: 

Sont nommés lieutenants de louveterie pour la période allant du 1er janvier 2015 au 31 
décembre 2019, à l'exception de Monsieur Gilbert SALES nommé pour la période allant du 
1" janvier 2015 à son 75éme anniversaire. 

http:R�PUBLlQ.Ul
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Circonscriptions Lieutenants de louveterie Adresse du titulaire 

1. Ala igne 
IilYl(jire : Monsieur GOMEZ Michel 2, rue du moulin ST Michel 

Suppléants: BREIL Bernard, DANJARD 11000 CARCASSONNE 

_ Auré lien, SAU REL Jea n..;-F..;r..:;a..;nç,-0::..ci::..cs - - ----if---------

1. Axat 

1. Belcaire 

\. 
1 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Capendu 

Carcassonne 

Castelnaudary 

Chalabre-Sud 

Chalabre-Nord 

- -

Conques 

--- -

Coursan et 
Narbonne 

-

Couiza 

Titulaire : CHAMBEU Philippe 

Suppléants: FOUSSARIGUES Fabien, 
MUR Gérard, PACAREAU Alexandre 

Titulaire: PACAREAU Alexandre 

SuppléantsCHAMBEU Philippe, 
FOUSSARIGUES Fabien, SAUREL 
Jean-François, 
,-

Titulaire: DAGADA Jean-Paul 

Suppléants: ARIE Michel, BOUKENINE 
Morsli, RIGAUD Jérome - - ---
ITitulaire. BOUKENINE Morsli 

nard, DAGADA 
ER Christian 

Suppléants: BREl L Ber 
Jean-Paul, MONTPELLI 

ITitulaire : SÉVERAC Gé rard 

IsuPPléants : CONDOU 
MAUREL Gérard, PATR 

RET Daniel, 
U Maurice, 

Titulaire: SAUREL Jean 

Suppléants: DANJARD 
GOMEZ Michel, PACAR 

Titulaire: non pourvu 

-François 

Aurélien, 
EAU Alexandre 

intérim: SAUREL Jean-

Suppléants: DANJARD 

François 

Aurélien, 
GOMEZ Michel, PACAR EAU Alexandre, 
SAUREL Jean-François 

Titulaire: BOYER Bertr and 

Suppléants: BREIL Ber nard, PATRU 
me Maurice, RIGAUD Jéro 

Titulaire: CID Jean-Fra ncois 

Suppléants: MARTINE Z Jean-Pierre, 
bert, SANCHEZ PAYRÉ Luc, SALES Gil 

Jean-Marc, 

Titulaire: MUR Gérard 

Suppléants: DANJARD Aurélien, 

I
FOUSSARIGUES Fabien, MAZERM 

_ ____ _ _ ~R~og.er 

3, route de Boulzanne 

11140 MONTFORT SUR 
IBOULZANNE 

3, rue de la Devése 

11340 ESPEZEL 

5, rue Le Bouquet 

11800 BARBAIRA 

38, rue Las Ortas 

11570 PALAJA 

ILe Bousquet 

11400 LASBORDES 

3, route de l'Escale 
Campsadourny 
11230 PUIVERT 

54, impasse François Couperin 

Résidence Saint Michel 

11000 CARCASSONNE 

7, impasse du Faubourg 

11100 MONTREDON des 
Corbiéres 

245, chemin des Ménestrels 

11300 LIMOUX 

-
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- - -

• Durban 

-- -
• Fanjeaux 

• Ginestas et 
Lezignan-
Corbiéres 

Titulaire : SANCHEZ Jean-Marc 9, rue du Lavoir 

Suppléants: ARIE Michel, PAYRÉ Luc, 11200 MONTSERRET 
PEREZ Diégo, SALES Gil bert 

Titulaire :MAUREL Gérard 

Suppléants: CONDOURE T Daniel, 
C Gérard GOMEZ Michel, SEVERA 

Titulaire: MARTINEZ Jean -Pierre 

ILe Colombier 

11400 LAURABUC 

1 

22, rue de la Combe du puits 

Suppléants: CID Jean-Fr ançois, PAYRÉ Lot les Cauqueillères 
Luc, SALES Gilbert, SANC 
Marc 

HEZ Jean-
11100 MONTREDON des 
Corbières 

--------~-- ~--------------~ 

• Lagrasse 

.-

• Limoux 

1· 

• 

• 

• 

Montréal et 
Alzonne 

Mouthoumet 

Pey riac Minervois 

-

Qui Ilan 

1. Sai nt-Hilaire 

Titulaire: ARIE Michel 1, avenue de la Matte 

Suppléants: DAGA DA Jea n-Paul, 11220 VILLETRITOULS 
MARTI NEZ Jean-Pierre, M ONTPELLIER 
Christian 

Titulaire. DANJARD Aurellen 

Suppléants: GOMEZ Michel, MUR 
Gérard, SAUREL Jean-François 

Titulaire: BREIL Bernard 

Suppléants: BOUKENINE Morsli, 
MAUREL Gérard, PATRU Maurice 

Titulaire: MAZERM Roger 

Suppléants: MONTPELLIER Christian, 
MUR Gérard, PEREZ Diégo 

Titulaire: RI 

Suppléants: 

GAUD Jérome 

DAGADA Jean-Paul, 
and, PATRU Maurice BOYER Bertr 

Titulaire: FO 

Suppléants: 

USSARIGUES Fabien 

CHAMBEU Philippe, MUR 
REAU Alexandre Gérard, PACA 

Titulaire: MO NTPELLIER Christian 

1, lotissement les Plos 

11300 PAULIGNE 

2, chemin des Oliviers 

11290 MONTREAL 

Domaine « La Tuilerie » 

16, avenue de Félines 

111330 DAVEJEAN 

11160 VILLENEUVE 
IMINERVOIS 

IHameau de Munès 

11140 RODOME 

3, chemin des Moulinières 

SUQQléants : ARIÉ Michel et BOUKENINE 11300 CEPIE 
Morsli, MAZE RM Roger 

1· Saissac Ma-s--------- --=n 16 cc 
1 

1,

1 Titulaire: PATRU Maurice 6, route de Carcassonne 
Cabardés 

IS~ppleantsBOYER B,ertrand, RIGAUD 111170 MOUSSOULENS 
Jerome, SEVERAC Gerard 

• Salles-sur -l'Hers 
et Belpech 

Titulaire: CONDOURET Daniel 

Suppléant: GOMEZ Michel, MAUREL 
Gérard, SÉVERAC Gérard 

Les Durands 

111410 MONTAURIOL 

_1 
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Titulaire : SALES Gilbert 29 , rue des Salins 

11440 PEYRIAC DE MER 
Sigean 

Titulaire :PAYRÉ Luc 21, rue Etienne Montestruc 

11370 LEUCATE 

Suooléants : CID Jean-François, 
MARTINEZ Jean-Pierre, SANCHEZ 
Jean-Marc 

-1 Tuchan Titulaire : PEREZ Diégo 11, rue le Faubourg 

Suppléants: MAZERM Roger, PAYRÉ 11350 TUCHAN 
Luc, SALES Gilbert, SANCHEZ Jean-
Marc, 

ARTICLE 4: 
Pour chaque circonscription, le titulaire pourra, en cas d'empêchement et de nécessité, faire 
appel pour le remplacer ou l'assister à l'un de ses suppléants précisés à l'article 3. En cas 
d'empêchement des suppléants désignés, il pourra être fait appel à tout lieutenant de 
louveterie du département. 

ARTICLE 5 : 
L'arrêté préfecloral n° 2010-11-0614 en date du 02 avril 2010 est abrogé. 

ARTtCLE 6: 
Tout recours à l'encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif 
de MONTPELLIER dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut étre présenté à l'auteur de la décision . Dans 
ce cas, le recours contenlieux pourra être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le 
silence gardé pendant les deux mois suivant le recours emporte le rejet de cette demande). 

ARTICLE 7: 
Le Secrétaire Général de la préfecture de l'AUDE, les Sous-Préfets de NARBONNE et 
LIMOUX, les maires, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, le Colonel 
commandant du groupement de gendarmerie, le chef de service de l'Office National de la 
Chasse et de la Faune Sauvage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

CARCASSONNE, le ~"p. . 20 15 

1 
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ANNEXE 1 à l'arrêté 2015089-0004 
Définissant les 25 circonscriptions des lieutenants de louveterie 

dans le département de l'Aude 

Circonscription Nom de la circonscription Communes concernées 

1 ALAIGNE BRUGAIROLLES 
CAILHAU 

, CAILHAVEL 

1 

LASSERRE DE PROUILHE 
VILLARZEL DU RAZES 
ALAIGNE 

1 BELLEGARDE DU RAZES 
BELVEZE DU RAZES 
BREZILHAC 
CAMBIEURE 
LA COURTETE 
DONAZAC 
ESCUEILLENS 
FENOUILLET DU RAZES 
FERRAN 
GRAMAZIE 
HOUNOUX 
LAURAGUEL 
LIGNAIROLLES 
MALVIES 
MAZEROLLES DU RAZES 
MONTGRADAIL 
MONTHAUT 
POMY 
ROUTIER 
ST JUST DE BELENGARD 
SEIGNALENS 

2 AXAT ARTIGUES 
AXAT 
BESSEDE DE SAUL T 
LE BOUSQUET 
CAILLA 
LE CLAT 
COUNOZOULS 
ESCOULOUBRE 
GINCLA 
MONTFORT SUR BOULZANNE 
LAPRADELLE PUILAURENS 
ROQUEFORT DE SAUL T 
STE COLOMBE-SUR-GUETTE 
SALVEZ INES 

3 BELCAIRE AUNAT" 
BELCAIRE 
BELFORT SUR REBENTY 
BELVIS 

1 CAMPAGNA DE SAUL T 
CAMURAC 
COMUS 
ESPEZEL 
LAFAJOLLE 
FONTAN ES DE SAULT 
GALINAGUES 
JOUCOU 
MAZUBY 
MERIAL 
NIORT DE SAULT 

~ _ _ ___ -'--_ __________ ..J.I.:..:R=ODOME 
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ROQUEFEUIL 

4 CAPENDU BADENS 
BARBAIRA 
BLOMAC 
BOUILHONNAC 
CAPENDU 
COMIGNE 
DOUZENS 
FLOURE 
FONTIES D'AUDE 
MARSEILLETTE 
MONTIRAT 
MONZE 
MOUX 
ROQUECOURBE-MINERVOIS 
RUSTIQUES 
ST COUAT D'AUDE 
TREBES 
VILLEDUBERT 

5 CARCASSONNE BERRIAC 
CARCASSONNE 
CAVANAC 
CAZILHAC 
COUFFOULENS 
LEUC 
MAS DES COURS 
PALAJA 
PENNAUTIER 

6 1 CASTELNAUDARY AIRO UX 
LES BRUNELS 
CARLIPA 
LES CASSES 
CASTELNAUDARY 
CENNES MONESTIES 
ISSEL 
LABECEDE LAURAGAIS 
MONTMAUR 
PEYRENS 
LA POMAREDE 
PUGINIER 
ST PAPOUL 
ST PAULET 
SOUILHANELS 
SOUILHE 
SOUPEX 
TREVILLE 
VERDUN-LAURAGAIS 
VILLEMAGNE 
VILLESPY 

7 FA NJEAU X ' FENDEILLE 
LABASTIDE D'ANJOU 
LASBORDES 
LAURABUC 
IVAS STES PUELL ES 
1,1IREVAL LAURAGAIS 
MONTFERRAND 
PEXIORA 
RICAUD 
ST MARTIN LALANDE 
VI LLENEUVE-LA-COMPT AL 
VILLEPINTE 
BRAM 
LACASSAIGNE 
CAZALRENOUX 
FANJEAUX 

1 FONTERS DU RAZES 
LA FORCE 
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1 

8 CHALABRE-SUD 

1 .. 
9 1 CHALABRE-NORD 

1 

10 CONQUES 

1 

1 

1 

11 COURSAN et NARBONNE 

f 
12 COUIZA 

1 GAJA LA SELVE 
GENERVILLE 

, 

LAURAC 
ORSANS 
PLAVILLA 
RIBOUISSE 
ST GAUDERIC 
ST JULIEN DE BRIOLA 
VILLASAVARY 
VILLESISCLE 

CHALABRE 
MONTJARDIN 
PUIVERT 
RIVEL 
STE COLOMBE-SUR-L'HERS 
ST JEAN DE PARACOL 
VILLEFORT 

CAUDEVAL 
CORBIERES 
COURTAULY 
GUEYTES ET LABASTIDE 
PEYREFITIE DU RAZES 
SAINT BENOIT 
SONNAC SUR L'HERS 
TREZIERS 
BAGNOLES 
CON~UES SUR ORBIEL 
LIMOUSIS 
MALVES 
SALLELES CABARDES 
VILLALIER 
VILLARZEL CABARDES 
VILLEGAILHENC 
VILLEGLY 
VILLEMOUSTAUSSOU 

-
GRUISSAN 
ARMISSAN 
COURSAN 
CUXAC D'AUDE 
FLEURY D'AUDE 
SALLES D'AUDE 
VINASSAN 
BIZANET 
CANET D'AUDE 
MARCORIGNAN 
MONTREDON DES CORBIERES 
MOUSSAN 
NARBONNE 
NARBONNE-PLAGE 
NEVIAN 
RAISSAC D'AUDE 
VILLEDAIGNE 
BAGES 

ANTUGNAC 
AROUES 
BUGARACH 
CAMPS SUR AGL Y 
CASSAIGNES 
CONILHAC DE LA MONTAGNE 
COUIZA 
COUSTAUSSA 
CUBIERES SUR CINOBLE 
FOURTOU 
LUC SUR AUDE 
MISSEGRE 
MONTAZELS 
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13 

14 

15 

DURBAN 

LEZIGNAN CORBIERES et 
GINESTAS 

LAGRASSE 

1 PEYROLLES 
RENNES LE CHÂTEAU 
RENNES-LES-BAINS 
ROQUETAILLADE 
LA SERPENT 
SERRES 
SOUGRAIGNE 
TERROLES 
VALMIGERE 

ALBAS 
CASCASTEL DES CORBIERES 
COUSTOUGE 
DURBAN CORBIERES 
EMBRES ET CASTELMAURE 
FONT JONCOUSE 
FRAISSE DES CORBIERES 
JONQUIERES 
QUINTILLAN 
ST JEAN DE BARROU 
ST LAURENT DE LA CABRERISSE 
THEZAN LES CORBIERES 
VIL LENEUVE-L ES-CORBIERES 
VILLESEQUE DES CORBIERES 

ARGELIERS 
BIZE-MINERVOIS 
GINESTAS 
MAILHAC 
MIREPEISSET 
OUVEILLAN 
PARAZA 
POUZOLS-MINERVOIS 
ROUBIA 
ST MARCEL 
ST NAZAIRE D'AUDE 
STE VALIERE 
SALLELES D'AUDE 
VENTENAC MINERVOIS 
ARGENS-MVOIS 
BOUTENAC 
CAMPLONG D'AUDE 
CASTELNAU D'AUDE 
CONILHAC DES CORBIERES 
CRUSCADES 
ESCALES 
FABREZAN 
FERRALS DES CORBIERES 
FONTCOUVERTE 
HOMPS 
LEZIGNAN CORBIERES 
LUC SUR ORBIEU 
MONTBRUN DES CORBIERES 
MONTSERET 
ORNAISONS 
ST ANDRE DE ROQUELONGUE 
TOUROUZELLE 

ARQUETTES-EN-VAL-
CAUNETTES EN VAL 
FAJAC-EN-VAL 
LABASTIDE EN VAL 
LAGRASSE 
MAYRONNES 
MONTLAUR 
PRADELLES-EN-VAL 
RIBAUTE 
RIEUX EN VAL 
ST MARTIN DES PUITS 

, ST PIERRE DES CHAMPS 
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SERVIES EN VAL 
TALAIRAN 
TAURIZE EN VAL 
TOURNISSAN 
VILLAR EN VAL 
VILLETRITOULS 

16 LIMOUX AJAC 
ALET-LES-BAINS 
LA BEZOLE 
BOURIEGE 
BOURIGEOLE 
CASTELRENG 
CEPIE 
COURNANEL 
LA DIGNE D'AMONT 
LA DIGNE D'AVAL 
FESTES ST ANDRE 
GAJA ET VILLEDIEU 
LIMOUX 
LOUPIA 
MAGRIE 
MALRAS 
PAULIGNE 
PIEUSSE 
ST COUAT DU RAZES 
ST MARTIN DE VILLEREGLAN 
TOUREILLES 
VERAZA ; 

VILLELONGUE D'AUDE 

~.--

17 MONTREAL et ALZONNE ALAIRAC 
ARZENS 
LAVALETTE 
MONTCLAR 
MONTREAL 
PREIXAN 
ROUFFIAC D'AUDE 
ROULLENS 
VILLENEUVE LES MONTREAL 
ARAGON 
MONTOLIEU 
MOUSSOULENS 
PEZENS 
VENTENAC CABARDES 
ALZONNE 
CAUX ET SAUZENS 
RAISSAC SUR LAMPY 
STE EULALIE 
ST MARTIN LE VIEL 
VILLESEQUELANDE 

18 MOUTHOUMET DAVEJEAN 
DERNACUEILLETTE 
LANET 
LAROQUE DE FA 
MASSAC 
MOUTHOUMET 
PALAIRAC 
SALZA 
FELINES TERMENES 
VILLEROUGE THERMENES 

1 

AURIAC 
SOULATGE 

[ 
ALBIERES 
BOUISSE 
LAIRIERE 

[ 

MONTJOI 
TERMES 
VIGNEVIEILLE 
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F 9 -, 
PEYRI AC MI NERVOIS AIGUES-VIVES 

AZILLE 
CABRESPINE 
CASTANS 
CAUNES-MINERVOIS 
CITOU 
LA REDORTE 
LAURE-MINERVOIS 
LESPINASSIERE 
PEPIEUX 
PEYRIAC MINERVOIS 
PUIC HERIC 
RIEUX-MINERVO IS 
ST FRIC HOUX 
TRAUSS E MINERVOIS 
VILLENE UVE MIN ERVOIS 

20 QUI LL AN BELVIANES ET CAVIRAC 
BRENAC 
CAMPAGN E SUR AUDE 
COUDONS 
ESPERAZA 
FA 
GINOLES 
GRANES 
MARSA 
NE BIAS 
QUILLAN 
QUIRBAJOU 
ROUVENAC 
ST FERRIOL 
ST JULIA DE BEC 

1 ST JUST ET LE BEZU 
ST LOUIS ET PARAHOU 

1 ST MARTIN LYS 

21 SAINT HILAIRE BELCASTEL ET BUC 
1 CAUNETTES SU R LAUQUET 

CLERMONT SUR LAUQU ET 
GARDIE 

1 GRE FF EIL 
LAD ERN SUR LAUQU ET 
MOLIERES SUR L'ALBERTE 
POMAS 
ST HILAIRE 
ST POLYCARPE 
VERZEILLE 
VILLARDEBELLE 
VILLAR ST AN SELM E 
VILLEBAZY 
VILLEFLOURE 

-- r SAISSAC e t MAS CABARDE S 
---

22 BROUSS ES ET VILLARET 
CUXAC CABARDES 
FONTIES CABARDES 
FRAISSE CABARDES 
LACOMBE 
ST DENIS 
SAISSAC 
CAUDEBRONDE 
FOURNES CABARDES 
LES ILHES CABARDES 
LABASTIDE ESPARBAIRENQUE 
LAPRADE 
LASTOURS 
LES MARTYS 

L MAS CABARDES 
MIREVAL CABARDES 
PRADELLES CABARDES J 
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1 

' ROQUEFERE 
1 SALSIGNE 
, TOURETTE-CABARDES (LA) 
1 TRASSANEL 
VILLANIERE 
VILLARDONNEL 

23 SALLES SUR L'HERS et BARAIGNE 

, BELPECH BELFLOU 
CUMIES 
FAJAC LA RELENQUE 
GOURVIELLE 
LA LOUVIERE 
MARQUEIN 
MEZERVILLE 
MOLLEVILLE 
MONTAURIOL 
PAYRA SUR L'HERS 
STE-CAMELLE 
ST MICHEL DE LANES 
SALLES SUR L'HERS 
BELPECH 
CAHUZAC 
LAFAGE 
MAYREVILLE 
MOLANDIER 

1 PECHARIC ET LE-PY 
PECH LUNA 
PEYREFITTE SUR L'HERS 
PLAIGNE 
SAINT AMANS 
ST SERNIN 
VILLAUTOU 

, - -,--
24 S IGEAN CAVES 

FEUILLA 
FITOU 
LAPALME 
LEUCATE 
PORT LA NOUVELLE 
PEYRIAC DE MER 
PORTEL DES CORBIERES 

, ROQUEFORT DES CORBIERES 
SIGEAN 
TREILLES 

25 1 TUCHAN CUCUGNAN 
1 DUILHAC SOUS PEYREPERTUSE 

1 MAISONS 

1 
MONTGAILLARD 
PADERN 

1 

1 PAZIOLS 
ROUFFIAC DES CORBIERES 

,TUCHAN 
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RÊPUBLIQUE FRANÇAISE 

ARRETE N° 2015091-0010 
Autorisation de dérogation à l'interdiction départementale d'agrainage 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 425-1 à L 425-5 ; 
VU le schéma départemental de gestion cynégétique de l'Aude approuvé le 3 avril 2014 ; 
VU l'arrêté n° 2014087-0003 du 01/04/2014 donnant délégation de signature il Monsieur Jean-François 
DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 0 

VU la décision n° 2014265-0005 du 23109/2014 donnant subdélégation de signature il certains agents de la 
DDTM de l'Aude; 
VU la demande présentée par Monsieur MARTY Yves, Président de l'AC CA de ROQUEFORT DE 
SAULT le 13/03/2015; 
VU l'avis du Président de la Fédération départementale des chasseurs de l'Aude; 
VU l'avis réputé favorable du Président de la Chambre d'Agriculture de l'Aude; 

ARRETE. 

ARTICLE 1 
Monsieur MARTY Yves, Président de l'ACCA de ROQUEFORT DE SAULT, est autorisé à titre 
dérogatoire, afin de prévenir les dégâts aux cultures, il praiiquer l'agrainage dissuasif il la volée ou en 
traînées sur la commune de ROQUEFORT DE SAULT, selon les dispositions de l'annexe relative il 
l'agrainage du schéma départemental de gestion cynégétique de l'Aude. 

ARTICLE 2 
Les traînées seront localisées conformément à la carte annexée au présent arrêté. Cette carte sera 
consultable à la direction départementale des territoires et de la mer, service urbanisme, environnement et 
développement du territoire. 

ARTICLE 3 
La quantité apportée pendant la durée de validité de la présente autorisation sera de 3 kg /100 ml, 3 fois / 
semaine. 

ARTICLE 4 
La période d'agrainage sera comprise entre. le 1 ER avril au 31 mai 2015. 

ARTICLE 5 
Les personnes autorisées il agrainer sont .Messieurs MARTY Yves, SIVIEREDE Olivier, EXART Gerard, 
BOUSQUET Paul. 

ARTICLE 6 
Le colonel commandant du groupement de gendarmerie, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le directeur départemental des territoires et de la mer, le chef de service départemental de l'office national 
de la chasse et de la faune sauvage, le président de la fédération départementale des chasseurs de l'Aude, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratif du département. 

Fait à Carcassonne, le 1ER avril 2015 

Informallon· Toul recours a rencontre du présent arrêté pourra être porté devan e tnbunal administratif df'. Montpellier dans un délaI de deux. mois 
suivant !' i.) nOlifi(Af lrOl l Dans C mame de/~ i. un recours gracieux peut être prê,en(t- "1 l'auteur de la de) ISlon Dans ce cas, le recours contenl/eux 
pourrJ d/ors êlre nl~'OtJuil dJm J.... d'éux mOIS SUivant la rêponse (le silwl'"":e gard( ptmdant deux mois suiv /m! le recours gracieux. emporte le rejet de la 
demande). 
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RéPuallQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° 2015093-0003 
portant prescriptions particulières à déclaration en application de l'article L, 214-3 
du code de l'environnement relatives au plan d'épandage des boues issues de la 

station de traitement des eaux usées de Bram-Villesiscle 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 211-1, R 214-1, R 211-25 à R 211-47 
R 214-32 à R 214-56, R 211-75 et suivants; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2224-6, L.2224-10 à 
L.2224-15 et L.2224-17, R.2224-6 à R.2224-17 ; 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.1331-1 à L.1331-16 et 
L 1337-2 ; 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône Méditerranée 
Corse approuvé le 20 novembre 2009 ; 

VU le décret n° 2009-550 du 18 mai 2009 relatif à l'indemnisation des risques liés à l'épandage 
agricole des boues d'épuration urbaines ou industrielles; 

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 ; 

VU l'arrêté interministériel du 19 décembre 2011 modifié par l'arrêté du 23 octobre 2013 relatif au 
programme d'actions national à mettre en oeuvre dans les zones vulnérables; 

VU l'arrêté ministériel du 17 juillet 2009 relatif aux mesures de prévention ou de limitation des 
introductions de polluants dans les eaux souterraines; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état 
écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des 
articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement; 

VU l'arrêté ministériel du 29 juillet 2011 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme 
de surveillance de l'état des eaux en application de l'article R.212-22 du code de l'environnement; 

VU l'arrêté ministériel du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages 
de boues sur les sols agricoles; 

VU l'arrêté préfectoral n0120285 du 5 septembre 2012 établissant le référentiel pour la mise en oeuvre 
de l'équilibre de la fertilisation azotée dans la région Languedoc-Roussillon; 

VU l'arrêté préfectoral n02014183-0003 du 2 juillet 2014 établissant le programme d'actions régional 
contre la pollution par les nitrates d'origine agricole; 

VU l'arrêté préfectoral n'20 14087 -0003 du 1" avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur 
Jean-François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

VU la décision n02014-064 du 10 décembre 2014 donnant subdélégation de signature à certains 
agents de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

VU le dossier de déclaration déposé par la commune de Bram relatif au plan d'épandage des boues 
de la station d'épuration de Bram-Villesiscle; 

VU le récépissé de déclaration n0l1-2014-00187 en date du 16 janvier 2015 ; 

http:Frale",.lt
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VU l'avis de l'Agence Régionale de Santé du 12 octobre 2014 ; 

VU les avis de la Mission d'Expenise et de Suivi des Epandages du 5 décembre 2014 et du 20 mars 
2015 ; 

VU la demande de compléments du 5 février 2015 de la Direction Dépanementale des Territoires et 
de la Mer de l'Aude ponant sur la régularité du dossier; 

VU les éléments de réponse proposés par la commune de Bram, réceptionnés le 18 mars 2015 ; 

VU l'avis du pétitionnaire en date du 16 avril 2015 sur le projet d'arrêté de prescriptions paniculières il 
déclaration qui lui a été soumis conformément il l'anicle R ,214-35 du code de l'environnement en 
application de l'anicle L,214-3 du code de l'environnement; 

CONSIDERANT que pour satisfaire les principes définis à l'anicle L,211-1, il est nécessaire 
d'encadrer la réalisation et le suivi des épandages par des prescriptions paniculières ; 

SUR proposition du Directeur Dépanemental des Territoires et de la Mer de l'Aude; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : OBJET DE L'AUTORISATION 

Le présent arrêté autorise la commune de Bram, identifiée ci-après comme le maÎlre d'ouvrage, il 
mettre en oeuvre le plan d'épandage des boues de la station d'épuration de Bram-Villesiscle 
conformément à son dossier de déclaration n0l1-2014-00187 et fixe les prescriptions particulières 
imposées il la commune de Bram pour encadrer les modalités de mise en oeuvre et de surveillance 
de ce plan d'épandage, 

ARTICLE 2: NATURE DE L'ACTIVITE 

L'activité relève de la rubrique suivante de la nomenclature des opérations soumises il déclaration au 
tilre de l'article L.214-3 du code de l'environnement: 

--- - - -- -- ---
RUBRIQUE 1 NATURE - VOLUME DES ACTIVITÉS 

2.1.3.0 ~pandage de bOues Issues du traitement des eaux usées. la 
quantité de boues épandues dans l'année, produites dans 
l'unité de traitement considérée étant : 

l"Quantité de matière sèche supérieure à 800t/an ou azote 
total supérieur à 40t/an (A). 

2°Quantité de matière sèche comprise entre 3 et 800 tian 
ou azote total compris entre 0,1511an et 40l1an (D). 

Pour l'application de ces seuils , sont il prendre en compte les 
volumes et quantités maximales de boues destinées il 
l'épandage dans les unités de traitement concernées , 

--- ---'-._- - ------

ARTICLE 3 : PARCELLES EXCLUES DE LA SURFACE D'EPANDAGE 

RÉGIME 

Déclaration 

J 

Les parcelles BL17, BL1S et BL14 sises sur la commune de Bram et représentant une superficie IOlale 
de 3,0678 hectares sont exclues du plan d'épandage. 
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ARTICLE 4 : SYNTHESE DES SURFACES EPANDABLES 

'-- ' -- ,--- - - ---- -
1101 Parcelle Commune Exploitant Surface épand ab le (ha) 

ZD 24 VILLASAVARY SARL SPANGHERO 1,1587 

ZD 26 VILLASAVARY SARL SPANGHERO 0,8114 

1 ZD 39 VILLASAVARY SARL SPANGHERO 3,0409 

BZ 1 BRAM SARL SPANGHERO 0,5984 

BZ 2 (") BRAM SARL SPANGHERO 11,7010 

SfTotall 17,3104 
1 

AS 3 BRAM SARL SPANGHERO 0,8872 

2 AS 7 (") BRAM SARL SPANGHERO 8,5406 
1 

AS 20 BRAM SARL SPANGHERO 0,7970 

SfTotal2 10,2248 

BL 18 BRAM SARL SPANGHERO 0,7749 

BL 19 BRAM SARL SPANGHERO 0,3160 

BL 21 BRAM SARL SPANGHERO 3,8854 

BL 22 BRAM SARL SPANGHERO 3,1124 

BE 8 BRAM SARL SPANGHERO 11,4560 

BE 12 BRAM SARL SPANGHERO 5,6819 

BM 8 BRAM SARL SPANGHERO 0,4091 

BM 9 BRAM SARL SPANGHERO 0,6663 

RM 12 BRAM SARL SPANGHERO 1,9949 

BM 21 BRAM SARL SPANGHERO 0,6356 

BM 32 BRAM SARL SPANGHERO 0,3747 

BM 45 BRAM SARL SPANGHERO 0,3168 

BM 47 BRAM SARL SPANGHERO 0,6026 

BD 4 BRAM SARL SPANGHERO 2,1072 

BD 5 BRAM SARL SPANGHERO 0,6559 

BD 23 BRAM SARL SPANGHERO 1,5725 

BD 24 (") BRAM SARL SPANGHERO 2,7464 

AX 1 BRAM SARL SPANGHERO 2,1331 

AX 58 BRAM SARL SPANGHERO 1,7818 

BN 5 BRAM SARLSPANGHERO 0,0894 

BN 6 BRAM SARLSPANGHERO 0,3042 

BC 25 BRAM SARL SPANGHERO 0,2653 

BC 30 BRAM SARL SPANGHERO 0,1651 

AD 55 BRAM SARL SPANGHERO 3,2021 

AZ 11 BRAM SARL SPANGHERO 0,7489 

AZ32 BRAM SARLSPANGHERO 0,6082 

AZ 34 BRAM SARL SPANGHERO 0,8402 

SITolal3 47,4469 1 
- -- -- ,- ----

TOTAL 74 ha 98 a 21 ca ~ 
---------------~--

n : parcelle intégrant un point de référence 
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ARTICLE 5 : CARACTERISTIQUES DES SOLS 

Deux pOints de référence supplémentaires sonl créés pour caractériser les sols de "lot 3 
correspondant à une surface épandable de 47 ha 44 ares 69 ca. Sur ces points, déterminés pour 
représenter une unité culturale inférieure à 20 heC1ares, homogène d'un point de vue pédologique, est 
réalisée une analyse de sol portant sur l'ensemble des paramètres mentionnés au tableau 2 de 
l'annexe 1 de ['arrêté du 8 janVier 1998. 

ARTiCLE 6: CONVENTION AVEC UTILISATEUR DES BOUES 

La convention signée entre le producteur et l'utilisateur des boues de la station d'épuration mentionne 
notamment les références du récépissé de déclaration, la liste des parcelles mises à disposition, la 
surface épandable par parcelle, les surfaces exclues et la représentation cartographique de la 
superficie d'épandage. Un exemplaire est remis à l'utilisateur, 

ARTICLE 1 : PROGRAMME PREVISIONNEL ET BILAN AGRONOMIQUE 

Chaque campagne annuelle fait j'objet d'un programme prévisionnel établi coniointement ou en accord 
avec l'utilisateur, conformément aux programmes d'actions en vigueur, à meUre en oeuvre dans les 
zones vulnérables, afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates, 
Il vérifie notamment 

• 

• 

• 

l'équilibre de la fertilisation azotée dans le respect du référentiel régional, 

les obligations relatives au Iractionnement des apports d'azotés, 

les conditions d'apport azolés à l'implantation d'une couverture intermédiaire piège à nitrates, 

les périodes d'interdiction d'épandage définies par type de fert!llsant, 

le respect de couverture automnale des sols applicable à tous les îlots situés en zone 
vulnérable, 

Ces données sont communiquées à l'utilisateur des boues et intégrées dans son plan prévisionnel de 
fumure. 
Après chaque épandage, le producteur informe l'utilisateur des boues, des éléments il insérer dans 
son cahier d'enregistrement des pratiques, pour suivre la fertilisation azotée de chaque parcelle, en 
particulier les apports en fertilisants des épandages, le détail des compléments à apporter pour couvrir 
les besoins des cultures. 
Au minimun un mois avant le début de la campagne d'épandage, [e programme prévisionnel est 
adressé au service eaux et milieux aquatiques de la DDTM. Le bilan agronomique, comportant le bilan 
de les analyses réalisées sur les sols et les boues, est transmis, au plus tard en même temps 
que le programme annuel de la campagne suivante 

ARTICLE a : SUIVI DU PLAN D'EPANDAGE 

Le suiv. des cumuls de flux en volume de matière sèche, composés-traces et éléments-traces, réalisé 
pour chaque parcelle après épandage, vérifie le respect des valeurs limites imposées par l'arrêté du 8 
janvier 1998 et conditionne la mise en oeuvre de nouvelies opérations. 

ARTICLE 9 : DROITS DES TIERS 

Les droils des tiers sont et demeurent expressément réservés 

ARTtCLE 10 : SANCTIONS 

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté relève des articles R,216-12, L.172-1 et L.216-4 du 
Code de l'Environnement. 

ARTICLE 11 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision sera notifiée aux maires des communes de Bram, Villesiscle el Villasavary. Un 
extrait sera affiché dans les lieux réservés à cet eHet dans les locaux de ces communes pendant une 
durée d'un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera adressé par les soins 
des maires au préfet de l'Aude. 

la présente déciSion peut être déférée devant le Tribunal Administralil de Montpellier par les tiers, 
personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que l'activité présente pour les intérêts mentionnés il l'article 1.211-1 
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dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la 
mise en service de cette activité n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de 
ces décisions, le délai de recours continue à coum jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après 
cette mise en service. 

La présente décision peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Montpellier par la commune 
de Bram dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée. 

ARTICLE 12 : EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, le directeur départemental des territoires et de la mer 
de l'Aude, la directrice de l'Agence Régionale de Santé, Madame le Maire de Bram, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l'Aude. 

A Carcassonne, le 2Z AYR, 2015 

Pour le Préfet, 
et par délégation, 

L. Directeur Départemental 
dBs~leu!toiF8s ~t de la Mar 

..,;; 

~'Françols DESBOUIS 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAJSE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté n'2015103-0014 relatif il l'approbation 
de la carle communale de la commune de Castelnau d'Aude 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.124-1 et suivants et R 124-1 et 
suivants, 

VU la délibération en date du 27 mars 2015 par laquelle le conseil municipal de la commune 
de Castelnau d'Aude approuve la révision de la carte communale définissant les modalités 
d'application du réglement national d'urbanisme, 

CONSIDERANT que le projet de carte communale n'est pas contraire aux objectifs visés 
aux articles L.110, et L.121-1 du code de l'urbanisme, 

SUR proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture de l'Aude, 

ARRËTE 

ARTICLE 1 : 
La carte communale définissant les modalités d'application du règlement national 
d'urbanisme sur le territoire de la commune de Castelnau d'Aude, telle qu'annexée au 
présent arrêté est approuvée. 

ARTICLE 2: 
Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le Directeur Départemental des 
Territoires et de la Mer, Monsieur le maire de Castelnau d'Aude, sonl chargés, chacun pour 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie de Castelnau 
d'Aude et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Mention de cet 
affichage sera insérée dans un journal diffusé dans le département. 

CARCASSONNE, le 2 2 A fi, ~O 9 

« Tout recours à l'encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal 
Administratif de Montpellier dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce 
même délai, un recours gracieux peut être présenté a l'auteur de la décision. Dans ce cas, 
le recours contentieux pourra alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le 
silence gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte rejet de cet1e 
demande). » 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

ARRETE N° 2015107-0001 

autorisant les tirs de défense réalisés avee fusil de chasse à canon lisse en vue de la protection 
du troupeau de Monsieur SONIER-LABOISSIERE Melchior contre la prédation du loup 

(Cunis ll/pl/s) sur la commune de Ribouisse 

LE PREFET DE L'AUDE 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu les articles LA11-2 et RA 11-6 à RAI 1-14 du code de l'environnement; 

Vu le décret n020 13-700 du 30 jui lIet 2013 portant application de la loi nO 2012-304 du 6 mars 2012 
relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif; 

Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection; 

Vu l'arrêté du 19 tëvrier 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces 
de faune et de flore sauvages protégées; 

Vu l'arrêté du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux 
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté du 30 juin 2014 fIxant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la 
destruction pourra être autorisée pour la période 2014-2015 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n020 14206-00 12 du 5 août 2014 délimitant pour le département les unités 
d'action prévues par l'arrêté du 15 mai 2013 susvisé; 

Vu l'arrêté préfectoral n02014087-0003 du 1er avril 2014 donnant délégation de signature à M. 
Jean-François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude. 

Vu la demande en date du 10 mars 2015, par laquelle Monsieur Melchior SONIER-LABOISSlERE 
souhaite obtenir une dérogation à l'interdiction de destruction du loup, en vue de Iii protection de 
son troupeau, par autorisation de réalisation de tirs de défense; 

Considérant que l'unité pastorale exploitée par le troupeau de Monsieur SONIER-LABOISSlERE 
se trouve dans l'unité d'action RAZES définie par l'arrêté préfectorill du 5 août 2014 susvisé; 

Considérant que Monsieur SONIER-LABOlSSlERE a mis en œuvre les mesures de protection 
contre la prédation du loup suivantes: 

- chien de protection PATOU. 
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Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un 
état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s'inscrit 
dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée, fixé par 
l'arrête du 16 mai 2013, qui intègre cette préoccupation; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer; 

ARRETE 

ARTICLE 1,e : Monsieur Melchior SONIER-LABOlSSIERE est autorisé à mettre en œuvre des 
tirs de défense en vue de protéger son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités 
prévues par le présent arrêté et par l'arrêté ministériel du 15 mai 2013 susvisé, ainsi que dans le 
respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage. 

ARTICLE 2 : Monsieur Melchior SONIER-LABOlSSIERE délègue la réalisation de ces tirs de 
défense à la personne mentionnée ci-dessous: 

- M. MADELEINE René: N° permis de chasser: 26-1-19318 

ARTICLE 3 : Les tirs de défense seront réalisés il proximité immédiate du troupeau de Monsieur 
Melchior SONIER-LABOISSlERE, au lieu-dit Montoureil, sur la commune de Ribouisse. 

ARTICLE 4 : Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, sur les territoires 
mentionnés à l'article 3, à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 5 : Les tirs de défense sont réalisés avec un fusil de chasse à canon lisse de catégorie Cl 
ou Dia mentionné à l'article 2 du décret n02013-700 du 30 juillet 2013. L'utilisation de sources 
lumineuses est autorisée. 

ART.CLE 6: La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant: 
- Le nom du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser; 
- Le lieu, la date et les heures de début et de tin de l'opération; 
- Le nombre de tirs etTectués, la distance de tir et la réaction éventuelle du loup; 
- Le modèle de l'arme utilisée. 

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. 

ARTICLE 7 : Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Melchior 
SONlER-LABOlSSlERE informera sans délai la DDTM de l'Aude. Le service départemental de 
l'ONCFS est chargé de rechercher l'animal. 

Si Lill loup est prélevé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Melchior SONlER
LABOlSSIERE informera sans délai la DDTM de l'Aude. 

L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, dans le cas d'un loup blessé retrouvé 
mort ou considéré par l'ONCFS comme mortellement blessé, ou d'un loup prélevé dans le cadre 
d'une autre opération de lir de défense ou de prélèvement, dès lors qu'un seuil correspondant au 
plafond détini par l''arrêté du 30 juin 2014 susvisé minoré de quatre spécimens est atteint. 
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La présente autori sation cesse de produire effet si le plafond défini par l'article 1er de l'arrêté du 30 
juin 2014 susvisé est atteint ou si un loup est détruit dans le cadre du présent arrêté. 

ARTICLE 8 : La présente autorisation est valable jusqu'au 30 juin 2015. Elle peut être retirée à 
tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui 
lui sont liées. 

ARTICLE 9 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

ARTICLE 10 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier. 

ARTICLE 11 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le directeur départemental des 
territoires et de la mer de l'Aude et le chef du service départemental de l'Office national de la chasse 
et de la faune sauvage de l'Aude, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recuei 1 des actes 
administratifs de la Préfecture de J'Aude. 

Carcassonne, le 14 m, 2015 

-
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PRANÇAlSB 

Préfecture de l'Aude 

Arrêté Préfectoral n° 2015111-0001 portant autorisation de destruction 
d'espèces protégées sur le site de l'aéroport de Carcassonne. 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la 
conservation des oiseaux sauvages, 
VU le code de l'environnement et notamment les articles L.411-2 et R.411-6, 
VU l'arrété ministériel du 28 mai 2009 modifiant l'arrété du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et 
d'instruction des dérogations définies au 4 0 de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur des 
espéces de faune et de flore sauvages protégées, 
VU l'arrété ministériel du 29 octobre 2009 modifié, fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du 
territoire national, 
VU la demande de Monsieur Christian LANOY, directeur de l'Aéroport de Carcassonne, en date du 12 janvier 
2015 
VU l'avis favorable du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement en date du 18 
février 2015, 
VU l'avis favorable du conseil national de protection de la nature en date du 18 mars 2015, 
VU la mise en ligne des piéces constitutives de la demande aux fins de participation du public effectuée du 22 
janvier 2015 au 4 février 2015 sur le site internet de la DREAL Languedoc Roussillon; 
Considérant qu'il existe des risques à la sécurité aérienne et que les moyens connus pour les prévenir ont été 
exploités; 

ARRETE: 

ARTICLE 1 
Pour assurer la sécurité aérienne, la direction de l'Aéroport de Carcassonne est autorisée jusqu'au 31 
décembre 2016 à faire procéder sur l'emprise de cet aéroport à la destruction par tir des espéces protégées 
suivantes selon les quotas ainsi définis: 

- Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) : deux spécimens (2) 
- Buse variable (Buteo buteo) : un spécimen (1) 

ARTICLE 2 
Ces destructions s'effectueront sous la responsabilité du chef de service de prévention du péril animalier de 
l'Aéroport de Carcassonne, Monsieur Patrick REVEL. Parallèlement aux tirs, le service de prévention du péril 
animalier de l'Aéroport de Carcassonne s'attachera à mettre en œuvre des mesures de dissuasion. 

ARTICLE 3 
Les prélévements seront effectués toute l'année par les agents du Service de Sauvetage et de Lutte contre les 
Incendies d'Aéronefs qui disposent de l'habilitation nécessaire à ce type de mission, nommés ci-dessous: 
Lionel LECONTE, Jérôme LE ROY, Joël BOUSQUET, Laurent BOUSQUET, Jean-Michel CHAUSSARD, 
Arnaud ANDRIEUX, Stéphane COLLIGNON, Gautier LABATUT, Xavier ROUGER, Régis BOURGUET, Alain 
CALAS et Stéphane REDON. 
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ARTICLE 4 
Les agents autorisés à effectuer les opérations de lutte aviaire devront prendre toutes les dispositions pour 
éviter tout risque de cOflfusion avec d'autres espèces que cel les pour lesquelles l'autorisation est accordée. 

Les tirs de destruction ne doivent être réalisés qu'en cas d'inefficacité des autres méthodes de dissuasion et 
en cas de danger avéré. 

Les spécimens détruits seront, après identification , dénombrés et répertoriés dans un rapport d'activité 
journalier. Ils seront placés en sacs plastique dans un congélateur dédié avant départ pour l'équarrissage. 

L'autorisation de destruction ainsi que les habilitations seront présentées à toutes réquisitions des services de 
contrô le. 

ARTICLE 5 
Un compte rendu annuel du résultat des opérations mentionnant les méthodes employées ainsi qu'une 
attestation de destruction définitive d'espèces protégées seront adressés à la direction régionale de 
l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Languedoc-Roussillon ainsi qu'à la direction 
départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude. 

ARTICLE 6 
Le présent arrêté pourra être déféré au tribunal Administratif de Montpellier dans les conditions prévues par 
l'article R421-1 du code de la justice administrative, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 

ARTICLE 7 
Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, le directeur de l'Aéroport de Carcassonne, le directeur de la 
Sécurité de l'Aviation Civile, le directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du 
Languedoc-Roussillon, le directeur départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, le chef du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
et dont copie sera adressée à M. Le Maire de la commune de Carcassonne, au commandant du groupement 
de Gendarmerie de l'Aude et au directeur départemental de la Sécurité Publique de l'Aude. 

Fait à Carcassonne, le 2 1 AVR, 2015 
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Liberté· Égalité. Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
PREFET DE L'AUDE 

Courriel ~domini<1ue marcelllllGiidelle loppement·duJ"ilb1e.goull. rr 

ARRETE PRÉFECTORAL N° 2015078-0001 
portant agrément de la société LDA Ets JORY Jean à LEZIGNAN CORBIERES 

pour ses installations de stockage, dépollution et démontage de véhicules hors d'usage 
Agrément na PR-ll-00006D 

Le Préfet de ]' Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'environnement, notamment les titres 1 et IV de son livre V et notamment son article 
L 541 22 . 

VU le titre premier de la partie réglementaire du livre V du Code de l'Environnement et en particulier ses 
articles R 515-37 et 38 . 

vu le décret nO 91-732 du 26 juillet 1991 modifié relatif à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie, 

VU le décret na 2003-727 du 1 er août 2003 relatif à la construction des véhicules et à l'élimination des 
véhicules hors d'usage, notamment ses articles 9 et 11. 

VU le décret nO 2011-153 du 4 février 2001 portant diverses dispositions d'adaptation au droit 
communautaire en matière de gestion des véhicules hors d'usage et des déchets d'équipements électriques et 
électroniques. 

VU l'arrêté du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des broyeurs 
agréés et des démolisseurs agréés des Véhicules Hors d'Usage. 

VU l'arrêté du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des installations de centre VHU et des 
installations de broyage de Véhicules Hors d'Usage. 

52 rue Jean Sringer ~ CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d' ouverture: t1u lundi au jeudi: 8h30/12h - 13h30116h et le Ilendredi de 8hJOll2h - lJh301l5h 
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SiLe Inlernet des s(c'rviccs de j'Elal dans l'Aude: I! '''''''''IL 4 i ' Ijl i. At ~ Facebook : bUn . >,NIN .... , I\"rh!lolll "tin msln IlUt' • .lJ.IIJ:\o 
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VU l'arrêté prèfectora: nO 77 en date du 24 jutllet 1986 autorisant M. Asœncio JORY à explOiter une 
installation de stockage et récupération de métaux ferreux et non ferreux et de carcasses de véhicules hors 
d'usage sur les parcelles nO 1074 et 1076 de la section r du plan cadastral de la commune de LEZIGNAN 
CORBIERES, au lieu-dit <, La Plaine de Conihac )j, 

vu l'arrêté préfectoral nO 99-003 en date du 28 janvier 1999 autorisant M. Ascencio JORY en qualité de 
Directeur des Ets JORY l'extension du parc de stockage de métaux ferreux et non fen·eux et de Cat·casses de 
véhicules hors d'usage sur les parcelles nO i 075 et 1077 de la section E du plan cadastral de la commune de 
LEZIGNAN CORBIERES, au lieu-dit « La Plaine de Canihac», 

VU le récépissé d~ changement d'exploitant n° 99-027 du 23 juin 1999 au bénéfice de .\1. JORY Jean 
domicilié rue de j'Homme Libre à LEZIGNAN CORBIERES exploitant de la casse-Buto JORY sise rOote de 
Ferrals il LEZiGNAN CORBIERES, 

v U l'anêté préfectoral nO 2006-11-196 j en date du 26 Juin 2006 portant agrément de la Société Jean JORY 
pour ses installations de stockage, depoliution .:t démontage de véhicules hors d'usage. 

VU le récépissé de changement d'exploitant en date du 5 octobre 2011 au bénétice de la Société Jean JORY 
pour ses installations sinlces route de Fc(rals au lieu-dit « La Plaine de Conilhac» à LEZIGNAN 
CORBIERES. 

VU l'am:~té préfectoral n" 20 11266-0023, act'~ali,ant le classement des ll1stallations c;asséés pour la 
pfOlection de l'environnement concernées par la nouvelle nomenclatme des installations classées pour la 
protection de l'environnement" déchets» de la Société Jean JORY au lieu-dit ( La Plaine de Conilhac à 
LEZIGNAN CORBiERES 

VU la demande de mise en conformité d'agrément, présentée le 24 juin 2014 et complétée Je 16 décembre 
2014 par la société LDA JORY Jean sise 10 rue de la Plaine il LEZIGNAN CORBIERES en vue d'effectuer 
le stockage, la dépollution el le démontage des véhicules hors d'usage. 

VU le rapport de l'mspecteur des ins[allations classées en date du 24 février 20i5. 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en date 
du 18 mars 2015. 

CONSIDERANT que la demande d'agrémellt présentée le 24 juin 2014 et complétée 16 décembre 2014 par 
la société LDA - JORY jean sise 10 rue de la Plaine à LEZIGNAN CORBIERES comporte l'ensemble des 
renseignements meatio:lIlés il l'article 5 de l'anêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agrérnen',s des 
exploitants des installations de cemres V HU et des installatioas de broyage de véhicules hors d'usage. 

CONSIDERi\NT que le projet d'afTêré préfectoral a été porté à la connaissance de l'exploitant et n'a t,iiI 
l'objet d'aucune observation paniculiére. 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l'Aude: 
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ARRITE 

ARTICLE j 

La Société LDA JORY Jean est agréée pour effectuer la dépollution et ie démemtage des véhicules hors 
d'usage, pour son établissement situé LO rue de la Plaine - 11200 LEZIGNAN CORBIERES, 

ARTICLE 2 
L'8i,rrément est délivré pour une durée de 6 ans il compler de la date de la notification du présent afT~lé, 

ARTJCLE3 
La socièrc LOA JORY Jean est tenue, dans l'activité pour laquelle elle est agréée à l'article 1 du présent 
afl'êté, de satisfaire à toutes les obligalielOs I11c:lIionnees dans le cahier des charges annexé au présent arrêié, 

ARTICLE 4 
Les eaux issues des emplacements affeCtés au démontage des lP.oteurs Cl pièces détachées, y compris les 
eaux de pluie ou les liquides issus de déversements accidentels, sont récupérées et traitées avant leur rejet 
dans le milieu nature!, notamment par passage dn!ls un décanleur-déshuikur ou tout autre dispositif d'efTet 
équivalent, 

Le traitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux dans le milieu naturel respecte les crit0res de qualité 
suivants: 

- PH compns entre 5,5 et 8,5 (9,5 s'il y a neutralisation alcaline), 
- Matières en suspension totales inférieures à 100 ragll si le l1ux maximal journalier est inférieur ù 15 kg!j 
Sil!üi1, la valeur de 35 mgll sera retenue, 
- Hydrocarbures totaux inférieurs à 10 mg/!' 
- Plomb inférieur à 0,5 mglL 

ARTICLE 5 
La société LDA JORY Jean situé JO rue de la Plaine - 11200 LEZIGNA!\ CORB!ERES est (enue, 
d'afficher de façon visible il l'entrée de son installation son numéro d'agrément el la date de fin de validité 
de celui-ci, 

ARTICLE 6 
Le présent arrêté est soumis ù un contentieux de pleine juridiction, 

11 peut être déféré à la juridictioll administrative compétente, le (ri buna] administratif de Montpellier: 

- par les dem31deurs et exploitants, dans un délai de deux mois qui commence il courir du jelUr ou lesdits 
actes leur ont été nOlltlé3 ; 

- par les tiers, persOllllcs physiques ou momIes, les communes intéressées ,lU leurs regroupements, en 
raison des inconvénieilis 011 des dangers que le [OIIClioJ1l1cmenl de l'installatioll présente pour les intérêts 
vises à l'article L511-1. dans un délai de un an ù compter de la publication ou de l'affichage desdils actes, 
ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la En d'une période de six mois suivant \a mise e!l activité 
de l'i"stall~lion_ 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bai! des immeubles ou n'ol\1 relevé des constElciions darls le voisinage 
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d'une installation classée que posté rieurement à l'affichage ou à la publication de J'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installat ion ou attén uant les prescriptions primiti ves ne sont pas recevables à deférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 7 
Le Secrétaire Général de la préfecture, le Directeur Régional de l 'Environnement de l'Aménagement et du 
Logement, de la région Languedoc-Roussillon, le Maire de LEZIGNAN CORBŒRES sont chargés chacun 
en ce qui le conceme de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de l'Aude et dont une ampliation est notifiée à la Société LDA JORY Jean - la rue de la Plaine 
- t J 200 LEZIGNAN COR BIERES. 

Carcassonne, le - 7 AVP ? n!~ 

Le Préfet, 

- Thllo nle( /luI\! 
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CU!710fmf:i!U!n l fi ! ';::riic/;z l~' 5J3~ f ô.f du Code dr: l 'Enl'iromrerne!1t : 

I~) Les opérations de depollllt~on Sui\';'lntes sont réalisées avant tout aurrt;' traitement du véhicufe fwrs d'usage, 

les batteries, 'cs pOiS calaiytlques el1t;$ réservoirs de gaz l1quefi-ês SOn( reltrés : 

. les éléments iïltmnlS ,ontenant des fluides, comme. par ex('mple, les fil""s il Imtles et les filtres à carbUrilnts. soni 
retirés à ml'Ins qu'iis ne $oÎent nèc~~s(jire5 pour 10 réutilisation du moteur: 

. l~$ c\:mposants s;'J&ccptibles d'exploser".y c01l1pri., :es dlll"'I'" elles prètensionneurs sont retirés ou fle,utn:!liscs: 

, les. ccHburflr!.ts, les huiles dt': canees, les huiles cie irânsmlsslOn, ies huiles de boîtes de vitesse, les huiles hydraulique~-, 
le~ liq~ides de retroidissemeflt, les liqmdes antigel c: leS liquIdes de freins ainsi que tout aUfre fluide present d"E!S I~· 
véhh.;.ulf hors d 1usage sont retlrés. ei stockes ~ép.arémcllt le: c.~as échéanl, notamment en vue d~étTC collectés. ~l :nOlns 
q'.] 'lb ne ~~Ùèflf néces:5ôires pOli: la œuLilisation des parties de vehicule concernées; 

- le retrait, la récupéralÎon et le stockage de i~irHégfUljt~ des Huide0 frigorigènes sool obligatoires en vut:: de leur 
traitement; 

- les filtres el Jes co:xiens,leufs (;()l!tenant des l'olychlorobiphénylcs (PCe) ,'1 deo pl)iychlo'Oletphényles (PCT) sont 
retirés suivont le~ jndl;;:~llons fournies par les CGnstnlcteurs automobiles Sur la lü.:tJhsalion de ces équipements dans les 
modèles de véhictlles concernes de lem, marques, 

- les composant~ recensés COJnJne (:omenant du mercure son1 reLnéf, SUJvün: les indications ftmrnles par les 
cOüstmc:h:'ïjïS automobiles Sur la loc~lljsa[ion de ces é-qujpemen~s dans Je0 modèles de véhicules concenlés de leurs 
marques; 

- le::. pneumatique..s sont démontés de nU.lDHke à preserve;- leur potenüei d~ r~util!sauon ou de vnlorisntlon, 

2Q)Les élt'1'nerHS suivants sont extraits du véhicuJe : 

- composants métallique.s contenant du cu ivre. de ralurninicm., du l'fIJgncslum sau f si le (~n(re V HU peut justifier que 
ces ;,;.ompns<IIHs sont séparés du véhicule par un autre cenLre \TrU ou lm bf()ytùr agréé ; 

composants volumineux en maj,ére plastique (pare-('ho~$ rable:.ux ùe bord, réCIpients de fluides, etc,). sauf si ie 
centrtZ VH1J peut justifier que (,es composants som sérliîrC>s du véhicule pal un autre centre VHU ou un broyeur agréé 
de l11iUlîère Ù p{)uvoi:' H-::elleiiicl1( être recyclés en tant que mafériaux : 

",rn:, S,hlls, le centre VHU peuljuslitler qUII CSI 
en t{')taJil6 a pt~rtir du leI j-ù!llet 2013, 

3 0
) L'exploitant du centre VHU est tenu de contrôler: 

du véhicule par un autre centre VHU, 

L'clat des COl11pO-san(s ct élémcn ts démontés en vue de leur rèul ilisation ~I d'assurer, le ca~ échêBn\~ le:i.Jr traçabiltté par 
l'app{)siticr. cl"';n marquage Hpproprié~ lorsqu'il est lechnjque-mem p05s~ble. Le;.; destinées à 1:1 réuillisation 
peuvcnl ëlre· nuses sur le tnarche SOus reserve dé respecter les rêgleme.ntaticms specltlq;H~s régissant la securité de ces 
piêces ou) :'i défaut, ,~obligation génerale de Sél:Ui'ité défInie pîU j'article L 221-1 du code de la conS(m11îîî:Hlon. 

La vente aux particuliers de ccmpasants à décli!nchcnlcnt pyrcteclmique eSI interdite 
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Les t;pén1lJüns de slockage sont effectuées de façon B ne pas r;:ndommage:- les cOlnposants el ék~men!s reulîlisables ou 
vaiorisables, ou comenallt des fl1.Jidl.;:s 

Seul le pe~sonnel du centr'e V HUest auwrisé à accéder ,lUX véhicules hL1fS d ~"jsage 3V,1nt les opéra! ions de dépo [lution 
V\S(:c:;; au ln dn pr"::sem 3:1idc" 

4°)L'exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre: 

- Les véhicules hors d'usage traités préalablement dans ses installations, ne peuvent ètre remis qu a un 
broyeur agréé ou, sous sa responsabilité, il Ull autre centre VHU agréé Ou à toute autre installation de 
traitement 3ulori,èe à cet effet dans un autre État membre de la Communauté européenne, dès lors que Je 
transfert ~rHnsfrontalier des véhicules hors d'usage est ellCcn~é dans le Icspect des dispositions du règlement 
na 10 \3/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concemant les transferts de déchets ; 

- Les déchets ISSUS du traitement des véhicules hors d'usage qu'à des installations respectant les dispositions 
de l'article R. S43-i61 du code de J'environnement. 

5 0 ) l:exploJlant du centre VHU est tenu de communiquer chaque almée au préfel du dèpal1ement dans 
lequel l'installation est exploitée, et à l'Agence de ['envirOlmcment et de la maÎtrlse de l'ér.ergie, sous forme 
électronique à partir de 201J, la déclaration prévtlc p~r l'application du SOde l'article R, 5,1)-164 du code de 
l'environnement 

Celte déc!i1ration comprend: 

a) Les informations sur les certitlcations obtenues notalmncnt dans le domaine de l'environnement, de 
l' hygiène, de la $écurité, du scr,ice et de la qualité; 
b) Le nombre el le tonnage des véhicules pris en charge; 
c) L'âge moyen des véhicules pris en charge; 
dl La répartition des véhicules pns en ,'harge par marque et modèle; 
e) Le r.ombre el le tonnage de véhicules hors d'usage préalablement Iraités renES, directement ou Vla 
d~autres centres VHL agréé5, à des broyeurs agréés, et répanis par broyeur agréé destinataire; 
ri Le tonnage de produits et décbels issus du traire ment des véhicules hors d'usage remis à des tiers ; 
g) Le, taux de réutilisation et recyclage ct réutIlisation el valorisation atteints; 
h) Les noms et coordonnées de l'organisme tiers désigné au 15"du présent cahier des charges; 
L.e cas échéant, je nom du ou des réseau(x) de productcUf(S) de véhiCUles dans lequel s'inscrit le centre 
Vii L, 

Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d'usage est opéré entre deux centres VI-IL agrees, ['obligation de 
déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-]64 pèse sur l'exploitant du premier centre VHU agréé qUJ a pris 
en charge le véhicule Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a l'obligalion de communiquer au 
premier centre VHU agréé les dOlmées nécessaires à ce dernier pour répondre il son obligation de déclarer au 
sens da 5" de J'anicle R 543-164, 

La communication de ces infonnations pour l'année n intervient au plus Card le 31 mars de l'année fi + l, 
Le contenu de la déclaratiDn est vérifié el validé par l'organisme tiers désigné au \5° du présent cahier des 
charges avant le 31 aaüt de l'année n +- J. A partir de 2013, l'or,,,anisme tiers réalise également une 
validation en ligne de la déclaration, 
L'A~el1cc de l'environnement ct de la maîtrise de l'énergie délivre un récépissé de d~claration, La !()umilure 
de ce récépissé eSlune des condi.lions nécessaires au maintien de l'agrément préfectoral, 

6")L'cxploilant du centre VHU doit tcnir à la disposition des opératcurs économiques avcc lesqucls il 
collabore ou avec lesqJlels il souhaite collaborer, ses pafonnanccs en matlére de réutilisalion et recyclage et 
de réutilisation et vatorisatiol1 des véhicules hors d?~sage" 
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JO) L'exploitant du cenrre VHU doit tenir à la disposition de l'instance définie il ['article Re 54,H ~7-1 les 
dorUlées complab;es et iînancières permettant à cette instance d'évaluer l'équilibre économique de la filière_ 

gO)L'exploitalll du centre V[-]lJ est (enu de se confomler aux dispositions de l'article R_ 322-9 du code de la 
route lorsque le véhicule est pris en charge pour destructwn. et notamment de délivrer au détenteur du 
véhicule hors d'usage un certificat de destruction au moment de l'achat. 

9-') L'exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans les 
conditions prévues à l'article L. 516-1 du cL)de de l'environnement. 

10°) L'exploitant du ce!ltre VHU est ienu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de traitement 
et de stockage des véhicules et des fluides, matériaux ou composants extraits de ces véhicules, survantes : 

- les ernplacerm'nts ûl1èctés à l'entreposage des véhicule, hors d'usage sont "ménagés de façon à empêcher 
toute pénétration dans le sol des dil1èrents IrqUldes que ces véhicules peuvent contenir: 
- les emplacements allèctés il l'entreposage des véhicule:; hors d'usage non dépollués sont revêtus, pour les 
zones appropri~es eomprenant a minima les zones affectées à l'eOitreposage des véhicules à risque ainsi que 
les zones alTectées il l'entreposage des véhicules en a Itente d'expertise par les assureurs, de surfaces 
impemH'oables avec drspL)sitif de collecte des fuites, décanteurs el épmôteurs-dégraisseurs ; 
- ies emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des m()t~urs, des pièces susceptibles de contenir 
des tluides, des prèces métalliques enduites de graisses, des huiles, produits pétroliers, produits chimiques 
divers sont revêtus de surfaces impem1éables, lorsque ces piéces et produits ne sont pas eux- mêmes 
contenus dans des emballages parfaitement étanches et imperméables, avec dispositif de rétention; 

les battenes, les filtres et les cOOidensateurs contenant des po!ychlorobiphènyles (PCB) et des 
polychloroterphényles (peT) sont enli-cposés dans des conteneurs appropriés, 

- les tluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de caners, ",!lles de boltes de vitesse, 
huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides alllige!, liquides de lreins, 
acides de baller;es, fluides de cireuits d'air conditionné cl tout autre t1uide contenu dans les véhicules hors 
d'usage) sonl entreposés dans des réservoirs approprié" le cas échéant séparés, dans des lieux dotés d"un 
dispositif de rétention; 
- les pneumatiques \lsag.ès sont entreposés dar,s des condilioOls propres à prévenir le risqlle d'incendie, à 
favoriser leur r~utilisation, leur recyclage au leur ,-alorisalion, et dans les régions concernées par la dengue 
ct autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de prolifération des lnoustrques; 

- les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et plèees détachées, ITlcntion:rées Ci
dessus, y compns les eaux de pluie Oli les liquides issus de déversements accidentels, sont récupérées et 
trallées avant leur rejet dans ie milieu naturel, notamment par pas,~age dans ün dècanteur-déshuileur ou tout 
autre dispositif d'effet jugé équivalent par l'inspection des installations classées; le traitement réalisé doit 
assurer que le rejet des eaux dans le rnilLcu naturel n'entraînera pas de dégradation de celui-ci; 
- le demandeür tient le registre de police défini au chapitre r er du litre Il du Evre III de la partie 
régi ement:me du code pènal. 

11°) En applic,J[ion du 12" de l'article K 543-164 dL! code de l'envtronnemenl susvrsé, J'exploitanr du 
centre YEU est tenu de justifier de J'alteinte d'un taux de réutili,ation et de recyclage rnlnirnum des 
malériaux issus d~s véhicules hors d'usage, ea dehors des métaux, des batteries et des iluides issus des 
opérations de dépollution, de 3,5 % de la masse moyer.ne déS véhicules et d 'lm [aux de réutilisation et de 
valorisation minimuJTl de 5 % de la !nasse moyenne des véhicules, y compris par le biais d 'ü!le cDopératior; 
avec d~autres centres VHU 3greés ~ 

12°) En application du 1.2° de l'article R. S43-164 du code de ,"environnement susvisé, l'explollant du 
centre VI.IU est également tenu de ,iusdier de ,"atteinte d'un taux de réuliiis:llioll el de recyclage minimum 
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des matériaux issus des véhicules hors d'usage participant à l'atteinte des objectifs fixés à l'article R. 543-
160, Y compris par le biais d'une coopération avec les autres opérateurs économiques en particulier, il 
s'assure que les perfonnances des broyeurs à qui il cède les véhicules hors d'usage qu'il a traités, ajoutées à 
ses propres perfonnances, pennettent J'atteinte des taux mentionnés à l'article R. 543-160 du code de 
l'environnement. 

13°) L'exploitant du centre VHU est tenu d'assurer la traçabilité des véhicules hors d'usage, notamment en 
établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentionnant les numéros d'ordre des carcasses de 
véhicules hors d'usage correspondants aux numéros se trouvant dans le livre de police, ainsi que les 
tonnages associés (modèle en annexe III du présent arrêté) Un exemplaire du bordereau est conservé par le 
centre VHU, les deux autres exemplaires étant envoyés au broyeur avec le ou les lot(s) de véhicules hors 
d'usage préalablement traités correspondants. 

14°) L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à l'article R. 
543-99 du code de l'environnement. Cette attestation est de catégorie V confonnément à l'annexe 1 de 
J'arrêté du 30 juin 2008 susvisé. 

15°) L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une véritlcation de la confonnité de son 
installation aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers accrédité 
pour un des référentiels suivants: 

- vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management 
environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) nO 76112001 du Parlement européen et du 
Conseil du 19 mars 2001 ou certification d'un système de management environnemental conforme à la 
nonne intemationale ISO 14001 ; 

- certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d'usage et de 
leurs composants» déposé par SGS QUALICERT ; 

- certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage déposé par 
Les résultats de cette véritication sont transmis au préfet du département dans lequel se situe l'installation. 

Vu pour être annexé à l'arrêté préfectoral 
en date du 

- 7 AYR. l OIS 

Le Préfet 

'lM 1 • H 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRE FET DE L' AUDE 

(''''.JlTI r.1 lM" 1IIfT'llf i ' III r d ~ , d" 'Jllli:" lI1c r'HfllJ';lh k' ~" n ' Ir 

ARRETE PRÉFECTORAL N° 2015078-0002 
portant agrément de la société CRR ALAIN BOUSQUET 

pour ses iDstaUatioDs de stockage, dépollution et démontage de véhicules hors d 'usage 
Agrément n° PR-ll-000019D 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d ' Honneur, 

VU le code de l'environnement, notamm ent les titres 1 et IV de son li vre V et notamment son article 
L 54 1 22 . 

VU le titre premier de la partie réglementaire du livre V du Code de l' En vironnement et en particulier ses 
articles R 515-37 et 38 . 

VU le décret nO 91 -732 du 26 juillet 1991 modifié relatif à J'Agence de l'enviro nnement et de la maîtrise de 
l'énergie . 

VU le décret n° 2003-727 du 1 er août 2003 relatif à la construction des véhicules et à l'élimination des 
véhicules hors d'usage, notamment ses articles 9 et Il . 

VU le décret n° 2011-153 du 4 févri er 2001 portant di verses dispositions d ' adaptation au droit 
communautaire en matière de gestion des véhicules hors d ' usage et des déchets d'équipements électriques et 
électroniques. 

VU l'arrêté du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des broyeurs 
agréés et des démolisseurs agréés des Véhicules Hors d'Usage. 

VU l'arrêté du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des installations de centre VHU et des 
installations de broyage de Véhicules Hors d ' Usage. 

VU l'arrété préfectoral nO 99 en date du 10 octobre 1985 ainsi que les prescripti ons complémentaires visées 
par l' arrêté préfectoral nO 2010-11-0616 en date du 29 mars 2010 autori sant les Établi ssements BOUSQUET 
à exploiter les activités d ' une installation visée à la rubrique nO 27 1 3-1 restent inchangées. 

52 nu: Jean Bringa· CS lO()(11 - 118J6 CARCASSO NN E CEDeX 9 
Horaires d'Ou\'cnurl' : du lundi aujc:udi 8h W 11.b - 1 ~h30116b el It' v~dredi dt Rb)O/ llh - 1 ) h301l5h 

Telephone: 04 68.1 0 .27,00 - Te1écopit U4.1' ~ .72.32 9 R 

S rl r;: 11l1 r;:m et <.les ~e(Vice< de l'Et al dans l'Aude lII.w 1" ~. - Facebook : b"n ........... I-hrht_~ 'ill 1rm lk!tJUWs:. 

http:l'Irt"h:'SUJ[{...�l
http:U4.o.S.72.32
http:68,10.27.00
http:fi'!;loru-.le
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YU ïarrèlé préfectoral n" 2011263-022 du 3 ,'c!Dbre 2011, actualisant le classement des ir.stallatlons 
classées pour la protèciio:1 de ['environnement concernées par la nouvelle nomenclature des installatjon 
classées pOlit" la proté;ction de l'environnement « déchets» des Établissements BOUSQUET à FAJAC LA 
RELENQUE. 

YU la demande de mise en confonnité d'agré:nent, présentée le 23 septembre 2014 et par la sClciélé CRR 
ALAIN BOliSQUET située au lieu-dil « Le Pin » à FAJAC LA RELENQUE, en Vl:e d'etTecluer le stockage, 
!il dépollution et le démontage des véhicules hors d'usage. 

YU j'avis de j'inspection des installations classées en date du 14 mai 2014. 

VU l'avis dll Conseil Départemental de l'Environnement el de:; Risques Sanitaires et Technologiques en date 
du 18 mars 2015. 

CO'iSIDERANT que 1:1 demande d'agrément présentée le 23 seplcmbre 2014 (Xlr 1<1 soc,jété la société CRR 
ALAIN BOUSQUET c,'mporte l'ensemble des renseignements mentionr~ès à l'article 5 de l'alTétè 
minIstériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des installatioEs de cenrres YEU et des 
ias!allalÎor.s de broyage de véhicules hors d'usage. 

COl\SlDERAl\T que le projet d'alTêté préfectoral a été porté à la connaissance de l'exploitaat ct n'a fait 
l'objet d-aucune observation particulière. 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l'Aude; 

ARRETE 

ARTICLE J 
La Société CRR ALAIN BOLiSQUET est agréée pour effectuer la dépollution ct le dèmon!age des 
véhicules hors d'usage, pour son établissement situé au lieu-dit « Le Pin" à FAJAC LA RELENQUE, 
occupant une superticie totale de 3 860 m2 

ARTICLE 2 
L'agrément est délivré pour une durée de 6 ans il compter de la date de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 3 
La sodété CRR ALAIl\ BOUSQUET est tenue, dans ['activité pour laquelle elle est agréée il j'article 1 du 
présent arrêté, de satisfaire il toutes les obligations mentionnées dans le eahier des charges anœxé au 
présent :mété. 

ARTICLE 4 
Les caux issues des emplacenlents aifecrés au démontage des moteurs et pièces délachée,;, y compris les 
eaux de pluie ou les liquides is~us de déversements accidentels, sont récupérèes et trailées avant leur rejet 
dans le milieu naturel, notamrnent par passage dan~ lin décanteur-déshuileur ou lOut autre dispositif d'effet 
équivalent. 

Le Iraitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux dans le milieu naturel respecte les critères de qualité 
suivants: 
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- PH compris entre 5,5 et 8,5 (9,5 s'il ya neutralisation alcaline). 
- Matières en suspension totales inférieures à 100 mgll si le flux maximal journalier est inférieur à 15 kglj 
sinon, la valeur de 35 mgll sera retenue. 
- Hydrocarbures totaux in férieurs à 10 mgll. 
- Plomb infërieur à 0,5 lngll. 

ARTICLE 5 
La société CRR ALAIN BOUSQUET à FAJAC LA RELENQUE est tenue, d'afficher de façon visible à 
l'entrée de son installation son numéro d'agrément et la date de fin de validité de celui-ci. 

ARTICLE 6 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

II peut être déféré à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de Montpellier: 

- par les demandeurs et exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour ou lesdits 
actes leur ont été notifiés; 

- par les tiers, persol1lles physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs regroupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
visés à l'mticle L.511-1, dans un délai de un an à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, 
ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité 
de l'installation. 

Les tiers qui n"ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont relevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 7 
Le Secrétaire Général de la préfecture, le Directeur Régional de l'Environnement de l'Aménagement et du 
Logement, de la région Languedoc-Roussillon, le Maire de FAJAC LA RELENQUE sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la prefecture de l'Aude et dont une ampliation est notifiée à la Société CRR ALAIN BOUSQUET dont le 
siège social est fixé au lieu-dit « Le Pin» à FAJAC LA RELENQUE. 

Carcassonne, le 
~ 7 A \'Iii 2015 

Le Préfet, 
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CAIllER DES CHARCES ANNEXE: AL'ACREMENT N° PR-1I-0000J9D 

Conformément à ! 'article R 543- J 64 du Code de l 'Env/I"()nnemenl : 

1°) Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule hors d'usage: 

- les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés; 

- les éléments filtrants contenant des Ouides, comme, par exemple, les filtres à huiles el les fillres à carburants, sont 
retires à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la reutiiisatÎcn du moteur; 

- les composants susceptibles d'exploser, y compris [es airbags et les prétensionneurs sont retirés ou neutralisés; 

- les carburants, les h"ites de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse, les huiles hydrauliques, 
les liquides de refroidissemenl, les liquides antigel et les liquides de freins ainsi que tout autre fluide présent dans le 
véhicule hors d'usage sont retirés, et stockés séparé!nent le Cos échéant, notalnment en vue d'être collectés j à moins 

qu'ils ne soÎer:t nécessnires pour la réutilisation des parties de véhicule concernées; 

- le retrait, la récupération el le stockage de l'intégmlité (ies fluides frigorigènes sont obligatoires en vue de leur 
t ra i temen t ; 

- les flltres et les condensateurs contenant des polychlorobiphènyles (peB) et des polychloroterphényles (PCT) sont 
retirés suivant les indications fournies par les conslructeurs adtomobiles sur la localisation de ces équipements dans les 

modeJes de vehicules concernés de leurs marques; 

- les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications fou mies par les 
constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés de leurs 
marques; 

- les pneumatiques sont démontés de mnnière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de valorisaüon. 

2°)Les éléments suivants sont extraits du véhicule: 

- composants rnétalliques contenant du cuivre, de l'aluminiu!T1, du magnésium saufsi le centre VHU peut justifIer que 

ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU ou un broyeur agréé; 

- composants volumineux en matiere plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de flUides, etc), sauf si le 
centre VHU peut justifier que ces composants sonl séparés du véhicule par un autre centre VHU ou un broyeur agréé 
de manière à pouvoir réellement être recyclés en tant que matériaux; 

verre, saufsi le centre VHU peutjustiner qu'il est séparé du véhicule par un autre centre VUU, 
en lotalité à paltirdu l''Juillet20J3. 

JO) I,'exploitant du centre VHU est tenu de controler: 

L'étal des composants et élemenrs démontés en vue de leur réutilisation et d)assurer) le cas échéant, leur traçabitité par 

l'apposition d'un marquilge approprié, lorsqu'il est techniquement possible. Les pièces destinées à la réutilisation 
peuvent être mises sur le marché sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces 
pieces ou, il défaut, l'obligation générale de sécurité définie par l'article L. 221-1 du code de la consommalion. 

La vente aux particuliers de composants il déclenchement pyrotechnique est interdile. 

4 

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine
102



Les opêrai..ions de slockagc sont effectuées de façon ft ne p.1S endornmager les composants et èlémenlS réulilisables ou 
valorisables, ou contenanl des fluides, 

Seui le personnel du centre V HU <':SI JulOrisè à accéder aux véhicules hors d'llst:ge ""!nt les opérations de dépollution 
visées au 10 du présent ar'-icle, 

4°)L:exploitant du centre VHU est tellu de ne remettre: 

- Les véhicules hms d'usage traités préalablement dans ses i'lStallations, Ile peuvent être remis qu a ,II) 

broyeur agréé OL', sous sa responsabilité, à un autre centre VHU agréé ou il toute nutre installat;o!l de 
tmitement autorisée li cet effet dans un autre État membre de la Communauté européenne, dès lors que le 
transferl transfronlalier des véhicules hors d'usage e;;t effectué àans le respect des dispositi()ns du règlement 
nO 10 Ll/2006 du Parlement européen et du Con;;eii du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets: 

- Les déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage qu'à des installations respectant les dispositions 
de !'arlic:c R. 543-161 du code de l'environnement. 

5 0 ) L'explOitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans 
lequel l'installation est exploitée, e; à J'Agence de l'environnement et de la maltrise de l'énergie, sous forme 
électronique à partir de 201.\, III déclalation prévue par l'application du 'iOde l'anic!e R, 543-164 du code de 
l'environnement. 

Cetle déclaration comprend' 

a) Les inr'ormations sur les certlllcallOns obtenues notamment dans le àomainc de l'environnement. de 
l'hygiène, de la sécurité, du service et de la qualilé ' 
b) Le nombre et le tonnage des véhicules pris ell charge; 
c) L'âge moyen des véhicules pris en charge; 
d) La répartition des véhiCllles pris en charge par marque et modèle; 
el Le nombre et le tonnage de véhicules hors d'usage prénlablement traités remi;;, directement ou VIa 

d~au(res cenrn:.-:s V HU agréés; à des broyeurs agréés. el rêpartis par broyeur agréé destinalaire ; 
!) Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage remis il des tiers; 
g) Les taux de réutihsation et recyclage et réutilisation el villorisation atteints; 
h) Les noms et coordonnées de l'organisme tiers désigné au 15°du présent c"hier des chmges , 
Le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel s'inscrit le centre 
VHU. 

Lorsqu'un transfert de véhicu"'~s) bors d'usage est opéré entre deôx centres VHU agréés, l'obligation de 
déclarer au sens du 5° de l'article R 543-164 pèse sur l'exploitant du pœmier centre VHU agréé qui a pris 
en charge le véhicule, Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a l'obligation de communiquer au 
premier centre VHU agréé les données nécessaires à cc dernier pour répondre il son obligation de déclarer au 
sens du 5" de l'article R. 543-164, 

La communication de ces informations pour J'année Il intervient au plus tard le 31 mars de j'annee Il + 1 
Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers àésigné au 15° du plésent cahier des 
charges ava!lt Je :lI aoüt de l'année n + :. A partir de 201}, l'organisme liers réalise égakrnem une 
vaiidation en ligne de la déclaration. 
L'Agence de l'environnement et de la maltrise de l'énergie délivre un récépissé de déclaration. La toumiture 
de ce récépissé est une des conditiOn> nécessaices au maintien de l'agrément préfectoral. 

6°)L'exploitant du centre VHU dott teni, il la disposrtion des opérateurs économiques avec lesquels il 
collabore ou avec lesquels il souhaite collaborer, ses performances en matière de réutilisation et recyclage et 
de réutilisation et valorisation des véhicules h,'rs d'usage. 
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JO) Lexploil8nr du centre VHU doit tenir à la disposition de l'ins~ance déiinie li J'article R. 543-157-1 les 
données comptables et fl1~ancières pennertU11l:l cette illSlance d'évaluer l'équilibre économique de la filière. 

gO)L'explOltant du centre vlIe est tenu de se confüfmcr aux dispositions de l'nrticJe R. 322-9 du code de la 
route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au détenteur du 
véhicule hors d'usage un certifIcat de destruction au moment de rachat. 

9") L'exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans les 
condi lions prévues li l' arti c le L 516-1 du code de l' envirolUlemenL 

10°) L'exploitant du ce!ltre VHU est tenu de se conformer aux dispus[!.Îons relatIves aux sites dé traitement 
et de stockage des véhicules et des fluides, matériaux ou composants extrait, de ces véhicules, suivantes' 

- les emplacements 8flectés il l'entreposage des véhicules hors d'us~ge sont aménagés de façon il empêcher 
toute pénétration dans le sol des dIfférents liquides que ces véhicuies peuvent contemr : 
- les emplacements affectés il l'entreposage des véhicules hors d'usage 'Ion dépollués sonl revêtus, pour les 
zones appropriées comprenant a minima les zones affectées à l'entreposage des véhicules à nsque ainsi que 
les zones affectées il l'entreposage des véhicules en atlente d'expertise par les aSSlireurs, de surfaces 
imperméables avec dIspOSitif de collecte des fuites, décanteurs et épurateurs-dègraisseurs ; 
,les emplacements affectés au démontage e\ il J'entreposage des moteurs, des piéces susceptibles de contenir 
des l1U1des, des pièœs métalliques enduites de graisses, des hUIles, produits pétroliers, produits chimiques 
divérs SOlH revêtus de surfaces lInpemléables. lorsque ces pièces et produits ne sont pas eux- mêmes 
contenus da;IS des emballages parfaitement étanches et imperméables, avec dispositif de rétention; 
- les batteries, les nitres el les condensateurs contcnant des polychloroblphényles (peE) et des 
polychloroterphényles (l'CT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés; 

- les lluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, builes de boites de vitesse, 
huiles de transnllssiorl, huiles hydrauliques, ilquides de refroidissement, liquides antigel, liquides de freins, 
acides de batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout autre fluide contenu dans les véhicules hors 
d'usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés, I.e cas &chéant séparés, dans des lieux dotés d'un 
dispositif de rétention; 
- les pneummiques usagés sont entreposés dans des conditions prOpres à pr~venir le risque d'incendie, à 
favoriser leur réutilisatIon, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les régions concernées par la dengue 
et autres maladies infectieu,es tropicales, à préver,:r le risque de prolifération des moustiques: 

- les eaux issues des emplacements aftèctés au démontage des moteurs et piè.ces détachées, mentionnées ci
dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements accidentels, sont récupérées et 
traitées avant leur rejet dans le milieu nahrrel, notamment par passage dans un déçanteur-déshuileur ou tout 
autre dispositif d'effet jugé équivalent paf l'inspection des installations classées; le traitement réalisé ào't 
assurer que le rejet des eaux dans le milieu naturel n'entraînera pas de dégradation de celui-ci: 
- le demandcur tient I.e registre de police défini au chapitre J cr du titre fI du livre III de la partie 
réglementaire du code pénaL 

11°) E" application du !20 de l'article R. 543-164 du code de l'environncmcrlt susvisé, l'exploitant du 
centre VHlJ est tenu dL, justifier de l'atteinte d'un làux dL, réutilisation ct de recydage minimum des 
matériaux issus des véhicules hors d'usage, en deh.ors des métaux, des batteries et des l1uides issus des 
opérations de dépolluilnn, de 3,5 % de la masse m(lyc~ne des véhicules et d'un taux de réutilisation et de 
valorisation minimum de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par le biais d'une coopération 
aveC d'autres centres VHlJ agréés; 

12°) En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de ['environnement susvisé, l'exploitant du 
centre VHU est égaJeme!l! teml de justit1er de l'atteinte d'un taux de réutilis<llion el de recyclage minimum 
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des matériaux issus des véhicules hors d'usage participant à l'atteinte des objectifs fixés à l'article R. 543-
160, Y compris par le biais d'une coopération avec les autres opérateurs économiques en particulier, il 
s'assure que les perfonnances des broyeurs à qui il cède les véhicules hors d'usage qu'il a traités, ajoutées il 
ses propres performances, permettent l'atteinte des taux mentionnés à J'article R. 543-160 du code de 
l'environnement. 

13°) L'exploitant du centre VHU est tenu d'assurer la traçabilité des véhicules hors d'usage, notamment en 
établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentionnant les numéros d'ordre des carcasses de 
véhicules hors d'usage correspondants aux numéros se trouvant dans le livre de police, ainsi que les 
tonnages associés (modèle en annexe fIl du présent arrêté). Un exemplaire du bordereau est conservé par le 
centre VHU, les deux autres exemplaires étant envoyés au broyeur avec le ou les lot(s) de véhicules hors 
d'usage préalablement traités correspondants. 

14°) L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à l'article R. 
543-99 du code de l'environnement. Cette attestation est de catégorie V conformément il l'annexe 1 de 
l'arrêté du 30 juin 2008 susvisé. 

15°) L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de son 
installation aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers accrédité 
pour un des référentiels suivants: 

- vérification de l"enregistrement dans le cadre du système communautaire de management 
environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) nO 761/2001 du Parlement européen et du 
Conseil du 19 mars 2001 ou certification d'un système de management environnemental conforme il la 
nonne internationale ISO 14001 ; 

- certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d'usage et de 
leurs composants » déposé par SGS QUALlCERT; 

- certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage déposé par 
Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe l'installation. 

Vu pour être annexé à J'arrête préfectoral 

en date du _ 7 AYR. 10 r. 

Le Préfet 

\ 
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Direction RégIOnale de l'Environnemenf 
de l'Aménagement et du Logement 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

ARRETE PRÉFECTORAL N° 2015099-0012 
Modifiant Jes prescriptions techniques applicables à J'unité de traitement d'effluents industriels 

exploitée par la Distillerie Coopérative d'ARZENS 
située sur le territoire de la commune d'ARZENS - lieu-dit" Fontaichet " 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la légion d'honneur, 

VU le Code de l'Environnement - Partie Législative - Livre V - et notamment ses articles L.511-1, L.512-3, 

VU le Code de l'Environnement - Partie Réglementaire - Livre V et notamment son Titre 1er, 

V,U l'arrêté préfectoral n' 2003 - 3293 en date du 24 novembre 2003 autorisant l'exploitation d'une unité de traitement 
d effluents Industnels exploItée par la Distillerie Coopérative d'ARZENS située sur le territoire de la commune 
d'ARZENS - lieu-dit "Fontaichet"; 

VU l'arrêté préfectoral n' 2010-11-0617 en date du 29 mars 2010 Modifiant les prescriptions techniques applicables à 
l'unité de traitement d'effluents industriels exploitée par la Distillerie Coopérative d'ARZENS située sur le territoire de 
la commune d'ARZENS - lieu-dit" Fontaichet " ; 

VU le dossier transmis par messagerie le 9 décembre 2014 , par M. Jean-Luc Theraroz agissant en qualité de 
Directeur des Vinifications pour le compte de la Distillerie Coopérative d'ARZENS. ci-a prés dénommée l'expfoitant, par 
laquelle il sollicite la mOdification des conditions de traitement ainsi que la modification des seuils de rejets dans le 
milieu naturel - ruisseau de la Mialauque - des effluents traités sur son site situé sur le territoire de la commune 
d'ARZENS - lieu-dit " Fontaichet " ; 

VU l'ensemble des piéces du dossier de demande; 

VU le SDAGE (schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux) - version 2010 - 2015 approuvé le 
20 novembre 2009 par le Préfet coordonnateur de bassin du SDAGE et de son programme de mesures - Bassin 
Rhône Méditerranée, 

VU l'avis de l'Inspection des Installations Classées du 09 février 2015 par M, le Directeur régional de la Direction 
Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la Rég ion Languedoc-Roussillon; 

VU la présentation du projet en MISE du jeudi 5 février 2015 ; 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques dans sa séance du 
18 mars 2015 ; 

VU l'absence d'obselVations du demandeur par courrier du 7 avril 2015 sur te projet d'arrêté présenté a l'issue du 
CODERST et sUite à la transmission de la préfecture en date du 23 mars 2015 ; 

CONStDERANT que dans sa demande du 9 décembre 2014, l'exploitant propose la réalisation d'un traitement 
tertiaire par lagunage des effluents traités en vu de fiabiliser et de pérenniser la qualité des rejets dans le milieu 
naturel - ruisseau de la Mialauque ; 

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine
106



2 

CONSIDERANT que 1" demande du 9 décembre 2014, vise à garantir ûn !'llveau de rejet choisi en comoaralson de la 
cu,iit., des milieux récepteurs que sont le ruisseau de la Mialauque (Masse d'eau Roquelande - FRDR 11023) et le 
""esquel (Masse d'eaJ FRDR 189), 

CONSIDERANT que la demande du 9 décembre 2014, p~èvoit une réduction oe la concentration de rejet POU; certains 
élémenls (DBOt'. DCO, MES) dans le milieu naturel - rUisseau de la M'a1auque (Masse d'eau Roque!~nde - FRDR 
11023), BV;,C une limitation dU débit maintenue à 300 m3ij, 

CONSIDERANT que la quah!é du rejet, malgré les efforts de reduction et de maiulse démontré P21r l'explo,tant, peut 
potentiellement conduire à une Clegradation temporaire sur certains de bon état :;Je le masse d'eau (Masse 
d'eau Roquelande - FRDR 11023) (paramètre D805 entre autres) ; 

CCNSIDERANT que Je rejet a lieu à proximité de la naissance du linéaire de la masse (j'eau de Roquelande - FRDR 
11023 ; 

CCr-SIDERANT que le relel Gans le "ruisseau de la Mialauque" (référence Lamberl 1/ X ~ 589319,521 , Y = 
1800957.536) respecte la péricdicité des comrOie:; visée à l'article 4.7.1 1 de l'arrê!é préfectoral ,,' 2ü03-3293 du 24 
ncvembre 2003; 

CONSiDERANT le coOt d'environ cinq (QiS plus élevé de mise en place d'une conduite permettant d'acheminer le rejet 
jusqu'ou "resquel, par rapport il ceu! pour 1" traitament tertiaire 1 

CONSiDERANT que 'es objectifs de réd,letion des concentrations au rel et doit être établit selon les '11eil 'eurs 
techmques dispc'ioles dans des limiles technico-économique acceptables 1 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de modifier les prescriptions applicables aux activités classées qui composenl 
,'installation explOitée par :a Dislillerie Cocpérati,e d'ARZENS située sur le territoire de la commU'le d'ARZENS - lieo
dit .. Fontaichet ~, et notamment de fixer ,jans Je disDosiiit de l'arrêté préfectoral des CIls positions complémentaires en 
Vue d'atteindre les cbjectr.s et de protèger les intérêts que les lextes réglementaires ont prévus, 'or, oa<ilculier ceux 
visés il l'a<iiCle L511·1 au Code da l'Environnemef\t, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de j'Aude. 
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ARRETE 

ARTICLE 1 
Les dispositions techniques de l'arrêté préfectoral n° 2010-11-0617 en date du 29 mars 2010 sont abrogées. 

ARTICLE 2 
Les dispositions de l'article 1.4 de l'arrêté préfectoral n° 2003-3293 du 24 novembre 2003 susvisé autorisanl la 
Distillerie Coopérative d'ARZENS dont le siège social est fixé Avenue des Vignerons - 11290 ARZENS à exploiter une 
unité de traitement d'effluents industriels située sur le territoire de la commune d'ARZENS - lieu-dit" Fontaichet ", sont 
abrogées et remplacées par les dispositions ci-après: 

"ARTICLE 1.4 CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 
L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante: 

Un ensemble de traitement biologigue des effluents composé par: 
- un tamisage automatique des percolats des aires de stockages des marcs de la distillerie (existants) avec un 

stockage dans un bassin couvert et désodorisé de 100 m3, 
- deux bassins tampon de 400 m3 chacun, 
- deux réacteurs de boues activées de 1400 m3 chacun, 
- un clarificateur final de 13 mètres de diamétre et 2,5 métres de hauteur d'eau, 
- un ensemble de pompes. 

Un ensemble de traitement de finition sur filtre à sable composé par: 
- un poste de relevage, en sortie de clarificateur comprenant deux pompes de 25 m3/h chacune, 
- un filtre il sable à lavage continu de 25 m3/h (diamètre de 1,95 m et hauleur de 4,7 m) permettant une 

production continue du filtra, sans arrêt pour décolmatage du filtre, 
- une canalisation d'évacuation orientée vers un dispositif de traitement tertiaire lagunaires (défini ci-après). 

Un ensemble de lagunes - traitement tertiaire constitué par: 
Une lagune complémentaire de sécurité, 
Un bassin de sur-profondeur qui reçoit les effluents après passage en cascade sur un enrochement. Le bassin 
se déverse par sur-verse dans un bassin à microphytes (algues microscopiques). 
En sortie du bassin à microphytes deux circuits indépendants de séjours des effluents munis de vannes 
martelières. 
Un circuit passe par une roselière puis un méandre. 
Un circuit passe par une prairie humide puis un méandre pour déboucher sur le bassin à herbiers. 
En sortie de méandre, un delta qui se déverse par surverse dans un bassin à microphytes. 
Le bassin à herbiers comporte à sa sortie un filtre à sable suivi du seul point de rejet du dispositif de traitement 
des effluents dans le milieu naturel le ruisseau de la Mia/auque. 

Un ensemble de traitement et de stockaqe des déchets et des boues bioloqiques produites: 
- une centrifugeuse de charge massique admissible de 150 kg MS/h, 
- deux bennes capotées de 15 m3 chacune destinées au stockage des boues déshydratées de sicclie à 20%, 
- stockage des refus de dégrillages et de tamisage sur l'aire bétonnée (2 dalles bétons de 3000 m2 existantes) 

de stockage de marcs. 

Un ensemble d'éléments de contrôles des effluents: 
- un comptage et un préleveur d'échantillons asservi sur chaque relevage permettanl le calcul des charges 

polluantes issues de chaque atelier, 
- un comptage des effluents Irailés avec prélévement asservi au débit. 

Un local spéCifique destiné au slockage de PlqillJjJ~de coodiJionnement : 
- des réactifs pour l'effluenl à traiter: 

. du chlorure ferrique: environ 800 litres, 

. de l'acide phosphorique: environ 800 litres, 
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· de la chaux: environ 2000 lilres, 
· de l'urée ou de l'alcali: environ 3 m3, 
· de l'anli-mousse : environ 20 litres. 

- un posle de préparation pour la floculation des boues générées: 
, des polymères: un bac de stockage de 1 m3, 
, un poste de préparation de fioCulant pour la déshydratalion des boues sur la centrifugeuse, préparé in 

situ dans une cuve de 1 !113. 

Url ensemb~e de locaux: 
laboratoire, saniti3ires, !ocal de surpresseurs. 

ARTICLE 3 
Les disposilions de l'article 1 7 de l'arrété préfectoral n° 2003-3293 du 24 novembre 2003 susvisé aUlorisanl la 
Distillerie Coopérative d'ARZENS donlle siège social est flXè Avenue des Vignerons - '1290 ARZENS è exploiler une 
unité de trailement d'effluents industriels située sur le territoire de la commune d'ARZENS - :ieu-dit" Fontaidle! ", sont 
abrogées et remplacées par les dispositions cI-après: 

"ARTICLE 1.7 EMPLACEMENT DES INSTALLATIONS 
Les insti3I1i3lions autorisées sur le site sont implantées: 

- procédé de traitement: sur les parcelles n° 607, 480 et 481 de la section A du pli3n cadastral de la commune 
d'ARZENS, 

traiternen! tertiaire - lagunes: sur les parcelles n° 479, 4eD, 481 et 482 de la section A du plan cadastral de la 
commune d'ARZENS. 

L'exploita~t doit il tout moment, être en mesure de produire un document attestant qu'il est le propriétaire des 
terrains sur lesquels é lieu l'exploitation ou a obtenu de celui-ci le droit de les eXDloiter ou de les utiliser, 

Le pétitionnaire dispose d'un bornage du périmétre des parcelles autorisées, Ces bornes der.:eurent en place 
Jusqu'à l'achèvement des travaux d'exploitation et de remise en état du site. )) 

ARTICLE 4 
Les dispositions de l'article 3 de l'arrêté préfectoral n° 2003-3203 du 24 novembre 2003 susvisé "utorisant in Distillerie 
Coopérative d'ARZENS dont le siège social est fixé Avenue des Vignerons - 11290 ,cIRZENS à exploiter une u~itè de 
traitement d'effiuents industriels située sur le territoire de la commune d',cIRZENS - lieu-dit" Fontaichet ", sont 
abrogées el remplacées par les dispositions ci-après: 

"ARTICLE 3 ADMISSION DES EFFLUENTS 
ARTICLE 3,' CONDITION D'ADMISSION DES EFFLUENTS À TRAITER 

Les effluents des!inés à être I<ailés ne peuvent être admis dans j'établissement que cans la mesure ou ils sont 
clairement identifiés de raçon à pouvoir connaTtre en toute circonstance SO!1 producteur où son collecteuL La station 
de traitement est autorisée à recevoir uniquement des effillents d'origine vinicole (bruts ou distillés). Ces effluents 
doivent en outre satisfaire aux condilions définis aux alinéas ci-après, 

Article 3,1,1 Procédure d'information et d'accord préalables 

Article 3.1,1, 1 Information préalable 

L'exploitant doit disposer, a minïma, de i'irlformatîon SUIvante concernant les effluents admis dans 50!1 l!1stallation 
pour traitement: 

la provenance, et nOlammentl'icenlité et !'adresse exacte du producteur, 
l'origil1e première de l'elfuent, 
les opèrations de traitement préalable éventuellement réalisées sur l'effluent, 
la composition dlimique principale de l'effluent ainsi que !oules informations permettant à 
déterminer s'il est apte à subir le traitement prévu, 
les modalités de la collecte et de la livraison, 
tOl;!eS informal:ons pertinentes pour caraclériser l'effluent en Question. 
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L'exploitant peut, au vu de ces informations préalables, solliciter des informations complémentaires sur l'effluent dont 
l'admission est sollicitée et refuser, s'il le souhaite, d'accueillir l'effluent en question. 

Il peut le cas échéant, solliciter l'envoi d'un ou plusieurs échantillons représentatifs de l'effiuent et réaliser ou faire 
réaliser, il la charge du producteur ou du détenteur, selon les termes définis avec lui, toutes analyses pertinente pour 
caractériser l'effiuent. 

ARTICLE 3.1.2 Procédure d'admission 

Article 3.1.2.1 Les entrants 

L'accueil des effiuents est au minimum limité aux capacités hydrauliques de traitement du dispositif de traitement 
primaire. Les effiuents entrants dans le dispositif de traitement tertiaire ne doivent pas excéder les limites hydrauliques 
suivantes: 

Entrants (m3
) 

Distillerie 

Caves 

t 
Percolats 

Ruissellements· rinçage 
"--C--------t-

_ Total des entrees_avant traitement 

Total annuel (m3
) 

-42960 

-21 000 

-5800 

-240 

70000 

L'exploitant met en place une procédure adaptée de gestion des effluents entrants dans la station de traitement 
secondaire, à minima sur les paramètres des Volumes et des DCQ, en permanence en adéquation avec les capacités 
d'acceptation et de traitement de la station de traitement. 

Article 3.1.2.2 Suivi des admissions et des refus 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées un registre 
d'admission où il consigne pour chaque arrivée d'effluent: 

le volume et la nature de l'effiuent, 
le lieu de provenance et d'identité du producteur, 
la date de réception, 
le résultat des contrôles d'admission. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées un registre de refus 
d'admission où il note toutes les informations disponibles sur la quantité, la nature et la provenance des effiuents qu'il 
n'a pas admis, en précisant les raisons du refus. 

L'exploitant reporte également sur le registre d'admission, ou sur un registre complémentaire qui lui est précisément 
rattaché, les résultats de toutes les analyses effectuées sur les effiuents admis sur le site. 

L'absence de ses informations doit conduire au refus de la livraison. 

Ces éléments sont conservés pendant une durée minimale de cinq ans il la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Article 3.1.2.3 Autres contrôles 
Les modalités définies dans le présent article peuvent être revues par l'inspection des installations classées en 
fonction des résultats observés, de l'expérience acquise ou sur présentation motivé de l'exploitant. 

Des analyses et des contrôles supplémentaires Ou occasionnels, portanl tant sur les produits admis ou admissibles 
que sur les déchets genérés, peuvent à tout moment être prescrits ou réalisés par l'inspection des installations 
classées. Ces analyses peuvent porter soit sur un seul élément soit sur plusieurs éléments. 

Les frais qui en résultent sont il la charge de l'exploitant. 
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ARTICLE 3,2 CONDITIONS DE STOCKAGE DES EFFLUENTS 

Article 3,2,1 Implantation 
le stockage des effluents à '.raiter se rait ,3 l'exténeur des locaux, dans des baSSins étanches s,tuès à plus de 2:J:J m 
des premieres habttations 

Article 3,22 Limitation des stockages 
le volume lolal des efflu8ClIS stockés, en attente eVou en cours de traile'l18Clt est Il,,,ité, en toute circonstance, au 
vDlume maximale susceptible d'être admis, soit un maximum de 4000 m3, , 
le dispositif de traitement compcrte un dispositif de traitement ten.aln' lagunaire d'une capacité totale maximale de 
g 600 m" qui s'ajoute au volume stocké dans :a lagune de réserve, 

Article 3,2,3 Surveillance des conditions de stockage 
L'explOitant doit s'assurer que les conditions de stockage des effluents à traiter, en cours de traitement et traités 
n'entraÎnenl pas de fermentations risquant de provoquer des nUisances olfactives (voir article 5.2), 

le nveau (j'effluents est régulé par des détecteurs mveau haut el niveau bas placés dans chaque bas si" et cuves, 

l'ense~ble des bassins constituanl l'inslellalio'l de pré-traitement devront être régulièrement G"rès et neuoyés selon 
une périodicilé n'excédant pas une a'1née, 

Article :L2.4 Aira" de manutention 
Voir l'article 4 ci-dessous, 

ARTICLE 3,3 INFORMATION DE l'ADMINISTRATION 
Article J,2,1 Information de sulv, 
L'expiclitant 3dres,e à l'inspection des :nslailalion, classées, trimestriellement, un bilan des effluents reçus, traités en 
stœ~ en début el en lin de mois ainsi qu'un état de ia prodClctlon mensuelle de déchets générés, des quantités 
évacuée~ et des e'KlueIils éventuej~ement refusés, " 

ARTICLE 5 
Les dispositions de 1',,'11cle 4.1).2 de l'arrété préfectoral n~ 2003-3293 du 24 novemDre 2003 susvisé autorisant la 
Distillerie Coopéral:\l9 d'i\RZENS dont le sièg8 social est fixé Avenue des Vigneror1s - 11290 ARZENS à exploiter une 
un:té de traitement d'eff:uBcts lèldustrie:s située sur le territoire de la commune d'ARZENS - lieu-dit" Fontaichel ", sont 
abrQgées et remplacées paf les ;jispos'r:clls cI-après: 

"ARTICLE 4.6,2 REJET DANS LE MILIEU NATUREL 
Le reie! canalisé dBS eaux résid,laires dans le" ruisseau de la Mialauque" (référence Lambert Il X" 589319521; Y 
~ 1800957.536) ne peUl s'effeçtuer que s'il présente les orlléres de quali!é suivante: 

Qualité de l'effluen' rejeté dans le " ruisseau de la Mialauqu .. " 

pH compr:s entre 6 et 8,5 
T e"'npera1ure Jnfêdeure è: 30 ~C 
CohJrati::),"l . absence de coloration visueHe 

Il> Période d'AOÛT : Le rejel dans le milieu ",atu, .. 1 des effluenlS tra:tés, ruisseau de la Mialauque, n'esl pas 
aul.onsé, Les effluents lralles sont contentl5 dans le dispositif lagunaire de tr"ilemenl tBrliaire 

II> Rejet dans Je milieu naturel (rUisseau de la Mialauque) - période de SEPTEMBRE à JUILLET: 
Déc,it "craire" 1 m3ih ; débit journalier <: 300 11131j 
MEST ' concen\rallon <: 50 mgll ; fiux " 15 kgf' 
OB05' concen\raiiCfl " 25 fl1g!l ' fiux <7,5 kgfj 
DCO : ccncentra\ion " 260 mgfl ; flux" 78 kg!j 
Azote Talai: cC:1c8fltralioo <: 30 rngfl ; flux <: 9 kg!j 
Phosphore, concentration" 5 mgb flux <: 1,5 kg!; 
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II" Gestion de l'aire de stockage des marcs : 
les eaux de ruissellement de l'aire de stockage des marcs, en dehors de sa période d'activité, 

peuvent être rejetées directement vers les lagunes du dispositif de traitement tertiaire après que l'aire de stockage 
des marcs aienl été nel1oyée, 

Les eaux de ruissellement des las de marcs et de l'aire de stockage des marcs en aclivilé sonl 
traitées par ia station de lrailement avant leur rejel dans le dispositif de traitement tertiaire lagunaires puis vers le 
milieu naturel . 

... Gestion des Gondensats 
Les condensaIs sont collectés et traitès par la station de trailernent avant leur traitement dans le dispositif 

de trailernent tertiaire lagunaire, 

II" Rejet en sortie du traitement primaire avanlle dispositif lagunaire de traitement tertiaire: 
Débit horaire < 12,5 rn3lh: dèbitjournalie'" 300 m3/j 
MEST : concentration <: 80 mgll ; nux" 24 kg/j 
0805 : concentralion <: 30 mg/I ; nux <9 kg/] 
DCO : concentration" 300 mg!t : flux < fla kg!J 
Azote Total, concentration <c 30 mg!1 , flux " ~) kg1j 
Phosphore: concentration <: 10 mg!1 ; flux" 3 kglJ" 

II" Lagune complémentaire de sécurité 
Dans les périodes des vendanges et en sortie du trailement primaire, li est admis un rejet d'effluents dégradé dans 
la lagune complémentaire de sécurité, 
En fonctionnemenl normal, hors périodes des vendanges, les effluenLs sont conformes aux caractéristiques visées 
ci-dessus' Rejet en sortie du traitement primaire avant le dispositif lagunaire de traitement tertiaire el 
peuvent être rejetés dans la lagune complémentaire de sécurité à des Fin de maîtriser des volumes rejelés, 
Les effluents siockés dans la lagune complémentaire de sécurité ne pourront êlre rejetés dans le bassin de 
SiJfprofondeur, à l'aide d'une pompe, uniquement si les effluents sont conformes aux caractéristiques visées ci
dessus: Rejet en sortie du trailemenl primaire avant le dispositif lagunaire de traitement tertiaire, 

ARTtCLE 6 
Les dispositions de l'article 4,7 de l'arrêté Dréfectoral n° 2003-3293 du 24 novembre 2003 SUSVisé autorisant la 

Distillerie Coopérative d'ARZENS don: le siége social est fixé Avenue des Vignerons - 11290 ARZENS à exploiter une 
unité de Iraitement d'effluents industriels située sur le territOire de la commune d'ARZENS - lieu-dit" Fontaichet ", sont 
abrogées et remplacées par les dispositions ci-après. 

"ARTICLE 4,7 SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

L'exploitallt met en œuvre des moyens de surveillance de ses eaux résiduaires et de leurs effets sur 
l'enVironnement lUI permet',ant de connaître les flux rejetés et les concenl:-ations avec une préciSion et dans des délais 
suffisants pour agir sur la conduite et le réglage des installations, en cas de dérive, Ces actions garantiront le respect des 
normes de rejet. 

Dans cetle optique, les caractéristiques de fonctionnement des instailalions doivent être étudiées, puis 
périodiquement vérifiées par :'exploitant dans les différentes configurations de marche, 

Les modalités des contrôles définies dans le présent article pourront être revues par j'inspecteur des 
instalia!ions classées en fonction des résultats observés, de l'expérience acquise et sur presentation d'un dossier motivè, 

Article 4,7.1 Modalités d'auto - surveillance des eaux résiduaires 

Le point de rejet dans le mrlieu naturel eSI équipé de dispos:tifs de mesures et d'enregistrement des débits. Ces 
équlpemen:.s sont implantés dans une section dont les caractérlstlques (rectitude de la conduite, qualité des parois, 
régime d'éCOUlement, etc,) permettent de réaiiser des mesureS représentatives de maniéle à ce que la vitesse n'y soi, 
pas sensiblement perturbée par des seuils Ou obstacles et Que l'effluent soit suffisamment homogê~e. 
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Les mesures en concentration sont effectuées sur des échantillons représentatifs du fonctionnement des installations à 
partir de prétévements sur 24 heures proportionnel au débit. Ils sont conseNés dans des conditions conformes aux règles 
de la norme NFT 90-513 et analysés par des appareils d'une sensibilité en rapport avec les concentrations imposées et 
relevées. 

Article 4.7.1.1 Périodicité des contrôles des rejets dans le milieu naturel 

Sur le point de rejet dans le "ruisseau de la Mialauque" (référence Lambert Il X = 589319.521 ; Y = 1800957.536), les 
contrôles suivants sont opérés sur la base d'échantillons représentatifs prélevés automatiquement puis réfrigérés sur 
te rejet total conformément à l'article 4.7.1 ci-dessus: 

Paramètres 
Débit maximal du rejet 
PH 
Conductivité 
T_e'!',pérature 
Coloration 
MEST 
D805 
DCO 
Azote total 

. Phosphore 

Périodicité 
Continue 
Continue 

-- -

continue 
continue 

Journalière visuel 
Mensuelle 
Mensuelle 
Mensuelle 
Mensuelle 
Mensuelle 

Un échantillon représentatif de la marche moyenne de la journée est prélevée sur le rejet total. Sur les échantillons 
ainsi prélevés mélangés autant Que de besoin pour obtenir un échantillon représentatif de la période considérée 
seront vérifiés par tests de process par microméthodes, deux fois par semaine, les paramètres DCO, Azote total et 
phosphore . 

Article 4.7.1.2 Périodicité des contrôles des rejets en sortie du traitement primaire 

L'exploitant met en place un programme de suivi de la qualité du rejet en sortie du traitement primaire. 

Article 4.7.2 Normes de contrôles 
Les contrôles des rejets doivent être effectués suivant les méthodes normalisées françaises ou reconnues comme 
équivalentes, dans la mesure où il en existe. 

Article 4.7.4 Autres contrôles 

Dés la mise en se Nice des installations, puis une fois par an, l'exploitant fait procéder par un organisme agréé par le 
COFRAC ou agréé par le Ministère de l'Environnement, à une mesure des fiux et concentrations sur les paramètres 
visés dans les paragraphes 4.6.2 et 4.7.1.1 . Les résultats de ces mesures doivent être portés sans délai il la 
connaissance de l'inspecteur des installations classées. 

Les contrôles périodiques effectués par l'Administration peuvent être considérés comme des contrôles effectués par un 
organisme agréé s'ils portent sur l'ensemble des paramètres visés dans les paragraphes 4.6.2 et 4.7.1.1 . 

Les mesures effectuées par des laboratoires agréés et indépendants de l'exploitant doivent être mises à profit afin 
recaler les dispositifs de mesures d'autosuNeiliance mis en place par l'industriel. 

Des mesures et des contrôles supplémentaires pourront à tout moment être prescrits ou réalisés par l'inspecteur des 
installations classées, tant sur les rejets que dans l'environnement des installations. Les frais Qui en résulteront sont il la 
charge de l'exploitant." 
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ARTICLE 7 
Les dispositions de l'arlicle 2.1.6 de l'arrêté préfectoral n° 2003-3293 du 24 novembre 2003 susvisé autorisant 

la Distillerie Coopérative d'ARZENS dont le siége social est fixé Avenue des Vignerons - 11290 ARZENS à exploiter 
une unité de traitement d'effluents induslriels située sur le territoire de la commune d'ARZENS - lieu-dit" Fontaichet ., 
sonl abrogées et remplacées par les dispositions ci-après: 

"ARTICLE 'L 1.6 Entretien de l'établissement 
l'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage, l'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'établissement et seS abords sont tenus dans un état de propreté satisfaisant et notamment les voies de circulation, 
l'intérieur des ateliers, les aires de stockage et les conduits d'évacuation doivent faire l'objet de nettoyages fréquents 
destinés à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes, les envols et entraînements de poussiéres 
susceptibles de contaminer l'air ambiant et les eaux pluviales, Les matériels de nettoyage doivent être adaptés aux 
risques présentés par les produits et poussières. 

L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôie de l'exploitant doit ètre régulIèrement entretenu et maintenu en 
bon état de propretè et d'esthétique. 

Lorsque les travaux ne portent que sur une partie des installations don! le reste demeure en explOitation, toutes les 
précautions telles que vidange, dégazage, neutralisation des appareils, isolement des arrivées et des départs des 
installations, obturation des bouches d'égout", sont prises pour assurer la sécurité 

Toutes dispositions sont mises en œuvre pour éviter la prolifération des rongeurs, mouches ou autres insectes et de façon 
générale tout développement biologique anormal. 

L'exploitant prend toutes les dispositions appropriées qui permettent de pérenniser le bon fonctionnement de 
l'ensemble des installations et équipements constituant le dispositif de traitement tertiaire lagunaire ainsi que de la 
lagune complémentaire de sécurité." 

ARTICLE 8 
Les dispositions de l'article 5.2 de l'arrêté préfectoral n° 2003-3293 du 24 novembre 2003 susvisé autorisant la 

Distillerie Coopérative d'ARZENS dont le siége social est fixé Avenue des Vignerons - 11290 ARZENS à exploiter une 
unité de traitement d'effluents industriels située sur le territoire de la commune d'ARZENS -lieu-dit" Fontaichet ", sont 
abrogées et remplacées par les dispositions ci-après _ 

" ARTICLE 5,2 ODEURS 
Les dispositions nécessaires sonl prises pour limiter les odeurs provenant de traitement des 

effluents. 

Les sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassin de stockage, de Iraitement .) difficiles à 
confiner, dOivent être implantées de manière à Îlmlter la gêne pour le voisinage (éloignement ... ). 

les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de conditions 
d'anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, 
stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autan! que possible et si besoin 
ventilés, 

Les bassins de stockages et les lagunes de stockage des effluents traités son! maintenus dans un état 
évitant toute manifestation de nuisances olfactives." 
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ARTICLE 9 
En vue de l'information des tiers: 

une copie du présent arrêté sera déposée en mairie d'ARZENS et pourra y être consultée, 
un extrait de cet arrêté énumérant nolamment les prescriptions auxquelles l'installation esl soumise, sera affiché 
pendant une durée minimum d'un mois dans cette mairie, 
ce même extrait devra être affiché en permanence de façon visible dans l'étabtissement par les soins du 
bénéficiaire. 

ARTICLE 10 
La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 
Elle peut être déférée au tribunal administratif de MONTPELLIER conformément aux dispositions de 

l'article L.514-6 du code de l'environnement: 
par l'exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où ledit acte lui a été notifié; 
par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article 
L.511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes. 

ARTICLE 11 
Le Secrétaire général de la préfecture de l'Aude, le Directeur régional de l'environnement, de 

J'aménagement et du logement en charge de l'inspection des installations classées pour la protection de 
l'environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un avis est publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Aude et dont une ampliation est notifiée à la Distillerie 
Coopérative d'ARZENS dont le siège social est situé - avenue des vignerons - 11290 ARZENS. 

Carcassonne, le 
~ 

Pour le préfet et par délégation 
Pour le Secr' taire Général absent 
Le Sous-Pr et de Narbonne 

/ '/ 
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Libuté •. Égalité. Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE l'AUDE 

Direction Régionale dc l'Environnement, de l'Aménagement 
et du Logement Languedoc-Roussillon 

Service Énergie 
Division Contrôle de la Sécurité des Ouvrages Hydrauliques 

ARRETE n° 2015103-0015 

approuvant les consignes écrites du barrage de la Cavayère 
(Exploitant: Communauté d'agglomération de Carcassonne) 

situé sur le Bazalac, sur les communes de Carcassonne et Montirat 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'environnement et en particulier son article R214-122 ; 

VU le décret n02007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques 
et au comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le 
code de l'environnement; 

VU l'arrêté ministériel du 29 février 2008 fixant les prescriptions relatives à la sécurité des 
ouvrages hydrauliques et en particulier son article 5 ; 

VU l'arrêté préfectoral 2009-11-0153 du 4 février 2009 portant complément à l'autorisation 
reconnue au titre de l'article l.214-6 du code de l'environnement concernant le barrage de la 
Cavayère (Exploitant: Communauté d'agglomération de Carcassonne) sur les communes de 
Carcassonne et Montirat; 

VU le courrier du 11 juin 2014 de la communauté d'agglomération de Carcassonne, 
gestionnaire de l'ouvrage, transmettant à la DREAL Languedoc-Roussillon la mise à jour des 
consignes écrites du barrage de fa Cavayère dans lesquelles sont fixées les conditions de 
surveillance de l'ouvrage en toutes circon.stances ainsi que celles concernant son exploitation 
en période de crue (Version A du 11/06/2014) ; 

VU l'avis émis par les services consultés sur le contenu des consignes écrites du barrage de la 
Cavayère; 

VU les demandes de compléments du service de contrôle formulées par courriers du 19 
septembre 2014 et 1er décembre 2014 ; 

VU le courrier du 2 mars 2015 de la communauté d'agglomération de Carcassonne, 
gestionnaire de "ouvrage, transmettant à la DREAL Languedoc-Roussillon les consignes écrites 
du barrage de la Cavayère dans iesquelies sont fixées les conditions de surveillance de 
l'ouvrage en toutes circonstances ainsi que celles concernant son exploitation en période de 
crue (Version 0 du 25/02/2015) ; 
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VU le rapport de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement du territoire et du 
Logement du Languedoc-Roussillon en date du 30/03/2015 ; 

Considérant que les consignes écrites du barrage de la Cavayère doivent faire l'objet d'une 
approbation préfectorale , 

ARRETE 

ARTICLE 10
' : 

Conformément aux dispositions prévues au 1 de l'article R.214-122 du code de l'environnement, 
les consignes écrites du barrage de la Cavayère référencées «Barrage de la Cavayère -
Consignes écrites, Version D du 25/0212015 », sont approuvées. 

ARTICLE 2 : 

Le Secrétaire Général de la préfecture de l'Aude, le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté. 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aude et 
sera notifié à l'exploitant. Copie du présent arrêté sera adressée à l'ensemble des services 
énumérés au présent article. 

Carcassonne, le l '( $l'tiR )nt" 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Secrétaire Général absent, 
le Sous- réfet de N bonne, 

8é 
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Prtreclure 
Bureau du cabinet 
Section sécurité et pré yen lion dc la 
délinquance 
Affaire suivie par : Gilles REVEL 
Teléphone : 04 68 10 2773 
Télécopie : 04 68 10 29 10 
Cou rriel : gilles.reve l@aude.gouv.fr 

Lib .. IJ • Élia/ill • Fral , rnilJ 

RÉPUBLIQUE FnANç AlSE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n020 151 06-000 1 
établissant la liste départementale des personnes habilitées à dispenser la fonnation portant sur 

l'éducation et le comportement canins (chiens dangereux) 

Le préfet de l'A ude 
Chevalier de la Légion d'HOlllieur, 

VU le code rural et notamment ses articles L. 211-13-1 et R_ 211-5-3 à R. 211-5-6; 

VU la loi 2008-582 renfo rçant les mesures de prévention et de protection des personnes contre les 
chiens dangereux; 

VU le décret n02009-376 du 1er avril 2009 relatif à l'agrément des personnes habilités à dispenser la 
fonnation prévue à l'article L.211- 13-1 du code rural et au contenu de la formation; 

VU l'arrêté du 8 avril 2009 fixant les conditions de qualification et les capacités matérielles 
d'accueil requises pour dispenser la formation et délivrer l'attestation d'aptitude prévues à l'article 
L.211-13-1 du code rural ; 

VU l'arrêté du 8 avril 2009 fixant les conditions du déroulement de la fonnation requise pour 
l'obtention de l ' attestation d'aptitude prévue à l'article L. 211-13-1 précité; 

VU l'arrêté préfectoral n020 15048-0013 du 17 février 2015 établissant la liste départementale des 
personnes habilitées à dispenser la fonnation portant sur l'éducation et le comportement canins; 

VU l'arrêté préfectoral n02015029-0009 du 11 février 2015 portant délégation de signature à Mme 
Audrey BACONNAIS-ROSEZ, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de l'Aude; 

CONSIDERANT qu'il convient d'actualiser la liste départementale des personnes habilitées à 
dispenser la formation portant sur l'éducation et le comportement canins; 

SUR proposition de la directrice de cabinet; 

ARRETE 

../.. 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - [[ 836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture: du lundi au jeudi: 8h30/ 12h - 13h30/16h et le vendredi de 8h30/12h - 13h30/15h 

Téléphone: 04.68.10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32 .98 
Site Internet des services de l'Elat dans l'Aude: http:lh ... ww.rlllde.gouv. frl . Facebook : httQ:llwww.fnecbook.coJllJprcJcclurC.3Udc 
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ARTICLE 1 : 
La liste dépaltementale des personnes habilitées à dispenser la fOimation portant sur l'éducation et 
le comportement canins et à délivrer l'attestation d'aptitude mentionnées à l'article L211-13-1 
susvisé ainsi que sur la prévention des accidents est fixée comme suit: 

Nom 
Adresse professionnelle Lieu de la formation 

Titre ou 
Prénom qualification 

CANIVET 
2, route de Gruissan 

Philippe 
11100 NARBONNE même adresse 1 Docteur vétérinaire 
tél: 04 68 32 66 71 

COUQUET Lieu-dit La Plaine Rec du Plo 
même adresse Moniteur de club 

Frédéric 11120 ST MARCEL SUR AUDE 

DARMAGNAC 
Hameau Caunettes Hautes 

Formation exclusivement au Technicien 
Frédéric 

11170 MOUSSOULENS 
domicile des particuliers cynotechnique 

tél : 04 68 76 27 05 

DRUEZ 
2, route de Gru issan 

Carole 
11100 NARBONNE même adresse Docteur vétérinaire 
tél: 0468326671 

FAGET 
4, route de Marcorignan 

Sabine 
11100 NARBONNE même adresse Docteur vétérinaire 
tél : 04 68 41 7540 

LAURET Lieu-dit Salauze 
même adresse Moniteur de club 

Patrick 11160 CAUNES MINERVOIS 

- Salle des Fêtes 
LE MEUR 11110 ARMISSAN 

Moniteur de club 
Franck - Salle annexe mairie 

11800 LAURE MINERVOIS : --_ .. _. 
Ferme de Mountane 

LE PELLEC Route de Belfou 
Moniteur de club 

Thierry 11410 ST MICHEL DE 
LANES 

LEROY 1 
32, rue de la République 

Formation exclusivement au Brevet supérieur de 
11200 BIZANET 

Didier 
tél: 06 83 58 5195 

domicile des particuliers maître-chien 

MEALARES 
108, rue de la Sai icome 

Formation exclusivement au 
Rémi 

34470 PEROLS 
domicile des particuliers 

Educateur canin 
tél: 0661709325 

PICAVEZ 
17, rue de la Mairie 

27, rue de la Mairie 
11110 ARMISSAN Moniteur de club 

Bernard 
tél: 04 68 45 33 41 

11110 ARMISSAN 

RATAJSKI Les Mailhols 
même adresse 

Moniteur en 
Fabrice 11110 SALLES D'AUDE éducation canine 

ROGERON 
Club Canin Cathare 

Catherine 
Le Tardieu - Route d'Arce même adresse Educateur canin 

11300 SAINT POLYCARPE 

SAFFON 
Club Canin Chaurien 

Avenue du Docteur Guilhem Moniteur de club 
Marie Noelle 

11400 CASTELNAUDARY 

. .J .. 
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Nom Titre ou 
Adresse professionnelle Lieu de la formation 

qualification Prénom 

TORRENT Education Canine Arzens Sa lle Polyvalente (Mairie) 

Roger Rue du Jeu de Mail 11 290 ARZENS Educateur canin 
11290 ARZENS 

VIMIER Chemin des Bourriques 

Serge 11800 TREBES même adresse Educateur canin 
tél: 04 68 78 78 10 +-Club Canin Chaurien 

YAZlD 1 Avenue du Docteur Guilhem Moniteur de club 
Didier 11400 CASTELNAUDARY 

ARTICLE 2: 
L'arrêté préfectoral n020 15048-00 13 en date du 17 févr ier 2015 est abrogé. 

ARTICLE 3: 
Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, la directrice de cabinet, la directrice départementale 
de la cohésion sociale et de la protection des populations et les maires des communes du 
département de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l' exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

CarcassOlme, le 1 6 AVR. 2015 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, direc rice de cabinet 

Audrey BACONNAIS-ROSEZ 
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RIî.PUDLIQUE FRANÇAISE 

PRÉlL 1 DL L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO 2015082-0006 
portant ouverture d'enquête publique relative au renouvellement d'autorisation d'exploiter la centrale 

hydroélectrique de La Roque sur la commune de TREBES (II). 

Le prefet de J'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

vu le code de l'environnement, notamment ses articles R 214-6 el suivants concemant les dispositions 
applicables aux opérations soumises il autorisation au titre de la loi sur l'eau, ainsi que les articles R. 
214-71 et su i vants relatifs aux ou vrages util isant l'énergie hydrau 1 iq ue ; 

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L. 123-1 et suivants ainsi que R. 123-1 et suivants, 
concemant les enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles d'affecter l'environnement: 

VU le code de l'énergie, notamment ses articles L511-1 et suivants; 

VU la loi nO 2006-1172 du 30 décembre 2006 Sur l'eau et les milieux aquatiques; 

VU le décret nO 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et li 
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements; 

VU le décret du 18 avril 2013 portant nomination de M. Louis LE FRANC en qualité de Préfet de l'Aude; 

VU le docret n° 2014-750 du 1" juillet 2014 harmonisant la procédure d'autorisation des installations 
hydre·électriques avec celle des installations) ouvrages, travaux et activités prévue à l'article L. 214-3 
du code de l'environnement et notamment l'article 20: 

VU le décret du 09 août 2013 portant nomination de M. Thilo FlRCHOW, Secrétaire Général de la 
préfecture de l'Aude; 

VU l'arrêté préfectoral nO 98-0792 relatif au renouvellement de l'autorisation d'exploiter l'usine 
hydraulique de La Roque li TREBES et portant règlement d'eau du 18 mars 1998 ; 

VU l'arrêté du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion 
des e, .. '" du bassin Rhône Méditerranée entré en vigueur le 17 décembre 2009 ; 

VU l'arrêté du 24 avril 2012 de Madame le Ministre de l'Ecologie, du développement durable et de 
l'énergie fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage de l'avis d'enquête publique 
mentionné à l'artic.!e R123-11 du code de l'environnement; 

VU l'arrêté nO 2013226-0002 donnant délégation de signature à M. Thilo FlRCHOW, secrétaire général 
de la préfecture de l'Aude, 

VU la liste d'aptitude aux fonctions de commissaires enquêteurs du département de l'Aude, établie pour 
l'année 2015 ; 

VU l'avis du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement du Languedoc
Roussillon consulté en sa qualité d'autorité de l'Etat compétente en matière d'environnement du II 
février 2015 : 
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VlJ la décision nO E 1500004 1..')4 en date du Il mars 2015 par laquelle la présidente du tribunal 
administratif de Montpellier a désigné Monsieur Bernard ROUGE, officier de police retraité, en 
qualité de commissaire enquêteur titulaire; 

VU la demande de renouvellement d'autorisation en date du 31 janvier 2014, d'exploiter la centrale 
hydroélectrique de La Roque, située sur la commune de TREBLS, présentée par la SARL MAZIERES 
FRERES pOUl" la SCI LA PRADE: 

vu le courrier du directeur départemental des territoires et de la Mer de ]' Aude, en date du 23 janvier 
2015, déclarant le dossier complet et recevable: 

VU la concertation effectuée avec le commissaire enquêteur pOUf l'organisation de l'enquête publique 
conformément à l'article R123-9 du code de l'environnement: 

VU l'ensemble dJ dossier, l'étude d'impact et les plans réglementaires produits à l'appui de cette 
demande: 

CONSIDERANT que le projet relève des rubriques suivantes mentionnées à l'article R214-1 du code de 
l'environnement: 

Rubrique 

1.2.1.0. 

3. 1. 1. 0, 

Intitulé de la rubrique 

\ l'exception des prélèvements tàisant l'obj et d'une conventlon 
avec l'attributaire du débit affecté prévu par l'article L. 214-9, du 
code de l'environnement, prélèvements et installations et ouvrages 
~ermettant le prélèvement, y compris par dérivation, dans Lin cours 
d'eau, dans sa nappe d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou 
canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe: 

1:> D'une capacité totale maximale supérieure ou égale il 1000 

m3/heure ou à 5 % du débit du cours d'eau ou, il défaut, du débit 
global d'alimentation du canal ou du plan d'eau (A): 

2° D'une capacité totale maximale comprise entre 400 et 1 000 
n3/heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours d'eau ou, il défaut, du 
cébit alobal d'alimentation du canal ou du plan d'eau (D)_ 1 
Installations, ouvrages, remblais et épis, dan, le lit mineur d'un 
cours d'eau, constituant: 

1" Un obstacle à l'écoulement des crues (A) : 

2" Un obstacle à la continuite écologique: 

a) Entrainant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 
cm, pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et 
l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (A) : 
b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais 
inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau 
entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (0). 

Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique des cours 

d'eau se définit par la libre circulation des espèces biologiques et 
par le bon déroulement du transport naturel des sédimellrs . 

Régime 

Autorisation 

Autorisation 
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Plans d'eau, permanents ou non: 

3.2.3. O. 
1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A); 

Déclaration 
2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à J ha 
(0). ----
1" VIdanges de plans d'eau issus de barrages de retenue, dont la 
hauteur est supérieure à 10 m ou dont le volume de la retenue est 
supérieur à 5 000 000 m3 (A) ; 

2° Autres vidanges de plans d'eau. dont la superficie est supérieure 

3.2.4,0 
i à 0.1 ha, hors opération de chômage des voies navigables, hors 

Décla rat io n 
piscicultures mentionnées à l'article L.....l ,1-6 du code de 
l'environnement. hors plans d'eau mentionnés à l'article L. 431-7 
(0). 

Les vidanges périodiques des plans d'eau VIsés au 2° font l'objet 
d'une déclarfiliuli unigue, 

Barrage de retcnu ê : 

1° D'une hauteur supérieure à 10 m (A); 

2° D'une hauteur supérieure il 2 m mais inférieure ou égale à 10 m 
(0) 

3.2.5. O. 3° Ouvrages mentionnés au 2° mais susceptibles de présenter un Déclaration 
risque pour la sécurité publique en raison de leur situation ou de 
leur environnement (A). 
Au sens de la présente rubrique, on entend par « hauteur» la plus 
grande hauteur mesurée verticalement entre la crête de l'ouvrage el 
le lerr, ;n natu r,,! ;i l'aplomb de cette crête . 

5.2.2. O. 
E.ntreprises hydrauliques soumises à la loi du lb octobre 191 9 

Autorisation 
re lntive à l'utilisation de l'énergie hydraulique (A). 

-

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude, 

ARRETE 

ARTICLE 1: 
II sera procédé il une enquête publique sur le territoire de la commune de TREBES (11800) pendant une 
durée de 36 jours, du 27 avril 2015 au 02 juin 2015 inclus dans les formes prescrites par le code de 
J'environnement portant sur: 

• la demande de renouvellement d'autorisation d'exploiter la centrale hydroélectrique de La Roque 
présentée par la SCI LA PRADE, Domaine du Viguier - 11000 CARCASSONNE. 

Par décision du II mars 2015, Madame le Président du Tribunal Administratif de Montpellier a désigné 
Monsieur Bernard ROUGE, officier de police retraité, en qualité de commissaire enquêteur chargé de 
conduire cette enquête. 
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ARTICLE 2 : 
La personne responsable du projet aupres de laquelle des ren sei gnements peuvent être demandés, est 
Monsieur Georges MAZIERES - SC I LA PRADE - Domaine du Viguier - 11000 CARCASSONNE - Tél : 
06.86.085009 

ARTICLE 3: 
Les pieces du doss ier d'enquête, ainsi que le registre d'enquête, il feuillets non mobiles, côté et paraphé par 
le commissa ire enquêteur préalablement à r ouvertu re de l 'en quête, seront tenus à la disposition du public 
dans la mairie de TREB ES du 27 avril 2015 au 02 juin 2015 inclus, so it 36 jours consécutifs, afin que 
chacun puisse en prendre connaissance aux jours et heures d'ouve rture habituels au public: 

M ai rie de TREBES - Pl ace de l ' Hôtel de ville - 11 800, 
• du lundi au jeudi de 08h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 
• le vendred i de 08h00 à 12h00 et de 14ttOO à 17h00 

Le public pourra consigner éventuellemen t ses observations, propositions et contre-propos itions su r le 
registre prévu à cet effet en mair ie de TREBES, OU les adresser par ecrit au commissa ire enq uêteur â 1/\ 
mai rie de TREBES. 

Tou te personne peu t, Sur sa demande et à ses frai s, obtenir communication du doss ier d'enquête publique 
auprès du préfet de l ' Aude dès la publication de l ' arrêté d'ouverture d'enquête publique. 

ARTICLE 4: 
Le projet a fait l 'objet d 'une notice d' impact prévue par les articles L.122- 1 et suivants et RI 22- 1 et suivants 
du code de r environnement : ce lle-ci est jointe au dossier d-enquête publique ainsi que son résu mé non 
technique. 

Elle a été transmise à M . le directeur régional de l 'envi ronnement, de l ' aménagement et du logement du 
Languedoc-Roussillon, consulté ell sa qualité d'au torité de l 'Etat competen te en matiere d 'environnement, 
qui a émis un avis le Il février 20 15,joint au dossier d' enquête. 

ARTICLES: 
Le résumé non technique du dossier de demande de renouve llement d' autorisation d' exp loi ter la centrale 
hydroé lectrique de La Roque, l 'étude d' impac t et l ' avis de l 'autorité environnementale peuvent être 
consultés Sur le site Internet des se rvices de l 'Etat dans l 'Aud e à l ' adresse suivante : «. 
www.aude.gollv. frques Publications;> Les enquêtes publiques / doss iers compl ets (hors ICPE) ;> Eaux et 
milieu aquatique> Les autres dOSS ie rs », 

ARTTCLE 6 : 
Le commissai re enquêteur se tiendra à la dispos ition du public aux jours et heures préc isés ci-après dans la 
mairie de TREBES : 

Date lIeure début Heure fin 
Mardi 28 avril 2015 15 h 18 h 
L undi 18 mai 2015 15 Il 18 h 
Mardi 02 iuin 20 15 15 h 18 h _. 
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ARTICLE 7 : 
L'avis porlant OL.verture de l'enquête publique sera: 

• affiché dans la mairie de TREBES, aux endroits habituellement réservés à cet elTet, et, dans la 
mesure du possible, publié par tout autre procédé en usage dans la commune, quinze jours au moins 

avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute sa durée. 
L'accomplissement de cette fonnalité devra être justifié par un certifical du maire de la commune de 
TREBES établi à la clôture de l'enquête. 

• inséré, par les soins du préfet de l'Aude et aux frais du responsable du proJet. SC! LA PRADE -
Domaine du Viguier - 11000 CARCASSONNE, en caractères apparents quinze jours au moins avant 
le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers Jours de celle-ci dans deux journaux locaux 
diffusés dans le département de l'Aude; 

• a[jïché, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité rnatérielle!ustitiée, par 
les soins du responsable du projet (SCI La Prade), sur les lieux prévus pour la réalisation de celui-ci. 
Ces affiches doivent être viSibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques el répondre aux 
caractér,sriques sui vantès : 

fonnat42 x 59A cm (fonnat A2) 

caractères noirs sur fond jaune 

je litre «avis d'enquête pubjique») en caraclères gras majuscules d'au moins 2 cm de 
hauteur. 

• publié sur le sile lntemet des services de l'Etat dans l'Aude li l'adresse sUivante: 
« http://www.aude.gouv.fr/- Publications> Les enquêtes publiques / dossiers complels (hors ICPE) 
> Eaux el milieu aquatique> Les aulres dossiers», 

ARTICLE 8: 
Conformément aux dispositions de l'article R2l4-8 du code de l'environnement, le conseil municipal de la 
commune de TREBES sera appelé à donner son avis sur la demande de renouvellement d'autorisation 
d'exploiter la centrale hydroélectrique de La Roque présentée par la SCI LA PRADE dès l'ouverture de 
l'enquête. 
Ne pourra être pris en considération que l'avis exprimé au plus tard dans les quinze jours suivant la clôture 
du registre d'enquête. 

ARTICLE 9 : 
Ar. l'expiration du d~lai d'enquête, après avoir clos et signé le registre d'enquête, le commissaire enquèteur 
rencontrera, dans la rlUitaine) le responsable du projet pour: 

• lui communiquer sur place les observations écrites et orales recueillies durant l'enquête et 
consignées dans un procès-verbal de synthèse, 

• ['inviter à produire un mémoire en réponse dans un délai de quinze jours. 

ARTICLE 10: 
Le commissaire enquêteur transmettra au préfet, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture 
de l'enquête, le dossier de l'enquête accompagné de son mppon relatant le déroulement de celle-ci et ses 
conclusions mOlivées qui doivent figurer dans un document séparé et sur un support informatisé, en précisant 
SI elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. 

Adresse: M le Préfet de l'Aude .... Direction des collectivités et du territoire - Bureau de l'administralion 
territoriale - 52 rue Jean Bringer - 11000 Carcassonne, 

5/6 

http://www.aude.gouv.fr/-Publications
PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine
125



Ce délai pourra être reporté sur demande argumentée du commissaire enquêteur. Si ce délai Ile peut être 

respecté, un délai supplémentaire pellt être accordé à la demande du commissaire enquêteur par l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête, après avis du responsable du projet. 

Le commissaire enquêteur transmet1ra simultanément une copie du rapport et des conclusions du 
commissClire enquêteur () Madame le prè,ident du tribunal administratifde M·ontpellîer. 

ARTICLE 11: 
Conformement aux dispositions de l'article R214-12 du code de l'environnement, le préfet de l'Alide est 
l'alltorité compétente pour prendre la décision par arrêté. 
A l'issue de I~ procédure la décision susceptible d'intervenir est une ~utorisation assortie du respect de 
prescriptions ou un refus. 

ARTICLE 12: 
Le rapport, les conclusions et l'avis motivés du commissaire enquêteur seront déposés: 

• à la mairie de TREBES, 

• sur le site Internet des services de l'Etat dans l'Aude <<http://ww\\ ,oll dc .gouv.rr/Pliblications > Les 
en~uêtes Qubliglles / dossiers complets (hors ICPE) > Eall,\ ct milieu aquatique> Les autres 
dossiers ». 

et pourront être consultés par le public pendant une période d'un an à compter de la date de clôture de 
l'enquête à la mairie de TREBES ou à la Préfecture de l'Aude, bureau de l'administration territoriale. 

ARTICLE 13: 
Le secrétaire géneral de la prefecture de l'Aude, le directeur départemental des territoires et de la mer, le 
maire de la commune de TREBES et le commiss~ire enquêteur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'execution du présent arrête. 

Carcassonne, le 0 r AVR 2615 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Géné ral de la Préfecture 

Thilo FIRCHOW 
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Direclion des colleCllvlte:. ~l du 1~ITIIOir~. 
Burtal) .k: ' adrT1in1~1r:m{J(l l l"rri1~"'i, 11c 

HE"UBl,J() lUE FRANÇA1S E 

PRÉFET DE L'AUDE 

ARRETE PREFECTORAL n° 201 S090-004S-relatij il l'établissement d'une servitude d'utilité 
publique pour l'établissement d'une canalisation publique d'assainissement pluvial dans le cadre 

des travaux de la route départementale n01118 sur la commune de Névian 

LE PREFET DE l'AUDE, 
Chevalier de la légion d'honneur 

VU le code rural, et notamment ses articles LI52-1 , L.152-2 et R, 152-j à R,152-15 relatifs à 
l'é tablissement de servitudes pour l'établissement de canali sations publiques d'eau ou 
d'assainissement; 

vu le code de l'expropriation pour cause d ' utilité publique ; 

VU le code général des collect ivités locales; 

VU le code de l'environnement; 

VU le code de l'urbanisme ; 

VU la délibération du 13 février 20 14 par laquelle le conseil municipal de Névian décide 
d'établir une servitude d ' utilité publique pour l'établissement d ' une canalisation publ ique 
d'assainissement su r un terrain privé situé sur la commune de Névian et autorise le maire à engager 
les démarches nécessaires pour mener à bien cette procédure 1; 

VU les pièces du dossier soumis à enquête; comprenant notamment le plan général du projet, le 
plan parcellaire du terrain devant être grevé par la servitude préci tée et j'état parcellaire portant 
désignation des propriétaires tels qu'ils sont connus par l'administration ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 20 14226-0002 du 18 août 201 4 prescrivant l'ouvertu re de l'enquête 
publique sur le projet de pose de la canali sa tion sus mentionné; 

VU l'av is de reception de la lettre de no tification individuelle aux propriétaires concernés ; 

VU le rapport et les conclusions favorables du commissaire enquêteur en date du 2 octobre 
2014 ; 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 1 J 836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Téléphone: 04,68,10,27,00 - Tel~copie : 04,68,72.32,98 

Horaires d'ouvenure : du lund i au jeudi: 8h30/12h 1 Jh'\0/ 16h el le vendredi de 8h30/12h - 13h30/l Sh 
51tl.: 1I\t~n\Cl.k ~\,t..! l'fUll iliut5 l'Auùo<:: 'llIn.. \\\\\\ UUJ, \?l 'V''1 . r uCt'book ' IlIte \\. \\\\ l ' t""j \('I ~ 1\IX' !"i!\jJ Ç' ·' :,.de 
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VU l'absence cI'observaticns fomlUlées par M. le directeur départemental des territoires et de la 
mer: 

Considérant que les mesures de publicité de l'arrêté portant ouverture d'enquête, attestées par le 
certificat d'affichage du maire en date du 30 septembre 2014, et que la notificaticn individuelle à la 
propriétaire concernée a été régulièrement effectuée: 

Considérant l'avis favorable émis par le commissaire enquêteur à l'issue de l'enquête; 

Considérant qu'il convient de poursuivre la procédure engagée; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude, 

ARRfTE. 

ARTICLE 1 : 
Est instituée, au profit de la commune de Névian, une servitude d'utilité publique pour 
l'établissement d'une canalisation publique d'eau pluviale sur la parcelle cadastrée section AK 74, 
conformément aux documents ci··annexés (plan général du projet, plan cadastral et état parcellaire). 
Ces documents sont consultables en préfecture de l'Aude, direction des relations avec les 
collectivités et du territoire, bureau de l'administratlon territoriale ainsi qu'en mairie de Névian. 

ARTICLE 2 : 
La commune de Névian est autorisée à • 
- enfouir une canalisation dans une bande de terrain d'une largeur maximale de trois métres; 
-essarter, dans la bande de terrain susvisée, les arbres susceptibles de nuire à l'établissement de la 
canalisation; 
-accéder au terrain dans lequel la conduite sera enfouie. Les agents chargés du contrôle 
bénéficieront du mème droit. 
- à effectuer tous travaux d'entretien et de réparation conformément aux dispositions de l'article 
R.152-14 du code rural et de la pêche. 

ARTICLE 3 : 
Ladite servitude oblige les propriétaires ou leurs ayants-droits à s'abstenir de tout fait de nature à 
nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de l'ouvrage. 

ARTICLE 4 : 
La date de commencement des travaux sur la parcelle de terrain cadastrée AK74 est portée à la 
connaissance des propriétaires et des exploitants huit jours au moins avant la date prévue pour le 
des travaux 

Un état des lieux doit, si cela est nécessaire, être dressé contradictoirement en vue de la constitution 
éventuelle des dommages pouvant résulter desdits travaux 

L'indemnisation des dommages résultants des travaux est fixée, à défaut d'accord amiable, par le 
tribunal administratif de Montpellier. 
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ARTICLE 5: 
La servitude sus-mentionnée devra être retranscrite dans les documents d'urbanisme de la commune 
de Névian en application des dispositions de l'article L126-1 du code de j'urbanisme. 

ARTICLE 6: 
Le présent arrêté sera notifié au maire de Névian et au directeur départemental des territoires et de 
la mer. 
Il sera affiché en mairie de Névian pendant une durée de deux mois. 
[] sera également notifié par le maire de Névian à la propriétaire intéressée. 

ARTICLE 7: 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devanl le tribunal administratif de 
Montpellier dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité. 

ARTICLE 8: 
Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, Madame le sous préfet de Narbonne, Monsieur le 
directeur départemental des territoires et de la mer et Madame la maire de Névian sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la prd"ecture de l'Aude. 

Carcassonne, le 1" 
Le préfet de l'Aude, 

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétai re général, 

Thilo FIRCHOW 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRI~I- L:T DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° 2015090-0048 
portant ouverture d'enquête publique relative au projet d'aménagement hydraulique pour la gestion des eaux 

pluviales du secteur Est du village de Ventenac Cabardès (11610) 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.123- 1 et suivants ainsi que R. 123- 1 et suivants, 
concernant les enquêtes publiques relatives aux operations susceptibles d'affecter l'environnement ~ 

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L.214-1 à L214-6 relatifs aux procédures 
d'autorisation ou de déclaration, ainsi que ses articles R.214- 1 à R.214-6 concernant les dispositions 
applicables aux opérations soumises à autorisation au titre de la IOÎ sur Peau ~ 

VU la loi nO 2006· 1172 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieu" aquatiques; 

VU le décret nO 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements; 

VU le décret du :8 avril 2013 portant nomination de M. Louis LE FRANC en qualité de Préfet de l'Aude; 

VU le décret du 09 aoOt 2013 portant nomination de M. Thilo FIRCHOW, Secrétaire Général de la 
préfecture de l'Aude; 

VU l'arrêté du 20 novembre 2009 portant. approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion 
des eaux du bassin Rhône Méditerranée et entré en vigueur le 17 décembre 2009 ; 

VU l'arrêté du 24 avril 2012 de Madame le Ministre de l'Ecologie, du développement durable et de 
l'énergie fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage de l'avis d'enquête publique 
mentionné à l'article R123-11 du code de l'environnement; 

VU l'arrêté nO 2013226-0002 donnant délégation de signature à M. Thilo FIRCHOW, secrétaire général 
de la préfecture de l'Aude; 

VU la demande d'autorisation en date du 03 juin 2013, pour le projet d'aménagement hydraulique pour la 
gestion des eaux pluviales du secteur Est du village de Ventenac Cabardès, présentée par la Mairie de 
Ventenac Cabardès ; 

VU la liste d'aptitude aux fonctions de commissaires enquêteurs du département de l'Aude, établie pour 
l'année 2015; 

VU le courrier du directeur départemental des territoires et de la Mer de l'Aude, en date du 23 janvier 
2015, déclarant le dossier complet et recevable; 

VU la décision na E15000042/34 en date du 10 mars 2015 par laquelle la présidente du tribunal 
administratif de Montpellier a désigné Monsieur Georges MARTZEL, retraité de la fonction publique 
territoriale (responsable service eau et assainissement au conseil général de l'Aude), en qualité de 
commissaire enquêteur ritulaire; 
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vu la concertation effectuée avec le commissaire enquêteur pour l'organisation de l'enquête publique 
conformément à l'article R123-9 du code de l'environnement; 

VU l'ensemble du dossier et les plans réglementaires produits à l'appui de cette demande; 

CONSIDERANT que le projet relève des rubriques suivantes mentionnées à l'article R214-1 du code de 
l'environnement : 

~briqUe Intitulé de la rubrique 
Caractéristique du 

Régime 
projet 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces 
superfïcielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la 
surface totale du projet augmentée de la surface 
correspondant à la partie naturelle du bassin 
naturel dont les écoulements sont interceptés par La superficie totale 

2.1.5.0 le projet étant: du bassin versant est Autorisation 

1 

de 84 ha. 

• Su périe ure à 1 hectare mais jnférieure il 
20 hectares: Déclaration. 

• Supérieure à 20 hectares: Autorisation . 

l -

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 
Il sera procédé à une enquête publique sur le territoire de la commune de Ventenac Cabardès (11610) pendant 
une durée de 33 jours, du 6 mai 2015 au 08 juin 2015 inclus dans les formes prescrites par le code de 
l'environnement portant sur: 

• le projet d'aménagement hydraulique pour la gestion des eaux pluviales du secteur Est du village de 
Ventenac Cabardès présenté par Monsieur le Maire de Ventenac Cabardès - 1 Grand'Rue - 11610 
Ventenac Cabardès. 

Par décision du 10 mars 2015, Madame le Président du Tribunal Administratif de Montpellier a désigné 
Monsieur Georges MARTZEL, retraité de la fonction publique territoriale (responsable service eau et 
assainissement au conseil général de l'Aude), en qualité de commissaire enquêteur chargé de conduire cette 
enquête. 

ARTICLE 2: 
La personne responsable du projet auprès de laquelle des renseignements peuvent être demandés, est 
Monsieur le Maire, Jean MARTEL - 1 Grand'Rue - 11610 Ventenac Cabardès - Tél: 04 68 24 91 35. 
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ARTICLE 3: 
Les pièces du dossier d'enquête, ainsi que le registre d'enquête, à feuillets non mobiles, côté et paraphé par 
le commissaire enquêteur préalablement à l'ouverture de l'enquête, seront tenus à la disposition du public 
dans la mairie de Ventenac Cabardès du 6 mai 2015 au 08 juin 2015 inclus, soit 33 jours consécutifs, afin 
que chacun puisse en prendre connaissance auxjours et heures d'ouverture habituels au public: 

Mairie de Ventenac Cabardès - 1 Grand'Rue - 11610, 

• le lundi de 13h00 à 18h00 
• le mardi et le jeudi de 07h30 à 12h00 et de 131100 à 18 hUO 

• le mercredi et le vendredi de 07h30 à 121100 et de 13h00 à 16h00. 

Le public pourra consigner éventuellement ses observations, propositions et contre-propositions sur le 
registre prévu à cet effet en mairie de Ventenac Cabardès, ou les adresser par écrit au commissaire enquêteur 
à la mairie de Ventenac Cabardes. 

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'enquête publique 
auprès du préfet de l'Aude dès la publication de l'arrêté d'ouverture d'enquête publique, 

ARTICLE 4: 
Le dossier de projet d'aménagement hydraulique pour la gestion des eaux pluviales du secteur Est du village 
de Ventenac Cabardès incluant l'étude d'incidence et les mesures compensatoires peuvent être consultés sur 
le site Internet des services de l'Etat dans l'Aude à l'adresse suivante: "wv"'.aude,gouv.fr - rubrique: 
Publications/Les enquêtes publiques/dossiers complets (hors ICPEl/Eaux et milieu aquatique/Les autres 
dossiers ». 

ARTICLE 5: 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public aux jours et heures précisés ci-après dans la 
mairie de Ventenac Cabardes: 

Date Heure début Heure fin 

Mercredi 06 mai 2015 09h00 12h00 

Lund i 18 mai 2015 14h00 17h00 

Lundi 08juin 2015 14h00 17h00 
- - ---

ARTICLE 6: 
L'avis portant ouverture de l'enquête publique sera: 

• afftchè dans la mairie de Ventenac Cabardès, aux endroits habituellement réservés à cet effet, et, 
dans la mesure du possible, publié par tout autre procédé en usage dans la commune, quinze jours au 
moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute sa durée. L'accomplissement de cette 
formalité devra être justifié par un certificat du maire de la commune de Ventenac Cabardès 
établi à la clôture de l'enquête. 

• inséré, par les soins du préfet de l'Aude et aux frais du responsable du projet: Monsieur le Maire de 
Ventenac Cabardès - 1 Grand'Rue - 11610 Ventenac Cabardes, en caracteres apparents quinze jours 
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au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux 
journaux locaux diffusés dans le département de l'Aude. 
Un exemplaire de ces journaux, dans lesquels devra être publié l'avis, sera annexé au dossier soumis 
il l'enquête : 

avant l'ouverture de l'enquête, en ce qui concerne la première însertLon 

au cours de l'enquête en ce qui concerne la deuxième insertion; 

• affiché, dans les mêmes conditions de délai et de durée, el sauf impossibilité matérielle Justifiée, par 
les soins du responsable du projet (Mairie de Ventenac Cabardèsl, sur les lieux prévus pour la 
réalisation de celui-ci. 
Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il ya lieu, des voies publiques el répondre aux 
caractéristiques suivantes: 

fomlat 42 x 59,'1 cm (fomlat A2) 

caractères noirs sur fond jaune 

le titre «avis d'enquête publique» en caractères gras majuscules d'au moins 2 cm de 

hauteur. 

• publié sur le site Internet des servIces de l'Etat dans l'Aude à l'adresse suivante: 
« wwwBude.gouv.fr - rubrique: Publications/Les enquêtes publiques/dossiers complets (hors 
fCPEl/Eaux et milieu aquatique/Les autres dossiers ». 

ARTICLE 7: 
Conformément aux dispositions de l'article Rl14-8 du code de l'ellvironnement, le conseil municipal de la 
commune de Ventenac Cabardès sera appelé à donner son avis sur le projet d'aménagement hydraulique pour 
la gestion des eaux pluviales du secteur Est du village de Ventenac Cabardès (dès l'ouverture de l'enquête). 
Ne pourra être pris en considération que l'avis exprimé au plus tard dans les quinze jours suivant la clôture 
du registre d'enquète. 

ARTICLE 8: 
A l'expiration du délai d'enqllète, après avoir clos et signé le registre d'enquête, le commissaire enquêteur 
rencontrera, dans [a huitaine, le responsable du projet pour: 

• lui communiquer sur place les observations écrites et orales recueillies durant l'enquête et 

consignées dans un procès-verbal de synthèse, 

• ['inviter à produire un mémoire en réponse dans un délai de quinze jours. 

ARTICLE 9: 
Le commissaire enquêteur transmettra au prefet, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture 
de l'enquête, le dossier de l'enquête accompagné de son rapport relalant le déroulement de celle-ci et ses 
conclusions motivées qui doivent fïgurer dans un document séparé et sur un support informatise, en precisant 
si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. 

Adresse: M. le Préfet de l'Aude - Direction des collectivités ct du territoire - Bureau de l'administraüon 
territoriale --. 52 rue Jean Bringer - ! 1 OOÛ Carcassonne. 

Ce délai pourra être reporté sur demande argumentée du commissaire enquêteur. Si ce délai ne peut être 
respecté, un délai supplémentaire peut être accordé à la demande du commissaire enquêteur par l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête, après avis du responsable du projet. 
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Le commissaire enquêteur transmettra simultanément une copie du rapport et des conclusions du 
com missaire enquêteur à Madame le président du tribunal adm in istratif de Montpell ier. 

ARTICLE 10: 
Conformément aux dispositions de l'article R214-12 du code de l'environnement, le préfet de l'Aude est 
l'autorité compétente pour prendre la décision par arrêté. 
A l'issue de la procédure la décision susceptible d'intervenir est une autorisation assortie du respect de 
prescriptions ou un refus. 

ARTICLE 11 : 
Le rapport, les conclusions et l'avis motivés du commissaire enquêteur seront déposés: 

• à la mairie de Ventenac Cabardès, 

• sur le site Intemet des services de l'Etat dans l'Aude <<. w\\'w.aude.gouv.fr » - rubrique « 

Publications/Les enquêtes publiques/dossiers complets (hors ICPE)/Eaux et milieu aquatique/Les 
autres. dossiers ». 

et pourront être consultés par le public pendant une période d'un an à compter de la date de clôture de 
l'enquête à la mairie de Ventenac Cabardès ou à la Prefecture de l'Aude, bureau de l'administration 
territoriale. 

ARTICLE 12 : 
Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, le directeur départemental des territoires et de la mer, le 
maire de la commune de Ventenac Cabardès et le commissaire enquêteur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Carcassonne, le 1 0 WR, 2015 

Pour le Prefet et par délégation 
Le Secrétaire Général de la Préfecture 

cr~ 
Thilo FIRCHOW 
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DirectIOn des eollectlvltes ~t du territOire 
Bureau de l'administration territoriale 

~--

RÉPUBLIQue FRANÇAlSE 

PRÉFET DE L'AUDL 

ARRETE PREFECTORAL N° 2015092-0002 
portant ouverture de l'enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique de prescriptions 

de travaux concernant un immeuble cadastré AD 246 - 40 rue Francis Marcero 
situé dans le périmètre de restauration immobilière « Cœur de ville» sur le territoire de la commune 

de Narbonne. 

Le préfet de l'Aude, 
Cheval ier de la Légion d' Honneur, 

VU le code de l'urbanisme et notamment les articles L3l4-4 et suivants et R313-23 et suivants; 

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, et notamment les articles L.l et 
su ivants, R.112-1 à R.121-2 et R.112-8 à R122-24 relatifs aux enquêtes préalables à la déclaration 
d'utilité publique; 

VU le code genéral des collectivités territoriales; 

VU la loi de Finances N° 94-1163 du 29 décembre 1994 applicable aux opérations de 
restauration immobilière; 

VU la loi 2002.276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité; 

VU le décre: n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 

VU la liste d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur établie pour l'année 2015 pour le 
département de l'Aude; 

VU la décision nO E15000053/34 du 19 mars 2015 de Madame le président du tribunal 
administratif de Montpellier désignant M. Michel NUTTTN, cadre commercial retraité, demeurant à 
La Palme (114801, en qualité de commissaire enquêteur; 

VU la délibération du 23 octobre 2014 du conseil municipal de Narbonne approuvant le 
programme de restauration immobilière et sollicitant l'ouverture de l'enquête préalable à la 
déclaration d'utilité publique de prescriptions de travaux de restauration immobilière; 

,0 l'lie kln nrin"er - cs 21JUfl 1 - 11 836 ('A RCA <; ~O!; N E L EDI_ '( "-
Horaires d'ouverture: du lundi au jeudi: 8h30112h - 13h3011 6h e t le vendredi de Sh30112h - I3h3011 Sh 

Téléphone: 04.68.10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 
Sile [nJy_Œ!~t de-. / rvices de J'r[al JiIl L~ l'Aude: hlU<:V,\\\\ : l !! dt:.~~'H\ r,. -F,lœbook ,' hnp ::"\\\:..:\ Jili..Jwi>.~"çyTI1 'llr~r':~IW:I.: 
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vu les pièces du dossier transmis par le maire de :\arbollne pour être soumis à l'enquête; 

Considérant que cette commune ne dispose pas à ce jour d\Hl plan de sauvegMde et de rnlse en 
valeur approuvé; 

Considérant que les modalités d'organisation de l'enquêle ont été défimes avec le conunissaire 
enquêteur; 

Sur proposilion du secrétaire général de la prefecture de l'Aude' 

ARRETE 

ARTICLE: 1: 
La demi1l1de de déclaration d'utilité publique de prescriptions de travaux de restaurntion 
immobiJiére es, soumis" il énquête puhlique préalable avant décisiot: préfect[)rale. Ce projet se situe 
dans le périmètre de restauration immobilière « Coeur de vIlle 1) de ~arbonne et concerne 
j' trruTleuble cadastré: 

AD 246 40 rue Francis Marcero 

Il sera prccédé à une enquête publique pep.dalH [9 jours c[)nsécutifs du 4 mai 2015 au 22 mai 2015 
inclus, 
Le dossier d'enquête publique sera déposé dans les bureaux déS services techniques de la mairie de 
Narbonne·· 10 quai Dillon - !:W Rn L 1108 NARBOl\fNE cedex. 

ARTICLE 2: 
Es, désigné en qualité de commissaire enquêteur, par décisiop. nO E15000053i34 du 19 mars 2015 
du tribunal administratif de Montpellier, M. Michel ~UTTlN, cadre conunercial retraité, 

ARTlCLE:\ : 
Les pièces du dossier de l'enquête préabble Ô la déclaration d'utilité publique ainsi qu'u" registJe 
d'enquête dont chaque feuillet devra être coté et paraphé par le commissaire enquêteur aVoirlt le 
début de l'enquête semnt déposés dans les locaux des services techniquès municipaux pendant la 
durée de l'enquête SOLI jusqu'au 22 msi 2015 lIlclus, aîin que chacun puisse en prendre 
connaissance per:dant les jours ouvrables et aux heures d'ouver1ure de b mairie au public - du lundi 
au vendred: de 08H 15 à 11H50 el de 14H00 il 18H00, et consig.ner éventuellement ses observations 
sm le registre ou les adrèsser par écrit à l'adresSè de la mairie, au commissaire enquê,eur qui les 
annexera al] regislre après les avoir visées. 

ARTICLE: 4 : 
L,e commlSS31re enquêteur se riendra à la disposition du public dans les burè,mx des services 
techniques de la mairie de Narbonne les : 
- 4 mai 2015 de 8h45 il 11h45, 
- 22 mai 2015 de 15h00 à 18h00. 

ARTICLE 5: 
Cn 3vis au public làisam connaltre notamment l'ouver1ure des enqu~tes susvisées, sera publié huit 
jours au moins infant le début dt: l'er.quête et rappelé dans les huit premiers jours de cellc:-ci dans 
dellxjoumaux du dépanernent par les soins du préi';:t de l'Aude aux frais du demandeur. 
Cel avis sera, en outre, affiché à la mairl" et dans les lieux habituellement réservés il cet etli:[ huit 
jours au moins avant le début des enquêtes el pendant route leur durée, et justifié par un cer1ifical du 
maire, établi il la cloture de l'enquête, qui sera annexé au dossier. 
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ARTICLE 6: 
A l'expiration du délai d'enquête prévu à l'article 3 ci-dessus, le registre d'enquête sera clos et signé 
par le commissaire enquêteur. 
Il examinera les observations consignées ou annexées aux registres et entendra toutes personnes 
qu'il paraîtra utile de consulter ainsi que l'expropriant s'il le demande. 
Le maire de Narbonne transmettra, dans les vingt-quatre 11eures, le dossier d'enquête, les documents 
annexés et le registre au commissaire enquêteur. 
Le commissaire enquêteur, dans le délai d'un mois à compter de la date de clàture de l'enquètc, 
transmettra au maire de Narbonne le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions 
motivées. 
Si les conclusions du commissaire enquêteur sont défavorables à l'adoption du projet, le conseil 
municipal sera appelé à émettre son avis par une délibération motivée. Faute de délibération dans un 
délai de trois mois à compter de la transmission du dossier au maire, le conseil municipal sera 
regardé comme ayant renoncé à l'opération. 

ARTICLE 7: 
Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera tenue à la disposition du 
public, pendant un an à compter de la date de réception du rapport d'enquête, à la mairie de 
Narbonne, à la préfecture de l'Aude ainsi que Sur le site internet des services de l'Etat dans l'Aude 
www.aude.gouv.fr. 

ARTICLE 8: 
Les frais d'enquête seront à la charge de la commune de Narbonne - Direction de l'Urbanisme, de 
la Prospective et de l'Aménagement durable - lOquai Dillon - BP 823 11108 NARBONNE cedex, 
maître d'ouvrage de l'opération. 

ARTICLE 9: 
Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, le maire de Narbonne, Monsieur le directeur 
départemental des territoires et de la mer et le commissaire enquêteur sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Carcassonne, le 

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 

Thilo FIRCHOW 

http:www.aude.gouv.fr
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Le Préfel de l'Aude 

~jw..,( • f~ ,"I" . f~ 

REPUBLlQYE fRANÇAIS Io 

PREFET de l'AUDE 

Arrêté préfectoral n° 2015103-0001 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
Société SAS LIMOUX DISTRIBUTION E. LECLERC à LIMOUX 

installations de distribution de carburants 
station-service au titre de la rubrique ICPE n° 1435 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code de l'Environnemenl, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R512-46-1 il R.512-46-30: 

VU l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 15 avril 2010 relatif aux prescriplions générales 
applicables aux stations-service relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique nO. 1435 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

VU la demande présenlée en date du 17 septembre 2014 par la sociélé SAS LIMOUX DISTRIBUTION E. LECLERC dont le 
siège social est a LIMOUX 11300 - Route de Carcassonne pour l'enregistrement d'installations de distribution de 
carburants (rubriques nO. 1435 de la nomenclature des installations classées) sur le tenitoire de la commune de 
LIMOUX: 

VU le dossier technique annexé a la demande, notamment les plans du projet el les justifications de la conformité des 
installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés. en date du 18 décembre 2014; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2015014-0001 du 19 janvier 2015 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu 
être consulté par le public; 

VU les observations du public recueillies entre le lundi 16 février 2015 et Je lundi 16 mars 2015 inclus; 

VU les observations des conseils municipaux consultés et communiqués dans les quinze jours suivant la fin de la 
consultation du public, soit au plus tard le mardi 31 mars 2015; 

VU l'avis du propriétaire sur la proposition d'usage futur du site: 

VU l'avis du maire de LIMOUX sur la proposition d'usage futur du site; 

VU le rapport du 10 avril 2015 de l'inspec1ion des installations classées: 

CONSIDERANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des arrêtés de prescriptions 
générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des intérêts mentionnés a 
l'article L 511-1 du code de l'environnement: 

CONSIDÉRANT que la demande précise que le sile sera, en cas d,arrêl définitif de l'installation, dévolu il l'usage de zone de 
stationnement; 

CONSIDERANT que la zone d'aménagement sur laquelle est implantée la station-service a fait l'objet d'une instruction loi sur 
l'eau au lilre de la rubrique 2.1.5.0 - récépissé de déclaration n° 11-2014-00007 du 15 janvier 2014 ; 

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture de l'Aude; 

ARRÊTE 
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TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société SAS LIMOUX DISTRIBUTION E. LECLERC représentée par M. Bruno GILLES, Président 
Directeur Général dont le siège social est situé route de Carcassonne à LIMOUX (11300), faisant l'objet de la demande susvisée 
du 18 décembre 2014, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de LIMOUX (11300), à l'adresse Rue Jean Mermoz. Elles sont 
détaillées au tableau de l'article 1.2 .1 du présent arrêté . 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en service 
dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives (article R.512-74 du code 
de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

N' 
nomenclature 

1435·2 

1--

1432·2b 

1--

1412·2 

1414 - 3 

~ 
RegIme. 

Installations el activités concernées 

Stations-service : Installations, ouvertes Ou non au public, où leS) 
carburants sonl transférés de réservoirs de stockage fixes dans les 

1 réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux 0 11 

d'aéronels. 1 

Le volume annuel de carburant (liquides inllammables Visés à la 
rubnque 1430 de la catégone de réfé rence [coefficient IJ) distribué 

Éléments caractéristiques 

Le volume annuel de carburant (liqUIdes 
inflammables visés à la rubrique 1430 de la 
catégorie de référence [coeffiCient 11 

4 appareils doubles face 

étant supérieur à 3500 m3 mais inférieur Ou égal à 8000 m3. Volume annuel diSlribué de 4800 m3/an 
1 équivalent 
~$ il~ VIsés à la rulJnQue 1430 (stut.:r<ay-:e-ec.J"L-----~::......::..:L-
réservoirs manufacturés de). 

1 Stockage de liquides inflammables Visés à la rubrique 1430 
représentant une capacité équivalente totale supérieure à 10 m3 
mais Inférieure ou égale à 100 m3. 

Gaz 1n:l\fUmmblês Ilquéfle~ (stockage eÎrréservolTs mallufat.:H.JréS 
de), à l'exception de ceux Visés explicitement par d'autres rubnques 
de la nomenclature. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installalion 
etant Inférieure ou égale à 6 t. 

1 Installation de remp~sage ou de chargement ou de déchargemem 
Ou de distribution de gaz inflammables liquéfiés. 

2 cuves compartimentées enterrées doubles 
enveloppes: 1 x 120 m3 el Ix 110 m3 

Capacité équivaleme de 26,8 m3 équivalent 

1 

Quantité susceptible d'être présente dans 1 
l'installation : 

Une cuve de S lonnes enterrée 

Installations de remplissage de réservoirs alimentant des moteurs 1 appareil distributeur GPL 
ou autres appareils d'utillsa!lon componant des organes de sécunté 
(jauges el soupapes). 

E (enregisrrement), DC (declnra[ion avec (;onrrôle périodique), D (déclaration), Ne (nolJ cla .".:; ~~). 

Régime 
du 

projet 

-

oc 

Ne 

oc 

Volume: éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités 
maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations classées. 

2 
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ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes . parcelles et lieux-dns suivants: 

Communes Parcelles Lieux-dits 
--" 

LIMOUX PLU du 25 octobre 2007 : Rue Jean Mermoz 

parcelle n' 106 - zone UE 

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de situation de 
l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans el 
données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, accompagnant sa demande du 18 décembre 2014. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables. 

CHAPITRE 1.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF (NOUVEAU SITE) 

ARTICLE 1.4.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en étal suivant le descriptif de la demande d'enregistrement, pour un 
usage de zone de stationnement. 

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. 

Pas de prescriptions applicables. 

ARTICLE 1.5.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous: 

arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables 
aux stations-service relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n01435 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement 

arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512·7) du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n01432 (stockage en réservoirs 
manufacturés de liquides inflammables) 

arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512·7) du 30 août 2010 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises a déclaration sous la rubrique 
n"1414-3: installations de remplissage de réservoirs alimentant des moteurs ou autres appareils d'utilisation 
comportant des organes de sécurité Uauges et soupapes) 

ARTICLE 15.3. 

Pas de prescriptions applicables. 

ARTICLE 1.5.4. 

Pas de prescripfions applicables. 

3 
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TITRE .2 

Pas de prescriptions applicables. 

TITRE 3. MODALITÉS D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 3.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont El la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 3.2. INFORMATION DES TIERS 

En vue de l'information des tiers et canfonnément aux dispositions de l'article R512-46-49---24 du code de l'environnement: 

_ une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de Limoux et pourra y être consultée; 
_ une copie du présent arrêté est pUbliée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de l'Aude; 
--> un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui ont fondé la décision ainsi que les 
prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est affiché à la mairie de Limoux, pendant une durée minimum de quatre 
semaines. Procès-verbal de l'accomplissement de ces fOmlalités est dressé par les soins du maire de Limoux. Le même extrait 
est publié sur le site internet de la préfecture de l'Aude pour une durée identique; 
_ le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 
l'enregistrement; 
--of une copie de l'arrêté est adressée à chaque conseil municipal ayant été consulté ainSI qu'aux autorités mentionnées à l'article 
R. 512-22 du code de l'environnement; 
_ un avis est inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 3.3. EXÉCUTION. AMPLIATION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
de la Région Languedoc·Roussillon. I"lnspection des Installations Classées. le Chef du Service Départemental d·lncendie et de 
Secours, Chef du Service Intenninistériel de Défense el de Protection Civile, le Maire de LIMOUX, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont un avis est publié au recueil des acles administratifs de la Préfecture de 
I"Aude et dont une ampliation est notifiée a la société SAS LIMOUX DISTRIBUTION E. LECLERC dont le siège social est situé a 
route de Carcassonne a LIMOUX (11300). 

ARTICLE 3.4 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

En application de l'article L514-6 du code de ['environnement le présent arrêté esl soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente: 

10 Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour ou l'acte leur a été notifié; 

2 0 Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients 
ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.511-1, dans un délai d'un an 
à compter de la publication Ou de I"affichage de ra ete, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu·à la fin d·une période de six 
mois suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant enregistrement de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction adminis1rative. 

Carcassonne, le ,, '.p ZOIS 

Pour le Préfet el par délégation, 
Pour le Secrétaire Général absent. 
Le Sous·Préfet de Narbonne. 

r 
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PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine
141



REPUBUQUE FRANÇAISll 

PRl\t'ETDE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO 20 151 17-0007 
portant ouverture d'enquête publique relative au vidange du barrage du Lampy sur les communes de 

Saissac (11310) et de Cenne-Monestiès (11170) 

Le pré l'et de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d' Honneur, 

vu le code de l'environnement , notamment ses articles L.123-1 et suivants ainsi que R. 123- 1 et 
su ivants, concernant les enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles d 'affecter 
l'environnement : 

vu le code de l' environnement , notarrunent ses articles L.214-1 et suivants relatifs aux 
opérations soumises à auto ri sation ou à déclaration; 

VU le code de l' environnement , notarrunent ses articles R.214-1 a R.214-6 relatifs à la 
nomenclature des opérations soumises à auto risation ou à déclaration, en application des 
articles L.214-[ à L.214-3 ; 

VU ['ordonnance n" 20 14-61 9 du 12 juin 2014 relative à l' expérimentation d'une autorisation 
unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités soum is à au tori sation au titre de 
l'article L. 2 14-3 du code de l'environnement; 

VU le décret nO 20 14-751 du 1" juillet 2014 d'application de l'ordonnance nO 2014-619 du 12 
juin 20 14 relative à l'expérimentation d'une autorisation unique pour les installations, 
ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre de l'article L214-3 du code de 
l'environnement ; 

VU le décret nO 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements; 

VU le décret du 18 avril 2013 portant nomination de M. Louis LE FRANC en qualire de Préfet de 
l' Aude ; 

VU le décret du 09 aoû t 2013 portant nomination de M. Thilo FIRCHOW, Secrétaire Général de 
la préfecture de l' Aude; 

VU l' arrèté du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux du bassin Rhô ,' Méditerranée et entré en vigueur le 17 décembre 2009 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-11-3172 délimitant le périmètre du schéma d'aménagement et de 
gestion des eaux du Fresquel ; 
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VU l'arrêté du 24 avril 2012 de Madame le Ministre de l'Ecologie, du développement durable et 
de l'énergie fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage de l'a vis d'enquête 
publique mentionné il l'article R123-11 du code de l'environnement; 

VU l'arrêté nO 2013226-0002 donnant délégation de signature à M. Thilo FIRCHOW, secrétaire 
général de la préfecture de l'Aude; 

VU la demande d'autorisation en date du 06 novembre 2014, pour le projet de vidange du barrage 
du Lampy; 

VU le courrier du directeur départemental des territoires et de la Mer de l'Aude, en date du 26 
mars 2015, déclarant le dossier complet et recevable; 

VU la liste d'aptitude aux fonctions de commissaires enquêteurs du département de l'Aude, 
établie pour l'année 2015 ; 

VU la décision nO El 5000072/34 en date du 09 avril 2015 par laquelle la présidente du tribunal 
administratif de Montpellier a désigné Monsieur Michel ISUC, ingénieur divisionnaire de 
l'industrie et des mines retraité, en qualité de commissaire enquêteur titulaire; 

VU la concertation effectuée avec le commissaire enquêteur pour l'organisation de l'enquête 
publique conformément il l'article R123-9 du code de l'environnement; 

VU l'ensemble du dossier et les plans réglementaires produits à l'appui de cette demande; 

CONSIDERANT que le projet relève de la rubrique suivante mentioMée à l'article R2 1 4-1 du 
code de l'environnement: 

Rubrique Intitulé de la rubrique 
Caractéristique du 

Régime 
projet 

Le barrage du Lampy 
Vidanges de plan d'eau issu de barrage de a une hauteur de 17,5 

3.2.4.0 retenue, dont la hauteur est supérieure à 10 m sur fondaton et un Autorisation 
m ou dont le volume de la retenue est volume de 1 200 000 
supérieure à 5 000 000 m'- m"', 

SUR proposition du secrétaire général de la prefecture de l'Aude, 

ARRETE 

ARTICLE 1: 
II sera procédé à une enquête publique pendant une durée de 32 jours, du 18 mai 2015 au 18 juin 
2015 inclus dans les formes prescrites par le code de J'enviroMement portant sur: 

• la vidange du barrage du Lampy présenté par les Voies Navigables de France - 2, Port Saint
I:::tienne - BOite postale 7204 - 31073 Toulouse cedex. 7. 
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Cette opération conceme les communes de Saissac et Cenne-Monestiès dans le dépaltemcnI de 
[' Aude, Le siège de l'enquête est fixé à la mairie de Saissac. 

ARTICLE 2: 
Par décision du 09 avril 2015, Madame le Présidt'nt du Tribunal Administratif de Montpellier a 
désigné Monsieur YI iehel ISU C, ingénieur divisionnai.re dt' l'industrie et des mines retraité, en 
4l1alité de c~.)Inn1issaire ènquêteur titulaire, en qualité de conlnlissaire enquêteur chargé de conduire 
cetre enquête. 

ARTICLE 3: 
Les pièces du dossil'f d'cequêre, ainsi que les registres d'enquêtes, à feuilte!s non mobiles, côtés et 
paraphés par le commissaire ,'nquèteur préalablement à l'ouverture de l'enquêTe, seront tenus à la 
disposition du public dans les mairies de Saissac et Cenne-Monestiès du 18 mai 2015 au 18 juin 
2015 inclus, SOli 32 jours consécillifs, atin que chacun puisse en prendre CùIUlalssance aux. jours eT 
heures d'ouverture habituels au public: 

Mairie de Sa:ssac - 4, place de la Mairie 11310, 
o dulandi aujeudi de 09h00 à 12h00 et de Dh30 il 17h00; 
o k vendredi de 09h30 à 12h00 et de 14h00 à 15h30, 

Mairie de Cenne-Monestiès - 1 Obis rue de la Mairi,' - 11170, 
• le lundi, mercredi et vendredi de 09h00 à 12h00, 

Le public pourra consigner éventuellement ses observations, propositions et contre-propositions sur 
un des regÎslres à feuiHel$ non n10biles, coté et paraphé par le cornrnissalre en(plêteuf) ouvert à cet 
effet dans les majries de Saissac et Cerme-Monestiès, ou les adresser pendant tOUle la durée de 
J'enquête . 

• par correspondance au siège de l'enquête publique (m8.me de Saissac), à ]';1lIcntion de 
Monsieur Michel lSUC, commissaire enquêteut' qui les insérera et les annexeI:l audit 
registre; 

En Olllre, le dossier comprenant les difféœntes piè,'es ct documents relatifs au projeT sem 
téléchargeab1e du 18 mat 2015 au 18 JUIn 2015 inclus sur le lien suivanl: 
" http://www.aude.gouv.fr/- rubriques Publications / Les el~quête, publiques! dossiers complets 
(hors ICPE) / Eaux et milieu aquatique i Les autres dossiers il, 

Conformémenr il l'article R123-9 du code de l'envirOlUlC!11ent, loute personne peut, sur sa demande 
et il ses irais, oblenir communication du dossier d'enquête publique auprès du préfet de l'Aude dès 
la publication de ~'arrêtè d'ouverture d'enquête pubiique, 
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ARTICLE 4: 
La personne responsable du projet est Monsieur le Directeur des Voies Navigables de France -
Direction territoriale Sud Ouest - 2, port Saint Etienne - BP 7204 - 31073 Toulouse cedex 7. 

Toutes informations techniques relatives au projet pourront être demandées à : 
Monsieur Francis LOUVETON - francis.louvetonfa:vnf.fr - Tél: 05.61.36.24.23. 

ARTICLE 5: 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public aux jours et heures précisés ci-après: 

Lieu Date Heure début Heure fin 

Lundi 18 avril 2015 09h00 12h00 
Ma:rie de 

Mercredi 03 juin 2015 14h00 17h00 
SEissac 

Jeudi 18 juin 2015 14h00 17h00 

Mairie de Vendredi 05 juin 2015 09h00 12h00 

Cenne-Monestiès Mardi 16 juin 2015 09h00 12h00 

ARTICLE 6: 
L'avis portant ouverture de l'enquête publique sera: 

• affiché dans les mairies de Saissac et Cenne-Monestiès, aux endroits habituellement réservés 
à cet effet, et, dans la mesure du possible, publié par tout autre procédé en usage dans la 
commune, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute sa durée. 
L'accomplissement de cette formalité devra être justifié par un certificat du maire de 
la commune de Saissac et Cenne-Monestiès établi à la clôture de l'enquête et remis au 
commissaire enquêteur. 

• inséré, par les soins du préfet de l'Aude et aux frais du responsable du projet: Monsieur le 
Directeur des Voies Navigables de France - 2, Port Saint-Etienne - 31073 Toulouse cedex 7, 
en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les 
huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux locaux diffusés dans le département de 
l'Aude; 

• affiché, dans les mêmes conditions de délai et de durée, par les soins du responsable du 
projet (VNF), sur les lieux prévus pour la réalisation de celui-ci. 
Conformément à l'arrêté du 24 avril 2012 précité, ces affiches doivent être visibles et 
lisibles de la ou, s'il Y a lieu, des voies publiques et répondre aux caractéristiques suivantes: 

- format 42 x 59,4 cm (format A2) 
- caractères noirs sur fond jaune 
- le titre « avis d'enquête publique» en caractères gras majuscules d'au moins 2 

cm de hauteur. 
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• publié sur le site Internet des services de l'Etat dans l'Aude à l'adresse suivante: 
« http://www.aude.gouv.frl- rubriques Publications / Les enquêtes publiques / dossiers 
complets (hors ICPE) / Eaux et milieu aquatique 1 Les autres dossiers ». 

ARTICLE 7: 
Contonnément aux dispositions de l'article R214-8 du code de l'environnement, les conseils 
municipaux des communes de Saissac et Cenne-Monestiès sont appelés à donner leur avis sur cette 
demande d'autorisation dès l'ouverture de l'enquête. 
Cet avis ne sera pris en considération que s'il est exprimé au plus tard dans les quinze jours suivant 
la clôture du registre d'enquête. 

ARTICLE 8: 
A l'expiration du délai d'enquête, après avoir clos et signé le registre d'enquête, le commissaire 
enquêteur rencontrera, dans la huitaine, le responsable du projet pour : 

• lui communiquer sur place les observations écrites et orales recueillies durant l'enquête et 
consignées dans un procès-verbal de synthèse, 

• l'inviter à produire un mémoire en réponse dans un délai de quinze jours. 

ARTICLE 9: 
Le commissaire enquêteur transmettra au préfet, dans un délai de trente jours à compter de la date 
de clôture de l'enquête. le dossier de l'enquête, [es registres et pièces annexées accompagné de son 
rapport re.atant le déroulement de celle-ci et ses conclusions motivées qui doivent figurer dans un 
document séparé et sur un support informatisé, en précisant si elles sont favorables, favorables sous 
réserves 011 défavorables au projet. 

Adresse: M. le Préfet de l'Aude - Direction des collectivités et du territoire - Bureau de 
l'administration territoriale - 52 rue Jean Bringer - II 000 Carcassonne. 

Ce délai pourra être reporté sur demande argumentée du commissaire enquêteur. Si ce délai ne peut 
être respecté, un délai supplémentaire pellt être accordé à la demande du commissaire enquêteur par 
l'autorité compétente pour organiser l'enquête, après avis du responsable du projet. 

Le commlSsaire enquêteur transmettra simultanément une copie du rapport et des conclusions du 
commissaire enquêteur à Madame le président du tribunal administratif de Montpellier. 

ARTICLE 10: 
Conformément aux dispositions de l'article R214-12 du code de l'envirOlmement, le préfet de 
l'Aude est l'autorité compétente pour prendre la décision par arrêté. 
A l'issue de la procédure la décision susceptible d'intervenir est une autorisation assortie du respect 
de prescriptions ou un refus. 
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ARTICLE 11: 
Le rapport, les conclusions et l'avis motivés du commissaire enquêteur seront déposés: 

• dans les mairies de Saissac et Cenne-Monestiès, 
• sur le site Internet des services de l'Etat dans l'Aude: 

« http://www.aude.gouv.frl- rubriques Publications / Les enquêtes publiques / dossiers 
complets (hors ICPE) / Eaux et mi lieu aquatique / Les autres dossiers ». 

et pourront être consultés par le public pendant une période d'un an à compter de la date de clôture 
de l'enquête dans les mairies de Saissac et de Cenne-Monestiès ou à la Préfecture de l'Aude, bureau 
de l'administration territoriale. 

ARTICLE 12: 
Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, le directeur départemental des territoires et de la 
mer, le directeur des voies navigables de France, les maires des communes de Saissac et Cenne
Monestiès elle cOrnD1issaire enquêteur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 

Carcassonne, le 2 It AVR .015 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général de la Préfecture 

Thilo FIRCHOW 
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Arrêté préfectoral n° 2015117-0008 
portant ouverture d ' enquête publique relati ve au projet de reconstruction du lycée Andréossy 

sur la commune de Castelnaudary (11400). 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légi on d ' Ho nneur, 

VU le code de l'env ironnement , notam ment ses articles L. 123-l et sui va nts ains i que R. 123 -1 et 
suivants, concernant les enq uêtes publiques relatives aux opérations susceptibles d 'affecter 
l ' environnement : 

VU le code de l'environnement , notamment ses articl es L.214-1 et sui vants relatifs aux opérations 
soumises à autorisation ou à déclaration; 

VU le code de l'environnement, notamment ses articles R.214-1 e t sui vants relati fs à la 
nomenclature des opérations soumises à autori sation ou à déclaration, en application des 
articles L. 2 14-1 à L.214-3 

VU l'ordonnance nO 20 14-619 du 12 juin 2014 relative à l'expérimentation d' une autorisati on 
unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités soumi s à autorisation au titre de 
l ' article L. 2 14-3 du code de l'environnement; 

VU le décret nO 20 14-751 du 1" juillet 2014 d'application de l'o rdonnance nO 2014-619 du 12 
juin 20 14 re lati ve à l'expérimentation d' une autorisation unique pour les installations, 
ouvrages, tra vaux et activités soumi s à autorisation au titre de l' article L214-3 du code de 
l'envirunnement ; 

VU le décret nO 2004-374 du 29 av ril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'o rgani sation et à l' action des services de J'Eta t dans les régions et les départements; 

VU le décret du 18 av ril 2013 portant nomination de M. Loui s LE FRANC en qualité de Préfet de 
l' Aude; 

VU le décret du 09 août 2013 portant nomination de M. Thilo FlRCHO W, Secrétaire Géné ral de 
la préfec ture de l'Aude; 

VU l' arrêté nO 2013226-0002 donnant délégation de signa ture à M. Thilo FIRCHOW, secrétaire 
général de la préfecture de l'Aude ; 

VU l' a rrêté du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée et entré en vigueur le 17 décembre 2009 ; 
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VU l'arrêté préfectoral nO 2009-11-3172 délimitant le périmètre du schéma d'aménagement et de 
gestion des eaux du Fresquel ; 

VU l'avis du 10 mars 2015 de la Commission Locale de l'Eau du SAGE Fresquel sur l'opération 
de reconstruction du Lycée Andréossy à Castelnaudary; 

VU l'arrêté du 24 avril 2012 de Madame le Ministre de l'Ecologie, du développement durable et 
de l'énergie fixant les caractéristiques et di mens i ons de r affich3ge de l'av is d'enquête 
publique mentionné à l'article R123-11 du code de l'environnement; 

VU la demande d'autorisation en date du 22 janvier 2015, pour le projet de reconstruction du 
lycée Andréossy à Castelnaudary ; 

VU le courrier du directeur départemental des territoires et de la Mer de l'Aude, en date du 17 
mars 201 S, déclarant le dossier complet et recevable; 

VU la liste d'aptitude aux fonctions de commissaires enquêteurs du département de l'Aude, 
établie pour l'année 2015 ; 

VU la décision nO E1S000071/34 en date du 09 avril 2015 par laquelle la présidente du tribunal 
administratif de Montpellier a désigné Monsieur Guy CANO, officier de gendarmerie retraité, 
en qualité de commissaire enquêteur titulaire; 

VU la concertation effectuée avec le commissaire enquêteur pour l'organisation de l'enquête 
publique conformément à l'article R123-9 du code de l'environnement: 

VU l'ensemble du dossier et les plans réglementaires produits à l'appui de cette demande; 

CONSIDERANT que le projet relève des rubriques suivantes mentionnées à l'article R214-1 du 
code de l'environnement: 

Rubrique Intitulé de la rubrique 
Caractéristique du 

Régime 
proiet 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, 
la surface totale du projet, augmentée de la 
surface correspondant il la partie du bassin 
naturel dont les écoulements sont interceptés Superficie des 

2.1.5.0 par le projet étant: bassins versants: Autorisation 
29.54 ha. 

• Supérieure ou égale à 20 ha: 
Autorisation, 

• Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 
ha : Déclaration. 

CONSIDERANT qu'après examen au cas par cas, le projet n'est pas soumis à étude d'impact; 
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SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 
Il sera procédé à une enquête publique sur le territoire de la commune de Castelnaudary (11400) 
pendant une durée de 35 jours, du 19 mai 2015 au 22 juin 2015 inclus dans les formes prescrites 
par le code de l'environnement portant sur: 

• le projet de reconstruction du Lycée François Andréossy sur la commune de Castelnaudary 
présenté par Monsieur Damien ALARY, Président du Conseil Régional du Languedoc
Roussillon - Hôtel de Région - 201, avenue de la Pompignane - 34064 Montpellier cedex 2. 

Par décision du 09 avril 2015, Madame le Président du Tribunal Administratif de Montpellier a 
désigné Monsieur Guy CANO, officier de gendarmerie retraité, en qualité de commissaire 
enquêteur chargé de conduire cette enquête. 

ARTICLE 2: 
La personne responsable du projet est Monsieur Damien ALARY, Président du Conseil Régional du 
Languedoc-Roussillon - 20 l, avenue de la Pompignane - 34064 Montpellier cedex 2. 

Toutes informations techniques relatives au projet pourront être demandées à : 
Monsieur William LUNA - Chargé d'opérations 
Se",ice programmes Immobiliers et maintenance 
1 una,.'~y.i 11 iam@cr-Ianguedocroussillon.fr 
Tél. : 04 67 22 98 00 

ARTICLE 3: 
Les pièces du dossier d'enquête, ainsi que le registre d'enquête, à feuillets non mobiles, côté et 
paraphé par le commissaire enquêteur préalablement à l'ouverture de l'enquête, seront tenus à la 
disposition du public en mairie de Castelnaudary du 19 mai 2015 au 22 juin 2015 inclus, soit 
35 jours consécutifs, afin que chacun puisse en prendre connaissance aux jours et heures 
d'ouverture habituels au public: 

Mairie de Castelnaudary - 22 cours de la République - 11400. 

• du lundi aujeudi de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 
• le vendredi de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 

Le public pourra consigner éventuellement ses observations, propositions et contre-propositions sur 
le registre prévu à rct effet en mairie de Castelnaudary, ou les adresser par écrit "u commissaire 
enquêteur il la mairie de Castelnaudary. 
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Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'enquête 
publique auprès du préfet de l'Aude dès la publication de l'arrêté d'ouverture d'enquête publique. 

ARTICLE 4: 
Le dossier de projet de reconstruction du Lycée François Andréossy à Castelnaudary incluant, 
l'étude d'incidence, les mesures compensatoires et le résumé non technique du dossier peuvent être 
consultés sur le site Internet des services de l'Etat dans l'Aude à l'adresse suivante: 
« http://wwwaude.go\lvJr/- Publications / Les enquêtes publiques / dossiers complets (hors lCPE) / 
Eaux et milieu aquatique / Les autres dossiers». 

ARTICLES: 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public aux jours et heures précisés ci-après 
dans la mairie de Castelnaudary: 

Date Heure début Heure fin -
Mardi 19 mai 2015 09 h 00 12 h 00 --
Jeudi 28 mai 2015 14 h 00 17 h 00 

Vendredi l2juin 2015 09 h 00 12 h 00 

Lundi 22 juin 2015 14 h 00 17 h 00 ----
ARTICLE 6: 
L'avis portant ouverture de l'enquête publique sera: 

• affiché dans la mairie de Castelnaudary, aux endroits habituellement réservés à cet effet, et, 
dans la mesure du possible, publié par tout autre procédé en usage dans la commune, quinze 
jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute sa durée. 
L'accomplissement de cette formalité devra être justifié par un certificat du maire de la 
commune de Castelnaudary établi à la clôture de l'enquête. 

• inséré, par les soins du préfet de l'Aude et aux frais du responsable du projet: Monsieur le 
Président de la Région Languedoc-Roussillon - Conseil Régional du Languedoc-Roussillon 
- Direction de l'Education - Hôlel de Région - 201, avenue de la Pompignane - 34064 
Montpellier cedex 2, en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de 
l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux locaux 
diffusés dans le département de l'Aude; 

• affiché, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle 
justifiée, par les soins du responsable du projet (Conseil Régional du Languedoc
Roussillon), sur les lieux ptt· us pour la réalisation de celui-ci. 
Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques et 
répondre aux caractéristiques suivantes: 

fonnat 42 x 59,4 cm (format A2) 
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- caractères noirs sur fond jaune 

- le titre « avis d'enquête publique» en caractères gras majuscules d'au moins 2 
cm de hauteur. 

• publié sur le site Internet des services de l'Etat dans l'Aude à l'adresse suivante: 
« http://www.aude.gouv.fr/- Publications / Les enquêtes publiques / dossiers complets (hors 
ICPE) / Eaux et milieu aquatique / Les autres dossiers». 

ARTICLE 7: 
Confonnément aux dispositions de l'article R2l4-8 du code de l'environnement, le conseil 
municipal de la commune de Castelnaudary sera appelé à donner son avis sur le projet de 
reconstruction du Lycée François Andréossy dès l'ouverture de l'enquête. 
Ne pourra être pris en considération que l'avis exprimé au plus tard dans les quinze jours suivant la 
clôture du registre d'enquête. 

ARTICLE 8: 
A l'expiration du délai d'enquête, après avoir clos et signé le registre d'enquête, le commissaire 
enquêteur rencontrera, dans la huitaine, le responsable du projet pour: 

• lui communiquer sur place les observations écrites et orales recueillies durant l'enquête et 
consignées dans un procès-verbal de synthèse, 

• l'inviter à produire un mémoire en réponse dans un délai de quinze jours. 

ARTICLE 9: 
Le commissaire enquêteur transmettra au préfet, dans un délai de lrenle jours il compler de la dale 
de clôture de l'enquête, le dossier de l'enquête accompagné de son rapport relatant le déroulement 
de celle-c et ses conclusions motivées qui doivent figurer dans un document séparé et sur un 
support informatisé, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables 
au projet. 

Adresse: M. le Préfet de l'Aude - Direction des collectivités et du territoire - Bureau de 
l'administration territoriale - 52 rue Jean Bringer - 11000 Carcassonne. 

Ce délai pourra être reporté sur demande argumentée du commissaire enquêteur. Si ce délai ne peut 
être respecté, un délai supplémentaire peut être accordé à la demande du commissaire enquêteur par 
l'autorité compétente pour organiser l'enquête, après avis du responsable du projet. 

Le commissaire enquêteur transmettra simultanément une copie du rapport et des conclusions du 
commissaire enquêteur à Madame le président du tribunal administratif de Montpellier. 

ARTICLE 10: 
Confonnément aux dispositions de l'article R2l4-l2 du code de l'environnement, le préfet de 
l'Aude est l'autorité compétente pour prendre la décision par arrêté. 
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A l'issue de la procédure la décision susceptible d'intervenir est une autorisation assortie du respect 
de prescriptions ou un refus. 

ARTICLE Il: 
Le rapport, les conclusions et l'avis motivés du commissaire enquêteur seront déposés: 

• à la mairie de Castelnaudary, 
• sur le site Internet des services de l'Etat dans l'Aude : <<http://www.aude.gouv.fr/

Publications / Les enquêtes publiques / dossiers complets (hors ICPE) / Eaux et milieu 
aquatique / Les autres dossiers ». 

et pourront être consultés par le public pendant une période d'un an à compter de la date de clàture 
de l'enquête à la mairie de Castelnaudary ou à la Préfecture de l'Aude, Direction des collectivités et 
du territoire, bureau de l'administration territoriale. 

ARTICLE 12: 
Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, le directeur départemental des territoires et de la 
mer, le Président du Conseil Régional de Languedoc-Roussillon, le maire de la commune de 
Castelnaudary et le commissaire enquêteur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Carcassonne, le 2 ~ A p 20tS 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général de la Préfecture 

c:::: ri--
---====y~ ---

Thilo FIRCHOW 
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~ 1~r~1!' • f.," IiI ~ ... :_f r.Jj,""HI' 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

PREFECTURE DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON, 

PREFECTURE DE l'HERAULT 

Convention de délégation de gestion 
pour l'instruction des demandes de passeports 

La présente délégation est conclue en application du décret n° 2004- 1085 du 14 octobre 2004 
modifié relatif à la délégation de gestion da[Js les services de l'Etat et dans le cadre du décret 
[JO 2005-1726 du 30 décembre 2005 modifié relatif aux passeports, ses articles 9 et 16 [Jotamment. 

E[Jtre le préfet de l'Aude, désigrré sous le terme "délégant", d'urre part, 
Et 
Le Préfet de l'Hérault, désigné sous le terme de "délégataire", d'autre part, 

[1 est conve[Ju ce qui suit: 

Article 1" : Objet de la délégation 

Err application de l'article 2 du décret du 14 octobre 2004 susvisé, le déléga[Jt confie au 
délégataire, e[J so[J [Jorn et pour son compte, dans les cO[Jditiorrs ci-après précisées, la réalisatio[J 
des prestations définies à l'article 2, 

Le délégant est responsable des actes dont il a confié la réalisation au délégataire. 

La délégation de gestio[J porte sur l'i[Jstruction des demandes de passeports déposées dans 
l'Aude et sur les actes juridiques liés à leur délivrance ou leur refus. 

Article 2: Prestations accomplies par le délégataire 

1 - Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants : 

il i[Jstruit les demandes de passeports ordinaires et de mission déposées dans l'Aude et qui 
lui sO[J1 adressées par les autorités chargées du recueil de ces demandes; 

le cas échéant, il valide et donne l'ordre de production de ces passeports à l'Imprimerie 
natio[Jale ; 

.. ./. 
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2. 

en c:ls.de d'~1~1aDd,: in('~·Înplè[e, Ü :;ollicite la foun1iture de pièces complémentaires, en lieil 
avec les agents chargés du recueil de la demande (recueil complémentaire) .: 

lorsque la dematlde ne répand pas aux conditions prévues par le décret du 30 décembre 
2005 modifié susvisé, il prend la décision de refus de délivrance ou de renouvellement et ln 
notifie au demandeur, il en informe la prél'ed'lfe de ['Aude; 

il saislt le préfet du département de l'Aude des demandes, énumérées ci-après, qui 
nécessitent des mesure; d'instruction particulières ou la conduite d'une procédure 
conlrad Lctoire : 

- demande üüsant apparaître une fraude documentaire (JU une tentative d'usurpation 
d'identIté; 

- demandeur signalé au fichier des personnes resherchées ; 
- demande faisa..1 apparaître un problème d'autorité parentale; 

il statue sur les recours gracieux et instnlit les recours COiltcmieux exercé=:; contre une 
décision de refus prise au nom et pour le compte du délégunt ; 
• il assu:i"e la repré~;enra[ion de l'Etat en défen:)e eu CdS de recours exerce contre lme décision 
de rcfus pri,e pour le compte du délégant; 

il ardlivc les pièces qui lui incombent. 

2 - Le délégant reste attributaire: 

• de la procédure et des décisions de retrait de passeports qui ~elèvent de son ressort : 
d" l'instl1lction et de la délivrance des passeports tcmporai~es ; 
des décisions de refus prononcées sur une demande nécessitant des mesures 

d'instructIOns particulières, telles qll'énumérées au paragraphe 1 a.linéa 5 de l'article 2 ; 
• de l'archivage des pièces qui lui Înc:ombent; 

de la destruction des passeports restitués, non retirés et invalidés el des pièces archivées au 
bom d'un an ; 
des recours gracieux el contenrieux des demandes qu'il instruit; 
de la fourniture Jes formulaires non dématérialisés aux mairies. 

Le délégant peut il tOül moment se saisir ou être saisi par le delégataire aux fins de statuer SUi une 
demande de passeport relevant de sa compétence. 

Article 3 : Désignation des agents habilités à prendre les actes juridiques dans le cadre de la 
délégation de gestion 

Outre le Préfet de l'Hérault, sont habilités, au titre de leurs fOIlClio:iS, à prendre les àctes Juridiques 
prévus au paragraphe 1 de l'article 2, les agenlS affectés é. La préfecture de rHérault qui suivent: 

- le secrétaire général; 
- la directrice de la régJcmenl:ltion et des libertés publiques; 
- la chef de bureau et son adjointe, chargés de la délivrance des passeports; 
- Les agents dûment habilités pOUl valider les demandes dans La base TES «( titres électroniques 
sécurisés)} ; 
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J. 

- le chef du pôle juridique interministériel pour l' instruction des recours et les mémoIres en 
contentieux. 

Article 4 : Obligations du délégataire 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions el les limites fixées par le présent 
document et acceptées par lui. 

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les 
moye ns nécessaires à la bonne exécution des prestations et à rendre compte régulièrement au 
délégant de son activité. 

[] s'engage à fournir au délégant les informations demandées et à l'avertir sans délai en cas de 
difficultés. 

Article 5 : Obligations du délégant 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les élémems d'information dont le délégataire a 
besoin pour l'exercice de sa mission. 

Article 6 : Modification du document 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie 
d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant dont un exemplaire sera transmis 
aux destinataires du présent document. 

1 

r 
1 

Article 7 : Durée et reconduction du document 

Cette convention prend effet à compter du 1" avril 2015. Elle sera publiée au recueil des actes 
administratifs de toutes les préfectures de la région Languedoc-Roussillon. 

Elle est établie pour une année et reconduite tacitement, d'année en année. 

Fait, le 0 8 AVR 'IJ'~ 

Le Préfet de l'Aude, délégant, 

--- - --

LL\--
Louis LE FRANC 

Le Préfet de la région Languedoc-Roussillon, 
Préfet de l'Hérault, délégataire, 

LAI.--Î L 
\ 

Pierre de BOUSQUET 
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R~l'UBLIQUE FRAN Ç..\JS E 

PRÉFET DE L'Al. DE 

ARRETE PREFECTORAL n° 2015034-0002 
portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéralre.-

Le préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2223-19 et 
suivants et R2223-56 et suivants, D2223-34 et suivants, R2223-40 et suivants, 

Vu l'arrété préfectoral n' 2011021-0003 du 27 janvier 2011 portant hab'llitation dans le domaine 
funéraire de Monsieur Vincent CREUSOT sous le n' 11-11-316 ; 

Vu l'arrété préfectoral n' 2012191-0014 du 11 juillet 2012 portant renouvellement de 
l'habilitation susvisée pour une durée d'un an sous le n' 12-11-316; 

Vu la demande de renouvellement de cette habilitation, formulée par Monsieur CREUSOT pour 
son établissement situé à ARGELIERS (11 120) - 3, chemin de l'Esquinal; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude, 

AB . .R .... Ê ... T 1: .. : 

ARTICLE 1er.- Monsieur Vincent CREUSOT 
3, chemin de l'Esquinal 
11 120 ARGELIERS 

est habilité pour exercer sur l'ensemble du territoire les activités funéraires suivantes: 

• Fourniture de personnel, des objets et des prestations nécessaires aux inhumations et 
exhumations 

ARTICLE 2.- Le numéro de l'habilitation est 15 - 11 - 316. 

ARTICLE 3.- La durée de la présente habilitation est fixée à six ans. Quatre mois avant cette 
échéance, le prestataire habilité devra déposer un dossier complet de renouvellement auprès de 
mes services. 

ARTICLE 4.- L'arrêté préfectoral n° 2012191-0014 du 11 juillet 2012 est abrogé. 

ARTICLE 5." Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie 
sera adressée à Monsieur Vincent CREUSOT 

Carcassonne, le Le préfet, 
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::lrCfI..'dlJ ,. 

Se-creU3f a! g"'iu::a 
DlrectO\ dtos IdJeilés pi.d. 1 JI .. 

Bureau dt· ~ L nçtlons, dl ' " "bcl1( '; publiques 
El dç<; aHnire. .. .:: générales 
AHairf' SUIVie r.1r : Elodie LABECEDE 
Téléphone' 04 6810. 27.49 
T~lecop e 0 4 68.10 2"' ,37 
C ou r l~J · ,p 'ta """~"F.-_ . ~!l 1 .. 

"'" 1 J l,~cI • f,,.J,,, . ( . J~_", 

REPUBL1QUf FRAf\C~ IS [ 

PRÉFLl i) L'/\UDE 

Arrêté préfectoral n° 2015077-0008 
portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéralre,-

Le préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2223-19 et 
suivants et R2223-56 et suivants, D2223-34 et suivants, R2223-40 et suivants; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2012025-0002 du 26 janvier 2012 portant modification de 
l'habilitation dans le domaine funéraire de la SARL « Pompes Funébres Marmigère » -

33 avenue de Toulouse - 11100 NARBONNE sous le numéro 09-11-49, et abrogeant les 
arrêtés préfectoraux n° 2009-11-0612 du 27 février 2009 et n° 2010-11-3581 du 15 
octobre 2010 ; 

Vu la demande de renouvellement de l'habilitation funéraire formulée le 12 mars 2015 par 
Monsieur Philippe MARMIGERE, représentant la SARL «Pompes Funèbres 
Marmigère ), ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude; 

ARTICLE 1: 

ARRÊTE: 

La SARL « Pompes Funèbres Marmigère » 
33 avenue de Toulouse 
11 100 NARBONNE 
représentée par Monsieur Philippe MARMIGERE 

est habilitée pour exercer sur l'ensemble du territoire les activités funéraires suivantes: 

• Transpon de corps avant mise en bière 
• Transpon de corps après mise en bière 
• Organisation des obsèques 
• Soins de conselVarion 
• Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires 
• Fourniture de personnel et des objets et presrations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations 
• Gestion et U1ilisation d'une chambre funéraire: 33 avenue de Toulouse 

11 100 NARBONNE 

• Fourniture des corbillards 
.J. 

52 rue Jean Br;nger - CS 20 001 - 11 836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouvenure du lundi au jeudi: Bh30112h - 13h30/16h et le vendredi de 8h30112h -13h30/15h 

Téléphone: 04.68.10.27.00 - Télécop;e : 04.68.72.32.98 
Site Internet des services de t'Étal dans l'Aude hctp"l/\N\'VW.aude gouv.lr/- Facebook hnp"//\N\AI\N facebook.com/prerecrure.aude 

http:hnp"/fwv..nN
http:04.68.72.32.98
http:04.68.10.27.00
http:10.27.49
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ARTICLE 2: 
Le numéro de l'habilitation est. 15-11-49 

ARTICLE 3: 
La durée de la présente habilitation est fixée à six ans à compter du 18 mars 2015. 

Quatre mois avant cette échéance, le prestataire habilité devra déposer un dossier complet de 
renouvellement auprès de mes services. 

ARTICLE 4: 
Les véhicules de transport de corps avant et après mise en biére doivent faire l'objet 

d'une visite de conformité tous les trois ans au plus et, en tout ètat de cause, dans les six mois 
précédent la date de renouvellement de l'habilitation. 

Le procès-verbal de cette visite doit être adressé sans dèlai au préfer. La non 
transmission de ce document constitue un motif de retrait de la présente habilitation pour 
l'activité de transport de corps avant et après mise en bière. 

ARTICLE 5: 
La chambre funéraire doit faire l'objet d'une visite de conformité tous les 6 ans au plus. 

Le procès-verbal de cette visite doit être adressé sans délai au préfet. La non-transmission de 
ce document constitue un motif de retrait de la présente habilitation pour l'activité de gestion et 
utilisation d'une chambre funéraire. 

ARTICLE 6: 
L'arrêté préfectoral n° 2012025-0002 du 26 janvier 2012 est abrogé. 

ARTICLE 7: 
Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera 
adressée à Monsieur Philippe MARMIGERE. 

Carcassonne, le 
Le préfet, 

<-::...._- ---- -
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r ~rr" . ~"III;: • F= Inn It' 

REPUBLIQUE FRANÇAIS( 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté prt:l"çclor,d II .2 0 15097-0004 d~IIVra ril. le litrl:' de milÎ1Te-re~UJ.lIr;11t'IH· 
à MOllsicur r ,n n,J: [' UT FI ,\ 1 

I.e préfet de l'illide 
Che\'alier de la Légioll d lJOIlIlCur. 

V u le d~crèt n- 2uU'-IJS9 du 1--1 :-,cprembre 20 lj'- rd .Hifau tit n: de l1l<llrre-restauratcur 

Vd ]',IlTêlÉ' Qll 14 septembre 2007 reli1lirH j"<Il'1ribuliün du [d1\: dt Ill,'lîlre-restaul,1tclIr: 

Vu l'arrèté du 14 septembre 2007 rclatif au c<\hicr de:; charges du litre de m8Îtrc-rcstaufatC\lr 

VlI]'i1ITète dll 1--1 'icptembre 2007 relarif:w.\ conclilions de justificiltiol1 des compétencL''i requises pour 
bénL't icICf dlllitre de maÎtrc-rl.::--l<lllratclIr; 

Vu l'arrété du 17 janvier 2008 fixallt la liste des organjsllles certificateurs aptes ;3 réaliser l'audit 
extcme !'el(nif à la dél ivrallee du titre de maÎtre-resraurateur : 

Vu la demande formulee le 01 avril 2015 par Monsieur Franck Pl rFLAT, ,,('rant du restaurant 
«Le PARC" ,i, 80, Chemin des Anglais, 1) 000 CARC'.\SSO"· \JE, sollicitant l'anribulion clu 
titre de Ill ;tÎlh: restaurateur; 

Vu les pièces dl! dossier el 
« Bureau ('ER TIP IIQ», 
re.glemenl;lirC's : 

Ilotallllnen( le rappolt d"audit réalisé par l'organisme de 
concluant quc le dClllaudcur satisfait au cahier des 

Sur proposition du secrétairc gelh.'"ral de la préfecture de l'Aude; 

ARR Ê.T.f<:_' 

ARTICLE 1 

con trôl e 

c!lar~c) 

Le titre de maître-restaurateur ç"t délivré à tvloll'Jieur Franck Pl .lTELAT, gér:wt du restaurant 
«L,c PARC" ~ is 80, Chemin des Anglais. 11000 CARCASSONNL 

ARTICLE 2 
Le titre de maÎtre-reSLrlUmteur visé ~i l'article 1er e')l délivré pour LIlle durée de quatre ~ns ri compter de 
la date de la préscnte dccisiorl. Pour en obtenir le renouvellement, le bénéficiaire devra effectuer sa 
demande Jcux mois avallt l'e~piral-ion de cette période. 

ARTICLEJ 
Le secrétaire genéral de la préfecture de l'Aude, le directeur dépal1emental des finances publiques, 
~ont chargés, chacuil en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera publiée élU 

reclleil dcs <'lUes Jdl11lnislralifs. 
Carc8SS0rllle, Ic07 avril20lS 

POlir le préfet et par ddégiltion, 
Le direckcr de, liber1e, publiques 

<'" ll>ç~ 
ITaude'1~ENN IN ER 

5"211J ( 1..: 1 !-inm: .. " - CS 2flOUJ - ) 1836 CARC .J...So;;;O/'. ~ L ( E{ IEX () - l lom ·1.: d'ou"crw r;.: .• 111 hll,dl 311,iCl1dJ: 8h30/ I "2 h 
l ~h 'U I )ùh cl h: \'~11l1rcdj de 3.1130/12h - 1 3iù O/J ' hTd l..phll:lC · ri'" 68 10.2700 - T0k.~·n iik : (l-\ .(ÎK.72.J2.9g 

SilO;: 1 nlt'rTlc, de', ocr\.~ è~ dè )'Elill dilJl ~ \" Aud~ . hLlp: :r ..... \ ... ·w"u. J .: 011'<' (ri - r J,,;:hook . hu,n.:. // "U:,' \, 1.1Ct'hdt Ik.com/[l,elt'~ ' ult' üllt!e-

-
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REPll ltUQUE FRANÇAISE 

PREFL r DE LAUDE 

Arrêté préfectoral nO 2015099-0001 portant nomination du régisseur de recettes de la 
préfecture de l'Aude 

Le préfet de l'Aude 
Chevalier de la légion d'honneur, 

VU le décret nO 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la 
comptabilité publique et notamment son article 18 ; 

VU le décret nO 92-681 du 20 juillet 1992 modifié et relatif aux régies de recettes et aux régies 
d'avances des organismes publics; 

VU l'arrêté interministériel du 29 juillet 1993 habilitant les préfets à instituer ou à modifier 
des régies d'avances et de recettes de l'État auprès des services régionaux ou départementaux 
relevant du ministère de l'intérieur ; 

VU l'arrêté préfectoral nO 2013212-0003 du 07 août 2013 portant nomination du régisseur de 
recettes de la préfecture de l'Aude; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE; 

ARTICLE 1: 
Mme Pascale REZER est nommée régisseur de recettes de la préfecture de l'Aude. 

ARTICLE 2: 
Le régisseur de recettes est assujetti à un cautionnement et perçoit une indemnité de 
responsabilité dans les conditions fixées par l'arrêté interministériel du 13 juin 1961. 

ARTICLE 3: 
Mme Valérie ANDREONE et Mme. Martine CHALOU sont nommées préposés permanents à 
la régie de recettes. 

En cette qualité elles sont mises à disposition du régisseur de recettes dont elles assurent le 
remplacement en cas d'absence ou d'empêchement. 
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ARTICLE 4: 
M. Denis D'HALLUIN et Mme Danièle ROURE sont désignés mandataires pour effectuer, à 
[a demande et en cas d'empêchement du régisseur de recettes ou de ses suppléants, le 
transport de fonds vers les services de [a direction départementale des finances publiques. 

ARTICLE 5: 
li est institué LLn Conds de caisse permanent de 150 euros, après accord du comptable 
assignataire. 

ARTICLE 6: 
L'arrêté préfectoral nO 2013212-0003 du 07 août 2013 est abrogé, 

ARTICLE 7: 
Le secrétaire général de la préfècture de l'Aude est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée à : 

• M. le ministre de l'intérieur 
• M. le directeur départemental des finances publiques 

et remise à: 

• Mme Pascale REZER 
• Mme Valérie ANDREONE 

• Mme Martine CHALOU 

Carcassonne, le 

Pour le préfet et par délégation 
Le secrétaire général 

Thilo FIRCHOW 
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REPUBLIQUE FR ANÇ AISE 

PRÉFET' DE LAUDE 

Arrêté préfectoral nO 2015086-0015 
portant modification des statuts du SrVOM Narbonne Rural 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la I~égion d'Honneur, 

Vu le code général des collecti vités territoriales, et notamment l 'article I~ 521 1-17, 

Vu l'arrêté préfectoral du 29 novembre 1971 portant création du Syndicat Intercommunal à 
Vocation Multiple (SIVOM) pour l'équipement et l'expansion de la région de Coursan, 

Vu les arrêtés préfectoraux du 19 avril 1973,29 novembre 1976, Il juillet 1977,20 février 1978,5 
juillet 1979,6 mai 1980,01 décembre 2003, 17 août 2007 et \ 1 octobre 2007 portant modification 
du périmètre du syndicat et ajout de compéteC\ces, 

Vu la délibération du comité syndical du 26 novembre 2014 approuvant le changement de siège 
social du SIVOM à Montredon des Corbières, 

Vu les déliberations concordantes des communes de Bages (21/01/2015), \oursaC\ (19/12/2014), 
Cuxac ct' Aude (26/01/2015), Fleury d'Aude (16/J 2120 14), Gruissan (07/0 Ji20 15), Marcorignan 
(16/122014), Montredon des Corbières (17/1212014), Névian (05/03/2015), Ouveillan 
(17/12/ 2014), Raissac d'Aude (01112/2014) et Villedaigne (06/01/2015) donnant leur accord au 
changement de si0,rè social du SIVOM, 

Considéranr que les conditions de majorité q uali fiée requises à l'article L 521 1 -5 du code général 
des collectivités territoriales pour la modification statutaire du SIVOM ont dé respectées, 

Sur proposition du Sous-préfet de Narbonne 

, 7 B,j(jcnératde(;~ILll t C" I1P ~JU l , Il.-: NARBONNF.C n"\ 
\ 1\)t :t Il ~·"1.r <1 \1 \-' crl~n: .dll\lIlldl'Jujeudl Sh15/l:' -' l ' 1"/\ ' \'1 k \ CT "ltoil dcRh l -; ï 'h , jhJ~:15h 

1 tkphone 04 68 9n )1 4t . l .... i,:..;upie 1 ~.68.90.4J 60 
.... Ile Inlerne! de~ sèrviœs tk ITI"! dans l'Aud..: hll p ·iJ W",,""\\ m!Qu41\.\ \ " . r(lCeb"llk htlp )\\"w '_" 1;Jt..); ~. " ~ ' .IU i" k d lHl· .wdt:. 
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ARRETE: 

ARTICLE 1 
L'artlcle 3 de l'arrêté préfectoral n02007-11-2860 du 11 octobre 2007 est modifié comme suit: 
Le slège social du SIVOM Narbonne Rural est fixé au 17 avenue de Louate ZI Plaine Nord Lieu-dit 
« le Petit Rouc » 11100 MONTREDON DES CORBIERES à compter du 1 cc janvier 2015. 

ARTICLE 2 : 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Montpellier (6 rue Pitot - CS 99002 - 34063 MONTPELLIER CEDEX 02) dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
l'Aude. 

ARTICLE 3: 
Madame le Sous-préfet de Narbonne, Monsieur le directeur départemental des flnances publiques 
de l'Aude, Monsieur le président du Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple Narbonne Rural 
et Mesdames et Messieurs les maires des communes adhérentes sont chargés, chacun pour ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publlé au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

Carcassonne, le 

Le Préfet 

n. . 
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PRÉFET DES PYRE:;-\Et:S-OHII::Nr,\I.ES 

PréfeClurc 
Dircc[ion u('~ Colkni,·i(~5 LO("l\ks 
Adrl·$~(; dc·~ l>u,,·,nl.t 5 rllO;; UardOIl·Job 
l'LJ~rIGNAN 

RIIf~?llI tin ro!llrôlc :lt".hnnUSH'llif" cl d~ 1'1I11~'\:<.I'Ulll,'n(\"(c 

Ouyertur.:. <Hl pubii<:: Utl !,lIlui nu v\:llu(\:di 
de8h <l5A 12 Il C.luC. 13 Il JO il 1611 JO 

Oossl(:r S,II\'I pnr: 

t'i3belle FERRON 
4- .04.68 S 1.68.'16 

: Od.68 516829 
.:ijo : Isnbclle rcrrllll"irp) rentes-
IH ICIlI<liL"S.gO\'V li" 

Perpignan, le 27 8vl'i! 2015 

ARRETE CONJOINT W PREF/OCLIBCAI/20ISI 14-0001 
des Préfets de l'Aude et des Pyrénées-Orientales 

autorisant l'adhésion de la commune de Calce au Syndicat 
Agly Verdouble 

LE PRE~ET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

LA PRItFÈTE [iES PYRÉNÉES-ORIENT ALES, 
Chevalier {!e la Légion dlHonneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 
Chcvalkr du Mé!-ite Agricole, 

Vu l' anicle L 0211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT): 

Vu l'arrête du 12 octobre 1955 portallt créatioll du SylldicêJ! (ntelCOlnlTlllllal Scolairt et de 
Transport de Latom de France/Estagel; 

Yu ensemble les êlrrêtés ultérieurs porlalll nlodlfjcatioll des compétences, du périmètre el du 
SUHll( juridique dll grolipement : 

vl; la délibé;'ation en date du 28 octobre 201" par lalluelle le conseil ll1unicip81 de Calce 
sollicite J'adhésion de la commune ~ la competence 2 relative all« developpemellt rural et touristique) 
exel'cée par 10 syndic?! Agly-vel'd8uble; 

Vu la délibération du 17 décembre 2014 par laquelle le comité syndical approuve l'adhésion de 
C<llce fi III èOHlpétence 2 susvisée; 

Vu les délibérations p~r lesquelles les conseils Illll11iCiprlllX cie Bélesta (7/01/2015), Caramany 
(28/01/2015), Cases de Pene (17/02/2015), Cassagnes (19/01/2015), Espira de l'Agly (4/02/2015), 
eslagel (16/01/201.5), Montnel' (5/02/2015), Padem (19/01/2015), Paziols (22/01/2015), Tautavel 
( 1 % 1/20 1 5), Tuc IlOn (20/01/20 15) et Vingrau (27/01/201 5) "ppl'OU venl l'adhésion de la COnl/lllllle de 
Calce; 

Considerallf Clu'all 1 ~r janvier 201 l, la comlllUlle de Calce li tr<ulslër~ il Perpigmlll
Médilerr<lIlÉe Comlllull<luté d'Agglomératioll ia compétellce relative all sentiers de rllildollllées et qu'ell 
applicafion du prinèipe de spécialité régissant les sYlldicats de COllllllunes, la COllllllune de C[llce ne 
peut pas trallslërer cette cQlllpélellc~ ?t Lill autre l~PCI : 

Hôtel de la Préfecture - 24 quai Sadi Carnot - 6695 [ PERPIGNAN CEDEX 

Tél. 04.68.51.66.66 .. fax 04.68.34.28.14 ................. '.pyrenees ·orient(ilf'').pref .gouv. fr 

http:04.68.14.28
http:04,68.51.66.66
http:S-OHII::NI",\I.ES
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Considérant que les conditions de délai et de majorité requises par l'article L 5211-18 du 
CGCT sont acquises; 

Sur proposition de Messieurs les secrétaires généraux des prefectures de l'Aude et des 
Pyrénées-Orientales; 

ARRETE 

Article 1er: 

Est autorisée l'adhésion de la commune de Calce au Syndical Agly Verdouble pour les 
compétences ci-après relatives au {( Développement rural et touristique)} : 

a - Mise el1 oellvre des actiol1s liées à la labellisatioll e/I Pays Touristique: 
Définition et mise el/ œllvre de plans d'actions ell cohérence avec le Schéma Local 

d'Organisation et de Développement Touristique (SLODT) du Pays de la Vallée de l'AgI y : mise el/ 
réseau, animation, promo/ioll, illformation . 

. Ingénierie touristique et possibilité de lOI/mir, à litre accessoire, des prestations pour le 
compte de fiers. 

c - Mise en œuvre des objectifs de la cltarte illtercommunale de développement. 
d - Co-animatioll de la Zone de Protection Spéciale (ZPS) Basses-Corbières, par 

convcllliolllreme::! avec !e Pays tle la Vallée de rAgly. 

Article 2 : 

Le tableau fixant la composition et les compétences du syndicat est modifié comme suit: 

BELESTA 

CALCE 

CARAMANY 

CASES DE PENE 

Compét ences 

---
CASSAGNES 

------

1 
1 

1 :---
P-

-
X X 

X ---
X 

X X 
-

2 

r b r d 

X X X 

X X 

X X - -
X X 

1 

r- - -. _-
1 

. -~- I- _.- --
ESPIRA DF. L'AGLY 

1 ESTAGEL 
1 

MONTNER 

PADERN 

PAZIOLS 

TAUTAVEL 
~._- -_._ - - -
1 TUCHAl'l 
1- -- -
1 VINGRAU 

PM CA (en ,ub;titutiOl' de Cases de Pène, CdSSa&nes, 
1 Espira de l'Agly, Estagel, Montner, Tautavel, Vingrau) 

X 

X X 

X X 
- -'-

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 
-

X __ l 

X X 

X X 

x 1 X 

X X 

1 - _., 
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1 - Aide aux communes pour l'informatique des écoles, 
2 - Développement rural et touristique 

a - Mise en oeuvre des actions liées à la labellisation en Pays Touristique: 
Définition et mise en œuvre de plans d'actions en cohérence avec Je Schéma Local 

d'Organisation et de Développement Touristique (SLODT) du Pays de la Vallée de l'Agly : mise en 
réseau, animation, promotion, information. 

Ingénierie touristique' et possibilité de fouroir) à titre accessoire, des prestations pOlif le 
compte de tiers. 

b - Elaboration, mise en œuvre, et promotion du schéma local de randonnées, et balisage, 
suivi et entretien des sentiers de randonnée. 

c - Mise en œuvre des objectifs de la charte intercommunale de développement. 
d - Co-animation de la Zone de Protection Spéciale (ZPS) Basses-Corbières, par 

conventionnement avec le Pays de la Vallée de l'Agly 

Article 3 : 

Messieurs les secrétaires generaux des préfectures de l'A\lde et des Pyrénées-Orientales, 
Monsieur le président du syndicat Agly Verdouble, Monsieur le président de Perpignan-Méditerranée 
Communauté d'Agglomération, Mesdames et Messieurs les maires des communes membres, ainsi que 
Monsieur le direci.eur départemental des finances publiques, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne) de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfectu re. 

LE PREFET DE L'AUDE 
Pour le préfet et par délégation, 

Le secrétaire général) 

C-=t?? 
Thilo FIRCHOW 
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(,?p R ;::~-;: RE Q 
MARITIME 
MEDITERRANEE .p 

DIVISION « ACTION DE L'ETAT EN MER» 

FRANÇAIS. 

Toulon, le 16 avril 2015 

ARRETE PREFECTORAL N° 48/ 2015 

REGLEMENTANT LA NAVIGATION, LE MOUILLAGE, 
LA BAIGNADE ET LA PLONGEE SOUS-MARINE 

ET PORTANT DEROGATION A L'ARRETE PREFECTORAL 
N°125/2013 DU 10 JUILLET 2013 MODIFIE 

AU DROIT DU LITTORAL DE LA COMMUNE DE LEUCATE 
(Aude) 

A L'OCCASION DU « MONDIAL DU VENT» 
DU 18 AU 26 AVRIL 2015 

(Compétition de kite-surf, de windsurf et de stand up paddle) 

Le vice-amiral d'escadre Yves Joly, 
préfet maritime de la Méditerranée 

vu le code des transpOits et notanunent son mticle L.5242-2, 

VU le code pénal et notamment ses altic1es L. 131-13 et R. 610-5, 

VU le décret nO 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l'organisation de l'action de 
l'Etat en mer, 

VU le décret nO 2007-1167 du 2 août 2007 modifié relatif au pelmis de conduire et à la 
formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur, 

VU l' anêté intelm inistéliel du 3 mai 1995 modifié relatif aux manifestations nautiques en 
mer, 

VU l'arrêté préfectoral nO 125/2013 du 10 juillet 2013 modifié réglementant la navigation 
le long du littoral de côtes françaises de Méditenanée, 

VU l'anêté préfectoral nO 14/2008 du 24 juillet 2008 relatif à l'organisation des 
manifestations nautiques sur les plans d'eau de laMéditell'anée, 

VU la déclaration de manifestation nautique et la demande de dérogation de Monsieur 
Michel Py, représentant légal de la mairie de Leucate, du G février 2015, 

BCRM de Toulon- BP 900- 83800 Toulon cedex 9 - ~ : 04.22.42.09.20 - ~ : 04.22.42. 13.63 
! il i:loue. oegl iil gc:o@m't ll\êl l'-mcdileffi'lIlee.mu\'!fr 
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VU la décision n° 212/2015 du 14 avril 2015 du directeur intelTégional de la mer 
Méditen'unée, 

VU l'alTêté municipal du 4 février 2015 complété par l'arrêté municipal du 15 avri12015 
du maire de la commune de Leucate, 

Sur proposition du directew' départemental des territoires et de la mer des Pyrénées
Orientales, 

Considérant qu'il importe d'assurer la police du plan d'eau et qu'il appartient au maire de 
Leucate de prendre les dispositions relatives à la police des baignades et des activités 
nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins de plage et des engins non 
inunatriculés, dans la bande littorale des 300 mètrcs, 

ARRETE 

ARTICLE 1 

Pour pennettre le bon déroulement de la manifestation nantique « Mondial du Vent» 
organisée par la commune de Leucate, il est créé : 

du 18 au 24 avdl 2015, chaque jonr de 09h00 à 19h00 locales, une zone interdite 
(annexe 1) délimitée par le trait de côte et les points A, B, C, D, H, 1, J, K de coordonnées 
géodésiques (WOS 84 - en degrés et minutes décimales) suivantes: 

Point A: 42°57,555'N ·003°02,586'E 

Point B : 42°57,545'N - 003°02,841'E 

Point C : 42°59,550'N - 003°03,495'E 

Poillt D : 42°59,118'N - 003°04,969'E 

Point HO: 42°55,282'N - 003°03,630'E 

Point JO: 42°55,612'N - 003°03,356'E 

Point JO: 42°55,731'N - 003°02,970'E 

Point KO: 42°55,800'N - 003°02,421'E 

du 25 au 26 avril 2015, chaqne jour de 09h00 à 19h00 locales, une zone interdite 
(annexe 2) délimitée par le trait de côte et par les points de coordOlmées géodésiques 
(WGS 84 - en degrés et minutes décimales) suivantes: 

Point A: 42°57,555'N - 003°02,586'E 

Point B: 42°57,545'N - 003°02,841'E 

Point C : 42°59,550'N - 003°03,495'E 

Point D : 42°59, 118'N - 003°04,969'E 

Poillt E : 42°52,684'N - 003 °05, 1 09'E 

Point}" : 42°52,481'N - 003°03,017'E 

Point G: 42°55,208'N - 003°03,571 'E 

Point HO: 42°55,282'N - 003°03,630'E 
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Point 1°: 

Point JO; 

Poiut KO: 

42°55,612'N - 003°03,356'E 

42°55,731'N - 003°02,970'E 

42°55,800'N - 003°02,421 'E 

du 21 an 25 avI'ÎI 2015, chaque joUi' de 19h00 à 23h00 locales, une zone interdite 
(annexe 3) délimitée par le trait de côte et par les points de coordonnées géodésiques 
(WGS 84 en degrés et minutes décimales) suivantes: 

Point A: 

Point B: 

l'oint C : 

Point D: 

42°55,922'N - 003°02,394'E 

42°55,947'N - 003°02,520'E 

42°55,844'N - 003°02,546'E 

42°55,833'N - 003°02,401 'E 

Compétellce dll préfet maritiJJ/e llalls la ballde littorale des 300 mètres: ces zones sont 
interdites à la navigation et au mouillage des navires et engins illlmaliiculés ainsi qu'à la 
plongée sous-marine. 

Compétence dll préfet maritime llll-delil de la baude littorale des 300 mètl'es : ces zones sont 
interdites à la navigation et au 1Il0uiIlage des lIavires et engins de toute nature ainsi qu'à la 
baignade et la plongée sous-maline. 

ARTICLE 2 
Par dérogation à l'alTêté préfectoral nO 125/2013 du 10 juillet 2013 susvisé, les véhicules 
nautiques à moteur tractant les participants sont autorisés à naviguer à plus de 5 nœuds dans la 
bande littorale des 300 mètres incluse dans les zones définies à l'article 1. 

La même dérogation est accordée aux navires et aux véhicules nautiques à motcur mis en 
place par le comité organisateur pour assurer la sécurité et la surveillance des différentes 
épreuves lorsqu'ils sont en situation d'urgence opérationllelle. 

ARTICLE 3 
Les interdictions édictées à l'aliicle 1 ne concernent pas les bâtiments et emharcations de 
l'Etat chargés de la police du plan d'eau, les moyens nautiques mis en place par le comité 
organisateur ainsi que ceux affectés à la surveillance et à la sécmité de la manifestatioIl. 

ARTICLE 4 
Le comité organisateur de la manifestation est autoIisé à mettre en place les bouées 
nécessaires au bOIl déroulement des épreuves. Il veillera lors de l'installation des bouées à Ile 
pas pOlier atteinte aux herbiers de posidonies et autres espèces protégées. 

Il demeure responsable des dOlmnages pouvant être occasionnés par ces installations. Il est 
tenu dc remettre les lieux en l'état à l'issue de la manifestation. 

ARTICLES 
Les infractions au présent an'été exposent leurs auteurs aux poursuites et peines prévues par 
les miicles 131-13 et R. 610-5 du code pénal, par l'alticle L. 5242-2 dn code des transports et 
par les articles 6 et 7 du décret n° 2007-1167 dn2 août 2007 susvisés. 
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ARTICLE 6 

Le directeur dépmiemcntal des telTÎloires et cie la Iller des Pyrénées-Orientales, les oftlciers et 
agents habilités en matière de police de la navigation sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Pour le préfet ma .' . anée et par délégation, 
onunissaire g' néral He vé Parlange 
adjoint au pré 'et ma .' uuc, 

c àrgé de l'actiOl tat en mer, 

4/8 

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine
171

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine



3~2 'E 

Cap ici. Roc-

Salins 
de Lapalme 

ANNEXE 1 à l'arrêté préfectoral nO 48/2015 du 16 avril 2015 
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ANNEXE II à l'arrêté préfectoral nO 48/2015 du 16 avril 2015 
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ANNEXE III à l'arrêté préfectoral nO 48/2015 du 16 avril 2015 
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DESTINATAIRES 

M. le préfet de l'Aude 

M. le maire de Leucate 

M. le directeur intelTégional de la mer MéditetTanée 

M. le directelll' régional des douanes, chef de la direction régionale garde-côtes de 
Méditenanée 

M. le directeur départemental des tenitoires et de la mer des Pyrénées-Olientales 

M. le directelll' départemental des territoires et de la mer de l'Aude 

M. le directeur adjoint, délégné à la mer et au littoral des Pyrénées-Ot1entales et de 
l'Aude 

M. le directeur du CROSS MED 

M. le commandant de la région de gendannet1e Languedoc-Roussillon 

M. le commandant du groupement de gendatmerie maritime de la Méditerranée 

M.le commandant du groupement de gendatmerie dépaltementale de l'Aude 
M. le procureur de la République, près le TG! de NarbOtUle 

M. le directeur sportif du «Mondial du Vent » 
pascal.maka@molldial-du-vent com 

COPIES 

CECMED /OPSN3 (N34COAST) 

SEMAPHORE DE LEUCATE 

PREMAR MED/AEMIPADEM/RM 

Archives. 
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(fp R :::~-;: RE Q 
MARITIME 
MEDITERRANEE ':l) 

DIVISION « ACTION DE L'ETAT EN MER» 

Toulon, le 20 avril 2015 

ARRETE PREFECTORAL W 52 / 2015 

PORTANT AGREMENT D'UNE ZONE 
POUR L'UTILISATION D'UNE HELISURFACE EN MER 

« MIY SAMAR H 

Le vice-amiral d'escadre Yves Joly 
préfet maritime de la Méditerranée 

VU le code des transpolis et notamment ses articles L. 5242-1, L. 5242-2, L. 6142-1, 

VU le code pénal et notamment ses aliicles 131-13 et R. 610-5, 

VU le règlement international pour prévenir les abordages en mer, 

VU le code de ['aviation civile, 

VU le code des douanes, 

VU le décret nO 91-660 du 11 juillet 1991 modifié relatif aux règles de l'air et aux services 
de la circulation aérienne, 

VU le décret nO 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l'organisation de l'action de 
l'Etat en mer, 

VU l'mTêté intenninistériel du 10 octobre 1957 modifié relatif au survol des agglomérations 
et des rassemblements de personnes ou d'animaux, 

VU l'an'êté intenninistériel du 17 novembre 1958 modifié relatif à la réglementation de la 
circulation aérienne des hélicoptères, 

VU l'mTêté intenninistédel du 22 févder 1971 pOliant réglementation de l'utilisation 
d'hélisurfaces aux abords des aérodromes, 

VU l'arrêté interministériel du 24 juillet 1991 modifié relatif aux conditions d'utilisation des 
aéronefs civils en aviation générale, 

VU l'alTêté interministériel du 13 mars 1992 relatif aux procédures de rédaction et de 
communication des plans de vol déposés (FPL) et plans de vol répétitifs (RPL), 

VU l'alTêté interministériel du 6 mai 1995 modifié sur les aérodromes et autres 
emplacements utilisés par les hélicoptères, 

VU l'arrêté intelministériel du 20 avril 1998 modifié portant ouverture des aérodromes au 
trafic aérien international, 

VU la demande présentée par la société Swift Marine, reç\1e le 17 mars 2015, 

VU les avis des administrations consultées, 
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ARRETE 

ARTICLE 1 

A compter de la date de publication du présent auêté préfectoral et jusqu'au 
31 décembre 2015, l'hélisurface du navire «MIY Samal' ii (OM1: 1008190) pouua être 
utilisée, dans les eaux intérieures et la mer territoriale sous souveraineté fi'ançaise en 
Méditen'allée, pour effectuer des vols au bénéfice du propriétaire du navire. 

L'hélisurface est utilisée sous la responsabilité du pilote commandant de bord ou de 
l'exploitant de l'hélicoptère. 

ARTICLE 2 
L'hélisurface ne devra pas être utilisée lorsque le navire est à quai, ou dans la bande côtière de 
300 mètres, mesurée à partir du livage. 

ARTICLE 3 
Aucun vol à destination ou en provenance directe de l'étranger, hors espace Schengen, n'aura 
lieu à partir de la platefonne. 

Toutefois, dans les conditions fixées par l'arrêté intenninistérie1 du 20 aVlil 1998 modifié 
susvisé, l'hélisulface est ouverte aux vols intérieurs au sens de l'mticle 1 de la convention 
d'application de l'accord de Schengen. 

Toutes les fOlTI1alités de douanes et de police devront être accomplies dans les aéroports 
ouverts à ces opérations. 

Les fonnalités douanières concemant les personnes et les marchmldises sous sujétion 
douanièrc susceptibles d'être trm1sportées devront être accomplies auprès des services 
douaniers compétents. Les services de la douanc pOWTont accéder librement aux installations. 

ARTICLE 4 
Les dispositions des auêtés interministéIiels du 22 février 1971 et du 
6 mai 1995 susvisés qui régissent la création et l'utilisation d'une hélisurface devTOnt être 
strictement respectées. 

11 est rappelé que les documents du pilote et de l'aéronef devront être confol1nes à la 
réglementation en vigueur, en cours de validité. A ce titre, le pilote de l'aéronef devra être 
titulaire d'une habilitation à utiliser les hélisw-faces, Ces documents seront présentés à 
première réquisition des services chargés du contrôle. 

L'aéronef ne procédcra à aucun survol de rassemblement de personnes ou d'embarcations en 
dcssous des hautenrs réglementaires. 

Les trajectoires d'an'ivée et de dépalt seront définies el1mer dans des secteurs dégagés afin de 
ne pas constituer un dmlger pour la sécurité des personnes et des biens. 

L'hélisw-face sera isolée par tous les moyens appropriés et ne sera accessible qu'au seul 
personnel strictement nécessaire au déroulement de l'opération. 
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ARTICLES 

5.1. Le préscnt an'été Il'cmpOl·te aucllne dérogatioll aux règles de l'air et ail 
règlement des trallsports aél"Îens llotamment 

aux restrictions de l'espace aérien (décret n° 91-660 du 11 juillet 1991 modifié) ; 

au respect du statut des espaces aériens traversés et à l'obligatioll de contact radio avec 
les organismes gestionnaires; 

aux règles de vol (an'étés dn 10 octobre 1957 et du 17 novembre 1958 modifié) ; 

aux équipements et documents réglementaires en particulier pour les survols maritimes 
(atrêté du 24 juillet 1991 modifié). 

5.2. Rappels 

En application de l'atticle 15 de l'arrêté du 6 mai 1995 modifié susvisé, l'utilisation de 
l'hélisurface aux abords des aérodromes est soumise à l'accord préalable de l'autol'ité 
aéronautique responsable. 

L'utilisation de l'hélislu'faee est formcllement interditc lorsque celle-ci est située: 

à moins de 6 kilomètres des aérodromes de Béziers Vias 
Ghisonaccia Alzitone et Propriano Tavaria ; 

Cannes Mandelieu 

à moins de 8 kilomètres des aérodromes de Ajaccio Bonapmte .... Bastia Poretta - Calvi 
Sainte Catherine - Figari Sud-Corse - Montpellier Méditelranée et Nice Côte d'Azur. 

5.3. Avant de pénétt'er dans la zone d'entraînement en Méditerranée D. 54, le pilote de 
l'hélicoptère prendra obligatoirement contact avec l'organisme gestionnaire de la zone 
(FAN},ry - fréquences: 127,975(P) 1118,5 (S) MHz). 

5.4. Pour tout vol au départ effectué dans les limites « CTR Nice 1 », le dépôt d'uue 
intention de vol auprès du bureau d'infonuation aéronautique de Niee (Tél. 04.93.17.21.18), 
est obligatoire au plus tard trente minutes avant le vol. 

Cette intention de vol devra mentionner entre autres : 

l'indicatif de l'aéronef, 

le nom du navire, 

la position en radiale et distance de l'hélicoptère avant le décollage pal' rappOlt à la balise 
VOR/DME AZR (109,65 MHz), 

l'heure estimée de décollage, 

la destination, 

le premier point de report. 

De plus, 10 minntes avant son décollage, le pilote devra rappelCi' le "esponsable de la 
tour via le BRIA (04.93.17.20.75) pour confirmer son vol et la position du navÎl·e. 

5.5. Pour tout vol au départ effectué dans les limitcs des « CTR d'Ajaccio, Bastia, 
Calvi ou Figmi », le dépôt d'une intention de vol auprès du bureau d'information 
aéronautique d'Ajaccio (Tél. 04.95.22.61.85 104.95.23.59.80) est obligatoire au plus tard 
trente minutes avant le vol. 

Cette intention de vol devra mentionner entre autres: 

l'indicatif de l'aéronef, 

le nom du navire, 
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la position en radiale et distance de l'hélicoptère avant le décollage par rappolt à la balise 
VORIDME BT A (114,15 MHz) on FOI (116,70 MHz) ou à l'ARP pour Ajaccio et Calvi, 

l'heure estimée de décollage, 

la destination, 

le premier point de report, 

De plus, 10 millutes avaut SOli décollage, le pilote devra appeler le l'esponsable de la tOUI' 
pour Bastia (04.95.59.19.20) et po III' Figal'i (04.95.71.10.81) p01l1' confirmer sou vol et la 
position du uavire. 

Il est rappelé aux pilotes que le contact radio bilatéral est obligatoire avec l'organisme de 
contrôle avant l'envol de l'hélisurface, 

ARTICLE 6 
L'exploitation d'hélicoptères en transport public est soumise aux dispositions de l'alTêté du 
25 février 1985 modifié relatif aux conditions d'utilisation des hélicoptères exploités par 
une entreprise de transport aérien, de l' alTêté du 23 septembre 1999 modifié relatif aux 
conditions techniques d'exploitation d 'hélicoptères par une entreprise de transpOlt aérien 
public (OPS 3) et de l'instruction du 23 avril 2004 modifiée, prise en application de ce même 
arrêté. 

ARTICLE 7 
Tout incident ou accident devra être signalé à la brigade de la police aéronautique 
(ré!. 04.42,95.16.59) et à défaut, au centre d'infOlïUation et de commandement de la direction 
zonale de la police aux frontières à Marseille (Tél. : 04.91.53.60.90), ainsi qu'au district 
aéronautique compétent. 

ARTICLES 
Les in/l'actions au présent alTêté exposent leurs auteurs aux peines prévues par le code de 
l'aviation civile, par les alticles L. 5242-1 et L. 5242-2 du code des transp01ts et par les 
articles 131-13 et R. 610-5 du code pénal. 

ARTICLE 9 

Les personnes énumérées à l'article 1.. 6142-1 du code des transpOlts, les officiers et agents 
habilités en matière de police maritime sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de 
l'exécution du présent anêté. 

Pour le préfet maritin a l édit~r ée et par délégation, 
le nmissaire gé l'al H -vé Parlange 

~ adjoint au pl' fet aritime, 
chargé de l'acti e l'Etat en mer, 

~ 
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PJ3STINAT AIRES 
Mme la préfète du département des Pyrénées-Orientales (polir insertion ail RA.A) 

M. le préfet du département de l'Aude (pour insertion ail R.A.A.) 

M. le préfet du département de l'Hérault (pour insertion ail R .. A.A.) 

M. le préfet du dépmtement du Gard (polir insertion au R.A.A.) 

M. le préfet du département des Bouches-du-Rhône (pour insertion au R.A.A.) 

M. le préfet du dépmtement du Var (polir insertion au R.A.A.) 

M. le préfet du département des Alpes-Maritimes (pour inser/ioll ail R.A.A.) 

M. le préfet du dépaJtemellt de Haute-Corse (POIlI' insertion ail R.A.A.) 

M. le préfet du département de Corse du Sud (polir insertion ail R.A.A.) 

M. le directeur inten'égional de la mer Méditerranée 

M. le directeur départemental des ten·itoires et de la mer des Pyrénées Orientales / 
délégation à la mer et au littoral des Pyrénées Orientales 

Mme. la directrice départementale des tel11toires et de la mer de l'Hérault / délégation à 
la mer et au littoral de l'Hérault 

M. le directeur départemental des telTitoires et de la mer des Bouches-du-Rhône / 
délégation à la mer et au littoral des Bouches-du-Rhône 

M. le directeur dépmtemental des tenitoires et de la mer du Var / délégation à la mer et 
au littoral du Var 

M. le directeur dépmtemental des tenitoires et de la mer des Alpes Maritimes / délégation 
à la mer et au littoral des Alpes Mm'itimes 

M. le directeur dépaltemental des tenitoires et de la mer de Haute-Corse / délégation à la 
mer et au littoral de Haute-Corse 

M. le directeur départemental des tenitoires et de la mer de Corse du Sud / délégation à la 
mer et au littoral de Corse du Sud 

M. le directeur du CROSS MED 

M. le chef du SOUS-CROSS Corse 

M. le directeur régional des douanes, chef de la direction régionale des garde-côtes de 
MéditelTaJlée 

M. le contrôleur général, directeur zonal de la police aux fi'ontières Sud 

M. le chef de la direction zonale des CRS Sud 

M.le général commandant la région de gendarmerie de Lmlguedoc-Roussillon 

M. le général commandant la région de gendmmeric P ACA 

M. le général commandant la région de gendanllerie Corse 

M. le eommandallt du groupement de gendanllerie des trmlspOlts aériens Sud 

M. le commmldant du groupement de gendal1llerie dépaltemelltale des Pyrénées
Olientales 

M. le commandant du groupement de gendannerie dépmtemcntale de l'Aude 

M. le commandant du groupement de gendannerie départementale de l'Hérault 

M. le commandant du groupement de gendamlerie dépmtementale du Gard 

M. le commandant du groupement de gendmmelie dépaltementale des Bouehes-du-Rhône 

M. le commandant du groupement de gendannerie départementale du Var 

M.le eOllunandant du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes 

M. le commandant du groupement de gendal111erie départementale de Haute-Corse 

M. le commandant du groupement de gendannerÎe départementale de Corse du Sud 

5/6 

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine
180



M. le commandant du groupement de gendarmerie maritime de la MéditetTanée 

M. le procureur de la République, près le TG! de Perpignan 

M. le procureur de la République, près le TGl de CarcassOlUle 

M. le procureur de la République, près le TG! de Narbonne 

M. le procureur de la République, près le TG! de Béziers 

M. le procureur de la République, près le TG! de Montpellier 

M. le procureur de la République, près le TGI de Nîmes 

M. le procw'eur de la République, près le TG! de Tarascon 

M. le procureur de la République, près le TGI d'Aix-en-Provence 

M. le procureur de la République, près le TG! de Marseille 

M. le procureur de la République, près le TGI de Toulon 

M. le procureur de la République, près le TG! de Draguignan 

M. le procureur de la République, près le TG! de Grasse 

M. le procureur de la République, près le TG! de Nice 

M. le procureur de la République, près le TG! de Bastia 

M. le procureur de la République, près le TG! de Ajaccio 

DSAC Sud-Est - Subdivision aviation générale travail aétien 

M. le président du SDRCAM- Sud 

CCMAR MED (bureau aérocae) 

BAN de Hyères 

M. le délégué à l'aviation civile de Provence 

M. le délégué à l'aviation civile du Languedoc-Roussillon 

M. le délégué à l'aviation civile de Côte d'Azur 

M. le délégué à l'aviation civile de Corse 

Société Swift Marine. 

helene@swiftlllurine.com - contact@swiftlllsrine.colll 

COPIES 

CECMED/OPSN3 (N34COAST) 

TOUS SEMAPHORES 

AEMIP ADEMIRM 

Archives. 
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(f'p R :::~~ RE Q 
MARITIME 
MEDITERRANEE .j) 

DIVISION « ACTION DE L'ETAT EN MER» 

FRANÇAISB 

Toulon, le 20 avril 2015 

ARRETE PREFECTORAL N° 53 / 2015 

PORTANT AGREMENT D'UNE ZONE 
POUR L'UTILISATION D'UNE HELISURFACE EN MER 

« MIY IUNGDOM 5IŒ » 

Le vice-amiral d'escadre Yves Joly 
préfet maritime de la Méditerranée 

VU le code des transports et notamment ses alticles L. 5242-2, L. 6142-1, 

VU le code pénal et notamment ses articles 131-13 et R. 610-5, 

VU le règlement intemational pour prévenir les abordages en mer, 

VU le code de l'aviation civile, 

VU le code des douanes, 

VU le décret nO 91-660 du 11 juillet 199i modifié relatif aux règles de l'air et aux selvices 
de la circulation aélienne, 

VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l'organisation de l'action de 
l'Etat en mer, 

VU l'arrêté interministéliel du 10 octobre 1957 modifié relatif au survol des agglomérations 
et des rassemblements de perSOlmes ou d'animaux, 

VU l'arrêté intenninistériel du 17 novembre 1958 modifié relatif à la réglementation de la 
circulation aérienne des hélicoptères, 

VU l'all'êté intenninistériel du 22 février 1971 pOltant réglementation de l'utilisation 
d'hélisurfaces aux abords des aérodromes, 

VU l'arrêté intelministériel du 24 juillet 1991 modifié relatif aux conditions d'utilisation des 
aéronefs civils en aviation générale, 

VU l'all'êté intenninistériel du 13 mars 1992 l'elatif aux procédures de rédaction et de 
conununication des plans de vol déposés (FPL) et plans de vol répétitifs (RPL), 

VU l'arrêté intelministériel du 6 mai 1995 modifié sur les aérodromes et autres 
emplacements utilisés par les hélicoptères, 

VU l'anêté intenninistériel du 20 avril 1998 modifié pOltant ouverture des aérodromes au 
trafic aérien international, 

VU la demande présentée par M. Peter H.Ev3ns, reçue le 13 mars 2015, 

VU les avis des administrations consultées, 

BCRM de Toulon - BP 900 -83800 Toulon cedex 9· li!' : 04.22.42.09.20 - ~ : 04.22.42.13.63 
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ARRETE 

ARTICLEl 

A compter de la date de publication du présent anêté préfectoral et jusqu'au 
31 décembre 2015, l'hélisurface du navire ({1l1i'Y Killgdom 5KR)} (DMI: 1002213) pouna 
être utilisée, dans les eaux intérieures et la mer tenitOliale sous souveraineté française en 
Méditenanée, pour effeetuer des vols au bénéfiee dn propriétaire du navire. 

L'hélisurface est utilisée sous la responsabilité du pilote commandant de bord ou de 
l'exploitant de l'hélicoptère. 

ARTICLE 2 
L'hélisurfaee ne devra pas être utilisée lorsque le navire est à quai, ou clans la bancle côtière de 
300 mètres, mesurée à partir clu rivage. 

ARTICLE 3 

Aucun vol à destination ou en provenance directe de l'étranger, hors espaee Schengen, n'aura 
lieu à paltir de la plateforme. 

Toutefois, dans les conditions fixées par l'anêté interministériel du 20 avril 1998 modifié 
susvisé, l'hélisurface est ouverte aux vols intélieurs au sens de l'article 1 de la convention 
d'application de l'accord de Schengen. 

Toutes les fonnalités de douanes et de police devront être accomplies dans les aéroports 
ouvelts à ces opérations. 

Les formalités douanières concemant les personnes et les marchandises sous sujétion 
douanière susceptibles d'être transportées devront être accomplies auprès des services 
douaniers compétents. Les services de la douane poulTont accéder librement aux installations. 

ARTICLE 4 

Les dispositions des al1'êtés intenl1inistériels du 22 février 1971 et du 
6 mai 1995 susvisés qui régissent la création et l'utilisation d'une hélismface devront être 
strictement respectées. 

Il est rappelé que les documents du pilote et de l'aéronef devront être conformes à la 
réglementation en vigueur, en cours de validité. A ce titre, le pilote de l'aéronef devra être 
titulaire d'une habilitation à utiliser les hélisulfaces. Ces documents seront présentés à 
première réquisition des services chargés du contrôle. 

L'aéronef ne procédera à aucun survol de rassemblement de personnes ou d'embarcations en 
dessous des hauteurs réglementaires. 

Les trajcctoires d'anivée et de départ seront définies en mer dans des secteurs dégagés afin de 
ne pas constituer un danger pour la sécurité des pcrsonncs et des biens. 

L'hélîsnrface sera isolée par tous les moycns appropriés et ne sera accessible qu'au scul 
personnel strictement nécessaire au déroulement de l'opération. 
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ARTICLES 

5.1. Le préseut alTêté u'emporte aucune dérogatiou aux règles dc l'ait· et au 
l'èglelllent des transports aéricns llotamment 

aux restrictions de l'espace aéIien (décret n° 91-660 du JI juillet 1991 modifié) ; 

au respeet du statut des espaces aériens traversés et à l'obligation de contact radio avec 
les organismes gestionnaires; 

aux règles de vol (arrêtés du 10 octobre 1957 ct du 17 novembre 1958 modifié) ; 

aux équipements et documents réglementaires en pal1iculier pour les survols maritimes 
(arrêté du 24 juillet 1991 modifié). 

5.2. Rappels 

En application de l'article 15 de l'arrêté du 6 mai 1995 modifié susvisé, l'utilisation de 
l 'hélisurface aux abords des aérodromes est soumise à l'accord préalable de l'autorité 
aéronautique responsable. 

L'utilisation de l'héliSUl'face est formellemcnt interdite lorsque celle-ci est située: 

à moins de 6 kilomètres des aérodromes de Béziers Vias Cannes Mandelieu 
Ghisonaccia Alzitone et Propriano Tavaria ; 

à moins de 8 kilomètres des aérodromes de Ajaccio Bonaparte - Bastia Poretla - Calvi 
Sainte Cathet1ne Figari Sud-Corse - Montpellier Méditen'anée et Nice Côte d'Azur. 

5.3. AVllnt de pénétrer dans la zone d'entrllÎnement Cil MéditelTllllée D. 54, le pilote de 
l'hélicoptère prendra obligatoirement contact avec l'organisme gestionnaire de la zone 
(FANNY - fréquences: 127,975(P) /\]8,5 (S) MHz). 

5.4. POIU' tont vol au dépal·t effectné dans les limites {( CTR Nice 1», le dépôt d'une 
intention de vol auprès du bureau d'information aéronautique de Nice (Tél. 04.93.17.21.18), 
est obligatoire an plus tard trente minutes avant le voL 

Cette intention de vol devra mentionner entre autres: 

l'indicatif de l'aéronef, 

le nom du navire, 

la position en radiale et distance de l'hélicoptère avant le décollage par rapport à la balise 
VORIDME AZR (109,65 MHz), 

1 'heure estimée de décollage, 

la destination, 

le premier point de report. 

De plus, 10 nùnntes avant son décollage, le pilote devra rappeler le responsable de la 
tOUI' via le BRIA (04.93.17.20.75) pour confirmer SOli vol ctla position du navire. 

5.5. Pour tout vol au départ effectué dans les limites des {( CTR d'Ajaccio, Bastia, 
Calvi ou Figari », le dépôt d'une intention de vol auprès du bureau d'information 
aéronautique d'Ajaccio (TéL 04.95.22.61.85 1 04.95.23.59.80) est obligatoire au plus tard 
trente minutes aV3ntie voL 

Cette intention de vol devra mentionner entre autres: 

l'indicatif de l'aéronef, 

le nom du navire, 
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la position en radiale et distance de l'hélieoptère avant le déeollage par rapport à la balise 
VOR/DME BTA (114,15 MHz) ou FŒ (116,70 MHz) ou à l'ARP pour Ajaecio et Calvi, 

l'heure estimée de décollage, 

la destination, 

le premier point de report. 

De plus, 10 minutes avant son décollage, le pilote devra appeler le responsable de la tour 
pour Bastia (04.95.59.19.20) et pour Figari (04.95.71.10.81) pour confirmer son vol et la 
position du navire. 

Il est rappelé aux pilotes que le eontaet radio bilatéral est obligatoire avec l'organisme de 
contrôle avant ('envol de l'hélisurfaee. 

ARTICLE 6 

L'exploitation d'hélicoptères en transport public est soumise aux dispositions de l'arrêté du 
25 février 1985 modifié relatif aux conditions d'utilisation des hélicoptères exploités par 
une entreprise de transport aélien, de l'alrêté du 23 septembre 1999 modifié relatif aux 
conditions teclmiques d'exploitation d'hélicoptères par une entreprise de transpOlt aérien 
publie (OPS 3) et de l'instruetion du 23 avril 2004 modifiée, prise en application de ee même 
alTêté. 

ARTICLE 7 
Tout incident ou accident devra être signalé à la brigade de la police aéronautique 
(Tél. 04.42.95.16.59) et à défaut, au centre d'infonnation et de commandement de la direction 
zonale de la police aux fi'ontières à Marseille (Tél. : 04.91.53.60.90), ainsi qu'au district 
aéronautique compétent. 

ARTICLES 

Les infillctions au présent an'êté exposent leurs auteurs aux peines prévues par le code de 
l'aviatioll civile, par l'article L. 5242-2 du code des transpOlts et par les atticles 131-13 et R. 
610-5 du code pénal. 

ARTICLE 9 
Les persOlmes énumérées à l'alticle L. 6142-1 du code des transpOlts, les officiers et agents 
habilités en matière de poliee maritime sont chargés, ehacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Pour le préfet ma'" e de la M' iterranée et par délégation, 
l ommissaire énéral lervé Parlange 

adjoint au réf, maritime, 
chargé de l'a de l'Etat ell mer, 

"'----.--= 
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DESTINATAIRES 

Mme la préfète du dépmtement des Pyrénées-Orientales (polir insertion ail KA.A.) 

M. le préfet du département de l'Aude (polir inser/ioll ail RAA) 

M. le préfet du département de l'Hérault (polir insertion ail R .. A.A.) 

M. le préfet du département du Gard (pour inser/ioll ail R.A.A) 

M. le préfet du dépmtement des Bouches-du-Rhône (polir inser/ioll ail R.A.A) 

M. le préfet du département du Var (pour insertion ail RA.A.) 

M. le préfet du dépaltement des Alpes-Maritimes (polir insertion ail RAA.) 

M. le préfet du département de Haute-Corse (polir inser/ioll au lI.A.A.) 

M. le préfet du dépatiement de Corse du Sud (polir insertion ail RA.A) 

M. le directeur interrégional de la mer Méditerranée 

M. le directeur dépattemental des telTitoires et de la mer des Pyrénées Orientales 1 
délégation à la mer et au littoral des Pyrénées Orientales 

Mme. la direcllice départementale des telTitoires et de la mer de l'Hérault 1 délégation à 
la mer et au littoral de l'Hérault 

M. le directeur dépaltemental des telTitoires et de la mer des Bouches-du-Rhône 1 
délégation à la mer et au littoral des Bouches-du-Rhône 

M. le directeur départemental des tetTitoires et de la mer du Var 1 délégation à la mer et 
au littoral du Var 

M. le directeur dépaltemental des telTitoires et de la mer des Alpes Maritimes 1 délégation 
à la mer et au littoral des Alpes Maritimes 

M. le directeur dépultemental des tel11toires et de la mer de Haute-Corse 1 délégation à la 
mer et au littoral de Haute-Corse 

M. le directeur dépaltemental des telTitoires et de la mer de Corse du Sud 1 délégation à la 
mer et au li t!oral de Corse du Sud 

M. le directeur du CROSS MED 

M. le chef du SOUS-CROSS Corse 

M. le directeur régional des douanes, chef de la direction régionale des garde-côtes de 
Méditenanée 

M. le contrôleur général, directeur zonal de la police aux frontières Sud 

M. le chef de la direction zonale des CRS Sud 

M. le général commandant la région de gendannerie de Languedoc-Roussillon 

M. le général commandant la région de gendal1Uelie P ACA 

M. le général commandant la région de gendannetie Corse 

M. le commandant du groupement de gendarmerie des transports aériens Sud 

M. le eommandant du groupement de gendallnerie dépattementale des Pyrénées
Orîentales 

M. le commandant du groupement de gelldannerie départementale de l'Aude 

M. le commandant du groupement de gendannerie dépaltemelltale de l'Hérault 

M. le commandant du groupement de gendatmerie départementale du Gard 

M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des Bouches-du-Rhône 

M. le commandant du groupement de gendal111erie dépatiementale du Var 

M. le commandant du groupement de getldarmerie départementale des Alpes-Matitimes 

M. le commandant du groupement de gendarmerie dépmtementale de Haute-Corse 

M. le eommandant du groupement de gendannelie dépmtemel1tale de Corse du Sud 
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M. le commandant du groupement de gendalmerie maritime de la Méditen'anée 

M. le procureur de la République, près le TOI de Perpignan 

M. le procureur de la République, près le TOI de CarCaSS0l111e 

M. le procureur de la République, près le TOI de Narbollne 

M. le procureur de la République, près le TOI de Béziers 

M. le procureur de la République, près le TOI de Montpellier 

M. le procureur de la République, près le TOI de Nîmes 

M. le procureur de la République, près le TGI de Tarascon 

M. le procureur de la République, près le TOI d'Aix-en-Provence 

M. le procureur de la République, près le TOI de Marseille 

M. le procureur de la République, près le TOI de Toulon 

M. le procureur de la République, près le TOI de Draguignan 

M. le procureur de la République, près le TOI de Grasse 

M. le procureur de la République, près le TOI de Nice 

M. le procureur de la République, près le TGI de Bastia 

M. le procureur de la République, près le TOI de Ajaccio 

M. le président du SDRCAM-Sud 

CCMAR MED (bureau aérocae) 

BAN de Hyères 

M. le délégué à l'aviation civile de Provence 

M. le délégué à l'aviation civile du Languedoc-Roussillon 

M. le délégué à l'aviation civile de Côte d'Azur 

M. le délégué à l'aviation civile de Corse 

M. Peter.H. Evans. 
pelcr@kingdom5kr.com 

COPIES 

CECMED/OPSN3 (N34COAST) 

TOUS SEMAPHORES 

AEMIP ADEMIRM 

Archives. 
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rPR~~;:RE Q 
MARITIME 
MEDITEnnANEE .)) 

Toulon, le 24 avril 2015 

DIVISION « ACTION DE L'ETAT EN MER" 

ARRETE PREFECTORAL N° 57/2015 

REGLEMENT ANT LA NA VIGA TION, LE MOUILLAGE, 
ET LA PLONGEE SOUS-MARINE AU DROIT DU LITTORAL DE 

LA COMMUNE DE GRUISSAN (Aude) DU 8 AU 10 MAI 2015 
A L'OCCASION DU « DEFI KITE» 

(Compétition de kite-surf) 

Le vice-amiral d'escadre Yves Joly 
préfet muritime de la Méditerranée 

vu le code des transports et notanunent son article L.5242-2, 

VU le code pénal et notamment ses articles L. 131-13 et R. 610-5, 

VU le décret nO 2004-112 du 6 février 2004 Jllodifié relatif à l'organisation de l'action de 
J'Etat en Iller, 

VU le décret nO 2007-1167 dn 2 aont 2007 modifié relatif au permis de conduire el il la 
formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur, 

VU l'arrêté intenninistériel du 3 Illai 1995 modifié relatif aux rmnjfestations nautiques en 
nlel') 

VU l'arTêté préfectoral nO 14 / 2008 du 24 juillet 2008 relatif à l'organisation des 
manifestations nautiques sur les plans d'eau de la Méditerranée, 

VU l'arrêté préfectoral nO 125/2013 du 10 juillet 2013 Illodifré réglementant la navigation 
le long dn littoral de côtes françaises de Méditerranée, 

VU la déclaration de manifeslalion nmrliquc déposée par Monsienr Yves Gilles, 
représentant légal de la ligue de vol libre Languedoc-Roussillon, en date du 3 février 
2015, 

VU l'arrêté lllunicipaino 2015/324 du 9 avril 2015 du maire de la commune de Gruissan, 

VU l'avis du directeur des tenitoires et de la mer des Pyrénées-Orientales du 8 avril 2015, 

Considérant qu'il imp0l1e d'assurer la police du plan d'eau ct qu'il appm1ient au Inaire de 
Gruissan de prenclre les dispositions relatives à la police des baignades et des activités 
nautiques pratiquées à partir du rivage aveC des engins de plage et des eng·ins non 
Irlunatriculés clans la bande littorale des 300 mètres, 

UCfUVl de Toulon - Br 900 - 83800 TOlilol! cx:dcx 9 - ~ : 0 t22.42.09.20 -,§ : 0<1.22.42.13.63 
T ~ $IJ vh'i',çn l- !IIrd,'rmll\t~ 
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ARRETE 

ARTICLE 1 

Pour permettre le bon dérolliement de la manifestation nautigue « Défi Idte » organisée par la 
liglle de vol libre Languedoc-Roussillon, du 8 all 10 lIJai 2015 chague jolll' de 9hOO il 20h00 
locales, au droit du littoral de la COllllllllne de Gruissan, il est créé une zone (Iélimitée par le 
tmit de côte et les points de coordorulées géodésigues suivantes: 

l'oint A: 430 05,72' N - 0030 06,77' E 

Point 13 : 430 05,92' N - 0030 06,91' E 

l'oint C : 430 05,87' N - 0030 07,12' E 

Point D : 430 05,64' N - 003 0 06,96' E 

COlllpétellce dll préfet III111'itillle dallS la ballde littomle des 300 lIIètres : cette zone est 
interdile il la navigation et au mouillage des navires et engins immatriculés ainsi gu'à la 
plongée sOlls-marine, 

COlllpétellce dll préfet lIIaritillle lili-delà la ballde littomle des 300 lIIètres : cette zone est 
interdite à la navigation et au mouillage des navires et engins de toute nature ainsi qu'à la 
baignade et la plongée sous-rnarirre. 

ARTICLE 2 

Les interdictions édictées il l'article 1 ne concernenl pas les bâtiments et embarcations de 
l'Etat cl1mgés de la police du plan d'eau, les moyens nautigues mis en place par le comité 
organisateur ainsi gue ceux affectés il la slll'veillance et il la sécurité de la Illallifestation. 

ARTICLE 3 

Le comité organisatelll de la l11anifc.~tation est autorisé à mettre en piAce les bouées 
nécessaires au bon déroulement des épreuves. Il veillera à disposer les bouées exclusivement 
sur des fonds sableux afin de ne pas pOlier atteinte aux herbiers de posidonies et autres 
espèces protégées. 

Il del11eme responsable des d0l11n1ages pouvant être occasionnés par ces installations, Il est 
tcnu de remettre les lieux en l'état il l'issue de la manifestation, 

ARTICLE 4 

Les in1i'actions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux [lo1ll'suites et aux peines prévues 
pm les articles R.610-5 et L.131-13 du code pénal, l'ariicle L.5242-2 du code des transports, 
ainsi gue par les articles 6 et 7 du décret n° 2007-11 67 du 2 août 2007 susvisés. 
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ARTICLE 5 

Le directeur départ emental dcs terril o;res et de la 111er des Pyrénécs,O rient <l les, les ofJiciers et 
ageills habil ités en matière oc police de !cl naVigation sont chargés, chacull en ce qui le 
concerne, de J'exécution du pl"ésenl arrêté . 

--- -
POLI r le préf<.«;l;;;·:t une de 1 Méd~ l a llée et pat délégat ion, 

k COlllllll ssaue g nérn l }lclvé Par lange 
adjoint nu ly~ 9J.-'lfal1l1lllC 

chargé de l'~er 1è-+~ta~el}Yle.,--
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ANNEXE 1 à l'arrêté préfectoral nO 57/2015 du 24 avril 2015 

Gruissan 

Repère!:: 

f':Wh4 Zone reg1emc:nt.éc 

o 
1 

100 200 300 
1 1 1 1 
Métres 

IFona Clln~rllpl"tlqu. ENc;..SHOIVI 

L---'t-------;----r---....,.----.----!----,----,-----,~---~---I_---=:=..,J CoordOnn6&:S en degr6s. mUlUles dklmole$ S)'::lèm<Q gèodh!que WGSS4 
Nt pas utllI~er pour III navig3110n 
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DI.STINATAIRES 

M. le préfet de l'Aude 

M. le maire de Gruissan 

M. le directell1' interrégional de la mer Méd iterranée 

M. le directeur régional des do uanes, chef de la direction régionale garde-côtes de 
Méditerranée 

M. le directeur départemental des territoires et de ln mer de l'Aude 

M. le directelll' départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales 

M. le directeur adjoint, délégué il la mer et au littoral des Pyrénées-Orientales et de 
l'Aude 

M. le directeur du CROSS MED 

M. le commandant de la région de gendarmerie Languedoc-Roussillon 

M. le cOlllmandant clu groupement de gendarmerie maritil1\e de la Méditerranée 

M. le conllllml<lant du groupement de gendarmerie départementale cie l'Aude 

M. le procureur cie la République, près le TG] de Narbolulc 

M. Yves Gilles 
ygjllcs3@orallge .fr 

M. Philippe Bru 
~bruail\ • nadoo. li-. 

COPIES 

CECMED /OPSNJ (NJ4COAST) 

SEMAPHORE DE LEUCATE 

PREMAR MED/AEMIPADEM/RM 

Archives. 
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FRANÇAlSB 

PRÉFECTURE MARITIME DE LA MÉDITERRANÉE 

~ R :::~-;:RE Q 
MARITIME 
MEDITERRANEE -p 

DIVISION « ACTION DE L'ETAT EN MER» 

Toulon, le. 3 0 AVR.Z015: 

ARRETE PREFECTORAL N° 59/2015 

PORTANT MODIFICATION DE L'ARRETE PREFECTORAL 
N° 125/2013 DU 10 JUILLET 2013 REGLEMENTANT LA NAVIGATION 

LE LONG DU LITTORAL DES CÔTES FRANCAISES DE 
MEDITERRANEE 

Le vice-amiral d'escadre Yves Joly 
préfet maritime de la MéditelTanée 

vu le code des transpolis et notamment son article L. 5242-2, 

VU les articles 131-13 et R. 610-5 du code pénal, 

VU le code général des collectivités telTitoriales, 

VU le code de l'environnement, 

VU la loi nO 86.2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, 

VU le décret nO 77-733 du 6 juillet 1977 modifié portant publication de la convention de 
1972 sur le l'èglement international pour prévenir les abordages en mer (COLREG 
1972), 

VU le décret nO 84-810 du 30 août 1984 modifié relatif à la sauvegarde de la vie humaine en 
mer, à l'habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution, 

VU le décret nO 96-611 du 4 juillet 1996 modifié relatif à la mise sur le marché des bateaux 
de plaisance et des pièces et des éléments d'équipement et notamment son ariicle 3 et 
son annexe I, paragraphe 5.8, 

VU le décret nO 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l'organisation de l'action de 
l'État en mer, 

VU le décret nO 2007-1167 du 2 aoÎlt 2007 modifié relatif au pelmis de conduire et à la 
fOlmation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur, 

VU l'anêté ministériel du 23 novembre 1987 modifié relatif à la sécurité des navires et son 
règlement annexé, 

VU l'arTêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la signalisation de la bande 
littorale des 300 mètres, 

GeRM de Toulon- BP 900 - 83800 Toulon cedex 9 - 'ii : 04.22.42.09.74 - Il, : 04.22.42.13.63 
chri$!jue.1rronde®'I"c nlal"-mçd îtçuuoce.IlQU\' r, 

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine
193

PAYRASTREMY
Texte tapé à la machine



ARRETE 

ARTICLE 1 

L'arrêté préfectoral n° 125/2013 dn 11 juillet 2013 réglementant la navigation le long du 
littoral des côtes françaises de Méditerranée est ainsi modifié: 

- Le paragraphe 3.2 de l'article 3 est modifié et remplacé par les dispositions 
suivantes: 

« Les véhicules nautiques à moteur doivent effectuer une navigation diurne à une distance 
d'un abri n'excédant pas: 

2 milles, lorsque leur capacité d'embarquement est d'au maximnm une personne, 

6 milles, dans les autres cas. 

L'utilisateur et chaque perSOillle embarquée doivent porter un équipement de flottabilité 
conforme à la réglementation. » 

Le paragraphe 10.5.2 de l'article 10 est modifié et remplacé par les dispositions 
suivantes: 

« Dans les zones prévues par les plans de balisage et créées par le préfet maritime, on 
distingue: 

• Les zones interdites aux embarcations motorisées (Z.I.E.M). 

L'accès à ces zones est interdit aux navires et engins immatriculés. 

• Les zones interdites au mouillage (Z.I.M) 

Le mouillage des navires et engins immatriculés, quel que soit le type d'ancrage, y est 
interdit. 

• Les zones de mouillage propre (Z.M.P) 

Ces zones sont réservées aux navires qui répondent aux normes édictées pour la prévention 
des rejets en mer. Ces navires doivent être effectivement équipés de réservoirs fixes ou mis 
en place à titre temporaire pour recevoir les déchets organiqnes. » 

ARTICLE 2 

Les modifications introduites par le présent arrêté sont applicables à compter du 1 er mai 2015. 

ARTICLE 3 

Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites et peines prévues par 
les m1icles 131-13 et R. 610-5 du code pénal, par l'article L. 5242-2 du code des transp0i1s et 
pm' les articles 6 et 7 du décret nO 2007-1167 du 2 août 2007 susvisés. 
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ARTICLE 4 

Les directeurs départementaux des territoires et de la mer, les officiers et agents habilités en 
matière de police de la navigation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
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DESTINATAIRES 

MM. les préfets des régions Languedoc-Roussillon, Provence-Alpes-Côte d'Azur, Corse 

Madame et Messieurs les préfets des départements des Pyrénées-Orientales -
de l'Aude - de l'Hérault du Gard des Bouches-du-Rhône - du Var -
des Alpes-Maritimes - de Haute-Corse - de Corse du Sud 

M. le directeur interrégional de la mer Méditerranée 

M. le directeur régional des douanes, chef de la direction régionale garde-côtes de 
MéditelTanée 

Madame et Messieurs les directeurs dépaliementaux des territoires et de la mer 
des Pyrénées-Orientales - de l'Aude - du Gard - de l'Hérault - des Bouches du Rhônc -
du Var - des Alpes-Maritimes - de Haute-Corse - de Corse du Sud 

Madame et Messieurs les directeurs adjoints délégués à la mer et au littoral 
des Pyrénées-Orientales et de l'Aude - de l'Hérault et du Gard - des Bouches du Rhône -
du Var - des Alpes-Maritimes - de Haute-Corse - de Corse du Sud 

M. le directeur du CROSS MED 

M. le chef du sous-CROSS Corse 

MM. les commandants de regloll de gendannerie Languedoc-Roussillon, 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, Corse 

M. le commandant du groupement de gendatmerie maritime de la Méditerranée 

M. le commandant du centre national d'instruction de la gendatmerie maritime 

MM. les commandants des groupements de gendannerie dépattementale des 
Pyrénées-Otientales - de l'Aude de l'Hérault du Gard "" des Bouches du Rhône -
du Var - des Alpes-Maritimes de Haute-Corse - de Corse du Sud 

Monsieur le directeur zonal des CRS Sud 

Madame et Messieurs les Procureurs de la République près les TG! de : Perpignan -
Carcassonne - Narbonne - Béziers Montpellier - Nîmes - Tarascon - Marseille -
Aix-en-Provence - Toulon - Draguignan - Grasse - Nice - Bastia - Ajaccio 

COMAR Marseille 

COMAR Ajaccio 

EPSHOM Brest 

Parc national de POIt-Cros 

Parc national des Calanques. 

COPIES 

Agence des aires marines protégées siège à Brest 

Agence des aires marines protégées antenne MédîtelTanée 

CECMED/OPSN3 (OP SCOT) 

TOUS SEMAPHORES 

AEMIPADEMIRM 

Archives. 
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